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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
SAINT CLOUD – 29 AVRIL 2022 – PRIX DE CHANTELOUP-LES-VIGNES

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les circonstances de la chute, à 100 mètres 
du poteau d’arrivée de la pouliche ETERNAL MEMORIES et du jockey Alexandre GAVILAN. Après examen 
du film de contrôle et audition des jockeys Tony PICCONE et Alexandre GAVILAN, les Commissaires ont 
distancé la pouliche I AM INEVITABLE (IRE) de la 3ème place considérant que la chute était due à son 
mouvement vers la lice intérieure. 

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (TEXAS HOLD’EM) (IRE), 2ème : (HAYAMI), 
3ème : (OLYMPE DE GOUGE), 4ème : (MAGIC DARIYA), 5ème : (VOULEZ VOUS). 

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jockey Tony PICCONE par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour, en faisant légèrement pencher vers la corde la 
pouliche I AM INEVITABLE sous l’effet de deux coups de cravache, avoir été à l’origine de la chute de la 
pouliche ETERNAL MEMORIES et du jockey Alexandre GAVILAN.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Tony PICCONE contre la décision des Commissaires de courses ;

Après avoir dûment appelé M. David MAUGHAN, Jessica DUPONT-FAHN et Tony PICCONE, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche I AM INEVITABLE (IRE) et Mathieu DAGUZAN-GARROS, la 
Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN et Alexandre GAVILAN, respectivement propriétaire, entraîneur 
et jockey de la pouliche ETERNAL MEMORIES à se présenter à la réunion du mardi 10 mai 2022 et constaté 
la non-présentation des intéressés, à l’exception du jockey Tony PICCONE ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Tony PICCONE et Alexandre 
GAVILAN, de M. David MAUGHAN et de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN et des déclarations 
du jockey Tony PICCONE, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Tony PICCONE en date du 30 avril 2022 également envoyé par 
courrier recommandé mentionnant notamment que :

- le changement de ligne de son cheval n’est pas à l’origine de la chute de M. GAVILAN ;
- son cheval penche légèrement sur sa gauche, mais que cependant la chute a lieu quelques 

foulées après ;

Vu le courrier électronique de M. David MAUGHAN en date du 3 mai 2022, accompagné de sa pièce jointe, 
consistant en des explications en langue anglaise et la réponse adressée le même jour sollicitant de sa part 
la traduction de ses explications conformément aux dispositions du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique de M. David MAUGHAN en date du 6 mai 2022, accompagné de sa pièce jointe, 
mentionnant notamment : 

- qu’étant basé en Irlande, il regrette de ne pas pouvoir assister en personne à l’appel pour apporter 
pleinement son soutien à Tony PICCONE ; 

- que l’incident qui a provoqué la chute d’ETERNAL MEMORIES montée par Alexandre GAVILAN 
a été terrible, mais pas causée par Tony PICCONE, qu’il est heureux que le cheval et le jockey 
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soient sortis indemnes de l’incident ;
- que toute analyse raisonnable de la course, visionnée sur vidéo, ne peut aboutir qu’à une seule 

conclusion : l’incident n’a pas été causé par Tony PICCONE, mais était uniquement la faute de 
deux autres jockeys dans la course ; 

- que le verdict des « Commissaires sportifs du 29 avril 2022 » devrait être annulé, faisant 
«  respectueusement les observations suivantes » : 

- à moins de 100 mètres des écuries,  MAGIC DARIYA vire à droite et coupe I AM INEVITABLE  ;
- UN PLUS UNE suit également à droite, et dans le même temps VOULEZ VOUS vire à gauche 

forçant I AM INEVITABLE légèrement à gauche, que ceci est pertinent, car Tony PICCONE 
doit redresser et équilibrer I AM INEVITABLE, « qu’en se souvenant qu’il s’agit d’une course 
pour chevaux inexpérimentés de 2 ans » ;

- à ce stade, les positions de départ de ETERNAL MEMORIES et d’OLYMPE DE GOUGE « 
(ayant été tirés dans la stalle la plus large) » sont tous les deux sur le rail le plus éloigné 
et c’est important dans toute l’analyse pour suivre leur position pendant la course et la 
distance à droite « qu’ils parcourent sur l’hippodrome, au moins 15 m à 20 m » ; 

- avant l’incident, I AM INEVITABLE maintient la ligne droite, ETERNAL MEMORIES et OLYMPE 
DE GOUGE s’éloignant encore plus de la droite pour combler l’écart sur I AM INEVITABLE ; 

- « à (00:38 secondes sur la vidéo de la course en direct) », OLYMPE DE GOUGE vire à droite 
forçant ETERNAL MEMORIES à droite, dont le jockey « heurte » sa monture (cravache 
main gauche), forçant ETERNAL MEMORIES encore plus à droite et plus proche de I AM 
INEVITABLE ; que réalisant qu’ETERNAL MEMORIES s’est déplacé trop loin vers la droite, 
le jockey déplace sa cravache vers sa main droite dans un effort pour corriger ETERNAL 
MEMORIES et se heurte malheureusement à l’arrière de I AM INEVITABLE ; 

- il ressort clairement de la vidéo que I AM INEVITABLE se maintient le plus près possible 
d’une ligne droite en notant le mouvement d’ETERNAL MEMORIES et d’OLYMPE DE 
GOUGE juste avant la malheureuse collision ; 

- avec respect, il dirait que les actions qui ont précipité la chute étaient uniquement dues aux 
autres jockeys, en particulier les actions d’Eddy HARDOUIN, et non aux actions de Tony 
PICCONE « à bord de I AM INEVITABLE » ; 

- que l’ironie est bien sûr que les Commissaires ont distancé I AM INEVITABLE qui a terminé 
troisième de la course, promouvant ainsi OLYMPE DE GOUGE et Eddy HARDOUIN à la 
troisième position (et le Prix associé) et qui étaient coupables d’avoir causé le malheureux 
incident ;

- qu’il suggèrerait respectueusement qu’à la lumière de toutes les preuves disponibles en 
appel, l’interdiction de 15 jours soit annulée ; 

Vu le courrier électronique du jockey Alexandre GAVILAN en date du 4 mai 2022, accompagné de sa pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- qu’en effet, le cheval de Tony PICCONE se déporte très légèrement sur sa gauche, mais que 
cependant il ne chute pas à son changement de ligne, car l’incident se passe bien après ;

- qu’il pense que s’il avait été plus vigilant, il n’aurait pas galopé dans les postérieurs du cheval de 
Tony PICCONE qui à son sens n’est en aucun cas responsable de sa chute ;

- qu’il faut souligner que ce sont des poulains de 2 ans et que sa pouliche se déporte toute la 
course sur sa droite finissant par galoper dans les postérieurs du cheval de Tony PICCONE ;

- qu’il se permet ce courrier, car à chaud il n’a pas pu s’exprimer correctement et que c’est en 
visionnant la course le soir qu’il a réalisé qu’il était en tort ;

- qu’il ne comprend donc pas pourquoi Tony PICCONE a été jugé responsable de sa chute et qu’il 
lui a été infligé 15 jours de « mises à pied » ;

- qu’il est seul responsable de la chute ;

Vu le courrier électronique du représentant de la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN en date du 5 
mai 2022 mentionnant notamment :

- qu’il ne tient pas rigueur au cheval de Mlle Jessica DUPONT-FAHN ni au jockey Tony PICCONE ;
- que sa pouliche était en train de reculer et que le jockey Tony PICCONE avait arrêté de solliciter 

son cheval au moyen de la cravache quand celui-ci a penché sur sa pouliche, malgré ses efforts 
pour conserver sa ligne ;

- qu’il fait une suggestion concernant les enquêtes en indiquant qu’il serait plus judicieux de ne pas 
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convoquer les jockeys après la course et leur demander leur avis sur un incident, car il est évident 
que le jockey concerné fautif va toujours minimiser ses erreurs et que le jockey du cheval gêné va 
intensifier la faute ;

- que, de plus, un jockey de plus grande notoriété aura toujours un avantage sur un apprenti ou un 
jockey de province moins connu sur les décisions des Commissaires ;

- que lors d’une réclamation ou d’une enquête d’office les Commissaires devraient entendre le 
jockey fautif, afin qu’il puisse se justifier et qu’il soit alors pris la décision de « mise à pied » ou 
d’amende faisant remarquer que lors d’un match de football l’arbitre donne un carton rouge ou 
une amende et ne demande pas au joueur de s’expliquer ; 

Attendu que le jockey Tony PICCONE a déclaré en séance : 
- qu’il a essayé de garder sa partenaire le plus droit possible, qu’il s’est un peu isolé, que lorsqu’il 

a donné deux « claques », sa partenaire a versé, certes, mais que le jockey Alexandre GAVILAN 
n’a pas chuté sur ce mouvement, que ce dernier ne reprend pas, ni ne lui galope dessus ;

- que c’est lorsque le mouvement est fait que l’incident a lieu ;
- qu’il a changé son « bâton » de main, puis a arrêté de « taper », qu’il a pris la pouliche aux bras et 

que c’est une fois qu’il a arrêté, que son concurrent lui galope dessus ;
- qu’il n’a absolument rien senti à sa gauche, aucun appel, qu’il aurait dit « stop » sinon, que ce 

n’est qu’après son mouvement que le jockey Alexandre GAVILAN le touche ;
- que dans la salle des Commissaires, il était seul au début, puis que ledit jockey est arrivé et a dit 

ne pas avoir eu de chance ;
- qu’une fois sorti, le jockey Alexandre GAVILAN lui a dit « Je crois que je t’ai monté dessus, j’ai 

continué à pousser », ce à quoi il a répondu « Pourquoi tu ne l’as pas dit » ; 
- que le Secrétaire des Commissaires présent a entendu et dit que c’était trop tard ;
- que le jockey Alexandre GAVILAN lui a dit « Je crois que je suis en partie fautif », mais que 

s’agissant d’un collègue, il ne lui a pas dit de retourner voir les Commissaires, mais que c’est la 
raison pour laquelle il a fait appel ;

Qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir si le jockey Alexandre GAVILAN ne s’est jamais manifesté, 
le jockey Tony PICCONE a indiqué :

- que non, qu’à aucun moment il n’a entendu un appel, qu’il travaille avec des animaux et est 
attentif aux sons, que s’il en avait entendu un il aurait réagi ;

- que dans un parcours, « on sent les chevaux », mais qu’il n’a rien senti, rien entendu, qu’il ne sait 
même pas comment ledit jockey a fait pour le toucher ;

- qu’il s’est arrêté au poteau et que le jockey Eddy HARDOUIN lui a même dit « Je crois que c’est 
moi », qu’ils ne savaient pas ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle, notamment les vues de face et de dos, 
mettent en évidence que la partenaire du jockey Tony PICCONE avait eu tendance à pencher légèrement 
sur sa gauche dans la ligne droite ;

Qu’à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, la pouliche I AM INEVITABLE (IRE) progressait en milieu de 
peloton avec à son extérieur la pouliche EXTERNAL MEMORIES ;

Attendu qu’alors que les deux pouliches continuaient de progresser, le jockey Tony PICCONE avait sollicité 
sa partenaire au moyen d’un premier coup de cravache sur la droite, afin de dépasser sa concurrente, la 
pouliche penchant sur sa gauche en réaction ;

Que ledit jockey avait cependant de nouveau sollicité sa partenaire au moyen d’un second coup de cravache 
sur sa droite et que cette dernière s’était de nouveau légèrement déportée vers la pouliche EXTERNAL 
MEMORIES, laquelle avait chuté en galopant dans les postérieurs de sa concurrente ;

Attendu que bien qu’il apparaît que tout le peloton « flottait un peu » en raison de l’inexpérience des poulains 
et pouliches en cause, le jockey Tony PICCONE avait, par son comportement, légèrement manqué de 
précaution dans son attitude, juste après avoir déjà sollicité sa partenaire à l’aide de la cravache ;
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Qu’en effet, le jockey Tony PICCONE aurait dû prendre davantage de précaution entre son premier et son 
second coup de cravache, puis après son second coup de cravache qui avait fait réagir ladite pouliche et 
qu’il aurait dû privilégier le fait de la maintenir droite plutôt que de penser à ses sollicitations, étant observé 
qu’aucun comportement fautif d’un autre concurrent n’apparaît en l’espèce suffisamment avéré ou visible 
sur le film ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses conformément à la 
jurisprudence applicable en la matière, au regard du comportement dudit jockey dont la part de responsabilité 
est avérée et caractérisée dans la chute de la pouliche ETERNAL MEMORIES et du jockey Alexandre 
GAVILAN ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Tony PICCONE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.  

Boulogne, le 10 mai 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON PARILLY – 14 AVRIL 2022 – PRIX DE SATHONAY-CAMP

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Christophe MARTINON contre la décision des Commissaires de 
courses en fonction à LYON-PARILLY le 14 avril 2022 d’avoir validé l’arrivée, mettant en cause la pesée 
d’après course du jockey Eddy HARDOUIN, classé 1er ;  

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 15 avril 2022 par lequel ledit entraîneur a interjeté 
appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé Christophe MARTINON, entraîneur du 4ème à l’arrivée, à savoir KONGASTET, et 
M. Nicholas WILLIS, Nicholas LITTMODEN et Eddy HARDOUIN, respectivement propriétaire, entraîneur et 
jockey du gagnant, à savoir SUDDEN DEATH, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 mai 2022, puis 
au 11 mai 2022 suite à une demande de report du représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON et 
au 10 mai 2022, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté la non-présentation des intéressés, 
à l’exception des représentants des entraîneurs Christophe MARTINON et Nicholas LITTMODEN, ainsi que 
de l’agent du jockey Eddy HARDOUIN ; 

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment le procès-verbal du 
Prix de SATHONAY-CAMP, complété de la feuille de pesée, le rapport du juge de la pesée, ces éléments 
étant consultables au siège de France Galop, des explications transmises par les entraîneurs Christophe 
MARTINON, Yoann BONNEFOY et M. Nicholas WILLIS, Nicholas LITTMODEN et le jockey Eddy HARDOUIN 
et les explications orales des représentants des entraîneurs Christophe MARTINON et Nicholas LITTMODEN 
et de l’agent du jockey Eddy HARDOUIN, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité utilisée par les représentants desdits entraîneurs ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que l’appel de l’entraîneur Christophe MARTINON est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier susvisés ;

Vu les éléments remis en séance ;

Vu le rapport du juge de la pesée transmis le 14 avril 2022 et adressé aux parties, mentionnant notamment 
que :
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- « le présent rapport a pour objet de notifier les faits survenus au cours de la réunion du 14 avril 2022 
sur l’hippodrome de LYON-PARILLY lors de la pesée du jockey Eddy HARDOUIN, après la course 
(Prix de SATHONAY-CAMP – 4ème épreuve de cette réunion). A l’issue de la course, le jockey, 
M. Eddy HARDOUIN, s’est présenté à la pesée avec un poids insuffisant (-900g). Constatant qu’il 
n’avait pas son pad, M. HARDOUIN, est retourné rapidement le récupérer, convaincu de l’avoir 
oublié en dessellant. De retour à la pesée, je lui ai demandé de patienter sur le côté, le temps de 
terminer la pesée des jockeys à l’arrivée, lui signifiant que je devais en informer les Commissaires. 
Pendant ce temps, mon collègue juge à l’arrivée qui s’était rendu dans le bureau des Commissaires, 
a alerté le Secrétaire des Commissaires de la réunion qui est venu immédiatement à la pesée. Je 
lui ai fait part de la situation et lui ai demandé si je reprenais M. HARDOUIN à la pesée avec son 
pad, ce à quoi ledit Secrétaire a répondu par l’affirmative. M. HARDOUIN a été pesé à 56,5 kg. Les 
poids ont ensuite été édités et remis au juge à l’arrivée avant validation de l’arrivée définitive par 
les Commissaires » ;

Vu la lettre de MM. Christophe MARTINON et Yoann BONNEFOY remise en main propre aux Commissaires 
de courses en fonction le 14 avril 2022 mentionnant notamment :

- qu’ils portent réclamation sur la validité de la quatrième course ce jour ayant constaté que M. 
HARDOUIN Eddy s’est présenté à la pesée avec un poids inférieur de 1 kg 300 que son poids 
initial ;

- que le juge à l’arrivée a constaté cela et averti MM. les Commissaires et que M. HARDOUIN, après 
être parti chercher un pad au rond de présentation non accompagné, s’est à nouveau présenté à 
la pesée ;

Vu les conditions particulières du Prix de SATHONAY-CAMP couru le 14 avril 2022, sur l’hippodrome de 
LYON-PARILLY ; 

Vu le courrier d’appel en date du 15 avril 2022 de l’entraîneur Christophe MARTINON transmis par courrier 
électronique et confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, accompagné de sa pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- qu’il tient faire appel du résultat du Prix de SATHONAY-CAMP couru le 14 avril 2022 sur 
l’hippodrome de LYON-PARILLY ;

- que le jockey Eddy HARDOUIN (SUDDEN DEATH), arrivé premier, s’est présenté à la pesée 
après la course avec un poids inférieur de 1,3 kilos au poids prévu ;

- que voyant cela il a été cherché un «pad» auprès de la personne qui tenait le cheval SUDDEN 
DEATH dans « l’enclosure » accueillant les chevaux après l’arrivée, qu’il est alors revenu se peser 
une deuxième fois et que c’est seulement à ce moment que la personne chargée de la pesée a 
validé le poids et par-delà le résultat de la dite course ;

- que manifestement l’article 179 n’a pas été respecté ;

Vu les courriers de procédure échangés avec l’agent du jockey Eddy HARDOUIN en date du 27 avril 2022 ;

Vu le courrier de procédure de l’Association des Entraîneurs Propriétaires, représentant l’entraîneur 
Christophe MARTINON, en date du 28 avril 2022, accompagné de sa pièce jointe ;

Vu le courrier de procédure de l’agent du jockey Eddy HARDOUIN en date du 30 avril 2022 et la réponse 
apportée le 2 mai 2022 ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Christophe MARTINON en date du 2 mai 2022 et le courrier 
adressé le 3 mai 2022 ; 

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Nicholas LITTMODEN en date du 5 mai 2022 et le courrier 
adressé le 6 mai 2022 ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Nicholas LITTMODEN en date du 6 mai 2022, accompagné de sa pièce jointe, 
mentionnant notamment :

- qu’il donne ses explications « dans la limite de ses connaissances et dans le respect de la plus 
stricte vérité » ; 

- qu’étant seul aux courses il s’est occupé personnellement de son cheval toute la journée, ajoutant 
que « M. HARDOUIN » est venu apporter la selle de SUDDEN DEATH et qu’ils ont sellé son cheval 
ensemble ; 

- avoir d’abord mis un tapis filet anti-glisse sur le dos du cheval, puis que M. HARDOUIN a posé un 
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tapis amortissant en silicone noir, puis le tapis de selle numéroté noir, puis le tapis de plomb et 
enfin la selle, que le cheval ainsi sellé a participé à la course et a gagné ; 

- qu’après la course M. HARDOUIN a dessellé le cheval ;
- qu’il a conservé son tapis filet anti-glisse et que le jockey a récupéré le reste, ajoutant avoir fait la 

photo et que M. HARDOUIN est parti en direction de la salle des balances avec le même matériel 
que celui avec lequel il était venu seller, qu’il peut donc assurer que son cheval a porté pendant 
la course tous les éléments avec lequel il a été sellé, et qu’ensuite il n’a pas revu M. HARDOUIN ; 

- que M. HARDOUIN lui a confirmé par la suite qu’au moment de la pesée il s’était aperçu tout de 
suite qu’il lui manquait le tapis amortissant en silicone noir et qu’il avait la certitude de s’être pesé 
avec avant la course et d’avoir sellé le cheval avec, qu’il avait d’ailleurs retrouvé très rapidement 
le tapis qui était tombé entre l’entrée de la salle des balances et la pesée ;

- qu’il n’imagine pas comment M. HARDOUIN aurait pu trouver un pad amortissant, d’un poids 
permettant de faire correspondre les feuilles de poids d’avant et d’après course, sur le chemin 
entre l’entrée de la salle des balances et la pesée, s’il ne l’avait pas lui-même perdu quelques 
secondes auparavant ; 

- qu’il a également vérifié la photo prise dans l’enclos des vainqueurs après la course et que le pad 
manquant est clairement visible sous la selle d’Eddy HARDOUIN ; 

- qu’il espère que ses explications permettront aux Commissaires d’avoir une vision réelle de la 
situation ;

Vu le courrier de procédure de M. Nicholas WILLIS en date du 6 mai 2022 mentionnant notamment qu’il 
n’était pas présent le jour de la course et ne peut apporter aucune preuve, qu’il comprend que son entraîneur 
qui était là le jour de la course sera représenté à l’appel et vu le courrier en réponse adressé le même jour ; 

Vu le courrier du jockey Eddy HARDOUIN transmis par son agent et reçu en date du 6 mai 2022 mentionnant 
notamment :

- qu’il vient de prendre connaissance du courrier de M. MARTINON dans lequel il mentionne, d’une 
part, qu’il est revenu « trop léger de - 1,3 kg à la pesée d’après course » et, d’autre part, qu’il serait 
« allé chercher un pad dans l’enclosure accueillant les chevaux après l’arrivée », deux points 
totalement faux et diffamatoires à son égard, d’autant qu’il tient à préciser que M. MARTINON 
n’était pas présent, ni dans l’enceinte des balances d’ailleurs à ce moment-là, s’il se rappelle 
bien  ;

- qu’il s’est pesé avant ladite course avec son pad en gel noir, son tapis de plomb, sa selle, ses 
sangles, ses étriers, au poids de 56,9 kg (le poids officiel étant de 56,5 kg avec donc plus ou 
moins 400 grammes de tare comme lors de chaque pesée de course) et que le poids résultant 
des conditions de la course étant donc bien de 56,5kg ;

- qu’après avoir gagné la course, il est descendu de cheval, a dessellé avec tout le matériel 
mentionné à l’avant course, a répondu à l’interview rapide d’après course avec le journaliste et 
pour ne pas perdre de temps et se peser au plus vite, il s’est dépêché d’aller jusqu’à la salle de 
pesée, dont la porte était fermée, comme souvent ;

- qu’il a donc ouvert la porte avec son épaule et son bras droit comme il avait son matériel, son 
casque, et son « bâton » dans les mains, que devant lui finissaient de se peser les jockeys du 
retour de cette course et les autres jockeys qui se pesaient pour la course suivante ;

- qu’au moment de monter sur la balance la peseuse lui a indiqué qu’il manquait du poids, sans 
aucune précision du nombre de grammes prétendument manquant, qu’il a donc regardé de 
suite son matériel et a immédiatement vu que son pad n’y était pas, alors qu’il s’était pesé avec à 
l’aller ;

- que « sous l’accord » et le contrôle du juge de la pesée, il est descendu de la balance et a regardé 
autour de lui, que pensant l’avoir perdu en route pour la pesée il a rebroussé chemin, mais n’a 
pas eu besoin d’aller bien loin pour le retrouver : il était tombé à l’entrée des balances, sûrement 
d’ailleurs lorsqu’il était rentré énergiquement dans l’enceinte des balances en ouvrant le porte, 
que quelques mètres seulement séparent la porte d’entrée des balances et de la balance en elle-
même, la balance étant située au fond du petit couloir à droite après le mur, qu’il a donc pu y 
retourner rapidement, « en quelques secondes » et a attendu son tour pour se peser derrière les 
jockeys qui précédaient à la pesée ;

- qu’il est donc monté sur la balance et que le Secrétaire des Commissaires est arrivé, et qu’en 
accord avec la juge à la pesée, ils ont constaté qu’il avait bien son pad (le même qu’à l’aller) et 
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qu’il était bien au poids, qu’ils ont dès lors validé la pesée à 56,5 kg comme ce devait l’être ;
- qu’il jure sur l’honneur que tout s’est passé comme il vient de le dire et aimerait rajouter quelques 

points pour prouver au maximum sa bonne foi, n’ayant pas pour réputation d’être un fraudeur, un 
tricheur, et surtout un incompétent : 

- qu’il a confié ce jour-là, à la juge à la pesée, ainsi qu’aux Commissaires des courses 
exactement la même version : il s’est rendu compte tout de suite, en un coup d’oeil, et 
pas après une longue période de réflexion, que son pad n’était plus dans son matériel au 
moment de « checker » le poids d’après course, alors qu’il s’était pesé avec avant la course 
et qu’il était persuadé de l’avoir en main avec l’ensemble de son matériel au moment de 
desseller ;

- que la juge à la pesée le mentionne d’ailleurs dans son rapport, « constatant qu’il n’avait pas 
son pad », elle a donc bien vu qu’il l’avait à la pesée d’avant course ;

- qu’il précise avoir parlé de son pad, mais qu’il n’a pas dit qu’il pensait l’avoir oublié en 
dessellant, car il savait qu’en dessellant il avait en main tout son matériel ; 

- qu’un autre élément important sur lequel il aimerait insister et qui corrobore ses paroles : la 
juge à la pesée valide clairement deux aspects dans son rapport lorsqu’elle dit qu’il s’est « 
retourné rapidement le récupérer» :

- 1/ en indiquant « Le récupérer » elle était intimement convaincue de l’avoir vu avec le 
pad à la pesée d’avant course comme il l’assure, et qu’elle était donc certainement 
intimement convaincue qu’aucune infraction n’était en train de se commettre, ce 
pourquoi elle l’a autorisé à prendre son pad tombé quelques mètres plus loin ;

- qu’il a pu remarquer qu’il s’est produit exactement la même situation sur l’hippodrome 
de PARISLONGCHAMP (4/05/2022) dans le Prix du JEU DE PAUME, la deuxième 
épreuve du Quinté (7 allocations), avec le jockey L. GALLO, que le juge à la pesée a 
autorisé le jockey ayant oublié son pad à retourner le chercher (de surcroît son pad se 
trouvait dans le rond de présentation retour des chevaux, pas le sien), puis à se peser 
de façon définitive à son retour du rond, que la pesée retour a été dès lors validée à 
juste titre et entérinée par l’ensemble des intervenants de France Galop présents ;

- que le juge à la pesée du jour et du GTHP par la suite, qu’il a questionnés, lui ont 
confirmé que c’est le protocole, que les chevaux ne peuvent pas quitter le rond de 
présentation tant que tous les jockeys qui se doivent d’être pesés ne le sont pas 
encore, que le jockey est autorisé par le juge à la pesée à aller chercher son pad (à « 
LONGCHAMP », sous contrôle de vidéosurveillance à l’appui et du personnel présent), 
puis à revenir et à se peser avec le même matériel que lors de la pesée précédent la 
course ;

- que ce protocole a bien été appliqué par la juge à la pesée de LYON, ainsi que par les 
Commissaires et le Secrétaire des Commissaires, qui ont tous vérifié qu’il s’était bien 
pesé avec le même matériel qu’avant la course, et qu’ils ont donc fort logiquement 
validé l’arrivée ;

- 2/ que « rapidement » est le terme qui lui vient naturellement, car ladite juge a bien vu 
qu’il a pu retrouver son pad en quelques secondes (à l’entrée des balances) et non 
en plusieurs minutes comme le sous-entend M. MARTINON sans aucune preuve, que 
d’ailleurs s’il avait dû s’absenter pour courir vers les écuries le chercher, un grand 
nombre de personnes l’auraient vu, ce qui n’est pas le cas, et que la caméra couvrant 
tout le rond de présentation sur l’hippodrome de LYON peut prouver qu’il n’est pas 
retourné au rond après la course lorsque les chevaux tournaient encore ;

- que toute déclaration d’un tiers l’accusant de s’être rendu vers les écuries ou vers 
l’endroit du retour des chevaux à nouveau après la course serait donc mensongère 
et diffamatoire à son égard, que s’il y avait eu un écrit ou une surveillance vidéo plus 
étendue, tout aurait été clair et il n’aurait pas eu besoin de défendre sa bonne foi 
actuellement ;

- que dans son courrier M. MARTINON parle de - 1,3 kg, alors qu’il n’était pas présent, 
que ce n’était pas la réalité et que la juge à la pesée ne parlait pas du même poids, 
si celui-ci encore était le bon, que tout ceci est très approximatif de leur part, et sans 
aucun élément probant, de la part de l’appelant ;
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- que la personne qui emmenait son cheval ce jour-là (ce peut être l’entraîneur, mais ce 
dernier n’est jamais présent il ne peut pas l’affirmer, simplement, le monsieur en main 
parlait anglais), il saura confirmer qu’à aucun moment il n’est revenu à sa rencontre 
après l’avoir quitté ;

- que l’infraction au Code des Courses dont parle M. MARTINON dans son courrier et 
plus précisément en son article 179, aurait été de ne pas se peser avant et après la 
course avec le même matériel ;

- qu’il est indiscutable et indiscuté qu’il s’est pesé avec le même matériel avant, et 
après, que s’il y avait eu un problème, l’arrivée n’aurait pas été validée, ni par la juge à 
l’arrivée, ni par le Secrétaire des Commissaires, ni par les Commissaires des courses 
eux-mêmes : trois autorités intègres, lui semble-t-il, à qui France Galop dans son 
ensemble fait confiance pour veiller à la bonne régularité des courses ;

- que remettre leur intégrité et compétence en question, ainsi que les siennes, serait 
malhonnête de la part d’un intervenant(s) potentiel(s) qui doit(vent) exister, car M. 
MARTINON n’étant pas présent dans l’enceinte des balances, qu’il a dû croire sur 
parole à ce qu’un tiers malveillant aurait pu lui dire, que rien n’a été ambiguë dans 
cette histoire, qu’il n’y a eu aucune tricherie ni manipulation aucune de la part de 
quiconque, que le protocole a été appliqué, ce qui a donc naturellement conduit les 
Commissaires à valider la course en application de l’article 179 et du Code ;

- qu’il monte en courses publiques depuis plus de quinze ans et n’a jamais fait parler 
de lui en mal, ni été impliqué dans des histoires douteuses ou relavant d’un laxisme 
de sa part et qu’il espère que sa bonne foi « paiera » ;

- qu’il s’agit de faits précis et potentiellement graves si un cheval gagnant devait être 
distancé dans le flou le plus total, alors qu’il a toujours fait preuve de la plus grande 
probité ;

Vu le mémoire transmis par le représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON, accompagné de ses 
pièces jointes, en date du 9 mai 2022, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- qu’à l’issue de cette course et comme stipulé par l’article 178 du Code des Courses, les chevaux 

et les jockeys classés dans les sept premiers se sont rendus à l’emplacement prévu à cet effet ;
- que le jockey du cheval gagnant SUDDEN DEATH, Eddy HARDOUIN est bien descendu à 

l’emplacement prévu à cet effet, qu’il est bien allé se faire peser directement en évitant tout 
contact, mais qu’au moment de la pesée, la personne chargée de vérifier la pesée dudit jockey a 
constaté que le poids affiché était de 0,9 kilo inférieur au poids qu’aurait dû porter le cheval et que 
cette pesée n’a pas été éditée ;

- que voyant cela le jockey Eddy HARDOUIN a indiqué qu’il avait dû oublier son pad et est reparti le 
chercher sans être accompagné par un Commissaire (Rapport juge à la pesée), qu’il est dès lors 
impossible de certifier qu’il n’a pas été au vestiaire chercher un pad, afin de rectifier son poids ;

- que de retour avec ledit pad, le jockey Eddy HARDOUIN s’est vu signifier par le juge à la pesée 
d’attendre que les autres jockeys soient pesés, car il devait en informer les Commissaires ;

- que le Secrétaire des Commissaires (salarié de France Galop) a alors autorisé le juge à la pesée 
à effectuer une nouvelle pesée dudit jockey et que la nouvelle pesée affichant alors un poids de 
56,5 kilos a été validée par le juge à la pesée et que l’arrivée a été validée par le juge à l’arrivée ;

- qu’ayant constaté ces faits, les entraîneurs des chevaux TAEKWONDO et KONGASTET ont 
demandé que soit joint au procès-verbal du Prix de SATHONAY-CAMP une réclamation concernant 
les opérations de pesée après la course et plus particulièrement sur le fait que le jockey Eddy 
HARDOUIN s’est présenté à la pesée après la course avec un poids inférieur à celui résultant des 
conditions de courses et des éventuelles surcharges ou décharges le concernant ;

- qu’il n’y a aucune contestation concernant le fait qu’à la pesée suivant l’arrivée dudit Prix le jockey 
Eddy HARDOUIN s’est présenté à un poids inférieur de 0,9 kilo à celui résultant des conditions de 
la course susvisée ;

- que le jockey Eddy HARDOUIN, s’étant rendu compte qu’il ne faisait pas le poids, a de son propre 
chef quitté l’espace réservé à la pesée pour aller chercher un pad, qu’il a quitté l’espace réservé 
à la pesée sans y avoir été autorisé ni par le juge à la pesée ni par les Commissaires de courses, 
sans être accompagné d’un Commissaire de course et qu’il est de ce fait impossible de savoir 
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où il s’est rendu et avec qui il a eu des contacts, ce qui est interdit par l’article 178 du Code des 
Courses qui prévoit en son § II que les jockeys concernés ne doivent pas mettre pied à terre 
avant d’avoir atteint l’emplacement désigné, qu’après avoir mis pied à terre à cet emplacement, 
les jockeys doivent desseller eux-mêmes leurs chevaux, puis aller directement se faire peser 
en évitant tout contact, ajoutant que la sanction prévue est, sauf cas de force majeure ou sauf 
impossibilité manifeste de modification du poids, que le cheval dont le jockey : 

- descend de cheval avant l’emplacement désigné et revient ainsi se faire peser sans que son 
retour ait pu être contrôlé, 

- bien que descendu de cheval à l’emplacement désigné, ne se présente pas à la pesée ou ne s’y 
présente pas conformément aux dispositions du paragraphe précédent, sera distancé ;

- qu’après la première pesée où il manquait 0,9 kilo et après être allé chercher un pad, le jockey 
Eddy HARDOUIN a demandé à ce qu’une nouvelle pesée soit effectuée, que le juge à la pesée lui 
a demandé d’attendre, car il devait alerter les Commissaires sur cet état de fait ;

- que l’article 179 dudit Code stipule en son § V que le cheval dont le jockey se présente à la pesée 
après la course à un poids inférieur à celui résultant à la fois des conditions de la course et de 
l’application des surcharges ou remises de poids le concernant est distancé par les Commissaires 
de courses et qu’il n’est aucunement inscrit qu’il peut aller chercher un élément lui permettant 
d’effectuer une deuxième pesée ;

- qu’il apparaît clairement que les articles 178 et 179 dudit Code n’ont pas été respectés par ledit 
jockey et qu’en conséquence le cheval SUDDEN DEATH aurait dû être distancé ;

- qu’il est demandé aux Commissaires de France Galop de constater que le jockey Eddy HARDOUIN 
s’est présenté à la pesée après le Prix de SATHONAY-CAMP avec un poids inférieur de 0,9 kilo à 
celui résultant à la fois des conditions de la course et de l’application des surcharges ou remises 
de poids le concernant, de constater que s’étant rendu compte qu’il ne faisait pas le poids, a 
quitté de son propre chef et sans être accompagné d’un Commissaire, l’espace réservé à la 
pesée pour aller chercher un pad, de constater que les articles 178 et 179 dudit Code n’ont pas 
été respectés, de distancer le cheval SUDDEN DEATH de la première place et modifier ainsi 
l’ordre d’arrivée dudit Prix ;

Vu les courriers de procédure en date des 6 et 9 mai 2022 ;

Attendu que l’agent du jockey Eddy HARDOUIN a remis un courrier en séance, qu’il a lu, ledit courrier 
mentionnant notamment : 

- que les circonstances de la pesée sont totalement sous le contrôle et donc la responsabilité de la 
juge à la pesée et des Commissaires en général ;

- que sur le fond le jockey Eddy HARDOUIN précise qu’il n’a pas quitté la pièce et donc par définition 
qu’il n’a quitté la surveillance de personnes ;

- que, si finalement la juge à la pesée avait senti ou vu quelque chose de malsain, elle serait 
intervenue, c’est le protocole habituel, que cela peut arriver de laisser tomber un pad en rentrant 
dans les balances ;

- que malgré ce qu’affirme le représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON, ladite juge ne dit 
pas dans son rapport qu’il a quitté l’enceinte de la pesée, mais simplement « qu’il est retourné le 
récupérer » sans pour autant affirmer que c’était hors de l’enceinte des balances, que personne 
ne peut le contester ;

- qu’on essaie donc d’ergoter sur les quelques termes utilisés par ladite juge dans son courrier 
pour tirer une interprétation favorable à leur histoire ;

- qu’étant resté dans l’enceinte des balances, ledit jockey n’a donc pas été suivi ou accompagné 
comme il aurait pu l’être s’il en était sorti ;

- qu’il y a une réclamation portant sur le fait que ledit jockey soit allé dans le rond de présentation 
récupérer un pad, que c’est le sujet qui fonde en lui-même le courrier d’appel de l’appelant, que 
pourtant entre la saisine et le mémoire ce n’est plus le même terrain ;

- que la réclamation à la base portait sur le fait que ledit jockey soit retourné tout seul dans le rond 
de présentation, alors qu’il n’a même pas quitté les balances ;

- que l’appelant parle de rond de présentation, puis d’enceintes des balances et avance donc à 
vue dans sa démarche, qu’on comprend dès lors dans leur mémoire que ce n’est plus la même 
réclamation ni le même appel, que la première réclamation n’était pas fondée et qu’ils changent 
donc la demande ;
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- qu’au vu des divers courriers, la réclamation était infondée et « déviée » par l’appelant : « déviée », 
car l’appelant se rend tellement compte qu’il s’est trompé sur ses allégations, qu’entre la 
réclamation en elle-même et les explications du présent dossier il ne s’agit plus des mêmes faits, 
que l’appelant modifie les éléments de sa demande et que cette réclamation, cet appel, doit donc 
être rejeté ;

- que deux choses ne changent pas : que ledit jockey n’a pas quitté l’enceinte des balances et qu’il 
s’est pesé avec le même matériel qu’avant la course ;

- que finalement ledit jockey subi des allégations qui sont à la limite de la dénonciation calomnieuse, 
alors que la charge de la preuve est à celui qui fait la réclamation ;

Attendu que le représentant de l’entraîneur Nicholas LITTMODEN a remis une photographie en séance et 
déclaré notamment : 

- qu’il convient de rappeler que l’on garde les chevaux dans l’enclosure des balances jusqu’à la fin 
de la pesée et jusqu’au rouge à l’arrivée de façon à vérifier si un élément est perdu en cas de litige 
éventuel ;

- que sur la photo du jockey vainqueur, juste après l’arrivée, on voit ledit jockey avec tous les 
éléments, à savoir la serviette, le tapis de plomb, le pad en silicone et la selle, ce qui prouve qu’il 
porte tout son matériel et que c’est le pad perdu qui est sur la photo et pas un autre ;

- qu’il convient également de prendre en considération d’autres éléments du contexte, à savoir 
l’interview que ledit jockey a réalisée et le fait qu’il était ainsi pressé en allant se peser et le fait qu’il 
a dû ouvrir une porte fermée ;

- que, si un Commissaire ou un collègue avait vu le pad tomber, il le lui aurait dit et l’aurait ramassé  ;
- que l’appelant entend juste profiter de cet effet d’aubaine pour distancer le cheval gagnant, mais 

que le jockey Eddy HARDOUIN a bien perdu son pad et que c’est bien celui qu’il a récupéré ;
- qu’il regrette l’opportunisme de cet appel et le manque de témoignage du Secrétaire des 

Commissaires sur place, représentant de France Galop et présent pour juger de ce contexte ; 

Attendu que le représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON a déclaré en séance : 
- qu’il a été très difficile d’établir ladite réclamation, que MM. MARTINON et BONNEFOY l’ont appelé 

et qu’ils ont eu du mal à faire tamponner la réclamation par les personnes présentes sur place, 
que cela s’est fait dans la précipitation ;

- que le poids constaté est inférieur à celui résultant des conditions de courses et des éventuelles 
surcharges ou décharges le concernant, que personne ne le conteste, que ledit jockey le reconnaît 
lui-même ;

- que le terme de dénonciation calomnieuse est un peu fort, qu’il n’insistera pas, ce n’est pas son 
habitude, que l’on a le droit de ne pas être d’accord, mais que cela ne signifie pas forcément qu’il 
y a calomnie ;

- que ledit jockey a quitté l’enceinte de la pesée, que c’est l’endroit où le jockey se pèse, que la 
juge de la pesée est face à la bascule, que donc si le jockey part il n’est plus dans le champ de 
vision de la juge ;

- que la juge ne l’a pas vu ramasser le pad et que l’on ne sait donc pas où il l’a mis ni dans quelles 
conditions, que ledit jockey dit ne pas avoir quitté cet espace, mais qu’il le quitte sans y être 
autorisé comme l’indique la juge de la pesée ;

- qu’elle n’a pas eu le temps de lui signifier quoi que ce soit, alors qu’on aurait pu avoir a minima 
un Commissaire pour l’accompagner ;

- que ledit jockey reconnaît qu’il ne fait pas le poids, qu’il reconnaît qu’il est allé chercher le pad ;
- que la juge de l’arrivée le constate et lui dit qu’il faut alerter les Commissaires, faisant remarquer 

qu’il est étonnant que cela n’ait pas été fait avant ;
- que ledit jockey indique avoir perdu le pad en poussant la porte, mais qu’il est étonnant qu’il soit 

le seul à l’avoir ainsi perdu ;
- que lorsque ledit jockey indique « si vous avez l’occasion de retrouver la personne qui emmenait 

mon cheval ce jour-là (ce peut être l’entraîneur, mais il n’est jamais présent je ne peux pas l’affirmer, 
simplement, le monsieur en main parlait anglais), il saura vous confirmer qu’à aucun moment je 
suis revenu à sa rencontre après l’avoir quitté », et que dans son attestation M. LITTMODEN 
indique qu’ils « ont sellé son cheval ensemble », si après la course ledit jockey ne se rappelle pas 
avec qui il a sellé le cheval et qui est l’entraîneur, c’est qu’il y a un problème ;

- que les articles 178 et 179 dudit Code sont très clairs et que dans pareil cas il y a distancement, 
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qu’il n’y a pas de discussion, qu’il y a une erreur probablement du Secrétaire des Commissaires, 
que cela peut arriver, mais que manifestement le Code n’a pas été respecté et que le cheval doit 
être distancé ;

- qu’il n’est nulle part écrit que l’on peut aller chercher le pad, contrairement à une époque où il était 
possible d’aller chercher la bride, que désormais tout est instantané, car il y a eu des problèmes 
et que l’on connaît des cas célèbres, surtout lorsque le jockey n’est pas accompagné ;

- qu’il n’a rien contre personne là-dedans, qu’il n’y a pas de diffamation, souhaitant juste une 
application du Code et de tout le Code ;

Attendu que l’agent dudit jockey a indiqué :
- concernant le terme de « précipitation » de la réclamation, que le courrier d’appel est daté du 

lendemain de la course, et envoyé par lettre recommandée et qu’ils avaient donc eu toute la nuit 
pour y réfléchir ;

- que la veille du courrier d’appel, l’appelant parle du rond de présentation ;
- qu’un lad peut aussi donner les ordres, qu’ils sont habilités, que c’était la première fois que ledit 

jockey voyait l’entraîneur, qu’il ne pouvait pas forcément savoir de qui il s’agissait, ajoutant que 
même lorsqu’il a lui-même interrogé ledit jockey, ce dernier a répondu qu’il était anglais sans 
savoir qu’il agissait de l’entraîneur ;

- que, concernant la position de la juge à la pesée, les jockeys sont forcément devant elle, qu’elle 
dit elle-même qu’il est allé chercher son pad et qu’il n’y a pas de confusion ;

- que comme l’indique le représentant de l’entraîneur Nicholas LITTMODEN, avec qui ils ne se sont 
pas concertés, si un des collègues dudit jockey avait vu tomber le pad, il l’aurait dit, mais qu’il est 
rentré en dernier, car il y avait l’interview et qu’il s’est dépêché ;

- que le représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON parle des articles 178 et 179, mais que 
cet article « dit » aussi que les jockeys doivent se faire peser munis des éléments ayant été pesés 
à la pesée précédant la course, que l’on parle du Code, mais qu’il se demande s’il est interdit de 
faire tomber un pad dans l’enceinte des balances, qu’il n’en est pas sûr, ajoutant que ledit jockey 
a été très honnête, que si on lui avait dit de « rester là, il serait resté », qu’il n’y a pas eu d’histoire 
ce jour-là, qu’à PARISLONGCHAMP il y a une sorte de protocole, en faisant remarquer qu’il y en 
aurait à Paris et pas ailleurs ;

- que la réclamation et l’appel initial doivent être rejetés car l’une a été signifiée le jour des courses 
puis l’appel le lendemain par courrier et qu’on ne parle plus de la même histoire ;

Attendu que le représentant de l’entraîneur Christophe MARTINON a déclaré que l’appel n’est pas tout ce 
qui fait la discussion comme indiqué dans le Code, que l’article 179 n’a pas été respecté et que concernant 
la photo, il se demande par qui elle a été prise et comment et que rien ne prouve que ledit jockey s’est pesé 
avec le même matériel avant la course ; 

Attendu que les intéressées ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter, suite à une question du Président de 
séance en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 150, 151, 178, 179 et 207 dudit Code ; 

Attendu que le poulain SUDDEN DEATH a été monté par le jockey Eddy HARDOUIN, étant observé que 
ledit poulain devait porter le poids théorique de 56,5 kg ;

Que le jockey Eddy HARDOUIN s’était présenté à la pesée avant la course à un poids de 56,9 kg, poids 
conforme à la fois aux conditions particulières de la course et aux dispositions du Code des Courses au 
Galop applicables en la matière aux jockeys et aux chevaux ;

Attendu que le poulain SUDDEN DEATH s’est classé 1er du Prix de SATHONAY-CAMP ; 

Attendu qu’il résulte de l’examen du procès-verbal dudit Prix, complété de la feuille de pesée que ledit 
jockey s’est présenté à la pesée après la course à un poids effectif de 56,5 kg et que les Commissaires de 
courses et le juge de l’arrivée ont validé l’arrivée ;

Attendu que le rapport du juge de la pesée mentionne :
- qu’à l’issue de la course, le jockey, M. Eddy HARDOUIN, s’est présenté à la pesée avec un poids 

insuffisant (-900g) ;
- que constatant qu’il n’avait pas son pad, M. HARDOUIN, est retourné rapidement le récupérer, 

convaincu de l’avoir oublié en dessellant ;
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- que, de retour à la pesée, il lui a demandé de patienter, le temps de terminer la pesée des jockeys 
à l’arrivée, lui signifiant qu’il devait en informer les Commissaires ;

- que pendant ce temps, le juge à l’arrivée, qui s’était rendu dans le bureau des Commissaires, a 
alerté le Secrétaire des Commissaires lequel est venu immédiatement à la pesée et a indiqué que 
ledit jockey pouvait être repris à la pesée avec son pad ;

- que ledit jockey a été pesé à 56,5 kg, que les poids ont été édités et remis au juge à l’arrivée avant 
validation de l’arrivée définitive par les Commissaires ;

Qu’il convient de prendre en compte les explications particulièrement détaillées dudit jockey quant à la 
perte de son pad et l’endroit où il l’a récupéré avec l’accord du juge de la pesée ;

Que lors de la seconde pesée d’après course, ledit jockey s’était ainsi pesé à un poids de 56,5 kilos, ce 
qui constitue un poids conforme à celui résultant à la fois des conditions particulières de la course et des 
dispositions du Code des Courses au Galop applicables ; 

Qu’en effet, ledit jockey a été autorisé, par les instances en charge de veiller à la régularité des courses, à 
revenir se peser, les juges de la pesée et de l’arrivée, les Commissaires de courses et leur Secrétaire ayant 
tous été informés de la situation en cause avant que l’intéressé ne soit autorisé à se peser de nouveau et 
avant qu’il ne soit décidé de valider l’arrivée ;

Qu’il convient également de rappeler que les dispositions de l’article 217 dudit Code prévoient en son § II 
que les Commissaires de courses peuvent prendre les dispositions et les décisions leur paraissant les plus 
appropriées pour régler un problème d’organisation ou une situation particulière non prévue par le présent 
Code et que lesdits Commissaires étaient en droit de valider l’arrivée et la pesée comme ils l’ont fait, au vu 
notamment :

- des dispositions de l’article 179 dudit Code ;
- des éléments à leur disposition sur place, notamment au moment de la deuxième pesée autorisée 

par le juge de la pesée ;
- des éléments fournis en appel dont la photographie du jockey Eddy HARDOUIN avec son pad ;

Qui permettent de confirmer la décision des Commissaires de courses de maintenir le classement, 
considérant que le jockey avait bien porté le poids qu’il devait porter ;

Attendu, en conséquence, qu’au regard des éléments du dossier et en l’absence d’élément probant apporté 
par l’appelant permettant d’établir que le jockey Eddy HARODUIN avait monté sans son pad en silicone 
et à un poids inférieur aux conditions particulières et générales de la course, les Commissaires de France 
Galop ne peuvent que constater l’absence d’erreur manifeste des Commissaires de courses en fonction le 
14 avril 2022 à l’occasion dudit Prix et qu’il y a donc lieu, en l’espèce, de confirmer leur décision en ce qu’ils 
ont validé l’arrivée de la course ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Christophe MARTINON ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont validé l’arrivée de la 

course.

Boulogne, le 18 mai 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
AUTEUIL – 7 MAI 2022 – PRIX DU VIVARAIS 

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes et les circonstances de la chute 
des hongres SAMPARK (Christopher RIOU) et HACHASSON (Thomas BEAURAIN) dans le dernier tournant. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thomas BEAURAIN (HACHASSON) tombé, 
Davide SATALIA (SAINT TURGEON) arrivé 1er, Ludovic PHILIPPERON (DIABLE D’AUTEUIL) arrivé 3ème et 
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Geoffrey RE (BOY OCEAN) arrivé 4ème, le jockey Christopher RIOU (SAMPARK) ayant été pris en charge 
par le service médical n’a pas pu être entendu, les Commissaires ont distancé le hongre SAINT TURGEON 
de la 1ère place considérant qu’en se déportant vers la corde, le hongre avait contraint le jockey du hongre 
BOY OCEAN à se déporter vers l’extérieur provoquant ainsi la chute du hongre HACHASSON et par contre 
coup celle du hongre SAMPARK. 

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : HAPPYDAY ; 2ème : DIABLE D’AUTEUIL ; 
3ème : BOY OCEAN ; 4ème : HOTEL DIEU ; 5ème : HOCKNEY VALLIS. 

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jockey Davide SATALIA par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur-jockey Davide SATALIA contre la décision des Commissaires de 
courses d’avoir distancé le hongre SAINT TURGEON et de l’avoir sanctionné lui-même par une interdiction 
de monter d’une durée de 15 jours ; 

Après avoir dûment appelé MM. Arcadio VANGELISTI et Davide SATALIA, respectivement propriétaire, 
entraîneur-jockey du hongre SAINT TURGEON, M. William Daniel MACDONALD, la Société d’Entraînement 
Erwan GRALL et Geoffrey RE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre BOY OCEAN, 
M. Fabrice FOUCHER et Christopher RIOU, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre 
SAMPARK, M. Philippe de QUATREBARBES, Fabrice FOUCHER et Thomas BEAURAIN respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du hongre HACHASSON, à se présenter à la réunion du mercredi 18 mai 
2022 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’entraîneur et jockey Davide SATALIA 
et de l’entraîneur Erwan GRALL ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de M. Philippe de QUATREBARBES, de 
l’entraîneur Fabrice FOUCHER, de l’entraîneur-jockey Davide SATALIA, des jockeys Geoffrey RE et Ludovic 
PHILIPERRON, de l’agent de ce dernier et de celui du jockey Christopher RIOU, des déclarations du 
jockey Davide SATALIA et de l’entraîneur Erwan GRALL, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité utilisée par l’entraîneur Erwan GRALL, M. Davide 
SATALIA ayant déposé ses observations orales sous forme écrites à l‘issue de la séance ;   

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les explications remises en séance ;

Vu le courrier électronique du jockey Davide SATALIA en date du 9 mai 2022 également envoyé par courrier 
recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il a injustement été considéré responsable de la double chute ; 
- que son mouvement vers la corde consécutif au décalage du leader vers la droite, bien qu’il ait 

légèrement perturbé la progression de Geoffrey RE (BOY OCEAN) ne l’a jamais contraint à se 
décaler vers la droite ; 

- qu’à la vitesse où il l’a dépassé, il ne peut arguer qu’il craignait de galoper dans les postérieurs 
de son cheval et que son mouvement relève d’un choix tactique ainsi qu’il l’a dit lui-même, se 
déportant pour éviter de galoper dans « les trous » à la corde comme il l’a dit aux Commissaires 
de courses ; 

- que c’est ce mouvement volontaire de sa part qui a induit la double chute plusieurs foulées après 
son changement de ligne qui ne l’obligeait en rien à se déporter vers la droite ; 

- que l’enquête a duré très longtemps en raison d’un problème technique, les Commissaires de 
courses ne disposant pas de toutes les vues et ont été obligés de juger à partir d’images qu’ils 
leur montraient sur un téléphone portable ; 

Vu les courriers de procédure en date des 9 et 11 mai 2022 du propriétaire de SAINT TURGEON ;

Vu le courrier d’envoi des vues à l’entraîneur-jockey Davide SATALIA en date du 11 mai 2022 ;
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Vu les deux courriers électroniques de M. Philippe de QUATREBARBES en date du 11 et 16 mai 2022 
mentionnant notamment :

- remercier de la gentillesse et de l’aide apportée par l’assistante du Service juridique-courses pour 
appréhender la procédure ; 

- que ses explications en son absence lors de la séance se limiteront à rappeler que son cheval 
HACHASSON a été privé dans cette bousculade venant de sa gauche de la possibilité de défendre 
ses chances à l’arrivée de cette course, et s’en sort avec un traumatisme violent et une fracture du 
chanfrein ;

- que faute de disposer de tous les éléments d’analyse dont ont disposé les Commissaires, il ne se 
permettra pas de mettre en doute leur jugement ; 

- qu’il lui apparaît seulement que, au moment de l’incident, Davide SATALIA galopait librement à la 
corde et n’avait pas de raison de s’en écarter ; 

- qu’il pense que le tassement qui s’est produit contre son cheval n’a pu être évité par les jockeys 
qui l’entouraient du fait de l’écart soudain du cheval gagnant qui galopait librement à la corde, très 
légèrement en avant d’eux ; 

- que, à la suite de cette chute, survenue en plein effort, son cheval va être immobilisé plus de 
3 mois avant de pouvoir reprendre l’entraînement, ayant subi une fracture du chanfrein et du 
maxillaire supérieur ;

Vu le courrier électronique du représentant de la Société d’Entraînement Fabrice FOUCHER en date du 13 
mai 2022 mentionnant notamment :

- que Davide SATALIA effectue un important changement de ligne dans le dernier tournant ;
- qu’encore à l’extérieur à l’entrée de ce dernier, il prend l’initiative de rejoindre la corde à mi- 

tournant en passant entre deux chevaux et provoquant un tassement en se rabattant brutalement 
devant le partenaire de Geoffrey RE ;

- que celui-ci ressort alors brusquement du sillage de SAINT TURGEON vers la droite provoquant la 
chute d’HACHASSON qui s’engageait à ce moment-là entre BOY OCEAN et DIABLE D’AUTEUIL ; 

- que, ne disposant pas de toutes les vues, il ne peut définir si le changement de ligne de Geoffrey 
RE pouvait être anticipé ou évité et qu’en conséquence il fait confiance aux Commissaires, afin 
que la meilleure décision soit prise à l’encontre du ou des responsables, afin que les jockeys 
comprennent qu’on ne peut se comporter dangereusement et de manière irresponsable dans un 
peloton et que ce genre d’incident ne se reproduise pas ; 

- qu’à son avis, il est clair que le changement de ligne de Davide SATALIA qui n’était pas contraint 
de le faire est une faute intentionnelle et qu’en application du Code il est logique qu’il soit 
sanctionné  ; 

- les conséquences pour l’entourage d’HACHASSON, pour l’entourage de son autre partant tombé 
aussi en raison de ce mouvement et pour la santé d’HACHASSON, ainsi que son avenir en 
courses ;

Vu le courrier électronique du jockey Geoffrey RE en date du 16 mai 2022 mentionnant notamment :
- qu’au moment de sauter la dernière haie de la ligne de face, il est à la corde derrière le cheval 

HAPPY DAY monté par James REVELEY qui lui est un rang à son extérieur, que SAINT TURGEON 
et Davide SATALIA sont eux en troisième épaisseur passant avec beaucoup de ressources DIABLE 
D’AUTEUIL et Ludovic PHILIPERRON ; 

- qu’au moment du milieu du dernier tournant, il a toujours la même place, que James REVELEY a 
lui aussi toujours la même place ayant un peu plus de longueur sur lui que les mètres précédents 
et qu’à ce moment-là Davide SATALIA va venir slalomer entre James REVELEY et lui-même, alors 
qu’il avait les ressources nécessaires pour continuer de passer à l’extérieur de HAPPY DAY ; 

- qu’il se retrouve donc devant lui en effectuant une vague, que dans une fraction de seconde il n’a 
pas le choix de décaler son cheval pour éviter la chute, car à ce moment-là son cheval touche les 
postérieurs du cheval SAINT TURGEON ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Ludovic PHILIPERRON reçu le 16 mai 2022 mentionnant 
notamment :

- que n’étant pas présent sur l’hippodrome, mais ayant vu la course devant sa télévision, il en 
conclut qu’à l’abord du tournant, SAINT TURGEON est en 4ème épaisseur, avec à son intérieur 
BOY OCEAN et deux places libres à la corde (capture d’écran numéro 1) ;
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- que cent mètres plus tard, il se rabat à la corde devant BOY OCEAN (capture d’écran numéro 2 où 
l’on voit que l’arrière de SAINT TURGEON vient percuter l’épaule de BOY OCEAN), ce qui oblige 
Geoffrey RE, jockey de BOY OCEAN, à sortir du dos de SAINT TURGEON pour ne pas se faire 
écraser (capture d’écran numéro 3) ;

- que la chute du cheval HACHASSON est due au mouvement de Davide SATALIA, qui contraint 
Geoffrey RE sur BOY OCEAN à sortir de son dos pour ne pas subir une chute semblable à celle 
qu’a subi HACHASSON  ;

- qu’il y a assez de place sur l’hippodrome d’AUTEUIL pour que tout le monde ne se marche pas 
dessus, que les courses d’obstacles sont déjà assez dangereuses comme ça et que c’est quand 
même un comble d’avoir une chute sur le plat lors d’une course d’obstacles ;

- que sans se mettre à la place de Davide SATALIA, un mouvement aussi dangereux n’était pas 
nécessaire pour sécuriser sa place lorsque l’on voit la facilité de sa victoire ;

- qu’un tel comportement n’est pas acceptable dans un parcours et que les mesures prises ce 
samedi sur l’hippodrome d’AUTEUIL (distancement du cheval gagnant) ont été appropriées au 
vu de la violence de la chute, afin que de tels accidents ne se reproduisent pas ;

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Christopher RIOU reçu le 16 mai 2022 mentionnant 
notamment que :

- le mouvement exécuté par Davide SATALIA entraîne des conséquences pour HACHASSON et 
son jockey Thomas BEAURAIN, mais aussi sur le peloton de derrière qui perd du terrain sur les 
premiers et encore plus sur SAMPARK, qui est contraint de marcher sur le cheval tombé et qui 
éjecte son jockey Christopher RIOU ;

- les conséquences ont été moindres pour ce duo, étant donné que cheval et jockey sont rentrés 
sains et saufs ;

- que « Christopher » n’a pu se remettre en selle dans la course suivante, faute de temps (voir le 
médecin, rentrer aux vestiaires, faire son poids pour la course suivante…), ce qui a fait qu’il a 
perdu une monte pour un nouveau client, et sûrement une place, étant donné que le cheval qu’il 
devait monter dans la course suivante s’est classé à la deuxième place ;

- le mouvement de Davide SATALIA aurait pu avoir des conséquences plus graves pour le jockey 
Christopher RIOU qui se mettait en selle à quatre reprises après le Prix du VIVARAIS, ajoutant qu’il 
aurait pu perdre un gagnant ;

Vu le courrier électronique du jockey Ludovic PHILIPERRON reçu le 17 mai 2022 mentionnant notamment :
- que suite au manque d’image chez les Commissaires, il va essayer d’expliquer son point de vue 

à cheval ;
- qu’aux abords du dernier tournant, il a pu constater avoir le dos de SAINT TURGEON, qu’à mi-

tournant  final, Davide SATALIA a décidé de se rabattre vers la corde malgré les appels insistant 
de Geoffrey RE lui indiquant sa présence, ce qui a engendré un mouvement du jockey Geoffrey 
RE pour éviter un éventuel accident ; 

- que s’en est suivie une chute du jockey Thomas BEAURAIN qui n’a pu éviter le mouvement 
orchestré initialement par SAINT TURGEON (Davide SATALIA) ; 

- qu’un tel changement de ligne ne peut pas avoir lieu dans un tournant final et que le respect entre 
jockeys doit être primordial, car leur sécurité, ainsi que celle des chevaux, en dépend ; 

Attendu que le jockey Davide SATALIA a remis des explications en séance et déclaré notamment : 
- que suite à un problème technique, les Commissaires de courses n’avaient qu’une seule vue à 

disposition, présentée sur un téléphone portable ; 
- que cette seule vue ne permettait pas un examen optimal de la situation ; 
- que son mouvement n’a pas perturbé la progression de BOY OCEAN et en tout cas ne le 

contraignait pas à aller vers l’extérieur ; 
- que la position de Geoffrey RE montre bien qu’il ne subit pas son changement de ligne et que, en 

outre, il progressait bien plus vite que lui ; 
- que Geoffrey RE a reconnu devant les Commissaires de courses et témoins s’être déporté pour 

éviter de galoper dans les trous ; 
- qu’il n’est pas responsable de la double chute qui se produit de nombreuses foulées après 

son changement de trajectoire à une vitesse de progression plus importante que celle de BOY 
OCEAN ; 
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- qu’il se déporte vers la gauche et que Geoffrey RE décide de venir vers la droite et que c’est 5 
foulées après que la chute intervient ;

- que pendant 5 foulées, Geoffrey RE va vers la droite ; 
- que Thomas BEAURAIN se retrouve pris en « sandwich », mais que Geoffrey RE a bougé sans 

que ce soit une nécessité ; 

Attendu que l’entraîneur Erwan GRALL a déclaré en séance : 
- qu’il n’incrimine pas Davide SATALIA de manière abusivement inutile, car monter à cheval en 

course à cette vitesse n’est pas simple ; 
- que, selon lui, tout se passe très vite et que son cheval a une grande action ; 
- que Geoffrey RE est à l’intérieur de la piste toute la course et qu’il conserve sa ligne ; 
- que c’est au moment où Davide SATALIA se déporte vers la lice intérieure que Geoffrey RE va 

devoir se déporter vers l’extérieur ; 
- qu’il ne le fait pas par sa seule volonté, mais car il risque de galoper dans les postérieurs de SAINT 

TURGEON comme le démontre bien les arrêts sur image ; 
- que Geoffrey RE se trouve serré en dedans de SAINT TURGEON et doit éviter de lui galoper 

dedans, qu’il se décale donc, étant mal positionné, comme le démontre, en outre, les mouvements 
de tête de son partenaire ; 

- qu’il répète ne pas incriminer Davide SATALIA plus que de raison, car tout va vite et que tout cela 
n’est pas simple, notamment à cheval, mais que si Geoffrey RE ressort vers sa droite, c’est parce 
que Davide SATALIA se décale devant lui, ce qui aura pour conséquence, par répercussion, de 
provoquer le tassement, puis les chutes ; 

- qu’il n’est pas d’accord avec la position de Davide SATLIA estimant que son cheval est à 2 
longueurs de lui, qu’il se retrouve serré à son intérieur et que les mouvements derrière sont liés 
au décalage initial de Davide SATALIA vers la corde ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle, notamment la vue de face du tournant permet 
de caractériser que le jockey Davide SATALIA avait abordé la courbe en étant initialement à l’extérieur de 
son confrère Geoffrey RE avec des ressources évidentes ;

Qu’il avait ensuite décidé, en plein tournant, de se rapprocher de la lice intérieure et qu’il avait effectué ce 
mouvement non dicté par des raisons impératives de sécurité ou en raison d’un mouvement incontrôlable 
de son partenaire, sans bénéficier d’une marge de sécurité suffisante sur son confrère Geoffrey RE ;

Que le film de contrôle, s’il permet donc de mettre en évidence de manière suffisamment clair et visible :
- que le jockey Davide SATALIA avait changé de ligne dans un tournant sans bénéficier d’un espace 

suffisant pour le faire sans créer une gêne à son intérieur et derrière lui et sans y être contraint par 
un impératif de sécurité, 

ne permet cependant pas de mettre en évidence :
- un comportement qualifiable de fautif de manière avérée du jockey Geoffrey RE, lequel s’était 

retrouvé à l’extérieur du hongre SAINT TURGEON pour des raisons de sécurité après le mouvement 
de son confrère vers la lice et après avoir manqué d’espace pour négocier le tournant sans risquer 
de galoper dans les postérieurs de son concurrent ; 

Que, par répercussion, la gêne du jockey Geoffrey RE, caractérisée notamment par le mouvement de tête 
de son partenaire et par sa nécessité de le reprendre et se décaler quand le jockey Davide SATALIA avait 
changé de ligne devant lui, avait engendré un tassement et la chute de deux de ses concurrents derrière 
lui ;

Que le jockey Davide SATALIA aurait dû prendre davantage de précaution avant de décider d’aller se 
coller à la lice intérieure dans un tournant, son mouvement et son choix de trajectoire étant les principaux 
responsables du tassement intervenu et les principaux responsables de la chute ainsi causée par 
répercussion au sein de ce peloton qui était très groupé ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné 
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le jockey Davide SATALIA par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours au regard de la situation 
décrite, ce quantum étant celui fixé par le Code des Courses au Galop en la matière, de même que le 
distancement de son partenaire ;

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Davide SATALIA ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 18 mai 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING 





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Go With The Wind.
 4 702 a Nuance.
 3 465 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 990 a Theoreme.
 742 a Sudan.
 495 a Maki Maki.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 1 207 a Naji Pharaon.
 595 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 388 a Mme Henri Devin.
 340 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 194 a Haras De La Perelle.
 190 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 2’33’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Coralie PACAUT en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le cheval GO WITH THE WIND, la jument NUANCE, le poulain UTAMARO 
GER et les hongres BIG CALL USA et THEOREME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1422 4318 PRIX LABEL EQUURES (PRIX DES ROSES)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté).	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1065 2 Gauss, m, b.m, 2 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 58 k, Thoroughbred Bloodstock Agency 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Opportun, m, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Ettu GB 
(Excelebration IRE), 56 k, h, B. Giraudon (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 1081 2 Kassar Said, f, b, 2 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1065  Sodapop IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Ms 
Draconic Aryz USA (Street Cry IRE), 561/2 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 777  Warrior’S Revenge GB, m, al, 2 ans, par Washington 
Dc IRE et Sukuma IRE (Highest Honor), 58 k, A, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 1106 5 Ghrainne	GB, f, 2 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane 
(M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

   Aoraki, f, 2 ans, 541/2 k, G. Luyckx (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 1)

   So Gold, m, 2 ans, 56 k, h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
S. Culin – (n° corde 7)
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LYON-PARILLY
0712 125 jeudi 5 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Nathalie MARTEAU – 
François BOULARD

 1421 4317 GRAND PRIX DE LYON PARILLY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 5 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20,5.

 1086 4 Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 902 1 Nuance, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 57 k, N. Pharaon (Mme C. Pacaut), 
JM. Beguigne – (n° corde 12)

 1287  Utamaro GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 56 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 1139 1 Big Call USA, h, b.f, 5 ans, par Animal Kingdom USA et 
Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 61 k, C. Ferland (s) 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 1139 4 Theoreme, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1174 3 Sudan, m, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Sadira [Samum (GER)], 54 k, h, G. Moser (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1086 1 Maki	Maki, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Gifted Icon IRE 
(Peintre Celebre USA), 571/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Piccone), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 914  Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 60 k, Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 16)

 988 4 Circe, f, 5 ans, 60 k, gh, JM. Beguigne (E. Hardouin), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

 1086  Balmoral, h, 4 ans, 56 k, JL. Valerien-Perrin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1083 5 Tonnencourt, h, 6 ans, 591/2 k, h, MP. Reichstein 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 3)

 1086 2 Marcan, h, 5 ans, 561/2 k, h, JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Mysak	Miky, h, 4 ans, 551/2 k, Cajdasrot S.R.O. 
(S. Pasquier), V. Luka – (n° corde 13)

 940  Moonwalk	Step, h, 9 ans, 551/2 k, D. Dahan (G. Mosse), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 15)

 1056 6 Shut	The	Box, h, 4 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 9)

15 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 955 a
encolure, 1 long, courte tête, courte encolure, 1 long, courte tête, courte 
tête, 1 long ¼, courte encolure.
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 1424 4319 PRIX ANDRE PALMER
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 866 2 Law Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k (561/2 k), 
C. Marzocco (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1053 5 Daliza, f, b, 3 ans, par Siyouni et Dalmenya IRE 
(Authorized IRE), 561/2 k, h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1085 5 Princess	Glitters, f, gr, 3 ans, par Zarak et Lady Glitters 
[Homme De Loi (IRE)], 561/2 k, Mme H. Erculiani (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1054 2 Warm Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(G. Mosse), L. Rovisse – (n° corde 8)

 1054  Chaam, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1173 4 Mare Nostro, m, 3 ans, 58 k, Ah, J. d’Amato (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

   Absolute	Basset, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 958  Just Run, m, 3 ans, 58 k, h, P. Despouy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Djariya, f, 3 ans, 561/2 k, Mme Jeanette Spratter U.A. 
(F. Veron), JD. Hillis – (n° corde 10)

 854 5 Aysen, f, 3 ans, 561/2 k, h, Domaine Billard Pere Et Fils 
(F. Blondel), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Go Go Blitz, m, 3 ans, 56 k, Stall Party Pusher 
(A. Madamet), Mme J. Mayer – (n° corde 3)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 938 a
1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 
8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Law Supreme.
 2 736 a Daliza.
 2 052 a Princess Glitters.
 1 368 a Warm Breeze.
 684 a Chaam.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Claudio Marzocco.
 849 a S.A. Aga Khan.
 637 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 277 a London Thoroughbred Services.
 212 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

Temps total : 1’39’’56’’’
Le poulain LAW SUPREME et la pouliche DALIZA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1425 4321 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU 
CENTRE-EST
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1054 4 Aggenstein GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Altstadt 
GER (Alkalde GER), 59 k, M. Schiebinger (M. Guyon), 
R. Rohne – (n° corde 8)

 1226  Edamame, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Zaya 
GER (Diktat GB), 57 k, 0, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 2)

   Bojak	GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 59 k (571/2 k), 
Avatara S.A. (Mme C. Pacaut), A. Suborics – (n° corde 1)

 1187 3 Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan 
et Oliandra FR (Lando GER), 561/2 k, h, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1108 4 Almanarah, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia 
IRE (Zamindar USA), 571/2 k, KM. Al Attiyah (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1229 1 Makilroy, m, 3 ans, 57 k, 0, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 6)
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   Artist	Cloth, m, 2 ans, 56 k, JPJ. Dubois (A. Madamet), 
S. Culin – (n° corde 5)

   Feel Joy, f, 2 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (A. Orani), S. Culin – 
(n° corde 11)

 732  Miss Etoile, f, 2 ans, 561/2 k, Jean Romero (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 2)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 191 a
Eng. Sup. : So Gold
½ long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long, encolure, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Gauss.
 2 592 a Opportun.
 1 944 a Kassar Said.
 1 296 a Sodapop Ire, prime non attribuée.
 648 a Warrior’S Revenge Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 804 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 603 a Louis De Romanet.
 153 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.
 76 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’80’’’
Les poulains GAUSS et OPPORTUN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1423 4320 PRIX LOUIS SAULNIER
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1112 3 Bemer, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 58 k, Avatara S.A. (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 6)

 915  Nighthab, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 58 k, Mme J. Clee (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

   Zahedan	GER, m, b, 3 ans, par Isfahan GER 
et Zerawiyna [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), M. Klug – (n° corde 4)

 801 2 Silver Sign, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Shining 
Way [Whipper (USA)], 561/2 k (54 k), J. Palenker (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1053 4 Mademoiselle Rose (GB), f, b, 3 ans, par Shalaa 
IRE et Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 561/2 k, 
Mme A. Lallemand (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Midnight	Fever	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 796  Pump Pump Junior, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JC. Bouret 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Mortelle Adele, f, 3 ans, 541/2 k, Mme S. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Quincy	Pie	GER, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G.Salzbrunn / G.
Sardanowsksy (Mme J.A. Mcdonald), JD. Hillis – (n° corde 2)

   Anodikova, f, 3 ans, 561/2 k, D. Dahan (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 972 a
¾ long, tête, tête, ½ long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 8 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Bemer.
 2 736 a Nighthab.
 2 052 a Zahedan Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Silver Sign.
 684 a Mademoiselle Rose (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Avatara S.A. .
 555 a Suc. Derek Clee.
 424 a Jochen Palenker.
 242 a Th. Behrens, prime non attribuée.
 212 a Ecurie Serval.

Temps total : 2’10’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER SIGN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains BEMER et ZAHEDAN GER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 166 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 466 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.
 233 a Jeremy Duteuil.
 214 a Robert Nataf.
 116 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’39’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Aurélien LEMAITRE sur la performance de la pouliche WONDER 
HOPE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait prononcer son effort 
dans la ligne d’arrivée à l’extérieur de ses concurrents et qu’aujourd’hui, 
la pouliche avait fait preuve de mauvais vouloir en se retrouvant derrière 
ses concurrents à l’intérieur de la piste et qu’elle n’avait jamais trouvé le 
passage pour progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument LILY APPLE et la pouliche THOUSAND DREAMS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1427 4324 PRIX DU PARC DE LA TETE D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 5 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1084 1 Sudden	Death, m, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Sasuela 
GER (Dashing Blade GB), 571/2 k, 0, N. Willis (E. Hardouin), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 1017 3 Willy Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
591/2 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1113 4 Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 60 k, Agh, B. Bossert (C. Lecoeuvre), 
B. Bossert – (n° corde 1)

 1286  Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 591/2 k, 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 1084 3 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 59 k, h, D. Baliouze (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 1198  Kongastet, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 6)

 1084 2 Taekwondo, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0h, G. Luyckx 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1188 2 Galaxie	Quest, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme AM. Roux 
(M. Guyon), P. Cottier – (n° corde 11)

 1221 1 Olypa, f, 4 ans, 58 k, Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1047 5 Demoiselledavignon, f, 11 ans, 51 k (501/2 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme A. Nicco), M. Schiestel – (n° corde 8)

 1263 5 Feedesreves, f, 4 ans, 58 k, P. Nador (F. Veron), 
P. Nador – (n° corde 7)

 1262 2 Miss De La Plata, f, 5 ans, 60 k, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 748 a
Sans motif : Divahora
courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 
courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Sudden Death.
 1 980 a Willy Boy.
 1 485 a Garigliano.
 990 a Amiata.
 405 a Elypson.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.
 777 a Jean-Pierre Gauvin.
 381 a Haras De Beauvoir.
 254 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 182 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.

Temps total : 2’33’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre GALAXIE 
QUEST, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré qu’il avait pour consignes 
de monter ledit hongre dans les chevaux de tête et qu’aujourd’hui il 
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 1087 5 Pink	Birthday, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 1087  Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, 511/2 k, 
Ecurie du Haras des Broues (B. Marie), B. Eberle – 
(n° corde 5)

 1211 1 Golden	Beach	GB, m, 3 ans, 59 k, h, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 281 a
Eng. Sup. : Aggenstein GER, Bojak GB
1 long, ½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 2 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.
 2 592 a Edamame.
 1 944 a Bojak Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Olaf The Big One.
 648 a Almanarah.

Primes aux éleveurs :
 765 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 526 a Nbh Racing.
 402 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 229 a Avatara S.A. , prime non attribuée.
 201 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Temps total : 1’39’’7’’’
Le jockey Angela DAIFI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche DULCIE BRIDGE GB par le jockey 
Benjamin MARIE au poids de 51.5 kg.
Les poulains AGGENSTEIN GER et BOJAK GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1426 4322 PRIX DE GERLAND
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1288 3 Lily Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 60 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 7)

 1288  Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 591/2 k (58 k), h, N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1228 5 Giantissime, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (58 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

 1190  Thousand	Dreams, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et 
Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 571/2 k, 0h, 
Mme C. Beaunez (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 1102 2 Rhum	Runner, h, al, 5 ans, par Milanais et Yezidis 
[Ski Chief (USA)], 541/2 k, Ah, J. Carayon (C. Lecoeuvre), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 1088  Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 56 k, h, M. Schiestel 
(S. Maillot), M. Schiestel – (n° corde 11)

   Adehaine	IRE, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), g, 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 9)

 1288  Zantario GER, h, 7 ans, 60 k, h, Stall Grauholz (S. Ruis), 
B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 994 4 Jamala, f, 6 ans, 541/2 k, h, Mme D. Aigueperse (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 1288 4 Silver	Poker, h, 8 ans, 55 k, 0, Mme D. Leguillon 
(G. Congiu), D. Chenu – (n° corde 1)

 1088 2 Wonder Hope, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1116  Lovni Tender, h, 4 ans, 561/2 k, J. Billard (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 723 a
Eng. Sup. : Wonder Hope
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long, nez, courte encolure, 
1 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Lily Apple.
 1 188 a Amandero.
 729 a Giantissime.
 594 a Thousand Dreams.
 297 a Rhum Runner.
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Paolo MURINO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La pouliche FASHIONSPAN et le hongre TURANIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 126 vendredi 6 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – Nicole BRAEM – 
Louis de BOURGOING – Tony CLOUT

 1429 372 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX ALEC CARTER)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 6 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1214  Osmoy, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Ozeville [Le 
Havre (IRE)], 56 k (521/2 k), (11 000), G. Augustin-Normand 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 992 2 Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Quiet GB (Observatory USA), 591/2 k (58 k), 0, (17 000), 
F. Chappet (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

 1205 7 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 3 ans, par Le Vie Infinite 
IRE et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 611/2 k (58 k), 
gh, (14 000), A. Jathiere (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 11)

 1095 2 Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 59 k (551/2 k), (17 000), 
MA. Letchimy (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1337  Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 3 ans, par Vadamos et 
Birdcage GB (Showcasing GB), 56 k (531/2 k), A, (14 000), 
P. Hancock (A. Mosse), NP. Littmoden – (n° corde 5)

 992  Baileys	Eminence, h, 3 ans, 591/2 k (57 k), Ah, (14 000), 
G.R. Bailey Ltd (C. Berge), Mme A. Murphy – (n° corde 8)

   Oasis Irlandes GB, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), Ah, (17 000), 
Empress Racing & Partner (S. Cherchi), Mme A. Murphy – 
(n° corde 2)

 1193  Feelin	Lucky, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (11 000), 
Ecurie Jaeckin (Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 1)

 1165 5 Illuminating, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (11 000), 
A. Mcmillan (A. Subias), D. Fechner – (n° corde 10)

 754  Gold Player, m, 3 ans, 591/2 k (58 k), (14 000), 
Mme C. Hermelin (C. Guitraud), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 943  Blast Of Wind, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), h, (14 000), 
Al Shaqab Racing (E. Crublet), F. Chappet – (n° corde 6)

 972  Pedro	Chop, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, (14 000), 
H. de Waele (E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 12)

 992  Bluectot, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (B. Marie), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 4)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 217 a
Eng. Sup. : Perfect Liaison (IRE)
3 long, tête, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 5 long, 2 long ½, courte 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Osmoy.
 2 736 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 1 368 a Red Crazy.
 684 a Perfect Liaison (Ire).
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n’avait pas accéléré dans la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que ses 
dernières performances étaient sur une piste en sable fibrée et que le 
hongre avait également penché vers l’extérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SUDDEN DEATH et le hongre GARIGLIANO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1428 4323 PRIX DU PARC DE LACROIX-LAVAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 5 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1105  Fashionspan, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 54 k (521/2 k), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 675  Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 57 k, h, D. Baker (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 1046 2 Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 57 k, V. Durot 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 946  Lejendario, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1392  Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 6)

 1178 1 Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 521/2 k, 0h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Grey D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 55 k, R. Favarulo (Mme M. Velon), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

 1223 2 Sekku, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 1046 3 Zlara, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, JC. Ravier (Mme C. Pacaut), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 1097  Poet’S	Black, h, 5 ans, 57 k, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 1152 1 Oyambre	GB, m, 6 ans, 571/2 k, Ecurie Equus Racing 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 3)

 1189  Milltop, h, 6 ans, 58 k, Ah, T. Kerefoff (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

 999 2 Lights	Come	On, f, 5 ans, 54 k, h, M. Nikitas (M. Guyon), 
P. Cottier – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 715 a
2 long, 1 long ¾, 1 long, encolure, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ long, 1 
long ¾.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Fashionspan.
 1 923 a Turania.
 1 417 a Art Of Fusion.
 990 a Lejendario.
 405 a Linsoumis.
 303 a Zinzichera.
 202 a Grey D’Ars.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Haras D’Haspel.
 867 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 639 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 388 a Carlos Laffon-Parias.
 182 a Alain Pinot.
 136 a Jean-Claude Sarais.
 91 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
Temps total : 2’32’’55’’’
Le jeune-jockey Enzo CRUBLET étant absent de l’hippodrome en raison 
d’un problème de transport ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre GREY D’ARS par le jockey Marie VELON au 
poids de 55 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance de la jument LIGHTS 
COME ON, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas d’action, qu’elle 
aurait préféré un terrain plus souple et qu’elle n’avait jamais été en 
mesure d’accélérer dans la ligne d’arrivée.
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 1431 368 PRIX DU PAVILLON DE MANSE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Just Beauty (GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Just 
With You (IRE) (Sunday Break JPN), 57 k, Ecurie Jeffroy 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Bumble	Bee, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Baroness 
[Okawango (USA)], 57 k, g, A. Baratin (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 3)

   Calliepie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Looking Lovely 
IRE (Storm Cat USA), 57 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

   Ridaviya, f, n.p, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

   Golden Heart, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Glorious 
Adventure IRE (Galileo IRE), 57 k (56 k), Stall Golden Blood 
(S. Planque), JP. Carvalho – (n° corde 4)

   Indigo	Night, f, 3 ans, 57 k, R. Bordeyne (E. Hardouin), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

   Modern Value (GB), f, 3 ans, 57 k, E. Sauren 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 12)

   Hibiscus	Rose, f, 3 ans, 57 k, RPG Bloodstock 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Melo Melo GB, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Tchakova, f, 3 ans, 57 k, h, A. Jathiere (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Saghira, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), h, . Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Tres Besitos GB, f, 3 ans, 57 k, 0, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Head (s) – (n° corde 9)

   Divinitus IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme B. Mulryan (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   L’Ile Au Tresor GB, f, 3 ans, 57 k, A. Adamian 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 15)

   Baileys Solaire, f, 3 ans, 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

15 partants ; 30 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 444 a
1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long, courte tête, tête, tête, 1 long 
½, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Just Beauty (Gb).
 3 888 a Bumble Bee.
 2 916 a Calliepie.
 1 944 a Ridaviya.
 972 a Golden Heart.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a S.C.E.A. Des Prairies.
 1 207 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.
 905 a Al Shahania Stud.
 394 a S.A. Aga Khan.
 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Just Beauty (Gb).

Temps total : 2’9’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INDIGO NIGHT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Maxime GUYON, Théo BACHELOT et Rosario MANGIONE en 
leurs explications, ont sanctionné le jockey Rosario MANGIONE par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif, en se décalant vers l’extérieur à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée et ainsi être à l’origine de la gêne subie par la pouliche 
TCHAKOVA. Cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur 
le résultat de la course.
Les pouliches JUST BEAUTY (GB) et BUMBLE BEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1432 370 PRIX DU MONT PAGNOTTE
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Franklin Finance S.A. .
 424 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 323 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 242 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 138 a Alexis Chetioui.

Temps total : 1’24’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLAST OF WIND à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OASIS IRLANDES (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLD PLAYER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre OSMOY et les poulains BLU METAL JACKET (ITY) et RED 
CRAZY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1430 367 PRIX DE JOINVILLE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   L’Antharis, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Learned 
Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 58 k, Avatara S.A. (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 8)

   Recoup	GB, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Vote Often GB (Beat Hollow GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Bashnykov, h, b, 3 ans, par Silas Marner et Khyrova 
(IRE) (Canford Cliffs IRE), 58 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Sir	Thomas, m, al, 3 ans, par Speightstown 
USA et Lastroseofsummer IRE (Haafhd GB), 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

   Northern	Project	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et North Mare GER (Manduro GER), 58 k, h, 
EARL Haras de Cisai (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

   Segin GB, h, 3 ans, 58 k, h, N. Bizakov (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 9)

   Grindels, h, 3 ans, 58 k, h, J. Hernon (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   No More, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Gonzalez (F. Lefebvre), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 4)

   Sun	Tracker	GB, m, 3 ans, 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 255 a
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a L’Antharis.
 3 888 a Recoup Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Bashnykov.
 1 944 a Sir Thomas.
 972 a Northern Project (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Avatara S.A. .
 905 a Alain Jathiere.
 459 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 394 a Yeguada Centurion Slu.
 197 a Earl Haras De Cisai.

Prime F.E.E. :
 2 500 a L’Antharis.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le poulain SUN TRACKER (GB) peu après l’ouverture des stalles.
L’intéressé a déclaré qu’en se rendant au départ, il n’avait pas trouvé une 
très bonne action. Il a précisé qu’à la sortie des stalles, il n’avait aucune 
action et présumant un problème physique, il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé une boiterie 
au postérieur gauche.
Le poulain L’HANTARIS et le hongre BASHNYKOV ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1049  Ultim’Reve, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 1)

 1072  Rock	Chop, m, 5 ans, 58 k, h, A. Coquart (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 1310  Zilli	Rocks, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, J. Liscia (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 265  Burn One Down, h, 5 ans, 571/2 k, H. Dos Santos 
(I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 2)

 377  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, 
D. de Waele (E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 8)

15 partants ; 9 eng. ; 6 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 296 a
Eng. Sup. : Tinalik Sun, Fee Historique, Myboygilles, Ultim’Reve, Burn One 
Down, Evocateur (GB)
1 long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, tête, tête, courte encolure, 1 long ¼, 
4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Highest Mountain.
 1 296 a Salerno.
 972 a Great Dream.
 648 a Wayne.
 324 a Reine De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a G. B. Partnership.
 584 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 438 a Jean-Philippe Dubois.
 191 a Randolf Peters.
 146 a Guy Amsaleg.

Temps total : 1’56’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alexander MINK par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres HIGHEST MOUTAIN et WAYNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1434 371 PRIX DE LA CHAPELLE-EN-SERVAL
(Femelles)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1071 3 Greym, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 57 k, Mme J. Clee (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1071 4 Beaute	Cachee, f, n.m, 3 ans, par Literato et Sign 
And Seal IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 4)

 1115 1 Omanense IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Pink Rose 
GB (Shirocco GER), 57 k, Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Fall In Love IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Matauri Pearl (IRE) (Hurricane Run IRE), 57 k, 
3S Race Horse Management AG (O. Peslier), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

 877 3 Zarafa, f, b, 3 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 57 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Saving	Grace, f, b, 3 ans, par Almanzor et Desiree Clary 
GER (Sholokhov IRE), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 5)

 1036 1 Swoosh	GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Soudaine GER (Monsun GER), 57 k, Gestut Schlenderhan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1038  Pourquoi	Pas	IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme AM. Hayes 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 823 a
tête, 1 long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Greym.
 3 830 a Beaute Cachee.
 2 822 a Omanense Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Fall In Love Ire, prime non attribuée.
 806 a Zarafa.
 604 a Saving Grace.
 403 a Swoosh Ger, prime non attribuée.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   True Testament IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 57 k, Lady Bamford (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1067 3 Sir Basset, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Apulia USA (Street Cry IRE), 57 k, R. Dupuy-Naulot 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1035 1 Alerio GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Amazona 
GER (Dubawi IRE), 57 k, h, Gestut Schlenderhan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1015 2 Marvanco, m, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 57 k, 
O. Gonzalez Lozano (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 2)

 1332  Shenko, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Queen 
America [American Post (GB)], 57 k, C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 4)

 1314 5 Jazzman Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 57 k, Mme F. Chenu (A. Mackay), 
Mme F. Chenu – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 196 a
Eng. Sup. : Shenko, Jazzman Fleury
2 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a True Testament Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Sir Basset.
 2 822 a Alerio Ger, prime non attribuée.
 1 612 a Marvanco.
 806 a Shenko.
 604 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 1 189 a Dunmore Stud Ltd.
 500 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 333 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 250 a Mme Christian Wingtans.
 187 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 2’3’’78’’’
Les poulains TRUE TESTAMENT (IRE) et ALERIO (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1433 375 PRIX DE BARON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38.

 1073 1 Highest	Mountain, h, b, 6 ans, par Siyouni et 
Chanson Celeste GB (Oratorio IRE), 581/2 k, 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 7)

 1072 1 Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 60 k, Ah, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 3)

 1297 4 Great Dream, h, b, 8 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 60 k (581/2 k), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1072  Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 57 k, 0h, A. Mink 
(T. Piccone), F. Foresi – (n° corde 4)

 1073 4 Reine De Lune, f, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Louna 
De Vati [Sinndar (IRE)], 531/2 k (52 k), 0h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 9)

 1198  Tinalik	Sun, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), M. Mailler 
(Mme F. Valle Skar), M. Mailler – (n° corde 6)

 1198 3 Fee	Historique, f, 5 ans, 53 k, 0h, JJ. Boutin 
(R. Mangione), JJ. Boutin – (n° corde 12)

 1310  Fan Zone, f, 6 ans, 57 k, Ah, Mme B. Winkler (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 672 2 Royal Vati, h, 9 ans, 561/2 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(S. Pasquier), Mme C. Nicot – (n° corde 14)

 1297  Myboygilles, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), P. Confrere 
(Mme D. Santiago), P. Confrere – (n° corde 10)

1

2

3

4

5

6

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 mai 2022

BO 2022/10 - plat 7

l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Jérôme REYNIER par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Cristian DEMURO et Christophe SOUMILLON ont adressé des 
observations à ce dernier, pour avoir à environ 150 mètres du poteau 
changé de ligne vers la corde.
Le jockey Cristian DEMURO anticipant ce mouvement, avait légèrement 
cessé de solliciter sa pouliche. Cet incident n’ayant aucune incidence 
sur l’ordre d’arrivée de la course comme l’ont confirmé les deux jockeys.
Le poulain ROZGAR (IRE) et le hongre GORDON BREAK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1436 373 PRIX DE BARBERY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 1013  Illois (IRE), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 59 k, 0h, R. Sorrentino (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 14)

 1068 5 Trentino, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 59 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 984  Van Halo, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 591/2 k, 0h, G. Nicot 
(C. Soumillon), G. Nicot – (n° corde 5)

 1109 1 Ministrable, m, b, 7 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 571/2 k (56 k), h, JY. Aubaud (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 1186 3 Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 581/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1068 1 La Javanaise, f, 5 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 4)

 1066 3 King Of Twist, h, 6 ans, 56 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 15)

 974 5 Rondo USA, h, 5 ans, 581/2 k, h, M. Moncorge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1068  Hot Summer, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), Racing Stars 
(Mme L. Gallo), L. Rovisse – (n° corde 3)

 493 3 Manne, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 782  Jacky, m, 4 ans, 60 k, h, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1068 2 Archimede, h, 4 ans, 59 k, 0, Ecurie Alaric de Murga 
(I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 10)

 1197  American	Lily, f, 5 ans, 57 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 1134  Kenartic, h, 8 ans, 60 k, Ecurie Gribomont (H. Lebouc), 
Mme G. Gernay – (n° corde 11)

 1097 3 Stormy, h, 8 ans, 60 k, Mme MC. Elaerts (C. Guitraud), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

15 partants ; 57 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 084 a
dead-heat, tête, tête, encolure, courte tête, encolure, ½ long, ¾ long, 
1 long ½.
7 350a – 7 350a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 3 638 a Illois (Ire).
 2 976 a Trentino.
 1 275 a Van Halo.
 850 a Ministrable.
 519 a Villa Royale.

Primes aux éleveurs :
 1 428 a Franklin Finance S.A. .
 877 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 383 a Marc Bridoux.
 376 a Erich Schmid.
 203 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 1’56’’12’’’
Le poulain ILLOIS (IRE), le hongre TRENTINO et la jument VILLA ROYALE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
 3 130 a Suc. Derek Clee.
 1 189 a Gregor Vischer.
 333 a Godolphin, prime non attribuée.
 250 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 190 a Ecurie Des Charmes, Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 187 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 47 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWOOSH (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches GREYM et BEAUTE CACHEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1435 369 PRIX DE LA FRANCILIENNE
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 981 1 Rozgar IRE, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Roshanara [Sea The Stars (IRE)], 57 k, h, . Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1191  Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Demuro), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 1193 1 Gordon	Break, h, b, 3 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 57 k, h, Ecurie TLV (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1207  Sassy	Rascal	IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Luna Forest IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, 
Stall Walzertraum (Mme D. Santiago), Mme E. Mader – 
(n° corde 4)

 943 1 Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 551/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 942 5 Diadema, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 551/2 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1138 5 Khan, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 57 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Pasquier), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 943 2 Bolchoi, m, 3 ans, 57 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 11)

   Yellow Curry, f, 3 ans, 551/2 k, h, P. Le Solleu 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 979  Zack	Halo	(IRE), m, 3 ans, 57 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 891 5 Obdurate	GB, h, 3 ans, 57 k, 0, RB-Racing (O. Peslier), 
H. Grewe – (n° corde 9)

   Slam Poet, m, 3 ans, 57 k, W. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 142 a
Consition spéciale : Purple Bling IRE
2 long, tête, tête, ¾ long, 3 long, 2 long ½, tête, 3 long, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Rozgar Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Montussan.
 2 822 a Gordon Break.
 1 612 a Sassy Rascal Ire, prime non attribuée.
 806 a Amellata.
 604 a Diadema.
 403 a Khan.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.
 1 189 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 876 a Pierre Lamy.
 250 a Appapays Racing Club.
 190 a Deerforest Stud, prime non attribuée.
 187 a Rashit Shaykhutdinov.
 81 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

Temps total : 1’9’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ZACK HALO (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Jérôme REYNIER interdit à la pouliche PURPLE BLING (IRE) 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Wootton City, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolute City [Elusive City (USA)], 541/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

   L’Imprevue, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Nobina (GER) 
(Lord Of England GER), 541/2 k (56 k), Mme S. Jacquemin 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

   Souzak, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sounaya GER 
(Nayef USA), 56 k, N. Bizakov (A. Crastus), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 1081  Greatel, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Sitelle 
[American Post (GB)], 561/2 k, B. Giraudon (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

   Santa Maria, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ceremony 
[Silver Frost (IRE)], 541/2 k (53 k), C. Escuder (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1081  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, 2 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane 
(V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

   Kiss	The	Star, f, 2 ans, 541/2 k, H. Salemme (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Low To Sea, f, 2 ans, 541/2 k, A. Guedj (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 738 a
¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Wootton City.
 2 592 a L’Imprevue.
 1 944 a Souzak.
 1 296 a Greatel.
 648 a Santa Maria.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Claude Seroul.
 804 a Haras Du Mondant.
 402 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.
 394 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 201 a Benoit Girres, Jacques Girres, Francois Girres.

Temps total : 1’14’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Valentin 
SEGUY (GO JOHNNY GO GO GO) arrivé non-placé et Sébastien 
MAILLOT (KISS THE STAR) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche KISS THE STAR, qui débutait, avait échappé à son jockey 
vers l’extérieure de la piste en se montrant regardante et avait contrarié 
un court instant la pouliche GO JOHNNY GO GO GO sans que cela n’ait 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain SOUZAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1439 4231 PRIX DE VITESSE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 1185  I Dare, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE 
(Dark Angel IRE), 571/2 k, Team Hogdala A.B. (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 167 3 Mammalina, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 611/2 k (58 k), g, 
JL. Quiniou (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

 1095  Record	The	Shaw, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 521/2 k, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 6)

 1000 3 Mazal Tov GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Paris 
To Peking ITY (Intikhab USA), 59 k, h, Ecurie du Sud 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 8)

 1187 5 Septante (IRE), f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Stumpy 
(GB) (Lawman), 551/2 k, 0h, M. Lagasse (F. Blondel), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 1000  Gorek, h, 3 ans, 58 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1187  Vanille Bleue, f, 3 ans, 51 k (52 k), h, F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 5)
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 1437 374 PRIX DE BOREST
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 1058  Infinite	Passion, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 59 k, 0h, F. Leblanc (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 1066 2 Express	Power	IRE, h, al, 4 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 571/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1390 3 Moral Gagnant (GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim 
et Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 58 k (561/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 906  First Birst, f, b, 4 ans, par Goken et Borynga [Layman 
(USA)], 581/2 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – (n° corde 15)

 1072 2 Elieden IRE, f, b, 6 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 993  Cleostorm, f, 6 ans, 571/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 13)

 288  Anonyme, h, 6 ans, 57 k, h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 8)

 1216 4 Landaryna, f, 4 ans, 57 k, 0h, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 6)

 1266  Cisky, f, 4 ans, 59 k, h, P. Ronciere (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 1109 2 No Turning (IRE), m, 5 ans, 59 k, h, M. Delaunay 
(M. Guyon), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 886  Simsong, h, 7 ans, 59 k, A, Stall Gattopardo (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

 993  Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 561/2 k (53 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 1217  Palombaggia	IRE, f, 4 ans, 60 k, h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 1066  It’S On Us, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1012 2 Moana, f, 6 ans, 571/2 k, 0, A. Leray (A. Lemaitre), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : Anonyme
1 long ¼, ½ long, ¾ long, tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
¾ long, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Infinite Passion.
 1 881 a Express Power Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Moral Gagnant (Ger).
 940 a First Birst.
 384 a Elieden Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Edy S. R. L. .
 369 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.
 340 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 323 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 80 a Mme E. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’38’’’
La jument INFINITE PASSION et la pouliche FIRST BIRST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 126 vendredi 6 mai 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

 1438 4229 PRIX DES CIGALES
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Trust On Him.
 1 782 a Gift Of The G (Ire).
 1 336 a Stormy Baby.
 891 a Kenzal.
 445 a Mad Whip.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras De Saint Julien.
 787 a Antoine Sauty De Chalon.
 457 a Con Marnane.
 349 a Jean-Claude Seroul.
 174 a Francois Maillot.

Temps total : 1’51’’87’’’
Le poulain TRUST ON HIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1441 4230 PRIX DES GLYCINES
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1090  Giulia Elia, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Dourga De 
Cerisy [Vangelis (USA)], 561/2 k, P. Faucampre (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1090 3 Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 1090 2 Ben De Diane, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 58 k, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 995 4 Field Of Glory, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k, h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 1284  Ilonas Dinosaur, m, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 58 k, T. Lines (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 997  Sagamartre, f, 3 ans, 561/2 k, h, Mme JL. Giral (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 419 a
courte tête, 2 long, 5 long, 3 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Giulia Elia.
 2 736 a Happy Harry.
 2 052 a Ben De Diane.
 1 368 a Field Of Glory.
 684 a Ilonas Dinosaur.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Michel Planard, Amar Haddad.
 849 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 637 a Bernard Henseler-Campana.
 424 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
 212 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 2’53’’48’’’
Le hongre RECORDING a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre HAPPY HARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1442 4233 PRIX DU PANIER
(Classe 1)

29 000 c (14 500, 5 510, 4 060, 2 320, 1 160, 870, 580) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas gagné un Groupe depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 56	k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2021 inclus gagné une Classe 2 
(Handicap excepté) ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. ; 
reçu plusieurs allocations de 13.000 ou gagné une Classe 1, 3 k. ; gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e dans un Groupe, 4 k. ; gagné plusieurs 
Listed, 5 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1093 3 Quest	The	Moon	GER, h, b, 6 ans, par Sea The 
Moon GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 
60 k, h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 5)

2 600 m
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 336 4 Speed	Chop, h, 3 ans, 541/2 k (51 k), h, E. Meinder 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 11)

 1111  Coimbra	IRE, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 1295 5 Spicy	City, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 1153  Cervaro, h, 3 ans, 52 k, 0h, E. Bernhardt (M. Forest), 
E. Bernhardt – (n° corde 7)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 597 a
courte tête, 2 long, courte encolure, 2 long, courte encolure, ¾ long, tête, 
courte tête, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a I Dare.
 2 592 a Mammalina.
 1 944 a Record The Shaw.
 1 296 a Mazal Tov Gb, prime non attribuée.
 648 a Septante (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Team Hogdala France.
 804 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 603 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
 153 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.
 131 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’13’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAZAL TOV GB et SPICY 
CITY à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey et entraineur Franck FORESI au sujet de la performance de la 
pouliche COIMBRA IRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et s’était 
retrouvée sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée, précisant, 
par ailleurs, que l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses 
aptitudes, ajoutant qu’elle était moins percutante lorsqu’elle se retrouvait 
entourée de concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SEPTANTE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1440 4235 PRIX D’AUBAGNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +27.

 1089 3 Trust On Him, m, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 56 k (531/2 k), 0h, T. Jander 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 9)

 1210 6 Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 60 k, 0, Mme T. Marnane 
(V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 1091 3 Stormy	Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 581/2 k, 0, F. Eyermann (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1154 2 Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 57 k, h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 3)

 1091  Mad	Whip, h, b, 4 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 60 k, Mme A. Sainjon (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 1289  Lorlisalsa, f, 7 ans, 581/2 k, Mme F. Lescot (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 4)

 1218  Turtle	Chope, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 1064  Verdina, f, 4 ans, 60 k, A, M. Foursin (A. Orani), 
de O. Montzey – (n° corde 1)

 251  Like	You	(GB), m, 4 ans, 591/2 k, A, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), S. Culin – (n° corde 8)

9 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Eng. Sup. : Lorlisalsa, Verdina
1 long ½, encolure, tête, tête, 2 long, ½ long, 4 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Super Quartz.
 2 592 a Wild Sweetheart.
 1 944 a Big George.
 1 296 a O’Monerie.
 648 a Secret Feeling.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Olivier Quiniou.
 603 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 526 a Team Hogdala A. B. .
 402 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 201 a Mme Sonia Grosso.

Temps total : 2’12’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du poulain MAX 
VERST arrivé non-placé. L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était 
montré très allant et, ne s’oxygénant pas correctement dans un terrain 
pénible, il s’était retrouvé sans ressources dans le dernier tournant, il a 
ajouté que la distance était peut-être un longue pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SUPER QUARTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1444 4234 PRIX DE LA TOUR DE SABRAN
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. mis à 
réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +29,5.

 757  Got Frost, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 591/2 k, Ah, (13 000), G. Duca 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 1184 4 Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 60 k, Ah, (13 000), O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 856  Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 581/2 k, (13 000), J. Khalifa (M. Forest), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 998 1 Moutraki	IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 591/2 k, h, (13 000), S. Taieb 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1154 5 The	Manager, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 591/2 k (58 k), h, (13 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 998  Isidro, h, 6 ans, 58 k, h, (13 000), A. Bardini (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 358 a
½ long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Got Frost.
 1 287 a Ambre.
 789 a Arum.
 643 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
 321 a The Manager.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a Haras De Treli.
 505 a Haras De Grandcamp Earl.
 356 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 126 a Scea Du Haras De Victot.
 110 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le hongre MOUTRAKI IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1445 4236 PRIX DE LA TREVARESSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 779 2 Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 59 k, A, Shadwell France SNC 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Stormy Pouss, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1328  Azachop, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 56 k (531/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 4)

 1014 1 Alessandro, m, b, 4 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 59 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1062 4 Jas Hennessy, f, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Kitty D’Argos (Ecossais), 561/2 k, h, F. Benavides 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 045 a
Eng. Sup. : Azachop
3 long, 1 long, 5 long, 1 long, ½ long.
14 500a – 5 510a – 4 060a – 2 320a – 1 160a – 870a

Primes aux propriétaires :
 5 872 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.
 2 727 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
 2 009 a Stormy Pouss.
 939 a Azachop.
 574 a Alessandro.
 430 a Jas Hennessy.

Primes aux éleveurs :
 1 232 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 788 a Jean-Claude Seroul.
 468 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 423 a Alain Chopard.
 169 a Franck Benavides.
 147 a Mme Waltraut Spanner.

Temps total : 2’9’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance de la poulain 
ALESSANDRO arrivé 5e. L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait 
pas d’action et s’était retrouvé sans ressources à l’entrée du dernier 
tournant précisant, par ailleurs, que l’état du terrain ne correspondait pas 
à ses aptitudes et que ses bonnes performances étaient en bon terrain ou 
sur des pistes en sable fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SHAFAAF USA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1443 4232 PRIX HENRI MARTIN
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 1119 2 Super Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 571/2 k, Ah, R. Capozzi (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

   Wild	Sweetheart, f, al, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 601/2 k, 
Team Hogdala A.B. (S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 1322 6 Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 591/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 3)

 1226 5 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 541/2 k, A, Mme D. Buhmann (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1095 3 Secret	Feeling, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 601/2 k, g, M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1183 2 Lilou	Chope, f, 3 ans, 531/2 k, A. Chopard (M. Forest), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 954 1 Max	Verst, m, 3 ans, 591/2 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 887 a
Eng. Sup. : Big George, Max Verst
1 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, 8 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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   Java, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Salmon), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 8)

   Jazz	Music, m, 3 ans, 62 k, Ch. Plisson (s) (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Joody, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), h, C. Galmiche (L. Zuliani), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

   Jalao, h, 3 ans, 62 k (63 k), h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste – (n° corde 4)

   Jeune Loup, h, 3 ans, 62 k, h, Haras de Saint-Voir 
(A. Roussel), de N. Lageneste – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 773 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 8 long 
½, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Earl Des Ecuries De Chevannes.
 630 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 472 a Emmanuel Clayeux, Sc Ecurie Couderc.
 315 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 157 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

Temps total : 2’39’’60’’’
Accidenté, le jockey Adrien FOUCHET a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par le jockey Lucas ZULIANI sur la pouliche JOODY.
Le hongre JOURDEFETE a été prélevé.

CAVAILLON
0606 127 samedi 7 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Nicolas BEUROULLE – 
François ORCERO – Stéphane CHATRENET

 1447 3756 PRIX GEORGES MILLER
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er août 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 ni gagné 
deux Classe 4. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
4.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 289  Get	The	Power, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Russiana 
(IRE) (Red Ransom USA), 59 k, 0h, L. Roveda (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 1327  Deer Bere, h, b.f, 9 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 60 k (581/2 k), A, A. Pavesi 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 3)

   Magnentius, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 59 k, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 5)

 1154 3 Righteous	Love, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 66 k (621/2 k), h, 
C. Escuder (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 2)

 1073 5 Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Tounsi [Sendawar (IRE)], 59 k, Gaby Mosse (M. Grandin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 910  Miharo, h, 12 ans, 56 k (531/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 6)

   Tsedaka, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A. Guedj 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 307 a
Eng. Sup. : Deer Bere
2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Get The Power.
 769 a Deer Bere.
 577 a Magnentius.
 384 a Righteous Love.
 192 a Malecon.

Primes aux éleveurs :
 603 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 346 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 260 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 173 a Suc. Maurice Hassan.
 56 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’23’’63’’’
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 1184 3 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 59 k, Ah, P. Monfort 
(F. Blondel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1190 1 Khivala	IRE, f, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 59 k, Mme F. Bianchi (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 1288 1 Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 541/2 k, 0h, 
P. Faucampre (M. Forest), C. Escuder – (n° corde 6)

 1227 3 Il	Vincitore, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et Por 
Eso [Touch Of The Blues (FR)], 60 k, 0h, J. Piasco 
(JB. Eyquem), C. Escuder – (n° corde 1)

 1186 4 Mikyphelps	GB, h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et Lady 
Vermeer GB (Dutch Art GB), 57 k, gh, P. Bivaud (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 1190 2 Makalia	(IRE), f, 6 ans, 531/2 k, h, F. Boualem (A. Orani), 
F. Boualem – (n° corde 3)

 1092 2 Trujillo, m, 5 ans, 57 k, Ah, Enbebo S.L. (A. Crastus), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1002  Chant	D’Automne, h, 4 ans, 591/2 k, h, P. Faucampre 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
1 long, courte tête, tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 1 386 a Khivala Ire, prime non attribuée.
 850 a Press Officer.
 693 a Il Vincitore.
 346 a Mikyphelps Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 595 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 383 a Scea Haras Du Ma.
 238 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
 177 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 59 a Manor Farm Stud, William Fox, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’96’’’
Le hongre KANDERAS GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VICHY
0720 126 vendredi 6 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Michel DUBOUIS

 1446 4325 PRIX D’AURILLAC
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1033 2 Jakarta	Macalo, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Victoire De 
Forme [Sabrehill (USA)], 631/2 k (62 k), h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

   Jalda	Des	Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Alianthus GER 
et Varda Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 601/2 k, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 3)

   Jourdefete, h, gr, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Une 
Des Sources (Dom Alco), 62 k (601/2 k), h, . Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

   Jusquicitouvabien, h, b, 3 ans, par Pastorius 
GER et Venus Collonges (Dom Alco), 62 k (601/2 k), h, 
Ecurie Patrick Joubert (Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 6)

 1161 2 Justune Star, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Charmante Star (Al Namix), 631/2 k, g, N. Paysan 
(G. Masure), N. Paysan – (n° corde 9)
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 953  Almanzone (IRE), f, al, 3 ans, par Almanzor et 
Anazone (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k (53 k), g, JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 1)

 1153 5 Saqsaywaman, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Jade PER (Combsway USA), 561/2 k (53 k), h, T. Lines 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 6)

 953  Joa Star (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 157 a
encolure, courte tête, 1 long, 2 long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Dear Mr Fantasy.
 1 440 a Fitzante Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Sylver Samba.
 720 a Almanzone (Ire).
 360 a Saqsaywaman.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 335 a Luc Mirto.
 170 a Charel Bloodstock, prime non attribuée.
 146 a Jean-Claude Seroul.
 111 a Juan-Ignacio Escario Pascual.

Temps total : 1’38’’49’’’
FITZANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1450 3755 PRIX JEAN ROUGET
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er août 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 
ni gagné deux Classe 4. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 
1 k. par 4.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 606 5 Royal	Robbins	IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 57 k (541/2 k), Mme E. Gilliar 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 1144  Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 571/2 k, g, J. Borg 
(B. Flandrin), D. Henderson – (n° corde 4)

 1371 3 Paulita	Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 571/2 k (56 k), gh, D. Bellanger 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 1089  Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 611/2 k (59 k), h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 1092 4 Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very 
Astair (Astair), 60 k, Ah, Mme R. Labate (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1089 4 Murrayfield, f, 4 ans, 591/2 k, h, M. Duquaire (G. Millet), 
L. Proietti – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 299 a
3 long, ¾ long, courte encolure, courte tête, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Royal Robbins Ire, prime non attribuée.
 940 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.
 705 a Paulita Max.
 470 a Princesse Vera.
 192 a Verti Chop.

Primes aux éleveurs :
 403 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.
 276 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 184 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 161 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.
 86 a Alain Chopard.

Temps total : 1’35’’51’’’
PAULITA MAX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DAX
0516 127 samedi 7 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Géraldine REILLE-
VILLEDEY – Philippe VORNIERE – Jean-Louis de WATRIGANT
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DEER BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1448 3754 PRIX DE LA DURANCE
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 996  Lionel De Mars, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Be My Lady GB (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (541/2 k), 
A, (9 000), T. Lines (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1183  La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k (52 k), (7 000), Mme C. Martina 
(Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1323 3 Samaya, f, b, 3 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 561/2 k (55 k), (9 000), F. Eyermann 
(G. Legras), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1323 5 Sanderling, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Winter 
Robin GB (Three Valleys USA), 541/2 k (53 k), (7 000), 
S. Mayan (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

 1323  Dream	Ice, f, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 561/2 k (54 k), 0, (7 000), B. Sitruk 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1224 6 Jarite Fleury, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (9 000), 
Mme F. Chenu (J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 219 a
Eng. Sup. : Lionel De Mars
tête, ¾ long, 1 long, ½ long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Lionel De Mars.
 1 440 a La Mathilde.
 1 080 a Samaya.
 720 a Sanderling.
 360 a Dream Ice.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Johnstone Partnership.
 447 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 335 a Haras Des Trois Chapelles.
 223 a Mlle Katherine Aalen.
 111 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’25’’41’’’
LIONEL DE MARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires ont accepté le changement de monte de l’apprenti 
Tyson VENTADOUR (SANDERLING) par Manon GERMAIN au poids de 
53kg.
Après avoir entendu l’apprenti Tyson VENTADOUR en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours, pour s’être engagé sur le cheval SANDERLING à 
un poids auquel il ne pouvait monter.

 1449 3753 PRIX HIPPODROME DE BORELY
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 953 4 Dear Mr Fantasy, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Empty Pages (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 601/2 k 
(59 k), h, D. Mars (J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1185 4 Fitzante IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Can Dance GB (Manduro GER), 581/2 k, h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 953 5 Sylver	Samba, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 541/2 k, A, L. Mirto (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)
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 1062  Indilili, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 7)

 106 5 Visir Iznogud, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), h, 
B. Gila de La Puerta (A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 519 a
2 long ½, ½ long, 5 long, courte encolure, 7 long ½, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Romantic Moon.
 1 485 a Mujbar Gb, prime non attribuée.
 911 a Kennocha Ire, prime non attribuée.
 742 a Kaleorouna.
 371 a Becho.

Primes aux éleveurs :
 2 186 a Mlle Francoise Perree.
 291 a Mme Emilie Lafeu.
 255 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 191 a R. & T. Bloodstock, prime non attribuée.
 145 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

Temps total : 1’23’’30’’’
Le poulain MUJBAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1453 4090 PRIX MAURICE DE NEXON
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 décembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1275 5 Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive GB 
et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 58 k, (10 000), 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 7)

 955  So Hi Storm IRE, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Great Joy IRE (Grand Lodge USA), 58 k, h, (7 000), 
Cuadra Mediterraneo (A. Crastus), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 1318  Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 60 k, h, (7 000), Mme M. Latremoliere 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1128  Perfect	Times	GB, f, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Al 
Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, (7 000), J. Borg 
(V. Seguy), D. Henderson – (n° corde 6)

 1103  Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 56 k (541/2 k), gh, (7 000), 
M. Massard (C. Merille), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1368  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (7 
000), Mme C. Gavilan (Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 3)

 966  Idaho	James, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, (10 000), 
C. Berland (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

 1281  Ascension	Directe, f, 7 ans, 581/2 k (56 k), (10 000), 
Cuadra Lucarmada Slu (Gutierrez B.), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

 1100  Galop	Chop, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, (7 000), 
R. Chassagne (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Clelie, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), JA. Carvalho Fernandes 
(A. Werle), MLG. de Carvalho – (n° corde 8)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 864 a
Eng. Sup. : Hook, Ascension Directe
Sans motif : Torancia
¾ long, ½ long, 1 long ½, 3 long, ¾ long, nez, tête, 4 long ½, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Light Up My Dream.
 972 a So Hi Storm Ire, prime non attribuée.
 891 a Hook.
 594 a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
 243 a Zeyzoun.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 228 a Ferdinando Fratini.
 204 a Paul Mccartan, prime non attribuée.
 102 a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
 71 a S.A. Aga Khan.
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 1451 4094 PRIX AICHA - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	55	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 592 4 Yunus, m, gr, 4 ans, par Assy QA et Nisaee (Dormane), 
58 k, 0, Sas He Cheika Iman Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Hm	Al	Sabeq, m, al, 5 ans, par Azadi et Amira Al Chame 
(Kesberoy), 59 k, F. Al Elweet (S. Martino), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

   Zarra Star, f, al, 5 ans, par Azadi et Larissa Star 
(Orient Express), 62 k (601/2 k), 0h, M. Benmessaoud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 1124  Ikef	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 56 k, M. Mezy (A. Werle), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Alhafar, m, b, 5 ans, par Al Mamun Monlau et Farh [Nizam 
(GB)], 60 k (561/2 k), Al Shaqab Racing (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Kair	Al	Cham, m, 7 ans, 59 k, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Fowairet, f, 5 ans, 61 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Joud	Al	Cham, m, 6 ans, 61 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Nissal	Al	Cham, m, 4 ans, 55 k (521/2 k), A, 
Mme N. Mousalli (Mme L. Foulard), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 574 a
¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 6 long ½, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Yunus.
 1 386 a Hm Al Sabeq.
 1 039 a Zarra Star.
 693 a Ikef De Bozouls.
 346 a Alhafar.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Al Shahania Stud.
 544 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 408 a Mehdi Benmessaoud.
 272 a Mezagri.
 135 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’25’’10’’’
La jument ZARRA STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1452 4089 PRIX DES CURES THERMALES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 7 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 717  Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 541/2 k, h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 1011 1 Mujbar	GB, m, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Madany IRE 
(Acclamation GB), 57 k, Shadwell France SNC (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 593  Kennocha	IRE, f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Of Course 
Darling GB (Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k), h, LC. Faria Leite 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 3)

 1281 4 Kaleorouna, f, b.f, 4 ans, par Kouroun et Mossa IRE 
(Moss Vale IRE), 541/2 k, A, C. Rondele (A. Gavilan), 
C. Rondele – (n° corde 4)

 1276  Becho, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 571/2 k (55 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 5)
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Référence : +24.

 1122 4 Shimura	(IRE), f, b, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1096 3 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 58 k, h, Alv. Urbano-Roldan 
(F. Veron), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1119 5 Pom Pom Girl, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Rain 
Ville [Raintrap (GB)], 53 k, g, Mme F. Guedj (G. Guedj-Gay), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 1122 3 Sirnodin, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 53 k, 0, A. Bonin (s) 
(A. Crastus), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1147 1 Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 591/2 k, h, Wertheimer & Frere (A. Werle), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1123  Petite	Coquine, f, 3 ans, 53 k, LC. Oliveira Fernandes 
(H. Mouesan), MLG. de Carvalho – (n° corde 5)

 1241 1 Viking	City, h, 3 ans, 52 k, Ah, B. Oliveira Santos 
(A. Gutierrez Val), G. Heurtault – (n° corde 8)

 156  Johnny	Dancer, h, 3 ans, 55 k (511/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 651 a
1 long, 3 long, courte tête, 4 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Shimura (Ire).
 2 592 a Bel Ouest.
 1 944 a Pom Pom Girl.
 1 296 a Sirnodin.
 648 a Exhit.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Al Asayl France.
 804 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 603 a Mlle Fanny Guedj.
 402 a Bonin (S).
 201 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’26’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEL OUEST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SHIMURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1456 4091 PRIX J.L. DE ROUX
(Handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+31.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +31.

 1157 1 Stonebridge, m, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 571/2 k (55 k), h, R. Bensadoun 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

 1244 2 Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior USA et 
Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 51 k, Mme C. Botton 
(Mme L. Le Pemp), SR. Simon – (n° corde 5)

 1066  Honor Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 58 k, Ah, 
JI. Landa Mena (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1302  Semeur D’Espoir, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 51 k, A, R. Monnier (A. Crastus), 
A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 1302  Tango, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Miss Bex 
(IRE) (Dalakhani IRE), 531/2 k, h, JI. Villar (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1244 3 Patna Dream (GB), f, 6 ans, 531/2 k, h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

 1303  Pandemonium, h, 9 ans, 561/2 k, Mme C. Lopez (J. Cabre), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 359  Dinkaratz, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), Ah, El Nino Del Faro Sl 
(Gutierrez B.), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 948  Tres	De	Trebol	(FR)	, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
D. Diez Rivero (Madero P.), D. Diez Rivero – (n° corde 9)

 1120 3 French	Plaisir, h, 10 ans, 55 k, A, C. Bonin (s) (G. Guedj-
Gay), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1157 2 Saga Ouatina, h, 7 ans, 57 k, PJ. Giraud (V. Seguy), 
PJ. Giraud – (n° corde 7)

 1355 3 Islandor, f, 9 ans, 52 k (521/2 k), P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 984 a
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Temps total : 1’23’’20’’’
Le hongre LIGHT UP MY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL sur la performance du poulain 
IDAHO JAMES.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était, peu après le départ, retrouvé rapidement 
sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1454 4087 PRIX CHARLES BOULART
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1298 4 Mrs	Pink, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Slap Shade 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 0h, (14 000), D. Bouquil 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1059 5 La	Panthourie, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
D. Singarin (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 1145  Mandy, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka 
(IRE) (Lawman), 561/2 k (54 k), (14 000), Mme S. Pelletan 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 1059  Pleine D’Envie, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Berezina [Big Bad Bob (IRE)], 541/2 k (53 k), (10 000), 
Free Man Racing (H. Mouesan), S. Brogi – (n° corde 6)

 1393  Arya	Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
A. Rivetti (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1059  Zokoa, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, (14 000), F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 2)

   King Of Sugar, m, 2 ans, 58 k, (14 000), P. Matran 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 1059 4 Wedding Wild, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Mme C. Gavilan (Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 7)

 1059  Inquisitive	Mind	IRE, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), M. Tabti 
(A. Crastus), L. Larrigade – (n° corde 10)

 1059  Angelinna, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 000), 
A. Chopard (A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 535 a
Eng. Sup. : Arya Chope
2 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 4 long ½, 
encolure.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Mrs Pink.
 1 800 a La Panthourie.
 1 350 a Mandy.
 900 a Pleine D’Envie.
 450 a Arya Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 559 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 419 a Francois-Marie Cottin.
 182 a Mme Barbara Moser.
 139 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’14’’20’’’
Les pouliches LA PANTHOURIE et MRS PINK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas ARMAND en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1455 4088 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
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poulain ICHAN DE BOZOULS. L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé 
sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1458 4092 PRIX COULEUR FAUVE (PRIX FLORINEIGE)
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book des chevaux anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu une allocation de 1.500. 
Poids	:	 58	k. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Emerys	De	Larachi, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 58 k, 0, Mme M. Thomas 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Alice	Dream, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Maliblue Du 
Tounut (Blue Boy), 561/2 k, A, Mme E. Kleparski Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   San Pe, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Smoky 
(Annapolis), 58 k, A, M. Maurizi (N.M. Lopes Duarte), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Dream Gold, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Dream Pearl Du Lac (Hasa), 55 k, D. Marchand (A. Werle), 
de T. Lauriere – (n° corde 4)

   Le Bel Ogio, m, b.f, 3 ans, par El Fangio et Ninetta 
(Freeland), 58 k, G. Leca (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 8)

 1268 5 Jean	Jack	D’Ayza, m, 3 ans, 58 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

   Khanlionroux, m, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
Certif. vétérinaire : Perle De L’Est
2 long ½, 3 long, courte tête, 5 long, 1 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Scea De L’Arachi.
 720 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle.
 540 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 360 a Jean-Charles Escale.
 180 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

Temps total : 2’35’’90’’’
Le poulain EMERYS DE LARACHI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LYON-PARILLY
0712 127 samedi 7 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Michel DUQUAIRE – 
Yves TROUILLEUX – Gilles BERNARD

 1459 4328 PRIX DE L’ANNIVERSAIRE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 7 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté).	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Fenelon, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 56 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1041  Crohanne	GB, f, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Adalene GB (Makfi GB), 551/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

   Santurin, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 56 k, h, Mme I. Otten (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 1019 5 Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 551/2 k, JM. Varcin (A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)
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Eng. Sup. : Pedraza Lescribaa
2 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 7 long, 2 long 
½, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Stonebridge.
 1 134 a Pedraza Lescribaa.
 1 039 a Honor Bere.
 567 a Semeur D’Espoir.
 346 a Tango.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Danielle De La Heronniere.
 511 a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.
 408 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 255 a Roland Monnier.
 135 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 3’13’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain TANGO à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont fait procéder à une pesée 
générale des jockeys.
Aucune anomalie n’a été constatée.
La jument PEDRAZA LESCRIBAA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1457 4093 PRIX MUNJIZ
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans	:	56	k.	;	5	ans	et	
au-dessus	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Safwah, m, al, 4 ans, par Burning Sand USA et Samima 
[Dahess (GB)], 63 k (591/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1121  Ellie Du Paon, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 60 k, 0, S. Raffaello (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1124  Hm	Al	Nibrass, m, al, 5 ans, par Azadi et Al Gazalla 
(Tidjani), 58 k, 0, F. Al Elweet (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 8)

 1061 5 Saqar	Alfalah, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et 
Shaqraa (Al Saoudi), 56 k, A, MOHA Al-Ali (V. Seguy), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1121  Al Awal ITY, m, al, 4 ans, par Al Tair GB et Quesada ITY 
(Filindeu ITY), 58 k (561/2 k), M. Giagnori (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 661 3 Ichan	De	Bozouls, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), gh, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1121  Cheeky	Amber	Krf, f, 4 ans, 57 k, Ah, E. Dell’Ova 
(A. Gavilan), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 1121  Almashahar, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
Al Shaqab Racing (Mme L. Foulard), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 81 a
tête, 1 long, ¾ long, 3 long, 6 long ½, 1 long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Safwah.
 1 386 a Ellie Du Paon.
 1 039 a Hm Al Nibrass.
 693 a Saqar Alfalah.
 346 a Al Awal Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecuries Royales D’Oman.
 544 a Sergio Raffaello.
 408 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 272 a Mohamed Obaid Humaid Alkhayyal Al-Ali.
 59 a Giovanni Battista Dettori, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’10’’’
Le poulain AL AWAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alejendro GUTIERREZ VAL au sujet de la performance du 
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 1461 4326 PRIX STEINER PONS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 958 1 Facteur	Cheval	IRE, h, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 59 k, 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 878 3 Pervade GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Suffused 
GB (Champs Elysees GB), 59 k, h, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1176 7 First Ray (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Hinata (GB) 
(Galileo IRE), 57 k, G. Heald (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 1060 5 Malvarrosa, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 551/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Twilight, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 551/2 k, Ecurie Jeffroy 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 950 3 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 57 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 577  Laura Trezy, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Chantilly 
Creme USA (Johannesburg USA), 571/2 k, Ah, E. Feurtet 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 847 a
2 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, tête, 6 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.
 3 009 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 2 217 a First Ray (Gb).
 1 267 a Malvarrosa.
 633 a Twilight.
 475 a Black Wall.
 316 a Laura Trezy.

Primes aux éleveurs :
 935 a Mccracken Farms, prime non attribuée.
 688 a G. B. Partnership.
 393 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
 355 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 196 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 147 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 98 a Scea Eric Feurtet.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Facteur Cheval Ire.

Temps total : 1’38’’40’’’
Le hongre FACTEUR CHEVAL IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1462 4327 PRIX TORNIBUSH
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 1122 1 Tounsivator, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 59 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 1232 4 Golden Call, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 581/2 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1016 1 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 561/2 k (55 k), h, 
M. Pimbonnet (Mme A. Molins), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 1096 5 Zilya, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 58 k (561/2 k), h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)
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 963 3 Hayzum, m, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 57 k, H. Al Attiyah (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 594 a
2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Fenelon.
 1 485 a Crohanne Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Santurin.
 742 a Darlyvi.
 371 a Hayzum.

Primes aux éleveurs :
 953 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 437 a Gunter Muller, Hans Klober.
 291 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 255 a The Adalene Partnership, prime non attribuée.
 145 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’14’’62’’’
La pouliche CROHANNE GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1460 4555 PRIX DU CHATEAU D’EAU
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1298  Night	Chope, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k (55 k), 0, 
(14 000), A. Chopard (Mme M. Velon), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 4)

   Dom Duarte, h, al, 2 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 58 k, (14 000), de B. Montzey (s) (M. Guyon), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1329  Iron Man IRE, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Mushahadaat IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, (14 000), 
D. Maughan (T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

   Sanka	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k, (14 000), Scuderia Il Fino 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

 1052  Ma Clair, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Kenwysa 
(Kendargent), 561/2 k, A, (14 000), P. van Belle (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1052  Rue Du Moulinet, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 278 a
1 long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Night Chope.
 1 800 a Dom Duarte.
 1 350 a Iron Man Ire, prime non attribuée.
 900 a Sanka Chop.
 450 a Ma Clair.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Alain Chopard.
 559 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 279 a Alain Chopard.
 159 a Powerstown Stud, prime non attribuée.
 139 a Henri Soler.

Temps total : 1’14’’28’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant pris en charge par le service médical 
suite à sa chute après le passage du poteau d’arrivée due à un écart 
de la pouliche RUE DU MOULINET, les Commissaires l’ont dispensé de 
pesée après course.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont annulé 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop d’une part le 
bulletin no01628, le nom du cheval n’étant pas mentionné sur celui-ci et, 
d’autre part, le bulletin no01629, le nom du cheval mentionné sur celui-ci 
étant mal orthographié.
La pouliche NIGHT CHOP et le hongre DOM DUARTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 5 053 a Haras Du Quesnay.
 1 515 a Earl Elevage Des Loges.
 1 010 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 884 a Gerard Mulligan, prime non attribuée.
 505 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

Temps total : 2’34’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
DARZAN arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait 
bénéficié d’un bon parcours mais qu’il n’avait pas eu les ressources 
nécessaires pour pouvoir participer à l’arrivée répétant sa dernière sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument COEUR MACEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1464 4332 PRIX AUX COURSES LES JEUNES (PRIX DE SAINT-CYR-
AU-MONT-D’OR)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1182  Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 60 k (581/2 k), Ah, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

 1221 2 Lady	Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 60 k, 0, P. Bonnefoy (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1088 5 Pedro Del Rio, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 52 k (521/2 k), P. Sigaud 
(A. Lemaitre), P. Sigaud – (n° corde 11)

 1180  L’Assicuratore, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 591/2 k, h, J. Piasco (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 200  Iggy	Chop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 53 k (52 k), C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1372 3 Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 51 k (501/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme L. Grosso), B. Eberle – 
(n° corde 3)

 1391  Shi	Fu	Mi, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, C. Martinon 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 4)

 823  Maly, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, Mme A. Blandeyrac 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 10)

 1288  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 571/2 k, h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1263  Embajadores	(IRE), h, 8 ans, 59 k, 0, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 1228 4 La	Fibrossi, f, 8 ans, 54 k (521/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 496 a
courte tête, courte tête, 2 long, 1 long, nez, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 
6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 972 a Lady Arkadina.
 729 a Pedro Del Rio.
 594 a L’Assicuratore.
 243 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 438 a Le Thenney.
 328 a Pierre Sigaud.
 233 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 109 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 2’12’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être emmené 
en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON sur les raisons l’ayant amené à arrêter la jument 
LA FIBROSSI à mi-tournant final. L’intéressé a indiqué que ladite jument 
s’était accidentée seule sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 28  Onzemai, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Celenza 
[Dansili (GB)], 57 k, 0h, Ecurie Lenglet (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 1213 4 Great	Rock	GB, f, 3 ans, 59 k, Ah, 
Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

 1099 2 Joy	For	Lux, f, 3 ans, 59 k, L. Mineo (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 10)

   Wukolina, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1099 5 Esprit De Lulu, f, 3 ans, 551/2 k, h, Ecurie Laborde 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 1015  Maralinko, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 885 a
1 long ¾, 2 long ½, encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long 
¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Tounsivator.
 2 592 a Golden Call.
 1 944 a Lilie Belle.
 1 296 a Zilya.
 648 a Onzemai.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Claude Seroul.
 603 a Georges Massa.
 526 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 402 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 201 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’20’’97’’’
La pouliche LILIE BELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1463 4329 PRIX BEDEL
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas cette année gagné un Groupe. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné un Groupe 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1083 1 Coeur	Macen, f, b, 5 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 551/2 k, N. Ricignuolo 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1143  Opasan IRE, m, b, 5 ans, par French Navy GB et Ouija’S 
Sister GB (Groom Dancer USA), 57 k, Stable Bormann 
(V. Janacek), J. Chodur – (n° corde 5)

 803 2 Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 734 1 Lord	Achilles, m, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 138 2 Jo	Pickett, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Maredskaya (IRE) 
(Duke Of Marmalade IRE), 57 k, G. Laroche (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 1143 5 Timour, m, 4 ans, 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Bel Aristo, h, 4 ans, 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1083 4 Good Question, h, 7 ans, 57 k, h, G. Duca (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 975  Darzan, h, 4 ans, 57 k, 0, Pcsse Z. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 064 a
½ long, tête, courte tête, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Coeur Macen.
 5 148 a Opasan Ire, prime non attribuée.
 3 861 a Narcos.
 2 574 a Lord Achilles.
 1 287 a Jo Pickett.
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 1466 4330 PRIX DE MONPLAISIR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.

 1128 3 All	The	King’S	Men, m, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 60 k, 
Mme FJ. Carmichael (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 12)

 1319  Imagine Freedom GB, f, al, 4 ans, par Equiano 
et Fleeting Image GB (Sir Percy GB), 57 k (551/2 k), 
Mme J. Burger (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 7)

 1049 1 Berrtie GB, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Starlite 
Jewel GB (Virtual GB), 561/2 k, Stall 7 Friends (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 254  Entaumry IRE, f, al, 6 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 58 k, L. Moutiez 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1103 1 Larno, h, gr, 8 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 57 k, JP. Vanden Heede (C. Soumillon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1001 3 Manarola, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), P. Sigaud (Mme M. Velon), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

 974  Chante	Blu, h, 7 ans, 56 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 6)

 1289  J’Aurais Du, m, 6 ans, 59 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1289  Morsan (IRE), h, 6 ans, 571/2 k (56 k), D. Duglas 
(Mme F. Valle Skar), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1057 3 Prospero, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 11)

 1275  Wasachop, h, 5 ans, 59 k, P. Faucampre (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Loyal Havana GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
NP. Littmoden (E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 1)

12 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 613 a
Eng. Sup. : Imagine Freedom GB
Sans motif : Notte A Roma (IRE)
2 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long, ¾ long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a All The King’S Men.
 1 782 a Imagine Freedom Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Berrtie Gb, prime non attribuée.
 729 a Entaumry Ire, prime non attribuée.
 364 a Larno.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Guy Pariente Holding.
 306 a Peter T. Tellwright, prime non attribuée.
 229 a Haras D’Etreham, Thrift Farm Stud, prime non attribuée.
 164 a Scea Plessis.
 153 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Ambre MOLINS (PROSPERO) arrivé non-placé, Alexis POUCHIN 
(J’AURAI DU) arrivé non-placé et les jeunes jockeys Enzo CRUBLET 
(LOYAL HAVANA GB) arrivé non-placé, Frida VALLE SKAR (MORSAN 
(IRE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
les hongres MORSAN (IRE) et PROSPERO s’était légèrement rapprochés 
concomitamment sous l’effort au moment ou le hongre LOYAL HAVANA 
GB, qui évoluait entre les deux hongres avait faibli et avaient de ce fait 
refermé l’espace dans lequel le jockey Alexis POUCHIN pensait engager 
le cheval J’AURAI DU.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le poulain ALL THE KING’S MEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Le vétérinaire a indiqué que son examen avait révélé une fracture du 
boulet antérieur gauche.
Le hongre PEDRO DEL RIO et la jument LA FIBROSSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1465 4331 PRIX DE BELLECOMBE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +31.

 895  Wind	Of	Change, m, b, 4 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 591/2 k (58 k), 0, 
P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 1002 3 Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 511/2 k (51 k), h, J. Piasco 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 7)

 1288  Lawrence, h, b, 7 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 54 k, gh, P. Nador (C. Demuro), 
P. Nador – (n° corde 5)

 1190 5 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 9 ans, par Dream Ahead USA 
et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 53 k, h, Mme V. Lastrajoli 
(T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1202 5 Saint	Fiacre, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Delora GER (Lavirco GER), 53 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 9)

 1125 3 Astrachem	(IRE), h, 7 ans, 54 k, A, Mme AM. Roux 
(M. Guyon), P. Cottier – (n° corde 6)

 1228  Hybrid, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 974  Mafalda Story, f, 5 ans, 59 k, 0, Y. Fouin (s) 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1116  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, P. Sebaoun 
(Mme L. Grosso), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1102 1 Asterion, h, 9 ans, 53 k, 0h, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 3)

 1125 1 Makhzen, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), h, Mme L. Leclercq 
(Mme P. Cheyer), F. Foresi – (n° corde 13)

 1002  La Venelloise, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), h, Mme A. Susini 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 4)

   Kenzydancer, h, 5 ans, 60 k, Cometica AG (M. Forest), 
G. Geisler – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 a
Eng. Sup. : Wind Of Change
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, encolure, courte tête, nez, 1 long ½, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Wind Of Change.
 1 386 a Queen Of The Night.
 850 a Lawrence.
 567 a Ribot Dream (Ire).
 346 a Saint Fiacre.

Primes aux éleveurs :
 889 a Haras Du Logis Saint Germain.
 544 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 255 a Deln Ltd, Clement (S).
 250 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 135 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

Temps total : 1’22’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre 
ASTRACHEM (IRE) arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit 
hongre n’avait pas d’action précisant que l’entourage lui avait indiqué 
après la course que le hongre ASTRACHEM (IRE) était plus performant 
sur des terrains plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre RIBOT DREAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 953 1 Maritot (GB), f, 3 ans, 60 k (571/2 k), L. Disaro 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 440 7 Mr	Goodnight	(GB), h, 3 ans, 60 k (571/2 k), h, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1156  Kathalina, f, 3 ans, 551/2 k, D. Vidal (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 572 a
encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 
dead-heat, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Salary Bay.
 2 592 a Ya La Bye.
 1 944 a Poca Gen.
 1 296 a Maddi Fong.
 648 a Hariasa.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Renaud Chaumier.
 804 a Bruno Bertin, Mlle Isis Magnin.
 603 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 402 a Haras Des Trois Chapelles.
 201 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’12’’20’’’
La pouliche SALARAY BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Marlène MEYER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).

 1469 4096 PRIX DANIEL GUESTIER
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er mars 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 718  Green Fly (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via 
Pisa [Pivotal (GB)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 670 2 Subahiyah	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB) (Shamardal USA), 551/2 k, 
Al Shaqab Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 1020  Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1060 2 Moutarde, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1060 1 Samapy, m, r, 3 ans, par Birchwood IRE et Annie 
Mae Mucho IRE (Linamix), 57 k, L. Roveda (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 834 4 Asad	Zabeel	GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Gharbeya USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Shadwell France SNC (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 570 a
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 6 long, 2 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Green Fly (Gb).
 4 104 a Subahiyah (Ire).
 3 024 a Anobe.
 1 728 a Moutarde.
 864 a Samapy.
 648 a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 274 a Al Shaqab Racing.
 939 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 350 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 268 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline 

Crenn.
 76 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’99’’’
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Jean-Pierre RAMOS – Jean-
Louis de WATRIGANT – Xavier de CASTELBAJAC

 1467 4095 PRIX BELINDA EVENEMENTIEL (PRIX DU MEDOC)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Anna Karenine, f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB (Desert Style IRE), 541/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1065 4 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Dona Chope [Deportivo (GB)], 58 k (561/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1145 5 Miraculous	Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 561/2 k, A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Res Dei, m, b, 2 ans, par Zelzal et Watchpower GB 
(Harbour Watch IRE), 56 k, B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1340 3 Vento D’Estate, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Brass Damask USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, 
SA. Fiordelli (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1321 4 Partner In Crime IRE, m, 2 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(G. Guedj-Gay), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 1065  Braggin	Rights	IRE, m, 2 ans, 58 k, h, Mme T. Marnane 
(V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 522 a
5 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 4 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Anna Karenine.
 2 592 a Denver Chop.
 1 944 a Miraculous Chope.
 1 296 a Res Dei.
 648 a Vento D’Estate.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 804 a Alain Chopard.
 603 a Alain Chopard.
 402 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jean-Claude Rouget.
 201 a Hermes Vigna.

Temps total : 1’1’’90’’’
La pouliche ANNA KARENINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1468 4097 PRIX DES CAPUCINS
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 1130 2 Salary Bay, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Synthese (IRE) (Notnowcato GB), 541/2 k (52 k), 
R. Chaumier (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 997 4 Ya La Bye, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Thank You 
Bye Bye [Zanzibari (USA)], 56 k (531/2 k), 0, B. Bertin 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 5)

 967  Poca	Gen, m, b, 3 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
56 k (531/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

 835 2 Maddi Fong, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 601/2 k (59 k), Huderie Racing 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1156 1 Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (551/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 8)

 1060  Woodwind, m, 3 ans, 59 k, R. Henley (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1121 4 Ghurat	Al	Zaman, f, al, 5 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Gharraa IRQ (Matador 12 RUS), 561/2 k, Al Nujaifi Racing Ltd 
(A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1121 3 Khateer	Alkhalediah	KSA, m, gr, 6 ans, par Laith Al 
Khalediah KSA et Edele De Carrere (Djourman), 581/2 k, A, 
M. Al Thani (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 661 1 Fateenah, f, b.m, 4 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 54 k, h, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 1)

 1121 1 Hazzam, m, b.m, 5 ans, par Al Mamun Monlau et Fidwah 
QA (Amer KSA), 581/2 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1121 2 Murjan, h, al, 5 ans, par Dahor De Brugere et Nevadour 
Al Maury (Kesberoy), 581/2 k, 0, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 332 a
¾ long, courte tête, 3 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Ghurat Al Zaman.
 1 620 a Khateer Alkhalediah Ksa, prime non attribuée.
 1 485 a Fateenah.
 990 a Hazzam.
 495 a Murjan.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 583 a Ecuries Royales D’Oman.
 388 a Al Shaqab Racing.
 340 a Al Khalediah Stables, prime non attribuée.
 194 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’47’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FATEENAH à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument GHURAT AL ZAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

LIMOGES
0531 128 dimanche 8 mai 2022

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – 
Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT

 1481 3765 PRIX PIERRE CUBERTAFOND
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 997 2 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 561/2 k (54 k), M. Guarnieri 
(G. Sanchez), M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Lillehammer, m, b, 3 ans, par Literato et Sottovoce GB 
(Oratorio IRE), 56 k, Mme I. Montenegro (A. Bendjama), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

   Jacinthe	Noire, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et Winna 
Chope [Soave (GER)], 541/2 k, L. Jamault (B. Flandrin), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 917  Shake	Me	Up, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Siyoushake (IRE) (Siyouni), 561/2 k (54 k), Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Wolowitz, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Dictatrix 
GB (Diktat GB), 56 k, h, F. Giacobbe (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1130  Meadowlands, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, L. Baudron (s) 
(B. Marie), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 330 a
Eng. Sup. : Shake Me Up
tête, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 9 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 288 a Frederic Bricka.
 216 a Laurent Jamault.
 144 a Roy Racing Ltd.
 72 a Mme Jackie Penny.

La jument PRESA DIRETTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Le poulain GREEN FLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1470 4098 PRIX DJELFOR - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 11 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Madrassa GB, m, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Jamaheer [Mahabb (UAE)], 56 k, Cheik KR. Alshammari 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1150 4 Morad, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Nyriad 
(Dormane), 58 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Um	Elhadab, f, aub, 3 ans, par Assy QA et Mizabelle 
(Munjiz), 54 k, A, M. Al Thani (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 897 2 Barghash	UAE, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Tm 
Suspicious Minds USA (Burning Sand USA), 58 k, h, 
A. Haddad (E. Revolte), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

   Pula De L’Aigle, m, al, 3 ans, par Nieshan et Pamela 
De Syrah (Nehs D’Or Al Maury), 56 k, A, AF. Al Attiyah 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Majdy, m, 3 ans, 56 k, gh, Yas Horse Racing Management 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 12)

   Sun Amer, m, 3 ans, 56 k, Haras du Grand Courgeon 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Nina Du Soleil GB, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), JD. Kippen 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Jalaska, f, 3 ans, 54 k, D. Giethlen (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Mayssour	Al	Cham, m, 3 ans, 56 k (53 k), A. Haddad 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Uptown, m, 3 ans, 56 k, G. Neivens (G. Guedj-Gay), 
JP. Daireaux – (n° corde 8)

 897  Jahid	De	Chery, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme A. Baillif 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 11)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : Pula De L’Aigle
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
4 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Madrassa Gb, prime non attribuée.
 2 304 a Morad.
 1 728 a Um Elhadab.
 1 152 a Barghash Uae, prime non attribuée.
 576 a Pula De L’Aigle.

Primes aux éleveurs :
 715 a Al Shaqab Racing.
 680 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 536 a Al Shahania Stud.
 178 a Patrick Lombrail.
 136 a Ali Haddad, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’31’’’
Le poulain MORAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1471 4099 PRIX DAMAS
(Groupe III PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 
à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans	:	56	k.	;	5	ans	
et	 au-dessus	:	 58	k.	1/2. Les chevaux ayant gagné un Groupe 1 PA 
porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux éleveurs :
 540 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.
 330 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 108 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 101 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 77 a Jean-Marc Ainciboure.

Après avoir revisionné le film de la course, les Commissaires ont convoqué 
les gentlemen-riders Jean-Daniel MANCEAU montant le hongre REPEL 
GHOSTS et M. Romain BOUTAULT montant le hongre BELCHA .
Après auditions des deux gentlemen-riders, M. Jean-Daniel MANCEAU a 
été sanctionné d’une mise à pied de deux jours pour gêne intentionnelle 
sur la ligne droite.
Le cheval EASTER DREAM a fait l’objet d’un d’un prélèvement biologique.

 1484 3770 PRIX JEAN PARREAU DELOHTE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	inscrits au Stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 59	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 
4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1243 1 Loulou De Vergne, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 60 k, gh, 
B. Loustaud (B. Flandrin), L. Cadot – (n° corde 5)

 1243  Shekir, h, b.f, 4 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 60 k, h, Ecurie Biraben (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 1243 4 Milady	De	Marben, f, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Etoile De Marben (Carghese Des Landes), 581/2 k (57 k), 
B. Favennec (Mme H. Sourbe), Mme E. Bazire – (n° corde 9)

 1243  Iamona De Palmas, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Monica Sourniac (Khanjer Joli), 531/2 k, Agh, F. Covinhes 
(B. Marie), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 744  Hindilariya, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Hindilaya (Jebeland Pontadour), 531/2 k (541/2 k), 
L. Larrigade (J. Plateaux), L. Larrigade – (n° corde 7)

 509  I’M So Fine, h, 4 ans, 56 k, h, T. Lemer (A. de Lepine), 
T. Lemer – (n° corde 4)

   Raconteuse, f, 4 ans, 571/2 k, h, X. Libbrecht (B. Hobart), 
F. Lagarde – (n° corde 6)

   Ici	Lagesse, f, 4 ans, 531/2 k, Mme G. Chenu (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

 509  Black	Magic	Woman, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Ah, 
JC. Vedreine (Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 10)

 744 7 Aimcy	Du	Lysos, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), Ah, 
C. Chasseriaud (A. Bendjama), C. Cheminaud – 
(n° corde 11)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
Certif. vétérinaire : Rose De Gane
5 long, 1 long, encolure, 4 long, 1 long ½, 7 long, ½ long, 4 long, ¾ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Bertrand Loustaud.
 396 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 297 a Mme Marie-Therese Dugas.
 198 a Firmin Covinhes.
 99 a Didier Clos.

Le hongre LOULOU DE VERGNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1485 3768 PRIX DU POPULAIRE DU CENTRE
(Femelles)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er janvier 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 56	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 919  Iffy GER, f, b, 4 ans, par Australia GB et Iota GER (Tiger 
Hill IRE), 56 k (531/2 k), Gestut Schlenderhan (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1222 3 Nuit D’Orage, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Veillee 
D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 57 k, Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 1)
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 1482 3766 PRIX DE LA VILLE DE LIMOGES
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1036 5 Hangisi (IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ana 
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 561/2 k (54 k), Mme R. Hillen 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1231 6 Traoulandliveskill, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 58 k, A, Mme A. Fouassier 
(B. Flandrin), A. Fouassier – (n° corde 6)

 178  Seerces, f, b, 3 ans, par Ouilly IRE et Forges Les Eaux 
(Ange Gabriel), 561/2 k, h, C. Puissant (A. Bendjama), 
C. Cheminaud – (n° corde 1)

 1231 7 Lucas	Trezy, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), M. Krembser (D. Morin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 1155  Whizz	Wordz, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Well 
Planned GER (Platini GER), 561/2 k, L. Roveda (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Japan	Light, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme L. Chenu 
(V. Chenet), D. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 289 a
Eng. Sup. : Hangisi (IRE)
2 long, 6 long, 3 long, 7 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Framont Limited.
 288 a Jean-Claude Ollivier.
 216 a Mme Maryse Puissant.
 144 a Scea Eric Feurtet.
 72 a Erich Schmid.

Le cheval TRAOULANDLIVESKILL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1483 3767 PRIX JEAN DE LEPINE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 5.500. Poids : 
66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 808  Repel	Ghosts	(GB), h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 68 k, h, Mme V. Dasque 
(JD. Manceau), Mme V. Dasque – (n° corde 1)

 1260 3 Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 67 k, g, T. Maudet (F. Gautier), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 860 3 Pressburg	USA, h, b, 5 ans, par First Defence 
USA et Discuss USA (Danzig USA), 70 k (68 k), 
A, Ecurie Mme Maryvonne Gilles (A. Chauviere), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 6)

 939 4 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 71 k (69 k), A, C. Botton (Thi. Journiac), 
SR. Simon – (n° corde 2)

 1312  Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 66 k (64 k), h, L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 7)

 1216  Unruffled, f, 4 ans, 681/2 k, Ah, N. Laye (A. Lemer), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 1260  Maneki	Neko, f, 6 ans, 651/2 k (64 k), h, E. Michot 
(Mme M. Lemartinel), E. Michot – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 310 a
Eng. Sup. : Easter Dream
2 long, ¾ long, 4 long, 1 long ½, 4 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Repel Ghosts (Gb).
 841 a Easter Dream.
 631 a Pressburg Usa, prime non attribuée.
 344 a Wessex.
 172 a Belcha.
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Commissaires de courses : Philippe FOURNIER – 
Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – Guy de LABRETOIGNE

 1472 3824 PRIX JEAN-FRANCOIS CHANAL(PRIX BRICONAUTES)
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1206  Emirates GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Exotic Rose GER (Manduro GER), 551/2 k, h, Avatara S.A. 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1015 5 Miss	Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 561/2 k, h, Haras de La Huderie 
(S. Laurent), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 1082  Ninjo, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Nenagh [Dashing 
Blade (GB)], 56 k (531/2 k), gh, B. Recher (A. Monnier), 
B. Recher – (n° corde 4)

 935  Velsheda, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Katsya [Sinndar (IRE)], 551/2 k, P. van Belle (G. Mandel), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 338 a
Eng. Sup. : Ninjo
2 long, 8 long, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Emirates Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Miss Alix.
 1 026 a Ninjo.
 684 a Velsheda.

Primes aux éleveurs :
 424 a Haras De La Huderie.
 403 a Bernd Dietel, Thomas Jordan, prime non attribuée.
 318 a Gestut Eulenberger Hof.
 212 a Jonathan E. Pease.

La pouliche EMIRATES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1473 3825 PRIX  FEDERATION DES SOCIETES DE COURSES (PRIX 
TRACE ET DECOUVERTE)
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1220  Hedra, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Herboriste (GB) 
(Hernando), 551/2 k (53 k), Mme RG. Ehrnrooth (P. Murino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 1015  Aconite	IRE, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Lady 
Bingo IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Ah, Gainesway Ventures SC 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1220 2 Baby	Key, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Bebe Quera 
[Heliostatic (IRE)], 551/2 k, Ah, N. Campos (G. Mandel), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 330  Wandana, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Wardat 
Allayl IRE (Mtoto GB), 591/2 k, P. Perreau (T. Speicher), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 1290  Duke	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Irish 
Chope [Indian Rocket (GB)], 56 k (531/2 k), Ah, D. Duglas 
(A. Monnier), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1384  Shipi, f, 3 ans, 541/2 k, h, Arn. Nicolas (S. Laurent), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 248 a
Eng. Sup. : Duke Chop
2 long, 1 long ½, 2 long, 5 long ½, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 1240 4 Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 59 k, I. Raybould (J. Plateaux), I. Raybould – 
(n° corde 3)

   Jolie Jane (GB), f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et 
Green China [Green Tune (USA)], 56 k (531/2 k), F. Lagarde 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 5)

 1264 4 Miss	Whitsunday, f, gr, 4 ans, par Manatee GB et Miss 
Santiago (Smadoun), 56 k (541/2 k), Ah, E. & G. Leenders (s) 
(V. Chenet), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Iffy Ger, prime non attribuée.
 940 a Nuit D’Orage.
 577 a Tundra Ger, prime non attribuée.
 470 a Jolie Jane (Gb).
 235 a Miss Whitsunday.

Primes aux éleveurs :
 403 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 369 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
 121 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 120 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 92 a S.C.E.A. Des Prairies.

La jument NUIT D’ORAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1486 3769 PRIX HENRI DE LOTHERIE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1369 2 Bodnakov, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Realdad 
ARG (Victory Speech USA), 67 k (651/2 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 6)

 1372 5 Indian Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 641/2 k (621/2 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 2)

 939 2 Spritz Orange, h, gr, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Grande Histoire (Slickly), 72 k (701/2 k), A, Mme M. Lemartinel 
(Mme M. Lemartinel), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

 1166 2 Kimberleyroyale, f, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 651/2 k, h, 
JL. Courivaud (A. Lemer), T. Lemer – (n° corde 8)

 1369 4 Tequila	Boom	Boom, f, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 671/2 k, Ah, E. Michot 
(F. Gautier), E. Michot – (n° corde 5)

 1164 2 Sagayan, h, 4 ans, 69 k (671/2 k), g, R. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), R. Defontaine – (n° corde 7)

 868  Bomonti, h, 4 ans, 67 k (631/2 k), 0, Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – (n° corde 3)

 1372  Haven Post D’Ana, h, 5 ans, 66 k (621/2 k), A, 
Mme L. Chenu (Mme H. Sourbe), D. Chenu – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 94 a
courte encolure, 1 long ½, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Bodnakov.
 594 a Indian Song.
 364 a Spritz Orange.
 243 a Kimberleyroyale.
 121 a Tequila Boom Boom.

Primes aux éleveurs :
 583 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 164 a Eric Bergougnoux.
 152 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 109 a Scea Barbottiere.
 54 a Galileo Racing Inc.

Le cheval SPRITZ ORANGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 1475 3408 PRIX DU 8 MAI 1902
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 567 3 Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 611/2 k, 0h, N. Noirtin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 1026 2 Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop et Ma 
Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k (561/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 1250 1 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss Stream 
[Trempolino (USA)], 53 k (54 k), Mme A. Thibaut (JB. Vigie), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 1250 3 El	Alsacian, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Rue D’Alsace 
GB (Danehill Dancer IRE), 56 k, h, M. Dupelin (F. Torralba), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 1250 2 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 581/2 k, Ah, R. Singarin (Y. Babot), 
R. Singarin – (n° corde 5)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 976 a
Eng. Sup. : Al Bachir
3 long ½, 1 long, 6 long, 7 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Al Bachir.
 921 a Chop Le Retour.
 691 a Salsa Tim.
 460 a El Alsacian.
 230 a Septieme Sens.

Primes aux éleveurs :
 715 a Olivier Nemorin.
 286 a Alain Chopard.
 214 a Daniel Timmers.
 143 a Sarl Vetequin.
 71 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’24’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval AL BACHIR à être muni d’un 
bonnet aveuglant.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALSA TIM à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre SALSA TIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1476 3409 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-PIERRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : -0,5.

 1027  Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 581/2 k, h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), N. Permal – (n° corde 8)

 1028 1 Indenia, f, n.p, 8 ans, par Bertolini USA et Echappee 
Belle (GB) (Cape Cross IRE), 581/2 k, 0h, GE. Langeron 
(M. Joseph-Mathieu), GE. Langeron – (n° corde 3)

 1027 2 Strategic	Blue, f, b, 9 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 611/2 k 
(60 k), Ah, S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 1027 1 Mister	Grysbi, m, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 611/2 k, 0h, JO. Ivaldi 
(F. Torralba), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 1027 4 Baie De Somme, f, gr, 5 ans, par Literato et Wanate IRE 
(Shamardal USA), 58 k, M. Barba (JB. Vigie), M. Barba – 
(n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 3 420 a Hedra.
 1 368 a Aconite Ire, prime non attribuée.
 1 026 a Baby Key.
 684 a Wandana.
 342 a Duke Chop.

Primes aux éleveurs :
 694 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 318 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 212 a Haras D’Haspel.
 161 a Gainesway Thoroughbreds Ltd, prime non attribuée.
 106 a Alain Chopard, Boutin (S).

Le cheval BABY KEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1474 3826 PRIX DE PARAY LE MONIAL(PRIX AUTO CLUNY 
PEUGEOT)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er août 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Haymina, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 621/2 k, gh, Mme N. Paysan 
(G. Meunier), N. Paysan – (n° corde 10)

   Haute Tension, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Ame En 
Peine (Saint Des Saints), 631/2 k, Ah, Bon de L. Bourgoing 
(B. Gelhay), Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

   Idefix	Forez, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quassiopee [Twen (GER)], 62 k, h, Mme D. Pitart (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

 1136 1 In	Extremis	Sacree, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Divine Sacree [Network (GER)], 631/2 k, C. Masle 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 2)

   Imposante D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 601/2 k (60 k), 
h, EARL Elevage d’Ainay (Mme C. De Carvalho), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Indigo De Kerser, h, 4 ans, 64 k, h, 
Ecurie Burgundy Horses (G. Mandel), M. Pitart – 
(n° corde 7)

 1136 4 Ixel	Du	Fruitier, f, 4 ans, 611/2 k, H. Alamartine 
(H. Journiac), F. Vannereux – (n° corde 1)

   Indivin, h, 4 ans, 62 k, Bourgogne Racing Club 
(S. Laurent), C. Provot – (n° corde 11)

 828 1 Houlahoup	Chaluzy, f, 5 ans, 631/2 k, RM. Dupuis 
(A. Monnier), RM. Dupuis – (n° corde 9)

   Inside	The	World, h, 4 ans, 62 k, P. Vitek (B. Fouchet), 
P. Vitek – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 394 a
Eng. Sup. : Indivin
Code anomalie DS : Isoha De Vaut
1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 
2 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mlle Nathalie Paysan.
 486 a Baron De Bourgoing.
 364 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 243 a Christophe Masle.
 121 a Stephane Milaveau.

Le cheval HAUTE TENSION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le cheval ISOHA DE VAUT a reçu une interdiction de courir pour avoir 
refusé de rentrer dans les boites.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 128 dimanche 8 mai 2022
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Henri YERRO – Francine LOUIS-MARIE – 
Luc LEDOUX
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Les Commissaires ont autorisé la jument VITESSE DU VENT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument SMART ROMANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1478 3411 PRIX DES PITONS DU CARBET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +10,5.

 1030  Madinina Love, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 591/2 k, MA. Letchimy (A. Bernard), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

 1252 5 Lady One, f, al, 4 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
601/2 k, 0h, L. Assier de Pompignan (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

   Everna Kid, f, al, 4 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 611/2 k, h, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 5)

 1030 5 Kiliroyal, f, al, 5 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
59 k, A, P. Penelope (M. Joseph-Mathieu), P. Penelope – 
(n° corde 2)

 1030 2 Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et 
Queen Victory [Victory Note (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 1)

 1255 4 Hurricane	Jones, h, 7 ans, 52 k (531/2 k), Mme M. Pinceau 
(J. Moisan), N. Permal – (n° corde 3)

 1030 4 Artiste Time, f, 10 ans, 62 k, h, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
3 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 7 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Madinina Love.
 594 a Lady One.
 445 a Everna Kid.
 297 a Kiliroyal.
 121 a Flash Victory.

Primes aux éleveurs :
 583 a Maurice Alexis Letchimy.
 233 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 174 a Didier Francisque.
 116 a Olivier Nemorin.
 54 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’24’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY ONE à être munie d’un 
bonnet aveuglant, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Patrick PENELOPE, en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la jument KILIROYAL au public non 
munie de ses oeillères australiennes, cette jument ayant été déclarée 
comme devant en être munie lors de la déclaration des partants.
La pouliche LADY ONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1479 3407 PRIX DIDIER GENGOUL - CHAMPIONNAT DES ANTILLES
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	nés 
et élevés en Caraibes. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	61	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1029 1 Kakaudou	Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 531/2 k, h, H. Jean Louis 
(A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 4)

 1029 2 Bel Ti Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 55 k (531/2 k), 0h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)
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 1253 2 Gallica	Flavia, f, 5 ans, 59 k, Ah, R. Irdor (C. Reynaud), 
R. Irdor – (n° corde 6)

 1027 3 Fry, f, 5 ans, 601/2 k, Ah, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 7)

 1031  Coeur D’Orient, h, 4 ans, 62 k, A, FM. Labonne 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 405 a
courte tête, tête, tête, courte encolure, 1 long, 1 long, tête.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Joa De Gibraltar (Ire).
 550 a Indenia.
 413 a Strategic Blue.
 336 a Mister Grysbi.
 168 a Baie De Somme.

Primes aux éleveurs :
 432 a Jean-Claude Seroul.
 248 a Ecurie Jarlan.
 186 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 132 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 66 a Eric Becq.

Temps total : 1’20’’86’’’
La jument BAIE DE SOMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 16 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5e infraction - 7 coups).

 1477 3410 PRIX DE LA MONTAGNE PELEE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +5.

 1253  Forban	Du	Large, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 62 k 
(601/2 k), Ah, Mme L. Payet-Burin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 1028  Smart	Romance, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Saayebah USA (Smarty Jones USA), 601/2 k, 0, 
C. Penelope (A. Bernard), C. Penelope – (n° corde 7)

 1252 2 Mi	Victoria, f, b, 4 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 57 k, Ah, M. Dupelin (JB. Vigie), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 730  Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Bakea Chope [Deportivo (GB)], 601/2 k, B. Moutoussamy 
(J. Moisan), M. Dupelin – (n° corde 6)

 731  Vitesse Du Vent, f, gr, 9 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 58 k, h, M. Barba (M. Joseph-Mathieu), 
M. Barba – (n° corde 2)

 1253  Good	Complicity, f, 6 ans, 62 k, A, R. Singarin 
(Y. Babot), R. Singarin – (n° corde 1)

 1028 4 Born Clown USA, m, 4 ans, 601/2 k, Ah, M. Barba 
(C. Reynaud), M. Barba – (n° corde 5)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 120 a
tête, 1 long ¾, courte encolure, 3 long ½, 2 long, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Forban Du Large.
 518 a Smart Romance.
 475 a Mi Victoria.
 316 a Buddy Chop.
 129 a Vitesse Du Vent.

Primes aux éleveurs :
 584 a Pascal Noue.
 233 a Mlle Josephina Verkerk.
 186 a Sarl Vetequin.
 124 a Alain Chopard.
 58 a Guy Zie.

Temps total : 0’17’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SMART ROMANCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
 1 881 a Jenufa.
 752 a Spirit Of Foot (Ire).
 564 a Rhoda’S Choice.
 376 a Saint Romain.
 153 a Karababa.

Primes aux éleveurs :
 738 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 221 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 193 a Jean-Claude Seroul.
 147 a Franklin Finance S.A. .
 69 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 1’2’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RHODA’S CHOICE à être 
montée sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre SAINT ROMAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NORT-SUR-ERDRE
0139 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Michel DUHIL – 
Roger RICHARD – Mme. Armelle MAISONNEUVE

 1487 3817 PRIX DU PETIT CHANTILLY
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Looking	At	Me, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Polar 
Eyes (GB) (Dubawi IRE), 541/2 k, h, Ecurie Le Cercle 
(C. Grosbois), de P. Chevigny – (n° corde 3)

   Podia Daz, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, h, C. Palluet (S. Breux), T. Jouin – 
(n° corde 6)

 1245  Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 561/2 k (54 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1277 5 Carnival Girl GB, f, b, 3 ans, par New Approach IRE 
et Punctilious GB (Danehill USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1232  Pedrozio, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), Y. Fouchard 
(M. Justum), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 432 5 Lunaway’S	Du	Roc, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 8)

   Arizona Dem, f, 3 ans, 541/2 k, Mme M. Baron (F. Lefebvre), 
A. Baron – (n° corde 2)

   Amour Toujours GER, m, 3 ans, 56 k (57 k), h, 
Rennstall Gestut Hachtsee (M. Berto), P. Schiergen – 
(n° corde 4)

   Andros Wind, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), S. Constantinidis 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 935  Giodonna, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (J. Moutard), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 395 a
Code anomalie DE : Astral Spirit
6 long, 2 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ¾, nez, tête, 9 long ½, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Looking At Me.
 1 440 a Podia Daz.
 1 080 a Typhoon Wilma.
 720 a Carnival Girl Gb, prime non attribuée.
 360 a Pedrozio.

Primes aux éleveurs :
 731 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 447 a Anthony Lajon.
 335 a Gerard Samama.
 111 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 85 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’97’’’
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 1028  Princes	Rebecca, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 591/2 k, h, S. Bourgeois 
(J. Moisan), M. Dupelin – (n° corde 3)

 1252 1 Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 61 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 2)

   Sang De Coeur, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 61 k, Ah, JO. Ivaldi 
(Y. Babot), JO. Ivaldi – (n° corde 6)

 1029 3 Mistral Love, m, 3 ans, 55 k, A, MA. Letchimy 
(F. Torralba), MA. Letchimy – (n° corde 5)

 1030 1 Danassang, f, 4 ans, 591/2 k, 0, R. Sainte Rose 
(M. Joseph-Mathieu), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 450  Ti Sirop, h, 4 ans, 61 k, h, W. Vaitilingom (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 8)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 124 a
courte tête, 2 long, tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Kakaudou Risk.
 1 440 a Bel Ti Boug.
 742 a Princes Rebecca.
 495 a Hynndah.
 247 a Sang De Coeur.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Hugues Jean Louis.
 447 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 291 a Olivier Nemorin.
 194 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 97 a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.

Temps total : 1’34’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANG DE COEUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANG DE COEUR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU (DANASSANG) arrivée 7e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour, en cessant de la solliciter prématurément jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée, avoir empêché, d’apprécier les capacités 
réelles de la pouliche DANASSANG alors qu’elle n’était plus en mesure 
d’obtenir une allocation.
La jument PRINCES REBECCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1480 3419 GRAND PRIX DE VITESSE
(Classe 4)

7 600 c (3 800, 1 520, 1 140, 760, 380) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	57	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	60	k. Les chevaux nés hors caraibes 
porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.

 728 1 Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 601/2 k, h, N. Noirtin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 1031 2 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, 0h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), N. Permal – (n° corde 4)

 1031 3 Rhoda’S	Choice, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 601/2 k, gh, C. Penelope (A. Bernard), 
C. Penelope – (n° corde 3)

 1031 4 Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 62 k, 0h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

   Karababa, h, n.p, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 62 k, Ah, R. Sainte Rose 
(Y. Babot), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

   Deadwood, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 8)

   Lady Angie, f, 3 ans, 571/2 k, h, B. Moutoussamy 
(JB. Vigie), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 682 a
nez, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long, 1 long.
3 800a – 1 520a – 1 140a – 760a – 380a
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   Dillon, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Picayune GER 
(Manduro GER), 64 k, Mme C. Elwes (J. Moutard), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1245 5 My Darling, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 641/2 k (63 k), 
h, Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 12)

 1245 4 Princess	Summit, f, r, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Acola [Acatenango (GER)], 641/2 k, 0, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Charmpicglory, f, 3 ans, 621/2 k, 
Haras de Sainte Gauburge (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 1245  Planting, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), h, Mme B. Menuet 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 14)

 976  Way Way, f, 3 ans, 621/2 k, h, F. Guillossou (H. Lebouc), 
F. Guillossou – (n° corde 1)

   Coquine	D’Avril, f, 3 ans, 621/2 k, h, T. Eluard (R. Juteau), 
W. Menuet (s) – (n° corde 4)

   Thurso, h, 3 ans, 64 k, gh, d’G. Arexy (L. Brechet), 
G. Mousnier – (n° corde 3)

   Cuadrlillo, h, 3 ans, 64 k, h, F. Dehez (S. Breux), 
F. Dehez – (n° corde 13)

   Patience	Merill, f, 3 ans, 621/2 k, A, Mme C. Lequien 
(F. Lefebvre), Mme C. Lequien – (n° corde 2)

12 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 390 a
Certif. vétérinaire : Jolydam Du Breuil
Sans motif : Caf’Conc
¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 3 long ½, 8 long, 
4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain.
 320 a Jean-Philippe Dubois.
 240 a	Aylesfield	Farms	Stud.
 160 a Baudron (S).
 80 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 3’38’’81’’’
Le cheval ALEX THE DANCER, portant le no 3 a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1490 3818 PRIX ARTI’ELEC
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1023 3 Ker Stormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Keymy 
(Grey Risk), 58 k (551/2 k), Suc. L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 1114  Findon Flyer (IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 58 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Moutard), JV. Toux – (n° corde 9)

 1023  Kingston	Narcissus, m, gr, 3 ans, par Authorized IRE 
et Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 58 k, R. Hains 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Portbail, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Princess Lovely 
IRE (Dansili GB), 58 k, G. Augustin-Normand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Nila IRE, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Nicea GER (Lando 
GER), 561/2 k, A, Stall Nizza (J. Guillochon), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

 1043 4 Diamondex, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Suc. A. Pigeon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 927  Desir Desir, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Lucas-Thomas 
(R. Juteau), F. Foucher – (n° corde 10)

 1265 2 Dream Sage, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Passion & Dream 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

   Takeaway, f, 3 ans, 541/2 k, h, Prime Equestrian SARL 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Darlyne, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Haras de Sainte Gauburge 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Obidos, h, 3 ans, 56 k (54 k), h, J. Dias Gomes 
(T. Courtalon), A. Ramet (s) – (n° corde 1)

   Java De L’Iton, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), C. Herman 
(Mme L. Lebeurrier), E. Leray (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 354 a
tête, 2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 5 long ½, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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Le jockey Mikael Berto a remplacé Sybille Vogt, cette cavalière n’étant 
pas présente sur l’hippodrome, au motif suivant «raté départ avion».
Le cheval LOOKING AT ME portant le no 10 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1488 3820 PRIX HARAS DU SAZ
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Robbia, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 541/2 k, h, Haras de La Perelle 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 358  Everstorm, m, gr, 4 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 60 k, Ah, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 434  Nuage Gris, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 59 k (571/2 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

 861  Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 61 k, L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 5)

 1070  Talisha	GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Temida IRE 
(Oratorio IRE), 551/2 k (54 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Justum), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 1233  Lunaticos, h, 4 ans, 57 k, A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 1260 2 Pannetone, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Villebadin 
(F. Lefebvre), A. Baron – (n° corde 9)

 847  Frozen, f, 4 ans, 541/2 k, Mme F. Levesque (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), 
Le Haras SC (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 928  Blackcoco, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme B. Presse 
(H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 1166  Azaraty, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), O. Silloray (Mme J. Lacroix), 
O. Silloray – (n° corde 7)

 846 5 Iris D’Argent, f, 4 ans, 541/2 k, h, JL. Bertin (R. Juteau), 
JL. Bertin – (n° corde 3)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 236 a
2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long 
½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Robbia.
 841 a Everstorm.
 631 a Nuage Gris.
 420 a Stick And Carrot.
 210 a Talisha Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 825 a Haras De La Perelle.
 330 a Anton Doerner.
 247 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 165 a Gerard Samama.
 36 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’61’’’
Le cheval NUAGE GRIS portant le no3 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1489 3819 PRIX SAM GENDRON
Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une «Course Filière Obstacle», ni, en plat, reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
ni gagné, ni couru 2 fois. Poids	:	66	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Bestaline, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Best Day 
(Arvico), 621/2 k, gh, Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Alex	The	Dancer, m, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 64 k, 
gh, Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)
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 653 1 Captain Eagle, h, al, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 67 k (65 k), Ah, 
Couetil Elevage (Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 203  Holy Bee IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of War USA et 
Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 641/2 k (66 k), 
h, Mme I. Corbani (X. Le Quere), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1259 3 Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 70 k, A. Berthelot (P. Lotout), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1260 1 Apimin, f, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), O. Rattel (B. Bourgeais), 
N. Paysan – (n° corde 10)

   Jarry Mist, h, 4 ans, 66 k (63 k), h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (B. Caron), T. Jouin – (n° corde 3)

   Iron Smart, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Smart Scea 
(R. Lemiere), Mme V. Oger – (n° corde 11)

 1044  Wind	Of	Chance, h, 4 ans, 66 k (621/2 k), JL. Bertin 
(A. Le Meur), JL. Bertin – (n° corde 8)

   Ivory Elmy, m, 4 ans, 66 k (62 k), R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 5)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 342 a
Sans motif : Arizona Lakes GER
2 long, nez, 2 long ½, encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long 
¾, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Shy Emery.
 841 a Mounka.
 631 a Captain Eagle.
 420 a Holy Bee Ire, prime non attribuée.
 210 a Manzano.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
 330 a Christian Philipot.
 247 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.
 82 a Alain Louis-Dreyfus.
 72 a Mme Isabelle Corbani, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’8’’’
Le gentleman-rider Benjamin CARON (JARRY MIST no 7) a changé de 
ligne entraînant le changement de ligne du no 2 (CAPTAIN EAGLE) monté 
par Thomas JOURNIAC tassant brutalement le no 6 (APIMIN) monté par 
Baptiste BOURGEAIS qui a heurté la lice.
Pour cette gêne non intentionnelle, outre la mise à pied, le no 5 
(MANZANO) a été distancé et placé derrières les chevaux gênés.
Le cheval MOUNKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1493 3822 PRIX LE JARDIN D’ESSENCES
(Cavalières)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 6.500, ni, 
cette année, gagné une Classe 4 . Poids	:	60	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1132 4 Zadall, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 61 k (59 k), h, Mme E. Masson (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 1077 4 High	Trend, m, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Jaslinga 
[Ballingarry (IRE)], 60 k, M. Massard (Mme T. Menuet), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1262 3 Mannix, h, gr, 5 ans, par Intello (GER) et Mahima 
(Linamix), 60 k, M. Schmelzer (Mme B. Weber), 
P. Schiergen – (n° corde 4)

   Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 60 k (58 k), de H. Pracomtal (Mme A. Peltier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1132  Speed Lady, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Speed 
Run [Soldier Of Fortune (IRE)], 581/2 k (561/2 k), R. Loiseleur 
(Mme E. Barrier), R. Loiseleur – (n° corde 6)

 1246  Balldy D’Aze, h, 10 ans, 61 k (57 k), h, W. Menuet (s) 
(Mme C. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

   Helios Clermont, h, 5 ans, 61 k (57 k), JM. Josso 
(Mme M. Bourgeais), JM. Josso – (n° corde 9)

   Mawaka, f, 5 ans, 581/2 k (55 k), h, A. Kahn (s) 
(Mme A. Perles), A. Kahn (s) – (n° corde 1)

 1078  Valentine Ninian, f, 5 ans, 591/2 k, 0, Mme C. Forget 
(Mme M. Artu), S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

 1047  American	Master, h, 8 ans, 60 k (56 k), h, Mme L. Lenglart 
(Mme L. Lenglart), Mme L. Lenglart – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 3 600 a Ker Stormy.
 1 440 a Findon Flyer (Ire).
 1 080 a Kingston Narcissus.
 720 a Portbail.
 360 a Nila Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le 

Roux.
 447 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 335 a Richard Hains.
 223 a Erwan Robin, Mme Anne Lagrassiere, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 42 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’91’’’
Le cheval FINDON FLYER, portant le no6 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Julien Guillochon a remplacé Sybille Vogt, cette cavalière 
n’étant pas présente sur l’hippodrome, au motif suivant «raté départ 
avion»

 1491 3823 PRIX GINETTA II
(À réclamer - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 10.000 ou 
14.000. Poids	:	63	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er août 2021 inclus, portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 850 3 Heros De La Cour, h, b, 5 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 65 k, (10 000), 
JC. Briens (H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 1)

   In	The	Deathcar, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo 
et Kalimnos [Limnos (JPN)], 611/2 k, h, (10 000), 
H. Merienne (s) (D. Boche), H. Merienne (s) – (n° corde 2)

 850 2 Hurricany, f, al, 5 ans, par My Risk et Infancy 
(Highlanders), 631/2 k, g, (14 000), Mme A. Fouassier 
(J. Moutard), A. Fouassier – (n° corde 5)

 850 1 High	Parade, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Sacoleva [Lavirco (GER)], 65 k, (10 000), Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1131 5 In Memoria, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 65 k, h, (14 000), Ocana Investments 
(J. Guillochon), H. Merienne (s) – (n° corde 4)

 1131  Imida, f, 4 ans, 611/2 k, h, (10 000), S. Dory (M. Justum), 
S. Dory – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 82 a
tête, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 414 a Hugo Merienne, Yann Hamon.
 310 a Ghislain Coutre.
 207 a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
 103 a Haras De Mirande.

Temps total : 2’53’’5’’’
Le cheval HEROS DE LA COUR, portant le no 1, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1492 3821 PRIX RABOUIN TRAITEUR
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Shy	Emery, f, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Timidity [Bering (GB)], 641/2 k (621/2 k), h, B. Deniel 
(L. Brechet), B. Deniel – (n° corde 1)

 1216  Mounka, h, b, 4 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 66 k (62 k), h, M. Denis (A. Lemaire), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Hoodwinker	GB, f, b, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Putois Peace GB (Pivotal GB), 551/2 k (54 k), Duc de Bedford 
(A. Mackay), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 843 3 Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, A, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 8)

 1134 1 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k (56 k), B. Annin (S. Martino), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 240 4 Farzaneh, f, b.f, 4 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 541/2 k, h, Nijinsky S.L. 
(E. Corallo), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 1134 5 Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 58 k (551/2 k), h, Mme J. Cygler 
(A. Barzalona), G. Juillet – (n° corde 1)

 721  Neo	Chic, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), G. Juillet – (n° corde 6)

 1134  Camigirl, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), J. Delaunay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 1239 5 Wino, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), J. Buffel du Vaure 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Neo Chic
2 long, 2 long ½, 3 long, courte tête, 3 long, 1 long, encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
 940 a Noelle.
 705 a Red Grace.
 470 a Farzaneh.
 235 a Dandy Cool.

Primes aux éleveurs :
 403 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
 369 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 276 a Appapays Racing Club.
 120 a Ecurie Peregrine Sas.
 92 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’40’’50’’’
La jument HOODWINKER a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.

 1496 3700 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME COMMUNAUTAIRE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 6.000 depuis le 1er septembre 2021 inclus. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er septembre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1281  Dann, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 56 k, F. Seguin (A. Werle), F. Seguin – 
(n° corde 5)

 1110  Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 56 k (521/2 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 678  Bassette, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 561/2 k (53 k), 
0, Mme Y. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1364 1 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 571/2 k, T. Mercier (E. Corallo), 
T. Mercier – (n° corde 4)

 1134 3 Sharmara, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 571/2 k, 0, A. Bidon (S. Martino), 
A. Bidon – (n° corde 3)

 1157 4 Trop	De	Charme, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), P. Lhoste 
(Mme A. Mekouche), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 186 a
Eng. Sup. : Dann
1 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¾.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Dann.
 940 a Delta Spirit.
 705 a Bassette.
 384 a Red Duma.
 235 a Sharmara.
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10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 170 a
Eng. Sup. : High Trend
2 long ½, 1 long ¾, 4 long, 3 long ½, courte encolure, courte encolure, 
2 long, 8 long, 9 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Zadall.
 841 a High Trend.
 631 a Mannix.
 344 a Bliss For Ever.
 172 a Speed Lady.

Primes aux éleveurs :
 776 a Mme Eugene Masson.
 330 a Ferme De L’Hirondelle.
 247 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 155 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 77 a Charles Barel.

Temps total : 2’44’’12’’’
Le cheval ZADALL, portant le no 2 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel CHAILLOU – 
Bénédicte LAVAUD – Gilles VALLEE

 1494 3698 PRIX CLOTOUT
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1156 4 Ice	Magic, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Indianapolis GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (53 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1274  Israa, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa (GB) 
(Anabaa USA), 561/2 k, h, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 2)

 1076  Happy Camper, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Love Freedom [Sir Percy (GB)], 561/2 k (531/2 k), R. Ng 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 778 4 Chalossa, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Coco Demure 
IRE (Titus Livius), 561/2 k, Ecurie Waldeck (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 842 5 Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Herminia (IRE) (Hernando), 58 k, gh, Mme C. Nicot 
(S. Martino), Mme C. Nicot – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 316 a
Eng. Sup. : Happy Camper
1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Appapays Racing Club.
 320 a Scea Du Haras De Victot.
 180 a Robert Ng.
 120 a Scuderia Waldeck Snc.
 80 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’46’’20’’’
La jument ICE MAGIC a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
ENZO CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 1495 3699 PRIX CLAUDE CAILLE - ZOO LA PALMYRE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000 depuis le 1er septembre 2021 inclus.	Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er septembre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
20	avril	ou	2.200	à	l’engagement	le	29	avril	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1141  Onesto IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Onshore GB 
(Sea The Stars IRE), 58 k, h, JPJ. Dubois (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 913 1 Agave GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Contribution GB 
(Champs Elysees GB), 561/2 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1067 1 Sir	Bob	Parker, m, b, 3 ans, par Siyouni et Pacifique 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, M. Watt (C. Demuro), 
D. Menuisier – (n° corde 1)

 1141  Haya	Zark, m, b.f, 3 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 58 k, g, Mme O. Fau (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1067 2 Mirabad, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 58 k, h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 1142 2 Maximus, m, 3 ans, 58 k, h, M Horse Racing (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 264 a
2 long ½, encolure, 2 long, ½ long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Onesto Ire, prime non attribuée.
 20 592 a Agave Gb, prime non attribuée.
 9 828 a Sir Bob Parker.
 6 552 a Haya Zark.
 3 276 a Mirabad.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 3 052 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 2 431 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 2 034 a Mme Odette Fau.
 665 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’11’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
poulain MAXIMUS dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé soudainement sans ressources 
dès le mi-tournant final, et pensant que ce dernier était accidenté, il avait 
préféré l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire a révélé que le poulain MAXIMUS avait un rythme 
cardiaque anormal et que des examens complémentaires allaient être 
effectués ultérieurement.
Le poulain ONESTO (IRE) et la pouliche AGAVE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1499 410 PRIX DE LA FOUILLEUSE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 907 1 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dynamite [Dynaformer (USA)], 55 k, g, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 907  Sitello (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sisila (IRE) 
(Dansili GB), 571/2 k, h, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 8)

 907 2 Puerto Madero, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Aksinya [Dalakhani (IRE)], 59 k, Ah, C. & Y. Lerner (s) 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 1176 2 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 56 k, 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 907 3 Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 55 k (551/2 k), Ecurie Tygaly (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1176 6 Lady	Pink, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 57 k, LH (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 867 a Ecurie Jarlan.
 369 a Bruno Foucher.
 276 a Jean-Claude Seroul.
 173 a Appapays Racing Club.
 92 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 1’41’’70’’’
Le cheval DANN a fait l’objet un prèlèvement biologique après la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derriére les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RED DUMA a être amené 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

SAINT-CLOUD
0004 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – 
Amaury de LENCQUESAING – Thierry ADENOT – Tony CLOUT

 1497 415 PRIX KARAWAY
(Classe 1)

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 8 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe ni, depuis 
le 8 novembre 2021 inclus, une Listed ni, depuis le 8 février 2022 inclus, 
une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 8 novembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 963 1 Kertez (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Winter Reprise, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et 
Winter Fashion (Kendor), 57 k, C. Washbourn (O. Peslier), 
D. Menuisier – (n° corde 3)

 1014 6 Kenway, m, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 57 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 4)

 1143 3 Baby	Rider, m, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 6)

   Millebosc, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Mixed 
Intention IRE (Elusive City USA), 57 k, h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1273  Il	Decamerone, h, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 57 k, gh, C. Hogg 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 5)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 177 a
courte encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 3 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a

Primes aux propriétaires :
 8 167 a Kertez (Gb).
 3 103 a Winter Reprise.
 2 286 a Kenway.
 1 306 a Baby Rider.
 653 a Millebosc.
 400 a Il Decamerone.

Primes aux éleveurs :
 3 206 a Wertheimer & Frere.
 1 218 a Clement (S).
 897 a Guy Pariente Holding.
 335 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 256 a Franklin Finance S.A. .
 118 a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.

Temps total : 2’5’’86’’’
Les hongres KERTEZ (GB) et WINTER REPRISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1498 413 PRIX GREFFULHE
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	58	k.
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   Flamenco	Fan	GB, f, 3 ans, 58 k, g, 
Merry Fox Stud Limited (O. Peslier), D. Menuisier – 
(n° corde 1)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 255 a
1 long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, ½ long, 4 long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Cantilena Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Frivole.
 2 916 a Hush Angels Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Chacha Touille.
 972 a Mea Domina.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Wertheimer & Frere.
 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.
 603 a Mme Gerard Rollain.
 344 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 197 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. , Cheveley Park Stud.

Temps total : 1’41’’43’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses 
explications les jockeys Olivier PESLIER (FLAMENCO FAN (GB)), arrivé 
non-placé et Stéphane PASQUIER (MEA DOMINA), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche FLAMENCO FAN (GB) n’avait plus du tout 
de ressource au moment où le jockey Stéphane PASQUIER faisait 
progresser la pouliche MEA DOMINA entre deux concurrents et que le 
jockey Olivier PESLIER avait anticipé ce mouvement. L’incident constaté 
n’a pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches CANTILENA (IRE) et FRIVOLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1501 414 PRIX DU MUGUET
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; 
un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
20	avril	ou	2.200	à	l’engagement	le	29	avril	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 916 4 Sibila	Spain	IRE, f, b, 4 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 551/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 6)

   Dilawar (IRE), h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k, h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1040  Hurricane	Dream, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Shalimara (Siyouni), 57 k, h, Team Valor International 
(T. Bachelot), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 916 2 Duhail	IRE, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 916 3 Pao Alto, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Mythico, m, 4 ans, 57 k, Stall tmb (C. Demuro), 
JP. Carvalho – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 964 a
tête, 1 long ¼, tête, courte tête, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 36 679 a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
 14 157 a Dilawar (Ire).
 6 756 a Hurricane Dream.
 3 685 a Duhail Ire, prime non attribuée.
 2 252 a Pao Alto.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 3 634 a S.A. Aga Khan.
 2 652 a Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
 884 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 773 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
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 1342 1 Blue	Falcon, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Artifix (IRE) 
(Lawman), 561/2 k, Mme C. Horn (T. Piccone), N. Caullery – 
(n° corde 13)

 1176 3 Hollywood	Africans, m, 3 ans, 561/2 k, h, LH 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

 1020 3 Wassim, m, 3 ans, 57 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1192 5 Bird Out GB, f, 3 ans, 55 k, g, Chris Stefan Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1192  Anthorus, m, 3 ans, 59 k, HA. Pantall (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 889 1 Fanfaro (IRE), m, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Mme J. Soudan – (n° corde 16)

 1020 6 Got Grey, h, 3 ans, 57 k, Haras de Treli (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1060 3 Menilles, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1060 7 Six	Different	Ways, f, 3 ans, 56 k, D. Bouquil 
(R. Thomas), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1176 4 Dirty Geurty, m, 3 ans, 561/2 k, T. Lines (I. Mendizabal), 
A. Fouassier – (n° corde 11)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 062 a
Eng. Sup. : Blue Falcon
¾ long, ¾ long, nez, ¾ long, ½ long, ¾ long, tête, tête, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a One O’Clock Jump.
 7 524 a Sitello (Ire).
 5 544 a Puerto Madero.
 3 168 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Forchester.
 1 188 a Lady Pink.
 792 a Blue Falcon.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 2 336 a Wertheimer & Frere.
 1 721 a Cyril Humphris.
 374 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 368 a Haras De Treli.
 321 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 245 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

Temps total : 1’40’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SITELLO (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL et le représentant de l’entraîneur Adrien FOUASSIER 
en leurs explications, ont indiqué à ce dernier que le poulain DIRTY 
GEURTY serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Les hongres ONE O’CLOCK JUMP, PUERTO MADERO, SCOTTISH 
ANTHEM (GB) et les poulains SITELLO (IRE) et FORCHESTER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1500 412 PRIX CALANDRIA
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1206 5 Cantilena IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Opera 
Comique FR (Singspiel IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(G. Mosse), HA. Pantall – (n° corde 7)

 960 3 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 982 3 Hush	Angels	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mrs Beeton IRE (Dansili GB), 58 k, h, Wingcap AB 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 917 5 Chacha	Touille, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 58 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 773 3 Mea Domina, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Regina Mundi 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 960 5 Premiere Etoile, f, 3 ans, 58 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1173 5 Millesime, f, 3 ans, 58 k, N. Saltiel (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre était plus performant sur des pistes 
en sable fibré et que ses dernières performances étaient également dans 
des lots inférieurs à celui d’aujourd’hui. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
La pouliche REVOLTEE et le hongre TRABUCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1503 411 PRIX CADET ROUSSEL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 958 3 Carini, h, b.f, 3 ans, par Siyouni et Candarliya [Dalakhani 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1205 6 Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 58 k, Karbobau 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 5)

 958 4 Nikovo	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Rostova 
USA (Arch USA), 58 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 958 2 Copper (IRE), m, b, 3 ans, par Make Believe 
GB et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Ecurie des Dragons (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 1082 3 Vis Le Reve (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sounaya GER (Nayef USA), 58 k, Marcstown Farms SC 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Max	Zorin, m, 3 ans, 58 k, h, M. Munch (s) (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 144 a
1 long, encolure, encolure, 7 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Carini.
 3 888 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Nikovo Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Copper (Ire).
 972 a Vis Le Reve (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 459 a Rouge D’Amour Partnership, prime non attribuée.
 394 a Al Shahania Stud.
 344 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 301 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.

Temps total : 1’41’’6’’’
Le hongre CARINI et le poulain NIKOVO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1504 466 PRIX DU HARAS DE LA CELLE-SAINT-CLOUD
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 704  Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 59 k, E. Sauren (T. Piccone), 
H. Grewe – (n° corde 7)

 1206  J’Acclame, f, b, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 57 k, Ecurie Seyssel (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 1187 1 Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 57 k, Ah, J. Piasco 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 8)

 1055 1 Zwialh	(IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 571/2 k, h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 1111 1 You’Ve Got Sail, h, b, 3 ans, par Pomellato GER 
et Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 571/2 k, P. Cotrel 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 1021 2 Dahma, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 529 3 Perrou, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 56 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 10)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE DREAM à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups) (Course de Groupe II).
Les chevaux DILAWAR (IRE et DUHAIL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1502 416 PRIX DURBAR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28	000	c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Ce	 Handicap	 est	 divisé	 en	 trois	 épreuves.	 La	 2e	(Prix	 du	 Palais	
impérial	 -	P	4412)	et	 la	3e	épreuves	(Prix	de	 la	Garde	 impériale	 -	P	
4413)	se	disputeront	le	Lundi	9	mai	à	Compiègne.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1104  Revoltee, f, b, 4 ans, par Literato et Assidue 
(IRE) (Oratorio IRE), 59 k, F. Beguigne (G. Mosse), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 820 1 Trabuco, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 60 k, h, JP. Fichaux (T. Bachelot), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1179 2 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, Ah, 
Ecurie Benoit Roualec (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 1234  Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 561/2 k, h, JM. Angles (A. Roussel), N. Leenders – 
(n° corde 9)

 1104 4 Idee	Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 60 k, h, Ecurie Performer’s & AS 
(O. Peslier), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

 1139  Barc, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

 946 4 Angelino, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1104 5 Masvingo, h, 4 ans, 561/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 12)

 1189 2 Namaste, h, 4 ans, 59 k, h, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 13)

 988 6 Chateau	D’If, h, 4 ans, 58 k, A, 
Chasing Euros Racing Club (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 4)

 1234 3 Armenio, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, P. Devillard 
(Mme M. Velon), N. Paysan – (n° corde 7)

 1101  Speedful GB, h, 4 ans, 56 k, h, C. Le Veel (Q. Perrette), 
C. Le Veel – (n° corde 2)

 589 3 Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
E. Fernandez De Vega Serrano (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

13 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 163 a
Eng. Sup. : Black Hawk
2 long, ½ long, 1 long, ½ long, courte encolure, encolure, ¾ long, 3 long, 
1 long ¼.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Revoltee.
 2 772 a Trabuco.
 2 079 a Black Hawk.
 1 386 a Fetarde.
 693 a Idee Fixe.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Naji Pharaon.
 1 632 a Arthur Mendes.
 816 a Gestut Zur Kuste Ag.
 544 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 272 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

Temps total : 2’31’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre 
NAMASTE, arrivé non-placé.
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 1180 1 Risky	Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 711/2 k, h, Mme A. Baudron 
(G. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 1426 3 Giantissime, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 711/2 k, Bon d’A. Arexy 
(E. Merle), C. Martinon – (n° corde 11)

 1198 5 Beleave You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 67 k, Ah, E. Gueneau 
(Max. Denuault), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 1311 3 Ayana, f, 6 ans, 67 k (65 k), h, Mme C. Auvray 
(A. Desespringalle), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 1180 3 Lovely Dolly, f, 5 ans, 72 k, h, Mme C. Hermelin 
(J. Plassard), C. Escuder – (n° corde 10)

 990 2 Brazing, h, 6 ans, 72 k (70 k), A, J. Briset (J. Briset), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 12)

   L’Improbable, f, 7 ans, 641/2 k, 0, LA. Urbano Grajales 
(L. Urbano Aguero), LA. Urbano Grajales – (n° corde 7)

 1267 4 Poulfos, h, 8 ans, 711/2 k, Mme V. Rives (G. Viel), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

 1080 5 Serenu, h, 12 ans, 701/2 k, D. Retif (G. Bertrand), D. Retif – 
(n° corde 5)

 1180 2 Stunt Kite, h, 7 ans, 63 k, Ah, T. Bedon (T. Mace), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 6)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 928 a
Eng. Sup. : Lovely Dolly
2 long, ½ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, tête, ¾ long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Golden Rash.
 1 296 a Momour Usa, prime non attribuée.
 1 188 a Risky Jane.
 648 a Giantissime.
 324 a Beleave You.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a S.C.E.A. Des Prairies.
 466 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 272 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 191 a Robert Nataf.
 146 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 2’15’’28’’’
Les hongres GOLDEN RASH et MOMOUR (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG
0907 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marc FREYSZ – Serge CANTIN – 
Benjamin BOSSERT – Sébastien LITZELMANN

 1506 4461 PRIX DOSTIEP
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’étant pas de race pur-sang et n’ayant jamais gagné. Poids : 
64	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee De 
Beaumont (Voix Du Nord), 62 k, O. Pruvost (C. Lecoeuvre), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

 1161 3 Jolly Pretender, h, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Adriana Rochelaise (Al Namix), 64 k, h, Ecurie des M 
(M. Delalande), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

 1033  Juste Originale, f, gr, 3 ans, par Blek et Version Originale 
[Ekraar (USA)], 621/2 k (61 k), h, Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

   J’ Y Vais Forez, f, b.f, 3 ans, par Estejo GER et River 
Forez (Indian River), 601/2 k, Mme P. Coyne (S. Maillot), 
M. Pitart – (n° corde 1)

   Java Baie, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Take 
Me [Epalo (GER)], 601/2 k, g, R. Daniel (P. Bazire), 
P. Quinton (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 264 a
Eng. Sup. : Java Baie
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1192 3 Instantane, h, 3 ans, 571/2 k, h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 781 2 Shalaway, f, 3 ans, 56 k, h, C. Raimont (A. Lemaitre), 
J. Piednoel – (n° corde 16)

 1111 2 Atome (GB), h, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 6)

 1229 2 Equos	Allez	IRE, m, 3 ans, 57 k, h, Equos Racing Team 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1176  Flamboyante, f, 3 ans, 52 k (53 k), h, D. Blot (Q. Perrette), 
O. Regley – (n° corde 2)

 1290 3 Black	Track, h, 3 ans, 51 k, 0, Rob. Collet (s) 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

   Ashdel, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), DR. Lodge 
(Mme F. Valle Skar), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 1087 3 Califano, h, 3 ans, 541/2 k, h, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 716 a
Eng. Sup. : Il Maestoso, Instantane
tête, 2 long ½, ½ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte tête, 
courte encolure, encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Great Rotation (Ire).
 3 830 a J’Acclame.
 2 822 a Il Maestoso.
 1 612 a Zwialh (Ire).
 806 a You’Ve Got Sail.
 604 a Dahma.
 403 a Perrou.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Gestut Ittlingen.
 1 189 a Haras De Saint-Voir.
 876 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 500 a Haras Du Logis Saint Germain.
 250 a European Bloodstock Management.
 187 a Scea Du Haras De Victot.
 125 a Stall Im Morgenpark.

Temps total : 1’40’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jockey Alexis POUCHIN (CALIFANO), 
survenue dans la ligne droite d’en face.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier 
PESLIER, Tony PICCONE, Théo BACHELOT, Cristian DEMURO, Aurélien 
LEMAITRE, Thomas TRULLIER et Alexis POUCHIN, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que les vues à leur 
disposition ne permettaient pas de déterminer précisément les raisons 
de la chute du jockey Alexis POUCHIN, mais qu’elle n’était toutefois pas 
due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les 
Commissaires de courses que le hongre CALIFANO (Alexis POUCHIN), 
était déferré du postérieur droit.
Le poulain GREAT ROTATION (IRE) et la pouliche J’ACCLAME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1505 465 PRIX DUC D’ALBURQUERQUE
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +47.

 1080 1 Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Selena (Kendor), 72 k, 0h, M. Castro Megias (F. Guy), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 990 3 Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 701/2 k, h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 8)
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 1182 1 Future History GB, h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Likelihood USA (Mizzen Mast USA), 57 k, g, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

   Alkuin	IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 56 k, GWH. Schmitt (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 1182  Galetano, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Guiana 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k (531/2 k), Stall Ori (Mme P. Cheyer), 
Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 1182  Nana Gina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Nana Desir 
(Dananeyev), 541/2 k (53 k), h, Pat. Deshayes (Mme A. Nicco), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Ian De Davert, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Damelina 
[Green Tune (USA)], 56 k (531/2 k), Stall Brasilien (C. Berge), 
G. Batistic – (n° corde 1)

   Wundersim GER, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stall Picadilly 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Bois	Combray, h, 7 ans, 56 k, h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 792  Wilder GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), h, A.. Lange 
(Mme L. Grosso), R. Krapp – (n° corde 7)

 1237  Ronazza One, f, 6 ans, 541/2 k, h, Arn. Nicolas (C. Stefan), 
Arn. Nicolas – (n° corde 9)

9 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 711 a
Eng. Sup. : Galetano, Ian De Davert
1 long ½, 6 long, encolure, 2 long ½, courte tête, 2 long, 8 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Future History Gb, prime non attribuée.
 769 a Alkuin Ire, prime non attribuée.
 705 a Galetano.
 470 a Nana Gina.
 235 a Ian De Davert.

Primes aux éleveurs :
 403 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 276 a Haras De Beauvoir.
 184 a Patrice Deshayes.
 161 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 92 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’10’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GALETANO a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.

VANNES
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Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Sandrine LE ROCH – 
Stéphane LE COURTOIS – Aurélie MALMON

 1509 3777 PRIX JEAN-PIERRE MARION
(Classe 3)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	 56	 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 981 5 Montigny, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La 
Mouche (GB) (Dubawi IRE), 57 k, h, G. Augustin-Normand 
(N. Larenaudie), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1230  Torina, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lerina [Priolo 
(USA)], 541/2 k (51 k), Ah, E. Robin (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1130  Bilbao, h, gr, 3 ans, par Morandi et Chantilly Dream 
(Lawman), 56 k, L. Edon (E. Etienne), L. Edon – (n° corde 4)

   Prince	Heritier, m, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Cool De Source (Rajsaman), 57 k (551/2 k), 0, F. Bozo 
(Mme A. Duporte), A. Fouassier – (n° corde 3)

   No Case, h, n.p, 3 ans, par American Devil et Princess 
Vati (Vatori), 56 k (541/2 k), gh, R. Baguenault de Puchesse 
(C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 6)

 1363 3 Cartesio, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, F. Dehez 
(E. Verhestraeten), F. Dehez – (n° corde 2)

 935  Touching	My	Dream, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Karine Perreau.
 432 a Adrien Delaroque, Francois Hollande, Maxime Desvaux.
 324 a Ecurie Des Chataigniers, Haras De Saint-Voir.
 216 a Mme Marie-Caroline Coyne.
 108 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 2’38’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Mathieu PITART en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche 
J’Y VAIS FOREZ au public munie de son attache-langue. Cette pouliche 
ayant été déclarée comme devant ne pas en être munie lors de la 
déclaration des partants.
La pouliche JUSTE ORIGINALE a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.

 1507 4459 PRIX DES VIOLETTES
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 8 août 2021 inclus reçu une allocation de 5.500 ni terminé dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 8 août 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1195  Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 581/2 k, J. Hofer (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 1070  Zion GER, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Zarzali 
AUS (Hussonet USA), 56 k (541/2 k), Mme S. Lengyel 
(Mme A. Nicco), HG. Rotering – (n° corde 1)

 1098 4 London Royal (IRE), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, A. Don 
(C. Lecoeuvre), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 894  West Way Never (IRE), f, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Western Mystic GER (Doyen IRE), 541/2 k (53 k), 
Stall Maca-Ronni (Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 8)

 1261 5 Azazel, f, al, 4 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 541/2 k (53 k), h, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 7)

   Fruehlingsbote, h, 4 ans, 57 k, 0, Stall Berry 
(P. Gibson), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 514 7 Much	Style, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Stall de Luxe 
(C. Berge), U. Schwinn – (n° corde 3)

   Renewal, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, B. Lorentz 
(Mme P. Cheyer), G. Fabre – (n° corde 5)

 1383  Ixe	Belin, h, 4 ans, 56 k, 0, Arn. Nicolas (S. Maillot), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 261 a
nez, encolure, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, 5 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Carlina.
 940 a Zion Ger, prime non attribuée.
 705 a London Royal (Ire).
 470 a West Way Never (Ire).
 235 a Azazel.

Primes aux éleveurs :
 923 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 181 a Haras Du Logis Saint Germain.
 161 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 120 a Randolf Peters.
 92 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

Temps total : 1’25’’94’’’
La pouliche CARLINA a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.

 1508 4460 PRIX DE LA BRUCHE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 août 2021 inclus reçu une allocation de 5.500 ni 
terminé dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 1511 3778 PRIX ALBERT GUILLEMOT
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.500, cette année, et par 5.000, l’année dernière.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Folamour (GB), h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 62 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1267 3 L’Aigle IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et 
Four Eleven CAN (Arch USA), 59 k, Mme L. Frappat 
(N. Larenaudie), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1104  Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (551/2 k), Ah, 
Vda Transport Solutions (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 1105  La Gregorienne, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Sarabia GER (One Cool Cat USA), 571/2 k (56 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 10)

 1132 3 Argyron (IRE), h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k, Ah, B. Lebouc (F. Lefebvre), 
L. Viel (s) – (n° corde 13)

 1105  Indian Soul, f, 4 ans, 591/2 k, L. Edon (E. Etienne), 
L. Edon – (n° corde 6)

   Tayouma, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), E. Schuler 
(Mme C. Gendron), E. Schuler – (n° corde 9)

   Blessed City, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), P. Le Gal 
(M. Le Bay), P. Le Gal – (n° corde 4)

 457  Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 591/2 k (61 k), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 3)

 1259  Barsham, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), G. Guillermo 
(Mme C. Poirier), G. Guillermo – (n° corde 5)

   Hiris Des Brieres, f, 5 ans, 541/2 k, gh, Mme M. Legouais 
(G. Bon), J. Morel – (n° corde 8)

 1132  Claro Camino, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), h, K. Herzog 
(E. Verhestraeten), K. Herzog – (n° corde 1)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 339 a
1 long ½, 2 long, 1 long, nez, 4 long ½, 2 long, 3 long, ¾ long, 4 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Folamour (Gb).
 891 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
 668 a Allez Barza.
 445 a La Gregorienne.
 182 a Argyron (Ire).

Primes aux éleveurs :
 537 a Wertheimer & Frere.
 262 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 153 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 114 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.
 53 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’23’’90’’’
Le hongre FOLAMOUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1512 3776 PRIX RAOUL THOMAS
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Easily Amused GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Entertainment GB (Halling USA), 541/2 k (55 k), 
Godolphin SNC (K. Barbaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Dzarina, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Uta [Shirocco 
(GER)], 541/2 k (52 k), JP. Lemelletier (Mme C. Poirier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 1108  The	Great	Gabi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 58 k (541/2 k), Ecurie Serval 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 453  Lord Stanley IRE, h, b.f, 3 ans, par Decorated Knight GB 
et Babberina IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k), Ah, 
J. Finch (Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   As	White, m, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Mandex Du Frene [Layman (USA)], 56 k, T. Pigeon 
(E. Etienne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Stormy Floo, f, 3 ans, 561/2 k, h, S. Renaud (G. Bon), 
S. Renaud – (n° corde 3)
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   Zella Des Hardys, f, 3 ans, 541/2 k, Ag, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (G. Bon), R. Marcel – 
(n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 200 a
Eng. Sup. : Prince Heritier
courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 2 long, tête, 2 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Montigny.
 1 296 a Torina.
 972 a Bilbao.
 648 a Prince Heritier.
 324 a No Case.

Primes aux éleveurs :
 1 006 a Genets Srl.
 402 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 301 a Emilien Raulline, Henry Datin.
 201 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 100 a Renaud Baguenault De Puchesse, Robert Brard.

Temps total : 1’22’’93’’’
Le hongre BILBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1510 3779 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 928 1 Spirit Jo, h, b.f, 6 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 57 k (541/2 k), 0h, JF. Lelievre 
(Mme C. Poirier), JF. Lelievre – (n° corde 6)

 1310  Pietra Serena, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 541/2 k (53 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Castille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Balle Blanche 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 541/2 k (52 k), G. Guillermo 
(C. Raimbault), G. Guillermo – (n° corde 2)

 1310  Paint Island IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Inis 
Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 56 k (531/2 k), 0h, 
A. Glaziou (M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1308  Arrabbiata, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Al 
Markhiya IRE (Arcano IRE), 541/2 k (52 k), 0h, G. Goeffic 
(A. Vilchien), G. Juillet – (n° corde 4)

 1364  Pinot Grigio, h, 10 ans, 56 k, 0, J. Bertin (E. Etienne), 
J. Bertin – (n° corde 1)

 1266  Coco	Light, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), G. Collard 
(Mme C. Laude), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

 1310  Michlifen, m, 6 ans, 56 k (521/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

   Glory	Light, f, 4 ans, 541/2 k, gh, F. Guillossou (G. Bon), 
F. Guillossou – (n° corde 3)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 169 a
Eng. Sup. : Spirit Jo
2 long ½, 2 long, 1 long, 5 long ½, 3 long ½, 2 long, courte tête, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Spirit Jo.
 693 a Pietra Serena.
 519 a Castille.
 283 a Paint Island Ire, prime non attribuée.
 173 a Arrabbiata.

Primes aux éleveurs :
 639 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 203 a Ecurie Du Sud.
 177 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 67 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 59 a	Inis	Boffin	Syndicate,	prime	non	attribuée.

Temps total : 1’25’’11’’’
Après audition de l’entraîneur Fabrice GUILLOSSOU et du jockey Gabriel 
BON en leurs explications, les Commissaires ont interdit au cheval GLORY 
LIGHT (No9) de courir pour une durée de 8 jours pour insuffisance de 
dressage dans l’aire de départ.
La jument PIETRA SERENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 874 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 328 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 262 a Mathieu Daguzan-Garros.
 114 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 87 a Ecurie Altima.

Temps total : 1’50’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval MIDNIGHT SHINE à être mené 
en main et monté derrrière les stalles de départ, la demande ayant été 
faite dans les délais.
A l’issue de la course, la jument BLANCK PANTHER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Margot 
ROMARY ( FONTENAY), G. TROLLEY DE PREVAUX (BLUEDINK) et 
Karine RAYBOULD (SANTAFEE) pour ne pas avoir sollicité leurs chevaux 
jusqu’au poteau d’arrivée.
Les précités ont déclaré que leurs chevaux étaient sur leur fin, les 
Commissaires ont enregistré leurs explications.

 1514 3788 PRIX D’AGEN
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1119  Princesse	Charline, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 541/2 k, (7 000), 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 1015  Bareges, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 58 k, Ah, (9 000), 
SCEA Carant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 835  Bouchra, f, al, 3 ans, par Churchill IRE et Morzine 
GB (Miswaki USA), 561/2 k (541/2 k), (9 000), M. Mbacke 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1187  Floating Mulligan, h, n, 3 ans, par Dabirsim et Negra 
Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, 0h, (9 000), 
Mme de G. Gaillande (M. Lauron), D. Morisson (s) – 
(n° corde 8)

 1165  Bakhara, f, al, 3 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 541/2 k, Ah, (7 000), A. Jacoby-Koaly (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 967  Grey	Shelby, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (9 000), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 3)

 1156 2 Varoshkine, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (9 000), 
M. Guarnieri (Mme A. Merou), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1155  Rue	Lacuee, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (7 000), M. Nicolau 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 1)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 421 a
Eng. Sup. : Bouchra
Consition spéciale : Larry C GB
Certif. vétérinaire : Axelle Dream
¾ long, 3 long ½, encolure, 1 long ½, ½ long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Princesse Charline.
 1 440 a Bareges.
 1 080 a Bouchra.
 720 a Floating Mulligan.
 360 a Bakhara.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a James Baudouin, Alain Klodawski.
 447 a Ecurie Euroling.
 223 a Nils-Petter Gill.
 219 a Moussa Mbacke.
 111 a Pierre Lamy.

Temps total : 1’53’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval BAREGES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Aucun cheval n’a été réclamé.
Les Commissaires ont autorisé le cheval VAROSHKINE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public.
Ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur M. HENDERSON en 
ses explications, n’ont pas autorisé le poulain LARRY C à participer à la 
course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son document 
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   Princess	Bay, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A. Gaudu 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Foli Siffai, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), S. Cotteverte 
(Mme C. Gendron), S. Foucher – (n° corde 5)

 1265 5 Loveline	De	Choeur, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Mme M. Jaspard (E. Verhestraeten), K. Herzog – (n° corde 8)

   Rue De La Harpe, f, 3 ans, 561/2 k, S. Foucher 
(N. Larenaudie), S. Foucher – (n° corde 7)

10 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Lord Stanley IRE
1 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Easily Amused Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Dzarina.
 1 026 a The Great Gabi.
 684 a Lord Stanley Ire, prime non attribuée.
 342 a As White.

Primes aux éleveurs :
 424 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.
 403 a Godolphin, prime non attribuée.
 318 a Ecurie Serval.
 106 a Thierry Pigeon.
 80 a L. O’Toole, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’56’’’
La jument EASILY AMUSED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 129 lundi 9 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Pierre PELEUS – 
Bernard SARRAMEJEAN – Sophie LANGLOIS – Gérard DARQUAND

 1513 3790 PRIX JEAN-LOUIS MALAGUTTI
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas gagné cette année. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 juin 2021 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Black	Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 541/2 k, h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1279  Midnight	Shine, h, b.f, 6 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 64 k, H. Audoy (V. Seguy), H. Audoy – 
(n° corde 1)

 1120 5 Calliope, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 591/2 k (58 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 632  Yazd, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Poor Shirley 
[Cape Cross (IRE)], 56 k (531/2 k), Mme I. Bein-Trautmann 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

 1302  Yazina, f, b, 4 ans, par Dariyan et Zina Blue [Anabaa 
Blue (GB)], 541/2 k, Mme C. Hennel Redon de Beaupreau 
(M. Lauron), Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – 
(n° corde 8)

 742  Bluedink	Bareliere, f, 4 ans, 541/2 k, F. Pascua Lois 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 561  Fontenay, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Ah, J. Barrao 
(Mme M. Romary), J. Barrao – (n° corde 4)

 1239  Santafee, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Mme M. Boada 
(Mme K. Raybould), Mme M. Boada – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 163 a
1 long ¼, nez, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Black Panther.
 729 a Midnight Shine.
 668 a Calliope.
 445 a Yazd.
 222 a Yazina.
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 1122  Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 541/2 k, Ah, (7 000), 
A. Chopard (G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 2)

 1156  Vikidia, f, al, 3 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre Premier 
(GB)], 561/2 k, g, (9 000), Mme E. Campels (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 1357 3 Mia Mi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe 
[Panis (USA)], 541/2 k, A, (7 000), D. Cole (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 965  Youyou’S	Dance, f, b, 3 ans, par Style Vendome 
et Stormy Queen (Stormy River), 541/2 k, 0, (7 000), 
JD. Magdelenat (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1354 5 Estokenia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 541/2 k (53 k), (7 000), P. Lhoste 
(H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 1241 5 Ghizlan, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (9 000), G. Heurtault 
(Mme M. Meyer), G. Heurtault – (n° corde 9)

 1241 3 Cornyeu, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), Y. Creff 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 4)

 965  Jenny Barnes, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (7 000), 
PY. Massoubre (M. Lauron), PY. Massoubre – (n° corde 8)

 1155  Styx	Des	Rocs, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, (7 000), 
Haras des Rocs (V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 104 a
¾ long, ½ long, 1 long ¾, ½ long, 8 long ½, ¾ long, 1 long, 7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Treize Chope.
 1 440 a Vikidia.
 1 080 a Mia Mi.
 720 a Youyou’S Dance.
 360 a Estokenia.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Alain Chopard.
 447 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 335 a Haras Du Quesnay.
 223 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 111 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’40’’80’’’
A l’issue de la course, la jument VIKIDIA fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Suite à sa réclamation, la jument TREIZE CHOPE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur M. Marc NICOLAU par une 
amende de 60Euros pour couleurs non conformes.
La jument TREIZE CHOPE a été réclamée pour le compte de Mme Anne-
Laure GUILDOUX pour la somme de 7 502Euros.

 1517 3791 PRIX CLAUDE TROUILHET
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ni gagné 
deux Classe 4.	Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Defined	GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Criteria 
IRE (Galileo IRE), 60 k, Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

   Armitage, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Apokalypse GER (Lomitas GB), 541/2 k, g, Mme P. Papon 
(M. Foulon), E. Papon – (n° corde 5)

 1010  Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et 
Light Impact IRE (Fantastic Light USA), 61 k (571/2 k), 
h, Mme A. Cuadra-Lores (M. Bozzio), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 1242  Zagona, f, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Zalga 
(Sagacity), 541/2 k (55 k), gh, Mme H. Cadot (B. Flandrin), 
L. Cadot – (n° corde 4)

 1239  Anderea, f, b, 4 ans, par Panis USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 541/2 k (521/2 k), h, T. Roumazeilles 
(Mme C. Robin), T. Roumazeilles – (n° corde 1)

 1240  Anabaa	War, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ag, Mme M. Boada 
(Mme K. Raybould), Mme M. Boada – (n° corde 6)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 285 a
3 long ½, 2 long ½, 3 long, 4 long ½, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a
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d’identification non présenté au début des opérations, conformèment 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraîneur M. HENDERSON par une amende de 150Euros.
Les Commissaires ont entendu les jockeys Adeline MEROU 
(VAROSHKINE) arrivée non placé, Clement MERILLE (BOUCHRA) arrivé 
3e et Maxime FOULON (PRINCESSE CHARLINE) arrivé 1er en leurs 
explications, sur le mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, 
provoquant la gêne du hongre VAROSHKINE.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont sanctionné 
d’une mise à pied de 2 jours le jockey Clement MERILLE pour avoir laissé 
pencher son cheval sur les concurrents précités et gêné la progression 
du cheval VAROSHKINE.
Les Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que cette gêne n’a 
pas empêché l’un ou l’autre de ces concurrents d’obtenir un meilleur 
classement.
A l’issure de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Margot 
ROMARY sur le comportement de sa jument (RUE LACUEE) dans le 
dernier tournant.
Elle a déclaré que cette dernière s’est accidenté à l’antérieur gauche.
Le cheval RUE LACUEE accidenté pendant la course, a été euthanasié 
par le vétérinaire de service dans le respect du protocole sanitaire pour 
raison humanitaire (ci-joint certificat vétérinaire).

 1515 3787 PRIX DE TARBES
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 832  Badass, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (551/2 k), h, P. Artigues 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 2)

 1075 3 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Vitale (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 778 5 Oheka, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Qatar Power [Le 
Havre (IRE)], 561/2 k, Qatar Racing Limited (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 842 4 Rose	Des	Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 561/2 k, h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1342  Millie Lou GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Amour 
Fou IRE (Piccolo GB), 561/2 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 6)

 1274  Don	Falco, m, 3 ans, 58 k, gh, T. Kerefoff 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 511  Ida Anzu, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 123 a
½ long, tête, 1 long, 1 long, encolure, 4 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Badass.
 1 584 a Primo Violino.
 1 188 a Oheka.
 792 a Rose Des Sables.
 396 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Haras De Montaigu.
 491 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 245 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 241 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar 

Bloodstock Limited.
 46 a John M. Troy, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’50’’’
A l’issue de la course, le cheval BADASS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1516 3789 PRIX D’URT
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

2 500 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   9 mai 2022

BO 2022/10 - plat 37

Ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ à être menée 
en main et montée derrrière les stalles de départ, la demande ayant été 
faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument ROSA PARKS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public.
Ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.

ANGERS
0201 129 lundi 9 mai 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Frédéric MUNET – 
Germain MORINEAU – Jean-Claude LAMBERT

 1519 3928 PRIX DE LA POTARDIERE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 9 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 9 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1070  Miami	Voice	(IRE), m, b, 4 ans, par Shalaa IRE 
et Lou (Kendargent), 56 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1062 5 Perseverants, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Perle 
Rare USA (Distorted Humor USA), 56 k, h, Cofinvest 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Xosphera, f, b.f, 4 ans, par Exosphere AUS et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 541/2 k (54 k), Mme A. Louboutin 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 1070 4 Early	Light, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 56 k, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 6)

   Avrilomanoir, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 56 k, Suc. A. Martin 
(T. Bachelot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 1203  Central	Park	West, h, 4 ans, 60 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 897 a
Eng. Sup. : Miami Voice (IRE)
3 long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Miami Voice (Ire).
 1 485 a Perseverants.
 1 113 a Xosphera.
 742 a Early Light.
 371 a Avrilomanoir.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Ecurie Des Charmes.
 655 a Mme Anita Louboutin.
 381 a	Haras	D’Etreham,	Cofinvest,	Yacatec	Sarl.
 291 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 145 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand 

Martin.
Temps total : 1’40’’35’’’
Le poulain PERSEVERANTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1520 3926 PRIX DE LA SERENITE
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 2 227 a Defined Gb, prime non attribuée.
 891 a Armitage.
 668 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 364 a Zagona.
 222 a Anderea.

Primes aux éleveurs :
 382 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 349 a Olivier Tricot.
 164 a Ecurie Euroling.
 114 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 87 a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 2’44’’80’’’
A l’issue de la course, le hongre DEFINED a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ANABAA WAR à être mené 
en main et monté derrrière les stalles de départ, la demande ayant été 
faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Kerrie 
RAYBOULD sur les circonstances de la glissade du cheval ANABAA WAR 
survenue à l’entrée du dernier tournant.
Selon ses explications de Mme RAYBOULD, le cheval ANABAA WAR 
arrivé 6eme a glissé seul sans avoir été gêné par un autre concurrent.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et ont maintenu 
l’arrivée.

 1518 3792 PRIX DE GRENADE-SUR-GARONNE
(Handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +30.

 1186  Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 611/2 k (58 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 1275  Rosa	Parks, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 59 k, h, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 6)

 1200 4 Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Imelda Mayhem GB (Byron GB), 611/2 k, h, I. Raybould 
(V. Seguy), I. Raybould – (n° corde 7)

 861  Karibbean	Dream, h, b, 6 ans, par Pyrus 
USA et Wykiki SPA (Caradak IRE), 57 k (551/2 k), 
0, Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Meyer), 
M. Comas Molist – (n° corde 1)

 1128  Voler De Nuit, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 59 k, 0, Mme A. Fouassier 
(C. Merille), A. Fouassier – (n° corde 4)

 554  Force	Cat, m, 4 ans, 51 k (52 k), 0h, Enbebo S.L. 
(H. Mouesan), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

 843  Queens Valley IRE, f, 4 ans, 54 k, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 9)

 1002 2 Flyleyf, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme C. Gustave 
(Mme A. Merou), T. Richard (s) – (n° corde 5)

 1128  Outlaw Pete, h, 4 ans, 631/2 k (61 k), g, F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 462 a
Eng. Sup. : Tawhiri, Karibbean Dream
2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Tawhiri.
 1 188 a Rosa Parks.
 729 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 486 a Karibbean Dream.
 297 a Voler De Nuit.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 466 a Mustafa Ben Ayed.
 174 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
 153 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 143 a Mme Sonia Samalassa.

Temps total : 1’8’’90’’’
A l’issue de la course, la jument ROSA PARKS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public.
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a High River.
 1 215 a Max La Fripouille.
 911 a Angelo Dream.
 607 a Eos Quercus (Ire).
 303 a Delta Baie.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Antoine Fontaine.
 547 a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 410 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 273 a Daniel Chassagneux.
 136 a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.

Temps total : 3’16’’63’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Julien GUILLOCHON 
(ANGELO DREAM) arrivé 3e en ses explications, lui ont rappelé qu’il devait 
accompagner ses partenaires jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Le hongre MAX LA FRIPOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1522 3927 PRIX OUEST FRANCE ( PRIX DU CINQUANTENAIRE 
D’EVENTARD)
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 1256 2 Sun Joy, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Joyeuse 
Marche GB (New Approach IRE), 581/2 k, A, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1211  Kibaale	IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Kikonga 
GB (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Ah, Ecurie des Charmes 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 1114 3 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 626  Sakurachan, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 59 k (571/2 k), A, Y. Inutsuka 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 1079 4 Morandi	Second, h, a.m, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 57 k, B. Chalmel (A. Bourgeais), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 1226 4 Savio, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ecurie X 
(Mme F. Valle Skar), S. Chevalier – (n° corde 6)

 1045  Caniar	De	Luxe	(IRE), h, 3 ans, 55 k, Ah, 
EARL Haras de Cisai (C. Lecoeuvre), L. Vanska (s) – 
(n° corde 5)

 1307 5 Marceline	Desjy, f, 3 ans, 571/2 k, gh, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 1079  Comtesse Vera, f, 3 ans, 581/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1079  Buchy, f, 3 ans, 56 k, h, M. Baudy (M. Androuin), 
M. Baudy – (n° corde 1)

 533 2 Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 551/2 k, gh, B. Rochette 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 574  Jardinier, h, 3 ans, 551/2 k, h, Ecurie Tygaly 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 959 a
2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 
2 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sun Joy.
 2 592 a Kibaale Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Queenly.
 1 296 a Sakurachan.
 648 a Morandi Second.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 603 a Jean-Philippe Dubois.
 306 a Kikonga Syndicate, prime non attribuée.
 263 a Haras De La Perelle.
 201 a Benoit Chalmel.

Temps total : 2’13’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche QUEENLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

 859  Isica, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Isfara [Sinndar 
(IRE)], 541/2 k, Ah, (16 000), R. Deschildre (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Jah	Work, h, b, 3 ans, par Goken et Chi Mai (GB) 
(Shirocco GER), 56 k, A, (16 000), M. Perret (C. Soumillon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1235 1 Lagoa Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Kipanga (Lawman), 581/2 k, gh, (20 000), HF. Devin (s) 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 1337  Recorwoman, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Pearlred [Redback (GB)], 561/2 k (55 k), gh, (16 000), 
Mme C. Meignan (H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1130  Honneur’S Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 56 k, Ah, (16 000), 
K. Strangeway (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1290  Civnyan, h, 3 ans, 56 k, 0h, (16 000), 
Ecurie Premiers Pas (A. Roussel), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 4)

 917  Soho	Delight, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1337  Hypnotized, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, (16 000), 
S. Kobayashi (s) (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 10)

 1229  La	Baroche, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), g, (16 000), 
Langlais Bloodstock (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

 1280  Pedrochec, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, (20 000), 
Ecurie Brillantissime (d’O. Andigne), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Eng. Sup. : Lagoa Santa, Civnyan
nez, 5 long, 2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ 
long, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Isica.
 2 160 a Jah Work.
 1 620 a Lagoa Santa.
 1 080 a Recorwoman.
 540 a Honneur’S Lodestar.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Raoul Deschildre.
 670 a Mme Cindy Dhumez.
 503 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 335 a Xavier Richard.
 167 a Ecurie Atropas.

Temps total : 1’40’’29’’’
La pouliche ISICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1521 3929 PRIX PLANTAGENET
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 9 mai 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis 
le 9 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 
(Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 novembre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   High	River, h, gr, 6 ans, par Stormy River et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 56 k, h, L. Jamet 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 1)

 1177 4 Max	La	Fripouille, h, b, 10 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 56 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1077 2 Angelo Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 58 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 7)

 1303 5 Eos	Quercus	(IRE), h, al, 10 ans, par Arcano 
IRE et Khaizarana GB (Alhaarth IRE), 56 k (531/2 k), 
h, Ecurie Chassagneux (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 1132  Delta Baie, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 56 k, h, J. Zuliani (Y. Rousset), J. Zuliani – 
(n° corde 2)

   Valour IRE, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), F. Raoul (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 619 a
Certif. vétérinaire : Sridedgreen
nez, 4 long, 5 long, 1 long, 3 long ½.
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 794 2 Tolede USA, f, 3 ans, 561/2 k, h, P. Katelanis (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Natecliff, h, 3 ans, 56 k, JP. Boin (C. Grosbois), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Side To Side, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Busteau 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 11)

 960  Queenmania, f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 616 a
Sans motif : Princesse Glory
2 long, 1 long, 5 long ½, 1 long ½, 1 long ½, tête, 4 long ½, 1 long, 2 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ultra Bright.
 2 736 a Guadalest.
 2 052 a Ante Post.
 1 368 a Lady Lou.
 684 a Soliloque (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Sarl Jedburgh Stud.
 849 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 637 a David Leseine.
 424 a Jan Krauze.
 212 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’29’’80’’’
La pouliche ULTRA BRIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1525 3931 PRIX DE VICHY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas cette année reçu une allocation de 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +36.

   Jack’S	Son, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k (58 k), h, 
B. Le Regent (Mme C. Pacaut), B. Le Regent – (n° corde 12)

 1311 5 Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 58 k (561/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1166 3 Infante	Alexia, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et Princesse 
Dun Soir [Poliglote (GB)], 60 k, gh, Ecurie Pegase 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 11)

 1310 3 Muntaseer (FR) , h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et 
Terramix (IRE) (Galileo IRE), 52 k, gh, A. Al Aidarous 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 10)

 1260 4 Chelsee, h, gr, 5 ans, par Slickly et Kawneese (Kendor), 
531/2 k, 0, JC. Dupouy (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 14)

 1310 2 Don Papa, h, 9 ans, 51 k, h, M. Drean (A. Barzalona), 
M. Drean – (n° corde 15)

 1080  Vigo, h, 5 ans, 60 k, Mme B. Dahm (M. Justum), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

 849  What	A	Story, h, 10 ans, 51 k (501/2 k), h, M. Baudy 
(Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 2)

 1311  Multamis IRE, h, 6 ans, 59 k, A, J. Bertin (A. Roussel), 
J. Bertin – (n° corde 5)

   Le Mandarin, h, 6 ans, 53 k, D. Pieri (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1311  Park	Square, h, 9 ans, 59 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 1311  Sashemy, f, 5 ans, 57 k, 0, Mme S. Bochu (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1364  Miengo, h, 6 ans, 511/2 k, A, Mme MA. Levesque (A. Subias), 
Mme MA. Levesque – (n° corde 6)

 1365 4 Trancoso, h, 9 ans, 571/2 k, Ah, E. & G. Leenders (s) 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Heart	Braker, h, 5 ans, 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1302 3 Estibere, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Miengo
½ long, 2 long ½, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 1523 3925 PRIX ROBERT LAVALLEE
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er mars 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 991 5 Tchakoviev, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir GB), 551/2 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1196 3 Zarak	The	Brave, m, b, 3 ans, par Zarak et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 57 k, Suc. M. Bryant 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 896 6 Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 551/2 k, LG Bloodstock (I. Mendizabal), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1272 4 Noble	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Noble Pensee [Orpen 
(USA)], 551/2 k, h, M. Bridoux (Mme M. Eon), L. Viel (s) – 
(n° corde 1)

 962 5 Kane Ore, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 551/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 1232 1 Mormona, h, gr, 3 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 57 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 879 a
½ long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¾.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Tchakoviev.
 4 104 a Zarak The Brave.
 3 024 a Aude.
 1 728 a Noble Star.
 864 a Kane Ore.
 648 a Mormona.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Alain Jathiere.
 1 274 a Suc. Magalen Bryant.
 939 a Gerard Laboureau.
 536 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.
 201 a Suc. Derek Clee.
 175 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 2’28’’44’’’
Le poulain TCHAKOVIEV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1524 3924 PRIX CHOCOLATS MATHEZ
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 989 4 Ultra	Bright, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Manaia 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k, h, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
de P. Chevigny – (n° corde 4)

 1021  Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 561/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 8)

   Ante Post, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 58 k, g, A. Chevalier du Fau (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 293 4 Lady Lou, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 561/2 k, g, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

 1108 3 Soliloque	(IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dalarua 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (551/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

   Jodouce	Flechoise, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), h, 
Mme M. Tillet (Y. Barille), Mme M. Tillet – (n° corde 1)

 983  Janella, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, V. Le Roy (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 1257  Dream Story, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 3)

   Jardin	Secret, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), RE. Laffitte 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Sir George.
 1 458 a Last Bright.
 1 336 a Lib Dubawi.
 891 a Aban Ire, prime non attribuée.
 364 a Youmsovain.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 657 a Suc. Gaetan Gilles.
 524 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 164 a Rabbah Bloodstock Limited.
 153 a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SASHEMY à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) à 
être monté sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Antoine SUBIAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le cheval SIR GEORGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 129 lundi 9 mai 2022

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Gilles BERNARD – 
Thierry RAVIER

 1527 3793 PRIX DU CONSEIL GENERAL
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1165  Star Is Born, f, b, 3 ans, par Gemix et Miss Bowl [Turtle 
Bowl (IRE)], 541/2 k (52 k), h, E. Bernhardt (E. Crublet), 
E. Bernhardt – (n° corde 2)

 854 4 Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 57 k (541/2 k), h, N. Bellanger (s) 
(Mme P. Cheyer), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1214  Baileys Olympian, h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 57 k (551/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (J. Mobian), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 1220  Maxine, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Parisian Princess 
IRE (Teofilo IRE), 591/2 k (57 k), Ah, Lugdunum Racing 3 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 1370 5 Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 59 k, h, Mme L. Chenu (F. Foresi), 
D. Chenu – (n° corde 4)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 95 a
Certif. vétérinaire : Ceniza IRE
encolure, encolure, 2 long ½, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Star Is Born.
 1 368 a Alp.
 1 026 a Baileys Olympian.
 684 a Maxine.
 342 a Jectot.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.
 424 a Ecurie Kura.
 318 a Haras Des Trois Chapelles.
 212 a Craig Mather.
 106 a Mme Dominique Peilley Besset.

Temps total : 1’45’’50’’’
Le cheval STAR IS BORN a été soumis à un prélèvement biologique.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Jack’S Son.
 1 386 a Missriya.
 850 a Infante Alexia.
 567 a Muntaseer (Fr), prime non attribuée.
 346 a Chelsee.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Sarl Jedburgh Stud.
 544 a Mme Anita Louboutin.
 383 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix, Vladimir Nadler.
 135 a Michel Agelou.
 119 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
TRANCOSO arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait 
bénéficié d’un bon parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources 
à l’entrée de la ligne d’arrivée et avait perdu son action, précisant, par 
ailleurs, qu’il pensait que le hongre était plus performant sur des pistes 
en sable fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MISSRIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1526 3930 PRIX DE CHATEAUBRIANT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas cette année reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +27.

 1022 4 Sir George, m, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 63 k (601/2 k), h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 2)

 171  Last	Bright, f, gr, 7 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 56 k (55 k), h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 714  Lib	Dubawi, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Libore 
[Starborough (GB)], 551/2 k, C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 1179  Aban	IRE, h, al, 5 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 551/2 k (54 k), gh, D. Miquel (Mme C. Pacaut), 
E. Thueux – (n° corde 3)

 1396 5 Youmsovain, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 60 k (59 k), A, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 1279  Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 61 k (581/2 k), Ecurie Lenglet 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1110  Pages, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1246 4 Morning Five, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), h, A. Gallo 
(Mme M. Eon), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 1234 4 Totem, h, 7 ans, 561/2 k, h, PM. Charier (M. Androuin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 1312  Montecruz, h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Chiarelli (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

   Asphodele	Mia, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), E. Thueux 
(Mme F. Valle Skar), E. Thueux – (n° corde 9)

 1110 5 Irish	Storm, h, 8 ans, 541/2 k, h, N. Leenders (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 16)

 1397 3 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 52 k, T. Mercier 
(A. Bernard), T. Mercier – (n° corde 10)

 1086 3 Goldstone, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), g, J. Reddington 
(Mme L. Grosso), Mme A. Rosa – (n° corde 8)

   Soleil	Couchant, h, 7 ans, 54 k, Ah, H. Boutry 
(Q. Perrette), M. Siron (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 809 a
Eng. Sup. : Goldstone
Sans motif : Hariq
Chev. retir. : Rouge A Sang
2 long, 1 long ½, 1 long, tête, nez, 1 long, 1 long, courte tête, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 1372  Chiquitito, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), h, Arn. Nicolas 
(P. Murino), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 231 a
1 long, courte tête, nez, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Runnymede Gb, prime non attribuée.
 940 a Lazy Ger, prime non attribuée.
 577 a Saxone Ire, prime non attribuée.
 384 a Strategie Bleu.
 192 a Alegia.

Primes aux éleveurs :
 403 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 185 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 173 a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
 161 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 86 a Ecurie Kura.

Temps total : 1’40’’60’’’
Le cheval RUNNYMEDE (GB) a été soumis à un prélèvement biologique.

 1530 3796 PRIX CLAUDIUS LAPIERRE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1190 3 La	Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 57 k (541/2 k), h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 10)

 1049 5 Makeno, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 59 k (561/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

   To Be Queen, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 541/2 k (53 k), gh, M. Boillin 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1288  Deliver Storm, m, gr, 5 ans, par Stormy River et Delora 
GER (Lavirco GER), 56 k (531/2 k), 0, Mme R. Weber 
(E. Crublet), M. Weber – (n° corde 6)

 1288  Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k (57 k), M. Stehli (Mme C. Bouvier), 
M. Stehli – (n° corde 11)

 1049  Damon	Chop, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
Mme R. Philippon (Mme M. Germain), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

   Darenix, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, T. Asset-Letort 
(P. Murino), CE. Cayeux – (n° corde 3)

 1288  Storm Katy, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), P. Nador (Mme A. Daifi), 
P. Nador – (n° corde 5)

 759  Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 541/2 k (51 k), 0, 
Mme AS. Crombez (Mme C. Laude), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 1383 4 Thymian	GER, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), 0, Stall Advokat 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Weber – (n° corde 7)

 1103  Banksy	GER, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, Mme S. Coirre 
(L. Carboni), G. Barbedette – (n° corde 8)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 81 a
2 long ½, nez, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, dead-heat, 1 long ½, 
¾ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a La Fibre.
 742 a Makeno.
 556 a To Be Queen.
 371 a Deliver Storm.
 151 a Lucky You.

Primes aux éleveurs :
 684 a Charles Barel.
 291 a Guy Pariente Holding.
 218 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 145 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 44 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 1’42’’30’’’
Messieurs les Commissaires ont reçu le jockey Luca CARBONI afin de 
connaitre les raisons pour lesquelles il s’est trouvé éjecté de son cheval 
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 1528 3795 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans.	 Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus. : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 421 1 Sea Dreamin, m, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wiwilia GB (Konigstiger GER), 61 k (581/2 k), 
3S Race Horse Management AG (E. Crublet), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 1182  Castletownbere	IRE, h, gr, 4 ans, par Ajaya GB et 
Veneration GB (Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k), h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 1044 4 Warrior De Luz, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Poumene De Luz [Fragrant Mix (IRE)], 56 k (541/2 k), h, 
N. Bellanger (s) (J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1217  Heaven’S Dream, f, n.p, 4 ans, par Magadino et 
Heaven’S Gift GER (Green Tune USA), 571/2 k (54 k), h, 
Ecurie Renk (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

 1419  Sainte Rita IRE, f, 4 ans, par Make Believe GB et Forget 
Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k (55 k), Ah, 
Mme I. Juteau (L. Carboni), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 1222  Pretty Player, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, R. Busson 
(Mme A. Daifi), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 633  Rosendream, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, Mme R. Philippon 
(Mme M. Germain), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Delaware Girl, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), D. Dreyer 
(P. Murino), D. Dreyer – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 281 a
Eng. Sup. : Sainte Rita IRE
6 long, 1 long ¾, 6 long ½, 2 long, 8 long, 2 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Sea Dreamin.
 940 a Castletownbere Ire, prime non attribuée.
 705 a Warrior De Luz.
 470 a Heaven’S Dream.
 235 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 603 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli, Sunderland Holding Inc. .
 276 a Philippe Gargallo.
 184 a Mlle Brigitte Renk.
 161 a Louis A. Walshe, prime non attribuée.
 40 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 3’9’’10’’’
Le cheval CASTLETOWNBERE (IRE) a été soumis à un prélèvement 
biologique.

 1529 3794 PRIX JEAN PACCARD
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Runnymede GB, h, b, 6 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 61 k, h, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 1070 3 Lazy GER, h, b, 4 ans, par Siyouni et Larella GER 
(Anabaa USA), 59 k (561/2 k), g, Mme Z. Wentworth 
(A. Monnier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 111  Saxone	IRE, h, b, 9 ans, par Tiger Hill IRE et Strela GER 
(Lomitas GB), 59 k, h, Mme S. Renz (F. Foresi), G. Batistic – 
(n° corde 5)

   Strategie Bleu, m, gr, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Strategie [Muhtathir (GB)], 62 k (581/2 k), h, S. de Jacob 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

 628  Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 601/2 k (59 k), h, N. Bellanger (s) 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Kellersdam, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A. Viard 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

 1371 1 Cariberto, m, 4 ans, 60 k, h, Arn. Nicolas (G. Mandel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 3 176 a Haras Du Mont Dit Mont.
 2 769 a I. G. E. P. .
 1 360 a Naji Nahas.
 1 166 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 365 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 291 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Naji Nahas.

Temps total : 1’49’’13’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Grégoire 
LEENDERS, interdit à la pouliche KIMINA de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEXICAN DREAM à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches SUSU’S DIMPLES (GB), BEAUTIFUL ASPEN, PINGO, 
COEUR DAVIER et GRACE BERE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1532 4408 PRIX D’AIGUISY
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 9 décembre 2021 inclus, une allocation de 10.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1079  Amir	Shalghoda, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Sugar Baby Love GER (Second Empire IRE), 56 k, 0h, 
(18 000), E. Elhrari (M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 4)

 1021 4 Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 59 k, (26 000), A. Doerner 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1256 4 Dixan	Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 571/2 k, A, (22 000), 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 1181 1 Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 541/2 k (53 k), (18 000), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 7)

 1387 1 Elysted, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), h, (18 000), A. Dubreuil 
(Mme M. Velon), A. Dubreuil – (n° corde 9)

 1330  Iles	Hebrides, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, 
(18 000), Ecurie Premiers Pas (Mme A. Nicco), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 1257  Maple Girl, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1296 3 Zariya, f, 3 ans, 541/2 k, g, (18 000), Ecurie Altima 
(C. Stefan), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 1231 4 Rimsky, m, 3 ans, 59 k, A, (26 000), Mme O. Fau 
(A. Madamet), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 1099 4 She’S	Evaporust	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, (18 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 3)

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 347 a
Eng. Sup. : Dixan Senora, Elysted
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 6 long, 1 long, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Amir Shalghoda.
 3 312 a Everman.
 2 484 a Dixan Senora.
 1 656 a Jolienene.
 828 a Elysted.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Haras Des Marais.
 1 028 a Anton Doerner.
 771 a Ecurie Haras Des Senora.
 514 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 257 a Serge Bouvier.
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entrainant ainsi un mouvement vers l’extérieur du cheval BANKSY (GER) 
lequel a pris appui sur le cheval THYMIAN (GER).
De l’audition du jockey, il résulte que suite à une rupture de son matériel 
(étrivière) celui-ci s’est trouvé éjecté à l’extérieur et afin de ne pas tomber, 
a pris appui sur la croupe du conccurent placé à son extérieur.
Ledit jockey, a pu ainsi se remettre en selle et finir le parcours sans étriers.
Le cheval TO BE QUEEN a été soumis à un prélèvement biologique.

COMPIÈGNE
0880 129 lundi 9 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérard LAVOINE – 
Patrick SOURD – Gérald SAUQUE

 1531 4407 PRIX BENJAMIN BOUTIN
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant couru depuis le 9 novembre 
2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par la 
Société des Courses de Compiègne.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +21.

 772 4 Susu’S Dimples (GB), f, gr, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 61 k, h, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 769  Beautiful Aspen, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 571/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 1051 3 Pingo, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 54 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 13)

 1127 5 Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 54 k, h, A. Clavier (T. Piccone), N. Leenders – 
(n° corde 10)

 985  Grace	Bere, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Help From Heaven IRE (Titus Livius), 56 k, h, P. Bloy 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 15)

 1051 7 Shanna	Rose, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 53 k, h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 1051 5 Henouville, f, n.p, 4 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, h, 
G. Augustin-Normand (A. Crastus), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 12)

 946 2 Mexican	Dream, f, 4 ans, 54 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1051  Fayona, f, 4 ans, 581/2 k, G. Le Saint (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 946 3 Rose In Bloom, f, 4 ans, 54 k, h, Ecurie Trueba 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 1051 4 Nottingham	GER, f, 4 ans, 57 k, HD. Jarling (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 11)

 1051  Sweet	Victory	IRE, f, 4 ans, 62 k, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1144  Rue Pavee, f, 4 ans, 531/2 k, 0h, NP. Gill (H. Journiac), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 946  Mydavi, f, 4 ans, 55 k, Stall Picadilly (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

   Liora GER, f, 4 ans, 54 k, Stall Swiss Connection 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 1)

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 220 a
Eng. Sup. : Susu’S Dimples (GB)
Consition spéciale : Kimina
encolure, encolure, ½ long, nez, tête, ½ long, ½ long, nez, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Susu’S Dimples (Gb).
 4 702 a Beautiful Aspen.
 3 465 a Pingo.
 1 980 a Coeur Davier.
 810 a Grace Bere.
 742 a Shanna Rose.
 495 a Henouville.
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   Power	Jack	GB, h, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Palais 
Polaire GB (Polar Falcon USA), 56 k, Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 1194  Donna Anna, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Daria GER 
(Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, A. Pereira (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 1098 3 Raiku, h, b.f, 4 ans, par Showcasing GB et Schlague 
[Pulpit (USA)], 56 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(O. Peslier), Mme V. Head – (n° corde 4)

 1098 5 Mysterious Land, h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 56 k, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1309 2 Big Boots IRE, h, 6 ans, 57 k, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 1)

 1309 1 Ninario GER, m, 7 ans, 57 k (551/2 k), G. Flugge 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 8)

   My	Kurkum	GB, h, 4 ans, 56 k, K. Dasmal (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

   Muguette Girl, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1200 5 Bavaria	Baby, f, 5 ans, 541/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Crastus), H. Blume – 
(n° corde 12)

 987 7 George Morland GB, h, 4 ans, 58 k, A, Mme A. Murphy 
(T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 9)

   Zelote, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), h, Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 10)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 134 a
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, ½ long, ½ long, tête, courte encolure, ½ 
long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Fang.
 1 458 a Power Jack Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Donna Anna.
 891 a Raiku.
 445 a Mysterious Land.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 343 a Haras Du Mont Dit Mont.
 306 a M. C. Humby, prime non attribuée.
 228 a Gestut Zur Kuste Ag.
 114 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’23’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MY KURKUM (GB) et RAIKU 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres FANG et POWER JACK (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1535 4411 PRIX ACTEON
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 9 novembre 2021 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1294 1 Diamond Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 61 k (591/2 k), h, (22 000), 
Mme L. Samoun (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1179 1 Shilly	Port, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly 
Shally GB (Pivotal GB), 591/2 k, A, (18 000), Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Auenwolf GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, (14 000), 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 2)

   Ricardo	GER, h, b.f, 9 ans, par Kalatos GER 
et Rinconada GER (Lavirco GER), 59 k, (22 000), 
Stall Konigsesch (A. Pouchin), A. Bolte – (n° corde 11)

 1019 3 Ninja Wonder (GER), h, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Neckara GER (Shirocco GER), 56 k, 0, (14 000), 
Avatara S.A. (A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 8)

   Norton (GB), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Go Horses SPRL (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)

 1212  Panama Gold GER, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), (14 
000), Mme S.Kleibomer/J.Kleibomer (E. Verhestraeten), 
C. Sprengel – (n° corde 5)

 769  Georgia, 4 ans, 561/2 k, (14 000), M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)
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Temps total : 2’6’’14’’’
Les poulains AMIR SHALGHODA, EVERMAN et DIXAN SENORA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1533 4409 PRIX DE LA LAUNETTE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 9 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1387 2 Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 59 k (571/2 k), h, (17 000), Ecurie Valencia (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 4)

   King	Johann	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Kiss Me Lena GER (Shirocco GER), 56 k, (11 000), 
U. Zerrath (A. Starke), M. Klug – (n° corde 5)

 1257  Invincible	Sea, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mediteranea 
[Smart Strike (CAN)], 56 k, (14 000), Mme I. Corbani 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1296  Wings Of Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 571/2 k, (14 000), Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1384  Saint	Luc, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et Santa 
Louisia GB (Highest Honor), 56 k, A, (11 000), B. Lynam 
(T. Piccone), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 1307  Janisa Bere, f, 3 ans, 56 k, A, (14 000), L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

   The	Great	Escape	GER, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), 
Stall Nannippus (A. Lemaitre), JP. Carvalho – (n° corde 8)

 1231 5 Over Lord, m, 3 ans, 59 k, A, (17 000), 
Domaine de La Cornilliere (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 1330  Jacadi	Reve, h, 3 ans, 571/2 k, g, (14 000), Mme C. Alesi 
(R. Mangione), Mme C. Alesi – (n° corde 9)

 1181  Nozomi, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme S. Uzzan (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 1382  Marrante, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (11 000), 
P. Bonnefoy (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 350 a
Eng. Sup. : Dux, King Johann GER, The Great Escape GER
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 
courte encolure, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Dux.
 2 736 a King Johann Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Invincible Sea.
 1 368 a Wings Of Fire.
 684 a Saint Luc.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 637 a Eric Puerari.
 424 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 323 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
 212 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 2’41’’44’’’
Les poulains SAINT LUC et KING JOHANN (GER) et les pouliches 
INVINCIBLE SEA et THE GREAT ESCAPE (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1534 4410 PRIX DE SAINTE-PERINE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis 9 mai 2021 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 9 août 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9 000 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
9 novembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Fang, h, b.f, 4 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 56 k, h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Penclaudjeangreen.
 2 079 a Business Plan.
 1 559 a Tytan.
 1 039 a Honigmond Ger, prime non attribuée.
 519 a Kasatka (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 060 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 816 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 612 a Ecurie Peregrine Sas.
 178 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 133 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’40’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre BAZIRE afin de connaitre les raisons l’ayant amené à 
cesser de solliciter le hongre PRINCEDESCHAMPS dans les deux cents 
derniers mètres de la course.
Le jockey a déclaré que l’action de son cheval s’était brusquement 
raccourcie et qu’il le pensait victime d’un problème locomoteur. L’examen 
réalisé par le vétérinaire de service n’a rien révélé. Les Commissaires ont 
enregistrés ces explications.
Les hongres PENCLAUDJEANGREEN et TYTAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1537 4413 PRIX DE LA GARDE IMPERIALE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 416	 le	
2	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 3e	épreuve	 du	 Prix	 Durbar	 prévu	 le	 dimanche	
8	mai.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 1216  Sotoun, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 591/2 k, JL. Marriott (S. Pasquier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 1216 2 Image	Inexplicable	GB, f, al, 4 ans, par Sixties Icon 
GB et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 60 k, 0h, 
Lady AJ. Tadgell (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 572  Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 58 k, SM. Berger (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 1216 3 Bleu Majorelle, f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ponte Vechio [American Post (GB)], 561/2 k, 0h, 
Ecurie Benoit Roualec (A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1047 2 Monsieur Emile, h, b, 4 ans, par My Risk et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 55 k, h, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1216  Logos Jelois, h, 4 ans, 57 k, Ah, A. Cardoso de Oliveira 
(A. Crastus), J. Carayon – (n° corde 1)

 868  Ivishak	River, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, Triple B. Stables 
(Mme A. Nicco), J. Goossens – (n° corde 6)

 1216 5 Opac	Epic, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 11)

 1105  Sir	Maurice, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 12)

 1032  Love Youm, h, 4 ans, 51 k (521/2 k), Ah, FX. Belvisi 
(M. Forest), FX. Belvisi – (n° corde 2)

 1216  Nawa	Theeq, f, 4 ans, 511/2 k, Ah, C. Arnaud 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

 1166  Hardance	GB, f, 4 ans, 51 k, JL. Delaplace (B. Marie), 
JL. Delaplace – (n° corde 7)

 933  Grey Sunday, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 771 a
Eng. Sup. : Bleu Majorelle
¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, encolure, encolure, encolure, 1 long, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1182  Los Angeles SWI, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Stall Alpenland (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)

 1294  Nancy	GER, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), h, (14 000), 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

   A Man A Word IRE, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), (18 000), 
Mme P. Sauter (Mme D. Santiago), C. Sprengel – (n° corde 7)

 1175  Woolacombe	GB, f, 4 ans, 541/2 k, (14 
000), N.. Van Den Driessche (F. Lefebvre), 
N.. Van Den Driessche – (n° corde 13)

12 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 122 a
Certif. vétérinaire : Turixe
1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, tête, tête, 2 long, 6 long, tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Diamond Vendome.
 1 539 a Shilly Port.
 1 154 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 769 a Ricardo Ger, prime non attribuée.
 470 a Ninja Wonder (Ger).

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Guy Pariente Holding.
 694 a Mme Angela Kurth.
 247 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.
 242 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 120 a Bernd Dietel.

Temps total : 2’33’’29’’’
Les hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les hongres RICARDO (GER), AUENWOLF (GER) et NINJA WONDER 
(GER) et la pouliche GEORGIA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1536 4412 PRIX DU PALAIS IMPERIAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 416	 le	
2	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 2e	épreuve	 du	 Prix	 Durbar	 prévu	 le	 dimanche	
8	mai.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 805 6 Penclaudjeangreen, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 60 k, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1217 2 Business Plan, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 57 k, 0h, P. Faucampre 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 1178 5 Tytan, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 58 k, h, Ecurie Tygaly (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1217 4 Honigmond GER, m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Honeygorl IRE (Medicean GB), 551/2 k, h, de O. Guebriant 
(T. Trullier), W. Delalande – (n° corde 3)

   Kasatka	(IRE), f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Elle Galante 
GER (Galileo IRE), 56 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1178  Alexina, f, 4 ans, 56 k, Ah, O. Martinelli (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1217 3 Olympic	Trophy, m, 4 ans, 551/2 k, Ah, G. Manson 
(A. Lemaitre), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 1286  Jardin Bleu, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Durand (S. Pasquier), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1266  Sassifrassi GB, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1105  Majorette, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

 1234  Always Viv, m, 4 ans, 58 k, h, C. Mueller (C. Demuro), 
E. Lyon – (n° corde 5)

 1101  Let	There	Be	Rock, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1409 5 Princedeschamps, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 600 a
nez, ½ long, encolure, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¼.
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Rovienne (Ire).
 2 351 a La Perriere.
 1 732 a Nice Paula.
 810 a My Flinders Gb, prime non attribuée.
 405 a Pikes Peak.
 371 a Marie.
 247 a Cera.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Haras De La Perelle.
 923 a Franklin Finance S.A. .
 444 a Bernward Weber.
 170 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.
 145 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 119 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 63 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’49’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OK BOOMER (IRE) à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument CASSATA (GB) à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les juments ROVIENNE (IRE) et MY FLINDERS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 130 mardi 10 mai 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE

 1539 376 PRIX DES GRANDES ECURIES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 10 novembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18,5.

 957 1 Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 
56 k, 0, Mme A. Bamford (M. Barzalona), J. Reynier – 
(n° corde 13)

 684 7 Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 55 k 
(551/2 k), h, M. Lagasse (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 1037 3 Brouillard (IRE), h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Evaporation [Red Ransom (USA)], 561/2 k, Ah, 
Sparkling Star (Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 1062 6 Cirano ITY, m, al, 4 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, h, 
Rangio Farm Srl (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 16)

 1037  Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 55 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 15)

 1276  Nordeste, m, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 571/2 k, 0h, 
I. Elarre Alvarez (A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 978 3 Super	Super	Sonic, m, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 55 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 462  Mandarin, m, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 6)

 888 5 Quartilla, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 1276 4 Oxalis	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k, h, I. Elarre Alvarez 
(E. Hardouin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 14)

 1037  L’Ienissei, m, 4 ans, 56 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 557 5 Lepti Prinsadi, h, 4 ans, 561/2 k, JF. Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 888  Billabong	Cat, h, 7 ans, 60 k, h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Sotoun.
 1 881 a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
 1 410 a Shatterhand.
 940 a Bleu Majorelle.
 470 a Monsieur Emile.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 553 a German-American Bloodstock Ltd.
 369 a Scea Haras De Gratte Panche.
 323 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.
 184 a Louis De Romanet.

Temps total : 2’41’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NAWA THEEQ à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche IMAGE INEXPLICABLE (GB) et le hongre SOTOUN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1538 4414 PRIX DE L’OISE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant couru depuis le 9 novembre 
2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 1293 2 Rovienne (IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 15)

 1134 2 La Perriere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle 
(IRE) (Beat Hollow GB), 54 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Nice	Paula, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et Nice 
Story IRE (Suave USA), 541/2 k, h, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 1379 3 My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 57 k (551/2 k), h, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 1)

 1058 6 Pikes	Peak, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 541/2 k (52 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 7)

 1238  Marie, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 57 k (551/2 k), gh, Stall Loge 21 (Mme A. Molins), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 882 4 Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili 
(GB)], 60 k, h, T. de Seyssel (M. Guyon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 16)

 998  Silver	Schnok, f, 5 ans, 571/2 k, h, Mme N. Carrie-
Eychenne (T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 13)

 1063 1 Selly (GB), f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Alv. Urbano-Roldan 
(Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1293  Summer Fly, f, 4 ans, 57 k, A, D. Maughan (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

 1312 3 About	Midnight	(IRE), f, 4 ans, 59 k, 0h, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 1297  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 54 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1127 2 Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 56 k, h, N. Willis 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1312 5 Cassata GB, f, 5 ans, 54 k, g, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 1104  Dream Of Emeraude, f, 4 ans, 59 k, h, 
Ecurie de La Verte Vallee (S. Pasquier), Mme G. Gernay – 
(n° corde 17)

 198  Ok	Boomer	(IRE), f, 4 ans, 55 k, g, Mme B. Winkler 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 1218  Zara	De	Luxe, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), h, 
German Racing Club (Mme S. Vogt), S. Smrczek – 
(n° corde 14)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 935 a
courte tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 
1 long, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 441 a
Eng. Sup. : Lady Frasquita, Alight
1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, 2 long ½, courte tête, 
¾ long, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sivana.
 3 888 a Kokachin Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Lady Frasquita.
 1 944 a Quite The Dilemma Ire, prime non attribuée.
 972 a Sivka Burka.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.
 592 a Le Haras Sc.
 459 a Round Hill Stud, prime non attribuée.
 301 a Rashit Shaykhutdinov.
 229 a Con Marnane, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sivana.

Temps total : 0’59’’89’’’
Les pouliches SIVANA et KOKACHIN IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1541 377 PRIX DU COQ CHANTANT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Vicious	Harry, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE 
et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 58 k, 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

   Neversay, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 2)

   Grecian	Star	(IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Mme C. Kairis 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Reminisce, m, gr, 2 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, Mme S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Winter Arrow IRE, m, b, 2 ans, par Dandy Man 
IRE et Pilot Hill IRE (Intikhab USA), 58 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

   Sarello, m, 2 ans, 58 k, G. Pariente (C. Soumillon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Vintage Kod (IRE), m, 2 ans, 58 k, G. Barbarin 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 707 a
1 long ½, 3 long, ½ long, 5 long ½, 3 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Vicious Harry.
 3 888 a Neversay.
 2 916 a Grecian Star (Ire).
 1 944 a Reminisce.
 972 a Winter Arrow Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 789 a Wertheimer & Frere.
 603 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.
 592 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.
 114 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Vicious Harry.

Temps total : 0’59’’81’’’
Les poulains VICIOUS HARRY et GRECIAN STAR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1542 381 PRIX DE GUICHE
(Groupe III - Mâles et Hongres)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids	:	58	k.
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 1376  It’S All A Dream, h, 6 ans, 591/2 k, g, BL. Jones 
(S. Martino), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 290  Kingsholm	IRE, h, 5 ans, 57 k, h, L. Haase (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 10)

15 partants ; 70 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 827 a
Eng. Sup. : Brouillard (IRE), Quartilla
Certif. vétérinaire : Baciver
3 long, courte encolure, nez, encolure, tête, ¾ long, 1 long, courte tête, 
courte encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Tantpispoureux (Ire).
 3 465 a Brouillard (Ire).
 1 980 a Cirano Ity, prime non attribuée.
 990 a Ciccio Boy.
 742 a Nordeste.
 495 a Super Super Sonic.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 1 134 a Gestut Zur Kuste Ag.
 889 a Wertheimer & Frere.
 388 a Askar Salikbayev.
 340 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.
 190 a Suc. De Moratalla.
 127 a Remi Boucret.

Temps total : 1’35’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval NORDESTE, le hongre KINGSHOLM et le poulain MANDARIN 
ont fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Le cheval BACIVER a été déclaré non partant pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST sur la performance du poulain SUPER 
SUPER SONIC arrivé 7e.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu l’espace nécessaire pour 
progresser dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Hugo JOURNIAC 
(KINGSHOLM) arrivé non placé et Sébastien MARTINO (IT’S ALL A 
DREAM) arrivé non placé, leur ont rappelé la nécessité de solliciter leurs 
chevaux jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les hongres TANPIPOUREUX (IRE), BROUIILARD (IRE) ainsi que les 
poulains MARRAKECH MOON GB, CIRANO ITY et CICCIO BOY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1540 378 PRIX DE LA MERE MARIE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Sivana, f, b, 2 ans, par Goken et Princesse Noire (GER) 
(Diamond Green), 57 k, h, G. Pariente (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 10)

   Kokachin	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Rio Festival 
USA (First Defence USA), 57 k, Ecurie High Heels Racing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Lady	Frasquita, f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sileel 
USA [War Front (USA)], 57 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Quite	The	Dilemma	IRE, f, b, 2 ans, par Dragon 
Pulse IRE et Indian Navy IRE (Elusive City USA), 57 k, 
Mme T. Marnane (M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Sivka	Burka, f, al, 2 ans, par Siyouni et Dynadin GB 
(Giant’S Causeway USA), 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Gold In Great IRE, f, 2 ans, 57 k, P. Katelanis 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Argylepinkdiamond, f, 2 ans, 57 k, B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Alight, f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 11)

   Clotven, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), A. Sedrati (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

   Spirit Cutter, f, 2 ans, 57 k, h, Red And White Racing 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   October	Chope, f, 2 ans, 57 k, A. Chopard (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sinbad Le Marin.
 3 888 a Aristonous.
 2 916 a Wunderknabe Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Le Scorp.
 972 a Senor Pedro.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Gerard L. Ferron.
 1 207 a Mme Henri Devin.
 394 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 344 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 301 a Jacques Cheuvreux.

Temps total : 2’8’’16’’’
Le hongre SINBAD LE MARIN et le poulain WUNDERKNABE GER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1544 383 PRIX DE LA COMPAGNIE EQUESTRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 10 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 895 4 Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 581/2 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1289 1 Kylhead, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 60 k, 0, JC. Seroul (C. Demuro), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 16)

 1195 5 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB 
et Quenched GB (Dansili GB), 581/2 k, A, C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 1436  Rondo USA, h, b, 5 ans, par Twirling Candy USA et 
Short Dance USA (Hennessy USA), 55 k, 0, M. Moncorge 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 3)

 974 1 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 581/2 k, h, 
B. Keith (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 974  Pedro	The	First, h, 7 ans, 541/2 k, 0h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 5)

 984  Gold	Shiva, h, 4 ans, 55 k, h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 1238  Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), 0h, 
A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 13)

 1068  Mr	Slicker, h, 8 ans, 55 k, A, BL. Jones (R. Mangione), 
AN. Hollinshead – (n° corde 17)

 1013 3 Shut	Down, h, 5 ans, 591/2 k, E. Sauren (I. Mendizabal), 
H. Grewe – (n° corde 8)

 1279  Assier GB, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
SR. Simon – (n° corde 6)

 985 3 Ippling, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), h, D. Josset (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 977 1 Ultimatum (GB), h, 6 ans, 541/2 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 10)

 1068  Mang’Seko, f, 5 ans, 54 k, A, Mme A. Karkosa 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 1279  Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 581/2 k, 0h, 
C. Raimont (A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 9)

 1294  Albanman	IRE, h, 4 ans, 58 k, 0h, N. Bizakov 
(P. Bazire), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 384 a
Eng. Sup. : Pedro The First
encolure, courte encolure, tête, ¾ long, courte encolure, courte tête, ¾ 
long, nez, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Bocciatore.
 1 620 a Kylhead.
 1 215 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 990 a Rondo Usa, prime non attribuée.
 495 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Mme Danielle De La Heronniere.
 477 a Jean-Claude Seroul.
 255 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 170 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 85 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’58’’’

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
20	avril	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	2	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	6	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1141 5 Vadeni, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1039 5 Machete, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Maid To 
Believe GB (Galileo IRE), 58 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 599 2 Implementation USA, m, b, 3 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
A. Almaddah (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1039 2 Dreamflight	GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 58 k, Lady Bamford (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1039 1 Mister Saint Paul, m, b, 3 ans, par Dariyan et 
Elusive Kay [Elusive City (USA)], 58 k, h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 7)

 1039 3 Valmer	Magic, m, 3 ans, 58 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1155 3 Kotari, m, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 256 a
2 long ½, courte encolure, 2 long, tête, 6 long, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Vadeni.
 11 520 a Machete.
 8 640 a Implementation Usa, prime non attribuée.
 5 760 a Dreamflight Gb, prime non attribuée.
 2 880 a Mister Saint Paul.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 3 577 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 020 a Abdullah Saeed M Almaddah, prime non attribuée.
 894 a Mme Annie Delarue.
 680 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’0’’’
Les poulains VADENI et MACHETE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1543 379 PRIX DE L’HERMITAGE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1054 3 Sinbad	Le	Marin, h, b, 3 ans, par Zarak et Plaisanciere 
[Astronomer Royal (USA)], 58 k, P. Dehaudt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1082 4 Aristonous, h, b, 3 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 58 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

   Wunderknabe	GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wunder GER (Adlerflug GER), 56 k, Mme H. Bischoff-
Lafrentz (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 218 3 Le	Scorp, m, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Sandbar 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k, h, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1112  Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 58 k, h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 687 5 Abasto, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1035  Shanghai	Spirit, m, 3 ans, 58 k, P. Bonnifait 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

   Lexington	Gold, m, 3 ans, 58 k, German Racing Club 
(C. Demuro), JP. Carvalho – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 239 a
Eng. Sup. : Le Scorp
Certif. vétérinaire : Woozle GER
1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 2 long, ¾ long, 8 long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

1

2

3

4

5

6

7

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8



48 BO 2022/10 - plat

10 mai 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1546 382 PRIX DU MUSEE VIVANT DU CHEVAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 10 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 895 2 Agapi Mia, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 59 k, A. Poulopoulos (T. Bachelot), I. Endaltsev – 
(n° corde 7)

 984 1 Cortessa, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Conti Di 
Luna [Anabaa Blue (GB)], 58 k, C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 1110 1 Mister Grenadine, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 581/2 k (57 k), h, 
M. Delaunay (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 1042  Come Say Hi (FR) , h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 59 k, 0, Mme C. Zass 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 895 3 Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 58 k, h, Mme Y. Vollmer (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 895 7 Ammobaby, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 591/2 k, LA. Jolly (T. Piccone), 
de H. Nicolay – (n° corde 8)

 985  Shyamala	GB, f, b, 7 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 58 k, Ah, M. Krebs (s) 
(C. Demuro), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 1210  Tag, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), h, LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 888  Snowball	Jackson	GB, h, 5 ans, 581/2 k, C. Wentworth 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 17)

 985  Chief	Mambo, h, 6 ans, 58 k, Stall Laurus (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 1203 7 Jaayiz IRE, h, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 15)

 668 5 Piet, h, 5 ans, 60 k, Mme C. Horn (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 1318  Yssingeaux, h, 6 ans, 59 k, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 1)

 895 1 Chop	Val, m, 5 ans, 60 k, h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Gold Family, f, 4 ans, 60 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 1294  Run	To	The	Hills	USA, h, 9 ans, 581/2 k, M. Koutsomytis 
(I. Mendizabal), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Sans motif : Shoal Of Time
tête, 2 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, tête, 2 long, ¾ long, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Agapi Mia.
 2 351 a Cortessa.
 1 732 a Mister Grenadine.
 810 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 495 a Brave Shiina.
 371 a Ammobaby.
 202 a Shyamala Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Athanase Poulopoulos.
 923 a Adolf Renk.
 680 a Haras Du Quesnay.
 170 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 145 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 127 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 42 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA GB à être présentée 
au public en premier et être montée sur la piste, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SNOWBALL JACKSON GB à 
sortir du rond en premier, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Les Commissaires ont autorisé les hongres ON THE SEA GB et 
ALBANMAN IRE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le jockey Sébastien MARTINO étant souffant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Rosario MANGIONE sur le 
hongre MR SLICKER au poids de 55kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO USA à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Grégory BENOIST (PEDRO THE FIRST) arrivé 6e, Augustin 
MADAMET (MYTHICAL CREATURE (IRE)) arrivé non placé, Maxime 
GUYON (LOCKED N’ LOADED GB) arrivé 5e et Maryline EON (IPPLING) 
arrivée non placée sur un incident survenu à environ 300 mêtres après 
le départ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Maryline Eon par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu un comportement 
fautif en dirigeant son cheval vers la lice intérieure mettant ainsi en 
difficulté le hongre LOCKED N’ LOADED.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu, la société 
d’entraînement Michel KREBS représentée par Michel KREBS, en ses 
explications l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir 
présenté le hongre GOLD SHIVA au public non muni de son attache-
langue, ce hongre ayant été déclaré comme devant en être muni lors de 
la déclaration des partants.
Les hongres BOCCIATORE et LOCKED N’ LOADED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1545 380 PRIX DE LA FOSSE AUX BICHES
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   La Gloire GB, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Date 
With Destiny IRE (George Washington IRE), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1036 3 Baiykara, f, b, 3 ans, par Zarak et Balankiyla [Montjeu 
(IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Fragile GER, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Fulminante GER (Dashing Blade GB), 56 k, HH. Rodenburg 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 1036 2 Qitura, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Quamoclit (GB) 
(Sea The Stars IRE), 58 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Wien IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Wadyhatta 
GB (Cape Cross IRE), 56 k, M. Lagasse (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1115 4 Domfee, f, 3 ans, 58 k, Stall Phillip I (M. Guyon), 
A. Suborics – (n° corde 5)

   La	Mehana, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Fernandez-
Shaw Alvarez (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1036  Foxy	Music, f, 3 ans, 58 k, h, Haras du Logis Saint-
Germain (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1115 5 Tres	Rock	Women	(IRE), f, 3 ans, 58 k, 
Stall Grafenberg (B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 2)

 1206 4 Nola GB, f, 3 ans, 58 k, h, E. Schwaiger (O. Peslier), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 539 a
Eng. Sup. : Domfee
1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ¼, nez, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 2 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a La Gloire Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Baiykara.
 2 916 a Fragile Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Qitura.
 972 a Wien Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a S.A. Aga Khan.
 1 147 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 603 a Haras De La Perelle.
 344 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 114 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’63’’’
Les pouliches LA GLOIRE GB et BAIYKARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’effectuer un 
prélèvement biologique dudit cheval.
Le cheval SIGLO DE ORO IRE et le poulain RUBIS GOLD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 131 mercredi 11 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – ROBERT ADENOT – 
Stéphanie DABURON – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1548 4536 PRIX DE LA FORET DE FONTAINEBLEAU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 novembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +19.

 1194 4 Be	Ahead	GB, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 561/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 864 1 Snow Empress GB, f, gr, 4 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, h, M. Coleman 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1069 2 Datthirey	GB, f, b, 5 ans, par Outstrip GB et Lady 
Benedicte IRE (Shamardal USA), 581/2 k, Ekols Skalica Cr 
(C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 7)

 1275 1 Forza Capitano, h, n.p, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 571/2 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 944 2 Marie’S	Picnic, f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 541/2 k, A, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 13)

 1186 1 Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 531/2 k, 
B. van Dalfsen (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 9)

 864  Santi Del Mare, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 55 k, h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 1)

 1200 3 Mubaalegh	GB, h, 8 ans, 591/2 k, g, JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 14)

 864 3 Wejdan, f, 5 ans, 59 k, h, M. Al Shahi (O. Peslier), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1089 5 Favaritx, m, 4 ans, 571/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 1200 1 Tudo Bem, h, 6 ans, 59 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 1194 1 Clever Candy GB, f, 5 ans, 561/2 k, Stall Winterhude 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 4)

 1413 5 King	Robbe, h, 5 ans, 55 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1194  Kilfrush	Memories, h, 6 ans, 61 k, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 12)

14 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 488 a
Eng. Sup. : Bakoel Koffie (IRE), Favaritx
Certif. vétérinaire : Raysteve (IRE), Nemba
¾ long, encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, courte tête, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Be Ahead Gb, prime non attribuée.
 4 702 a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
 3 465 a Datthirey Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Forza Capitano.
 810 a Marie’S Picnic.
 607 a Bakoel Koffie (Ire).
 405 a Santi Del Mare.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS sur les raisons pour lesquelles il n’avait pas 
sollicité le cheval CHOP VAL dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème d’harnachement, sa selle 
ayant avancée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments AGAPI MIA et AMMOBABY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1547 10383 PRIX DE LA FONTAINE ROCAILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 10 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 411 4 Siglo De Oro IRE, m, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) et 
Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k (55 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

 908 2 Palimero GER, h, b, 5 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 57 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 2)

 1219  Rubis	Gold, m, b, 4 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 4)

 977 2 Andino, m, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 57 k, h, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 617  Albedo, h, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 581/2 k, Schepens-Mervylde 
(C. Soumillon), A. Schepens – (n° corde 3)

 970 2 Bobik, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, J. Michal (I. Mendizabal), 
J. Michal – (n° corde 11)

 1281 2 Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 15)

 1072  Prince	Kerali, h, 6 ans, 55 k, h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 13)

 1198  Senepark, h, 8 ans, 531/2 k, JPH Racing (A. Madamet), 
A. Dubreuil – (n° corde 7)

 1395 5 Inseo, h, 11 ans, 581/2 k, A, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 993  Goutte De Lune, f, 6 ans, 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1388  Grisbi	(GB), h, 7 ans, 60 k, Mme C. Collet-Vidal (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 108  Cantilienne, f, 6 ans, 531/2 k, g, A. Desespringalle 
(F. Lefebvre), Mme MC. Chaalon – (n° corde 12)

13 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 737 a
Consition spéciale : Downeva
Sans motif : Biscottino, Kenzoki
courte tête, ½ long, courte encolure, courte encolure, courte tête, 
encolure, dead-heat, courte encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Rubis Gold.
 792 a Andino.
 396 a Albedo.

Primes aux éleveurs :
 699 a Haras Des Trois Chapelles.
 680 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 310 a Peter Rechsteiner.
 272 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 101 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’38’’63’’’
Le cheval ARROGANTE a été déclaré non partant, son entraîneur n’ayant 
pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation dudit cheval 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur JA.FERREIRA 
DE OLIVEIRA par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ALBEDO et PALIMERO GER 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval DOWNEVA s’étant déferré dans les écurie et ne pouvant pas 
être referré du fait de son comportement, a été déclaré non partant par 
les Commissaires de courses.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Baileys Eminence.
 2 736 a Lifetime.
 2 052 a Till We Die.
 1 368 a Detesnouvelles.
 684 a Uri.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras Des Trois Chapelles.
 637 a Boutin (S).
 555 a Ecurie Skymarc Farm.
 277 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
 212 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’2’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AINT MISBEHAVING IRE et 
la pouliche SALLYWELL IRE à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres BAILEYS EMINENCE, LIFETIME et la pouliche 
DETESNOUVELLES ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1550 4537 PRIX DES SEQUOIAS
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1142 4 Master	Gatsby, m, a.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 57 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

 983 1 Galashiels	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB 
et Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1067 4 Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 57 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 1224 3 Solebay, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Camerone 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, M. Al Thani (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1115 3 Lorne (GB), f, b, 3 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 551/2 k (56 k), Ah, 
OTI Management Pty Ltd (C. Soumillon), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 932 6 Fedor Rosay, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fidji Rosay 
[Starborough (GB)], 57 k, Mme S. Basin (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 587 a
1 long, tête, 3 long ½, 3 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Master Gatsby.
 3 830 a Galashiels Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Gaucher (Gb).
 1 612 a Solebay.
 806 a Lorne (Gb).
 604 a Fedor Rosay.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras De Saint Julien.
 573 a Wertheimer & Frere.
 452 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 327 a Al Shahania Stud.
 250 a Oti Management Pty Ltd.
 187 a Mlle Sandrine Basin.

Temps total : 2’49’’72’’’
Le poulain MASTER GATSBY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1551 4540 PRIX DE SAMOREAU
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 11 novembre 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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Primes aux éleveurs :
 2 125 a Khalifa Dasmal, prime non attribuée.
 807 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 730 a Georg Kern.
 595 a Houghton Bloodstock Uk Ltd, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 273 a Berend Van Dalfsen.
 119 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’7’’6’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’éxaminer notamment le changement de 
ligne vers l’exterieur à environ 100 mètres du poteau d’arrivée de la jument 
BE AHEAD GB (Grégory BENOIST) arrivée 1re et ses conséquences sur 
la progression de la pouliche SNOW EMPRESS GB (Maxime GUYON) 
arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys precités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche SNOW EMPRESS GB n’aurait pas devancé la jument BE 
AHEAD GB malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Grégory 
BENOIST considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, la 
jument BE AHEAD GB s’étant légèrement déportée vers la lice extérieure 
sous l’effort et son jockey l’avait remise en droite ligne immédiatement
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du hongre KILFRUSH 
MEMORIES arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était mal sorti des stalles de départ 
et qu’il n’avait jamais eu les ressources nécessaires pour participer 
activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments DATTHIREY GB, BE AHEAD GB, MARIE’S PICNIC, la 
pouliche SNOW EMPRESS GB et le hongre FORZA CAPITANO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1549 4538 PRIX DE L’EMPEREUR NAPOLEON III
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 11 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1429  Baileys	Eminence, h, b.f, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Baileys Mirage [Desert Style (IRE)], 591/2 k, 
0h, (14 000), G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 3)

 1201 1 Lifetime, h, al, 3 ans, par Territories IRE et Resistance 
[King’S Best (USA)], 591/2 k (58 k), (14 000), B. Benaych 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1201  Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 541/2 k (52 k), h, (11 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Detesnouvelles, f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, (14 000), 
SARL Ecurie JL. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 12)

 1412  Uri, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 56 k, 0h, (11 000), N. Caullery 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 1193  Aint	Misbehaving	IRE, h, 3 ans, 59 k, 0, (17 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 10)

 1201  Binti Saad, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), g, (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1412  Tatakitem, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Ah, (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1000  Sallywell IRE, f, 3 ans, 56 k, (14 000), M. Guarnieri 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1165 2 Caviar D’Orient, h, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 6)

   Pink	City	(GB), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (11 000), 
F. Geelen (K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 9)

11 partants ; 14 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 773 a
Certif. vétérinaire : Amazon Prince IRE
Sans motif : Fortuna Imperatrix
1 long ¼, 2 long, courte tête, tête, 4 long ½, 1 long ½, nez, tête, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux propriétaires :
 6 930 a Twist.
 2 633 a Celestin.
 1 587 a Ideal Approach Ire, prime non attribuée.
 1 108 a Alhammaam Ire, prime non attribuée.
 554 a Morton.
 415 a Ugotthelook (Ire).
 277 a Man Or.

Primes aux éleveurs :
 1 779 a Wertheimer & Frere.
 1 033 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 509 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.
 190 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 142 a Jean-Claude Seroul.
 108 a Hugues Rousseau.
 106 a The Allen Stable.

Temps total : 1’50’’45’’’
Le hongre IDEAL APPROACH IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1553 4542 PRIX DES NOISETIERS
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 775  Diwan Senora, m, b, 9 ans, par Youmzain 
IRE et Kiss Senora (Chichicastenango), 59 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 17)

 1066 5 Honeymoon, f, gr, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas [Verglas (IRE)], 581/2 k, 
A, Mme R. Edwardsson Giron (M. Barzalona), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 3)

 1297 3 Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 1198 1 Soho	Vicky	(IRE), f, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 591/2 k, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 1198 4 Grace	Of	Cliffs, f, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 561/2 k, 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 1237 4 Loona Spigao, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, F. Gelhay 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 14)

 1281  Molino, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), h, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 12)

 1433  Fee	Historique, f, 5 ans, 51 k, 0h, JJ. Boutin (B. Marie), 
JJ. Boutin – (n° corde 6)

 1297 2 Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 59 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 15)

 1373  Beacon	Towers, f, 5 ans, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(C. Soumillon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1266 4 Love Affair, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), h, C. Sassot 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 9)

 1310  Al Rassoul, h, 7 ans, 53 k, P. Nicot (s) (T. Trullier), 
P. Nicot (s) – (n° corde 10)

   Time Leon IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Mme A. Batist 
(E. Hardouin), JH. Smith – (n° corde 16)

 1395  Markland, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 1202  Astrologo SPA, h, 12 ans, 51 k (49 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 1)

15 partants ; 43 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 872 a
Sans motif : Zilli Rocks
Chev. élim. : Lie High
Chev. retir. : Iggy Chop
½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, tête, 2 long, 1 long ¼, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Diwan Senora.
 1 584 a Honeymoon.
 972 a Thindy.
 648 a Soho Vicky (Ire).
 324 a Grace Of Cliffs.
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 919 1 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 60 k, J. Gilbert (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 1174  Watchmen, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 56 k, A, Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 1174  Si J’Ailela, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Si Lyrique 
(Slickly), 551/2 k (53 k), Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 1139  Champ	De	Mars	GB, h, b, 6 ans, par Cityscape GB 
et La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 58 k, J. Targett 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 4)

 956 1 Vergoncey	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vaunoise (IRE) (Teofilo IRE), 57 k (541/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 77  Tennessee Song, m, 7 ans, 56 k (541/2 k), 
B. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 5)

 985 7 Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 58 k, 0, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 552 a
tête, nez, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Srifanelogreen.
 1 980 a Watchmen.
 1 485 a Si J’Ailela.
 810 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 495 a Vergoncey (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 777 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 583 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 194 a Franklin Finance S.A. .
 170 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’14’’’
Les hongres SRIFANELOGREEN et WATCHMEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1552 4539 PRIX DE LA MARE AUX FEES
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 11 mai 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 11 novembre 
2021 inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 11 février 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 11 novembre 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 903 1 Twist, h, al, 5 ans, par Pivotal GB et Distortion (GB) 
(Distorted Humor USA), 57 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Celestin, h, n.p, 5 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 57 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 1)

   Ideal	Approach	IRE, h, b.f, 10 ans, par Bushranger IRE 
et Faleh USA (Silver Hawk USA), 57 k (551/2 k), Lokotrans 
(Mme S. Vogt), L. Urbanek – (n° corde 6)

   Alhammaam	IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Jadhwah GB (Nayef USA), 581/2 k, Stall Liberty Leaf 
(P. Bazire), M. Geisler – (n° corde 8)

 1014 7 Morton, m, al, 4 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (551/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 914  Ugotthelook	(IRE), h, b, 5 ans, par Uncle Mo USA et 
Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 1312  Man Or, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 57 k (541/2 k), h, F. Hassine (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 3)

 1199  Slon He (GB), h, 10 ans, 57 k (541/2 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 834 a
4 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long, 9 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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 1555 4543 PRIX DU ROCHER DE LA TORTUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26,5.

 1195  Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 541/2 k (53 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1194  Noordhout, f, b, 7 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 591/2 k, Seffen Sports 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

 1069 5 Coco	City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Coco 
USA (Storm Bird CAN), 571/2 k, Stall Laurus (T. Piccone), 
Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 1319 5 Gamgoom GB, h, b, 11 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 59 k (571/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1195 1 Louve Dream (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 60 k, 
Stal Scheveningen (O. Peslier), JH. Smith – (n° corde 7)

 1195 2 Katucha, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 561/2 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 894  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 4 ans, par Rio De La 
Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 591/2 k, 
A, Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 13)

 1195 3 Magic	Sword, h, 4 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 1319 2 Tallinski	IRE, h, 8 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

   Art	Collection, h, 9 ans, 59 k, N. Chapman 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 1128 5 Ventura Vision, f, 4 ans, 581/2 k, A, P. Etienne (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1194  Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 60 k, h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 1002  Eoinstyle GB, h, 4 ans, 531/2 k (51 k), K. Spassof 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 1308  Safiyann, h, 5 ans, 52 k (53 k), F. Carnevali (R. Mangione), 
F. Carnevali – (n° corde 3)

 1200  Miss Jingles IRE, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), h, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Gamgoom GB
tête, nez, encolure, ¾ long, encolure, tête, encolure, 1 long ½, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Glicourt.
 1 923 a Noordhout.
 1 417 a Coco City.
 810 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 405 a Louve Dream (Ire).
 371 a Katucha.
 247 a What A Hullabaloo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 867 a Thierry Storme.
 639 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.
 260 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 145 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 119 a Dayton Investments Ltd.
 97 a Con Marnane.

Temps total : 1’7’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Le hongre GLICOURT et la jument NOORDHOUT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ecurie Haras Des Senora.
 621 a Suc. Ruth Wenche Allen.
 438 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 292 a G. B. Partnership.
 95 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’50’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être amenée 
en main au départ montée, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la jument 
BEACON TOWERS arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas d’action et a précisé 
qu’elle était plus performante dans les terrains souples.
Le DIWAN SENORA et la jument SOHO VICKY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1554 4541 PRIX DES NOYERS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 11 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 553 1 Engelburg, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Laita 
IRE (Kenmare), 61 k (591/2 k), 0, (12 000), Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 1318  Ameera, f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 571/2 k, (12 000), Mme SL. Born 
(C. Demuro), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 1218 5 Tuuli GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et All About Time GB 
(Azamour IRE), 591/2 k (57 k), (12 000), P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 984  Frosty Bay, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 59 k, h, (12 000), P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 654 1 Arguin, h, b, 7 ans, par Manduro GER et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 56 k (561/2 k), A, (8 000), Stall Laurus 
(P. Bazire), Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 1385 2 Numerion GER, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (10 000), 
Stall Ramon (Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

   Maksen	Senora, m, 5 ans, 571/2 k, gh, (10 000), 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 1180  Calvin, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), h, (8 000), Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 594  Explore	The	Shore, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), h, (8 000), 
D. Raballand (Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 6)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 739 a
¾ long, ¾ long, 1 long ¾, dead-heat, 1 long ¼, 3 long, 2 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 200a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Engelburg.
 1 584 a Ameera.
 1 188 a Tuuli Gb, prime non attribuée.
 486 a Frosty Bay.
 486 a Arguin.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Angela Kurth.
 406 a Tehran Horse Sales.
 219 a John-Dawson Cotton, Le Thenney.
 204 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’24’’’
Le hongre ENGELBURG et la pouliche AMEERA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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PARISLONGCHAMP
0001 132 jeudi 12 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nathalie BELINGUIER – Jean-Pierre CHARTIER

 1557 452 PRIX D’HEDOUVILLE
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
une Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
20	avril	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	4	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	9	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 803 1 Mutabahi, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Alter Adler GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Artemisia IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, Stall Nizza 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 2)

 1143 4 Mendocino	GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Mill 
Marin IRE (Pivotal GB), 57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

   Bubble	Gift, m, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 57 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1040 5 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 5 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 803 5 Dato GB, m, 6 ans, 59 k, Stall Grafenberg (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 888 a
¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Mutabahi.
 7 920 a Alter Adler Ger, prime non attribuée.
 5 940 a Mendocino Ger, prime non attribuée.
 3 960 a Bubble Gift.
 1 980 a Mr De Pourceaugnac.

Primes aux éleveurs :
 11 661 a Scea Du Haras De Victot.
 1 360 a Juergen Imm, prime non attribuée.
 1 020 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 016 a Ali Hakam.
 508 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’36’’78’’’
Les poulains MUTABAHI et MENDOCINO GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1558 453 PRIX GOLD RIVER - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour toutes juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe II. Poids	:	56	k. Les juments ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 2 k. 1/2. 
En outre, les juments ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné un 
Groupe II porteront 2 k.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
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 1556 14543 PRIX DU ROCHER DES DEMOISELLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35,5.

   Heave Ho, m, b, 10 ans, par Siyouni et Shavya (GB) 
(Shavian GB), 51 k (521/2 k), P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 4)

 1195 5 Inviolable	Spirit	IRE, h, b, 7 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 60 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 14)

 1202 4 Game Twist, f, b, 6 ans, par Recharge IRE et Pampera 
(IRE) (Alhaarth IRE), 52 k, gh, G. Nakouzi (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 13)

 1116  Hello Is You, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 551/2 k, g, R R Racing 
(E. Hardouin), R. Roels – (n° corde 15)

 1373  Vega Dream (GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 551/2 k (54 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1102  Prince	Des	Dunes, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1389  Bienne, f, 4 ans, 57 k, Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 786  Hurry Harry, h, 4 ans, 591/2 k, B. Cooper (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 1195  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 60 k, M. Asseray (C. Soumillon), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 1389  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 59 k, 0h, A. Sefiane 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1116  Killing	Joke, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme P. Cheyer), R. Roels – (n° corde 10)

 1389  Mearas Style, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 1116  Tenorio, m, 9 ans, 55 k, 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

   O Dee GB, h, 10 ans, 57 k, P. Dejaeger (S. Breux), 
P. Dejaeger – (n° corde 12)

 1200  El Mansour, h, 9 ans, 51 k (49 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 6)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
nez, ½ long, courte tête, courte encolure, encolure, encolure, encolure, 
encolure, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Heave Ho.
 1 296 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
 972 a Game Twist.
 648 a Hello Is You.
 396 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Suc. Bernard Forges.
 438 a Pierre-Antoine Thinet.
 292 a Cyril Morange.
 272 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 101 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’8’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HELLO IS YOU et le cheval 
HEAVE HO à être montés sur la piste, leurs entraîneurs en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Kimara HOSTE, 
l’ont sanctionnéepar une amende de 150 euros pour avoir retardé les 
opérations avant la course.
Le hongre HEAVE HO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1197 1 Calaconta, f, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 55 k, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 968  Losada, f, 4 ans, 57 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1303 1 Lili Blue, f, 7 ans, 62 k (601/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Sottevast, f, 4 ans, 60 k (59 k), G. Augustin-Normand 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 208  Antinea, f, 4 ans, 561/2 k, h, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 1139 5 Creative, f, 6 ans, 591/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

   Rolleville, f, 5 ans, 61 k (591/2 k), g, MA. Teeka 
(Mme F. Valle Skar), L. Postic – (n° corde 8)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 744 a
Eng. Sup. : Sottevast
Certif. vétérinaire : Polly Gray IRE
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Avellaneda (Ire).
 2 187 a L’Indomptable.
 2 004 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Full Flow.
 546 a Calaconta.

Primes aux éleveurs :
 3 935 a Hans Wirth.
 986 a Franck Benavides.
 524 a Sylvain Vidal.
 344 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 246 a Alain Haddad.

Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument L’INDOMPTABLE et la pouliche AVELLANEDA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1560 458 PRIX DE SAINTE-GEMME
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25,5.

 1214 2 Centenario, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Rien Que Pour Toi [Orpen (USA)], 581/2 k, h, B. Houta 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1337 3 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k (54 k), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 1176 5 Vif Des Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 581/2 k, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 12)

 1193  Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 571/2 k (56 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 1280  Red Joan GB, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Intrigue IRE (Selkirk USA), 581/2 k, h, SARL Jedburgh Stud 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1337  Dalakhova, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Urban 
Poete [Poet’S Voice (GB)], 55 k (531/2 k), g, J. Couvercelle 
(Mme A. Molins), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 1187 2 Dreamstep IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danseuse De Reve IRE (Invincible Spirit IRE), 531/2 k 
(52 k), h, Mme E. Kennedy (Mme M. Velon), J. Reynier – 
(n° corde 13)

 1193 4 Space	Force, h, 3 ans, 581/2 k, gh, Ecurie Meiohas 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 1075  Mrira, f, 3 ans, 59 k, Ah, E. Elhrari (T. Piccone), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 1193  Jazzy Wood, h, 3 ans, 58 k, 0h, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 5)

 1075 2 Winter’S	Magic, f, 3 ans, 59 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 972 2 Le	Shalaa, m, 3 ans, 571/2 k, h, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 7)

 1337  Katuba, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), h, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 800 a
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Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Jannah	Flower	(IRE), f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Azafata SPA (Motivator GB), 56 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 11)

 988 1 Love	Child	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Future 
Generation IRE (Hurricane Run IRE), 56 k, Lady Bamford 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1041 5 Any Time Soon IRE, f, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 56 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 988 2 By My Side (IRE), f, al, 5 ans, par Siyouni et Fill My 
Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 56 k, h, Fair Salinia Ltd 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 720  Shine	For	You	GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Lady Viola 
GB (Sir Percy GB), 56 k, Mme M. Goodbody (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 1212 5 Solania (GB), f, 4 ans, 56 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

   Natsukashi, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Griezmann (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Control Tower, f, 5 ans, 56 k, Mme S. Thayer (C. Demuro), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 975  Lubiane	GER, f, 6 ans, 56 k, Stall Calima (Mme M. Velon), 
P. Vovcenko – (n° corde 6)

   Normfliegerin	GER, f, 4 ans, 56 k, Gestut Wittekindshof 
(T. Piccone), W. Hickst – (n° corde 4)

   Giannah, f, 4 ans, 56 k, Mme E. Nieslanikova 
(Mme S. Mokrosova), M. Nieslanik – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 953 a
Certif. vétérinaire : Beholding GB
1 long, courte encolure, 2 long, encolure, tête, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, tête.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 11 880 a Jannah Flower (Ire).
 4 752 a Love Child Ire, prime non attribuée.
 3 564 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 2 376 a By My Side (Ire).
 1 188 a Shine For You Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 664 a Fernando Bermudez.
 932 a Fair Salinia Ltd.
 816 a James F. Hanly, prime non attribuée.
 612 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 204 a Anthony Edward Pakenham, Mme Victoria Pakenham, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Jannah Flower (Ire).
 4 000 a Love Child Ire.
 3 000 a Any Time Soon Ire.

Temps total : 3’5’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER sur le comportement de la pouliche LOVE 
CHILD IRE au moment du départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était délicate et qu’elle avait déjà 
fait preuve de caractère lors de ses dernières courses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches JANNAH FLOWER (IRE) et BE MY SIDE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1559 457 PRIX DE LA GRANGE BATELIERE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1174 7 Avellaneda (IRE), f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Ashantee GER (Areion GER), 561/2 k, 0, N. Saltiel 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 968 5 L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 591/2 k, h, R. Borrelli Bifulco (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 603 3 Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh 
GB (Medicean GB), 58 k, JC. Seroul (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 12)

 769  Full Flow, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 571/2 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)
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18 partants ; 49 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 300 a
Chev. élim. : Snowy Sunday, Lie High
tête, 1 long ½, encolure, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, courte 
encolure, nez, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Sri La Frime.
 1 701 a Breville.
 1 559 a Dilar (Gb).
 850 a Sadarak.
 425 a Jeu Celebre (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 612 a Sarl Darpat France.
 501 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 383 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 125 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’43’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH (IRE) à sortir du 
rond en premier, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu le jockey, Clément LECOEUVRE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
trompé de poteau d’arrivée, sans que cela n’ait eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la jument DOUVILLE, cette derniere ne pouvant 
manifestement plus obtenir une allocation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 16 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (5e infraction - 6 coups).

 1562 451 PRIX DE MARLY
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17.

 785 1 Cour Du Roi (GB), m, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 53 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1193 2 Regalien, m, b, 3 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 54 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 1176  Lily Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 54 k, LG Bloodstock (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 550 5 Il Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 531/2 k, h, 
Chauvigny Global Equine SASU (A. Pouchin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 891 3 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 571/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1193  Fleur De Baileys, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 511/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 1137 3 Joviale Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 541/2 k, Mme E. Kennedy 
(Mme M. Velon), J. Reynier – (n° corde 4)

 1193 3 Winnan, f, 3 ans, 51 k, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1193  Dieppe, f, 3 ans, 511/2 k, h, G. Augustin-Normand 
(L. Boisseau), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 972 1 Momento Giusto GB, m, 3 ans, 55 k, A, ATRacing SRL 
(S. Pasquier), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 869  Khamma, f, 3 ans, 521/2 k, Ecurie Vitale (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1214 4 Everillo, m, 3 ans, 52 k, C. Salet (E. Hardouin), 
F. Bresson (s) – (n° corde 5)

 869  Dubai	Memories, h, 3 ans, 531/2 k, gh, S. Vidal 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 11)
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1 long ½, 3 long ½, tête, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, 
tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Centenario.
 3 830 a Faster.
 2 822 a Vif Des Aigles.
 1 612 a Kendra.
 806 a Red Joan Gb, prime non attribuée.
 604 a Dalakhova.
 403 a Dreamstep Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Mme Stephanie Castanheira.
 876 a Haras De Grandcamp Earl.
 777 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 500 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
 187 a Alain Jathiere.
 95 a Jeremy Gompertz, prime non attribuée.
 47 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WINTER’S MAGIC à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CENTENARIO et le hongre VIF DES AIGLES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1561 455 PRIX DU PETIT BOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 1420  Sri La Frime, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Affair 
FR [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 14)

 990  Breville, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 58 k (561/2 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 1302 2 Dilar (GB), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1406 3 Sadarak, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

 1197  Jeu	Celebre	(IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et 
Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 17)

 1109 3 Nice	Stroke, h, 6 ans, 59 k, Hyperion SARL (M. Guyon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 1233 4 Tres	Rush	(IRE), h, 8 ans, 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 3)

 1367 2 Folleville, f, 7 ans, 60 k, Ecurie des Sables (C. Soumillon), 
G. Nicot – (n° corde 15)

 1420  Douville, f, 8 ans, 591/2 k, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
G. Collet – (n° corde 18)

 1419 2 Maestro	Chop, h, 5 ans, 571/2 k, g, C. Dolle 
(C. Grosbois), M. Aubry – (n° corde 13)

 1197 3 Oser IRE, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, O. Ortmans (R. Mangione), 
Mme C. Alesi – (n° corde 6)

 1094 1 Moko, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, M. Escuder 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 5)

 1303  Red	Quercus, h, 6 ans, 59 k (58 k), h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 1233 5 Paradise Boy, h, 6 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau 
(T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 906 4 Hongbao, h, 6 ans, 56 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 1178 3 Dream Word, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 7)

 1238  Commandeur, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Stall Hexenberg 
(Mme A. Duporte), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 1066  Armorigene, h, 5 ans, 56 k, A, O. Chiteoui (C. Demuro), 
E. Lyon – (n° corde 10)
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 1117  Vebron, h, 8 ans, 52 k (501/2 k), h, PL. Guerin 
(Mme P. Cheyer), PL. Guerin – (n° corde 3)

 1391  Rouge A Sang, h, 9 ans, 521/2 k, 0h, P. Delhumeau 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

 1311  Deep State (IRE), h, 6 ans, 57 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 2)

 892 5 Bunook	GB, h, 13 ans, 58 k, A, F. Fiol (T. Bachelot), 
P. Bigot – (n° corde 15)

 1178 6 Seeking	Revenge, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 792 a
Certif. vétérinaire : Michlifen
1 long, 1 long, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, dead-heat, courte encolure, 
4 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Goldifrost.
 1 539 a Chonburi Gb, prime non attribuée.
 1 410 a Mabawi.
 769 a Minnehaha.
 384 a Semeur.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 553 a Haras Des Sablonnets.
 323 a V. I. Araci, prime non attribuée.
 226 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 173 a Gestut Fahrhof.

Temps total : 2’45’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation non monté et à être monté sur la piste, 
son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance de la jument PARFAITE 
MERILL arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait jamais eu de ressources et 
qu’il n’avait pas d’explications à cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument GOLDIFROST et le hongre MABAWI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TARBES
0552 132 jeudi 12 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – François GALIBERT – 
André de COORDE

 1564 4103 PRIX JOSEPH PEYRELONGUE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 12 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 12 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
12 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 911 2 Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 59 k, 
Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 1139  Paper	Trophy, h, a.m, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 57 k, C. Pierrou (M. Foulon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 1189  Mad River, m, gr, 7 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 57 k (541/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1345  Fiamelca	Doloise, f, b, 6 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 541/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1366 3 Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 56 k (531/2 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 4)

 1239  Darinfiane, f, 4 ans, 541/2 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(W. Smit), E. Puente Simon – (n° corde 5)
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 1193 5 No Time To Wait, h, 3 ans, 511/2 k, h, Ecurie JML Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 891 1 Super	Khali, m, 3 ans, 60 k, A, M. Allegri (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 1000 4 Mondango (IRE), m, 3 ans, 51 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Madamet), C. Escuder – (n° corde 6)

16 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 823 a
Eng. Sup. : Cour Du Roi (GB), Mondango (IRE)
2 long ½, encolure, 1 long, 1 long ½, encolure, courte encolure, encolure, 
encolure, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Cour Du Roi (Gb).
 7 524 a Regalien.
 5 544 a Lily Rose.
 3 168 a Il Sogno.
 1 584 a Micoleo.
 1 188 a Fleur De Baileys.
 792 a Joviale Bere.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Framont Limited.
 2 336 a Christophe Jouandou.
 1 721 a Gerard Laboureau.
 983 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 491 a Scuderia Micolo Snc.
 368 a Haras Des Trois Chapelles.
 245 a Sas Regnier.

Temps total : 1’14’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain SUPER 
KHALI arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait trébuché à la sortie des stalles 
de départ, qu’il n’avait jamais eu de ressources et à ajouté qu’il suspectait 
que ledit poulain s’était fait mal à l’ouverture des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain qui n’a pas 
révélé de problème physique apparent.
Les poulains COUR DU ROI (GB), IL SOGNO, REGALIEN, la pouliche 
LILY ROSE et le hongre MICOLEO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1563 456 PRIX DU BOIS DU RUSSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37.

 1117  Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 52 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 1117  Chonburi	GB, f, b, 6 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 54 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 12)

 1391 5 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 581/2 k (57 k), h, Mme N. Sauvage 
(Mme A. Duporte), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 1373  Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 561/2 k (55 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 10)

 1310 4 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 52 k (511/2 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 1)

 1427  Kongastet, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

 1391 4 Karakorum, h, 5 ans, 561/2 k, M. Marcade (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 11)

 1198  Aborigene, h, 6 ans, 52 k, 0h, Mme P. Descargues 
(T. Trullier), V. Devillars – (n° corde 8)

 1233  Madn’Es, h, 5 ans, 561/2 k, g, J. Ward (Y. Barille), 
J. Ward – (n° corde 9)

 1233  Charles	Legend, h, 6 ans, 55 k, Ah, Mme A. Dupont 
(J. Nicoleau), J. Marion (s) – (n° corde 17)

 1360 3 Betty De Juilley, f, 10 ans, 60 k, h, CH Herpin (s) 
(M. Delalande), CH Herpin (s) – (n° corde 16)

 1391 3 Parfaite Merill, f, 5 ans, 55 k, h, Mme C. Auvray 
(M. Guyon), Mme C. Auvray – (n° corde 18)
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La jument IZANA BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument SCHWANENSEE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1566 4107 PRIX OLZARTE DE COLLONGUES (PRIX DU GRAND 
TARBES)
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 
59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 7.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 713 2 Maelek, h, b.f, 4 ans, par Shrek et Maela [Lavirco (GER)], 
60 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 1243  Smart	Chop, h, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 60 k, L. Carli (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 509 2 Ispahan	De	Lagarde, h, al, 4 ans, par Shrek et Foudre 
Du Pecos [Network (GER)], 59 k, . Ecurie Couderc 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Holbol, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 55 k, P. Guibert (M. Foulon), de T. Lauriere – 
(n° corde 7)

 509 3 Lou	Malpic, f, al, 5 ans, par American Post GB et Lionne 
Rousse (Hasa), 561/2 k (55 k), P. Pasquet (Mme L. Le Pemp), 
de T. Lauriere – (n° corde 2)

   Hetna De La Brunie, f, 5 ans, 571/2 k, g, 
A. Gabryszewski (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 509  If Vergoignan, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), Ah, 
Mme C. Courtade (Mme I. Sadaoui), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

 1243  Ivania Trois, f, 4 ans, 531/2 k, Mme S. Juteau (W. Smit), 
Mme S. Juteau – (n° corde 6)

 744 6 Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, 571/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 715 a
courte encolure, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, ½ long, 1 long, 
encolure.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras Du Bosquet, Mlle Emma Labataille.
 630 a Alain Chopard.
 472 a Sc Ecurie Couderc.
 315 a Francois Guibert.
 157 a Pierre Pasquet.

Temps total : 2’23’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Anthony CRASTUS en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (6 coups/ 2e infraction).
Le hongre MAELEK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1567 4102 PRIX DU CABERNET
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 967  Tirso De Molina IRE, h, gr, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Bright Birdie IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, 
Salvador Dink Stud S.L. (F. Veron), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

 1008  Life On Fire (IRE), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k, Ah, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1146 2 Real	Wild	Child	IRE, m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Largo Winch ITY (Dubawi IRE), 58 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 11)

 1146 3 Patchou, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 58 k, LG Bloodstock (M. Forest), W. Walton – 
(n° corde 9)
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 1345  Le Tamada, h, 4 ans, 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 345 a
1 long ½, tête, 5 long ½, 4 long ½, 3 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Fantastic Spirit.
 1 485 a Paper Trophy.
 911 a Mad River.
 607 a Fiamelca Doloise.
 371 a Slayer.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 583 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 410 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 273 a Bonin (S).
 145 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’24’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Emilien REVOLTE concernant la performance du hongre LE 
TAMADA, arrivé 7e.
Le jockey a expliqué que c’était la deuxième fois qu’il montait ce cheval 
et, qu’aujourd’hui, il avait beaucoup penché et changé de jambes à de 
nombreuses reprises, ne pouvant s’en servir dans la ligne droite d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PAPER TROPHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1565 4104 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +30.

 1064  Izana Bere, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 60 k, 0h, (13 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 1068 4 Maxishine	USA, h, n.p, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 571/2 k, (13 000), 
Ecurie Biraben (I. Mendizabal), C. Brechon (s) – (n° corde 6)

 1345 2 Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 57 k, A, (13 000), 
I. Alonso Quevedo (G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 1)

 1456 3 Honor Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 57 k, Ah, 
(13 000), JI. Landa Mena (A. Crastus), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 1240 1 Schwanensee, f, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Girl On 
Fire IRE (Desert Style IRE), 59 k, Ah, (13 000), C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1240 3 Granacci, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (13 000), 
JP. Daireaux (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux – (n° corde 5)

 1345  Corimbo	(IRE), h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, (13 000), 
Cuadra Cholaica S.L. (Mme L. Foulard), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 836  Boujoc, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), (13 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 873 a
Eng. Sup. : Honor Bere, Schwanensee, Boujoc
1 long, ½ long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long 
¼, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Izana Bere.
 1 215 a Maxishine Usa, prime non attribuée.
 1 113 a Gout Sucre.
 742 a Honor Bere.
 371 a Schwanensee.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 655 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 291 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 255 a Virazh Zao, prime non attribuée.
 145 a Helmut Volz.

Temps total : 2’25’’20’’’
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   Jocker	De	La	Brunie, m, al, 3 ans, par Petillo et 
Altica De La Brunie (Subotica), 59 k, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1148 3 Fenomene, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Flinguee (Gnome), 
531/2 k, G. Leca (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1148 4 Haldawyssa, f, b.f, 3 ans, par Scalo GB et 
Haldawyra (Sleeping Car), 571/2 k, D. Clos (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1148 1 Furieuse, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 551/2 k, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1148  Jazz	Biboulet, m, b.f, 3 ans, par Shrek et L’Etincelle 
D’Or (Gnome), 57 k, A, M. Thiebaud (N.M. Lopes Duarte), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1148  Heritiere D’Or, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Noces D’Or 
A Estivaux (Zeffir), 581/2 k, P. Saint-Martin (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

   Jonnimi, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1148  Jesse James D’Ayza, m, 3 ans, 57 k, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

   Boomerang, m, 3 ans, 55 k, G. Leca (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 671 a
3 long, nez, 1 long ¾, tête, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
13 750a – 5 225a – 3 850a – 2 200a – 1 100a – 825a – 550a

Primes aux éleveurs :
 2 475 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 940 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 693 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 396 a Didier Clos.
 198 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 148 a Mlle Catherine De Lartigue.
 99 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’16’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Valentin SEGUY sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
poulain BOOMERANG peu après le départ.
Il ressort que dès la sortie des stalles le poulain n’avait aucune action et 
le pensant accidenté il avait préféré l’arrêter aussitôt.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JADE DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1569 4100 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 747 2 Chief	Red	Cloud, m, al, 3 ans, par Siyouni et Just Little 
[Grand Slam (USA)], 58 k, h, Ecuries Serge Stempniak 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1274 3 Arcos	Vancouver, h, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1123  Emperor	Maximus, m, b.f, 3 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 58 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 1016 5 Fazzano, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 58 k, h, SCEA Carant (A. Gavilan), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1274 5 Square	Capitan	(GB), h, al, 3 ans, par Iffraaj GB 
et Golden Stunner IRE (Dream Ahead USA), 58 k, h, 
G de Moliner (G. Trolley de P.), F. Seguin – (n° corde 4)

 1274  Mister Kool SPA, m, 3 ans, 58 k, Cuadra Lucarmada Slu 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 1123 3 Calisco	(GB), h, 3 ans, 58 k, Ah, de A. Mieulle (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 936 5 Post	Graffiti, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, LH 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 1274  Pearl	Of	Chop, m, 3 ans, 58 k, h, A. Chopard (A. Werle), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 482 a
1 long, 1 long ¾, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 965 5 Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa Tamaris 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 14)

 1277  Premiere Ligne, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), h, Mme I. Corbani 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1147 3 Olana, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1147 2 Venus, f, 3 ans, 561/2 k, Rent A Horse By Yohea (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 1122  Jarreton, h, 3 ans, 58 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 1147 4 End Game, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1344  Altani, m, 3 ans, 58 k, A. Abrassart (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 965 2 Aiche	De	Bretel	GB, f, 3 ans, 561/2 k, J. Rowsell 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1147  Papaguana, h, 3 ans, 58 k, 0, Mme M. Gilson (M. Lauron), 
Mme M. Gilson – (n° corde 8)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 172 a
Eng. Sup. : End Game
encolure, courte encolure, ½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 1 long 
¾, 3 long ½, 4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Tirso De Molina Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Life On Fire (Ire).
 2 052 a Real Wild Child Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Patchou.
 684 a Athelia.

Primes aux éleveurs :
 807 a Minch Bloodstock, prime non attribuée.
 555 a Al Asayl France.
 424 a Gerard Laboureau.
 242 a Mme Angela Rossi, prime non attribuée.
 212 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’25’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Damien 
MORIN (PREMIERE LIGNE) et Maxime FOULON (OLANA) sur un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant.
Il ressort de leurs explications que le mouvement constaté provenait de 
mouvements concomitants.
D’une part, la pouliche OLANA en cherchant à se dégager du sillage du 
poulain ALTANI qui faiblissait, tout en disposant de la place suffisante, 
s’était légèrement décalée vers l’extérieur tandis que le poulain 
PREMIERE LIGNE avait, d’autre part, légèrement penché vers la corde à 
la sortie du dernier tournant.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys précités.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Emilien REVOLTE concernant la performance de la pouliche AICHE DE 
BRETEL, arrivée douzième.
Le jockey a déclaré que suite à un mouvement dans le dernier tournant, 
il avait été contraint de reprendre sa pouliche et se retrouvant trop en 
retrait pour prétendre participer activement à l’arrivée, il avait préféré ne 
pas insister.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
l’obligation qu’il avait de soutenir son cheval jusqu’au poteau d’arrivée.
Le hongre TIRSO DE MOLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1568 4106 PRIX PABAN DE FRANCE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 225, 3 850, 2 200, 1 100, 825, 550) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de sang. 
Poids	:	 59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1148  Jade De La Brunie, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 571/2 k, gh, J. Crouzillac 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Visreyma.
 2 736 a Haversham (Ire).
 2 052 a Miss Cosy.
 1 368 a Spanish Cara.
 684 a Charm Wrens.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 849 a Nearco Producciones S. L. .
 637 a Henri Gribomont.
 277 a Mathieu Legars.
 212 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 1’29’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAST BALL IN PLAY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ETNA CHOPE s’étant retournée devant les stalles de départ, 
a été déclarée non partante.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Hugo 
MOUESSAN (VISREYMA), arrivé 1er, et le jockey Maxime FOULON 
(HAVERSHAM), arrivé 2e, sur un mouvement survenu à environ 150 
mètres de l’arrivée.
Il ressort de leurs explications et de l’examen du film de contrôle qu’en 
se décalant vers l’extérieur la pouliche VISREYMA avait sur-réagit tandis 
que la pouliche HAVERSHAM avait quant à elle légèrement penché vers 
la corde, par manque d’expérience, le mouvement constaté n’ayant pas 
d’incidence sur l’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys 
concernés.
La pouliche VISREYMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1571 4105 PRIX DE LA VILLE DE BAGNERES-DE-BIGORRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 1302  The	Funk	Bible, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 7)

 1072  O Gre Des Saisons, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 571/2 k (56 k), h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 1343 5 Jonh	For	Always, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 551/2 k, 0, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 3)

 1281  Ma	Petite	Toscane, f, al, 7 ans, par Evasive GB 
et Rava IRE (Nayef USA), 60 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 13)

 1343  La Catella, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 561/2 k (54 k), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Foulard), J. Resimont – (n° corde 12)

 1125  Hong Kong Star, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
O Trigodet (s) (T. Pauquet), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 1364 5 Territorio, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
F. Goncalves dos Santos (Lu. Armand), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

 1343  Rionegro IRE, h, 5 ans, 581/2 k, 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 2)

 1343  Milk	Bar, h, 9 ans, 581/2 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1343 3 New Adele, h, 4 ans, 58 k, h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 1126  Footix, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 881  Pink	Gold, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 1102  Quentor, h, 8 ans, 541/2 k, 0h, Mme V. Mercader 
(E. Corallo), Mme V. Mercader – (n° corde 9)

 1125 5 Bassim, h, 5 ans, 52 k, 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(V. Seguy), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 642 a
Eng. Sup. : La Catella
Chev. élim. : Lagertha Gibraltar, Meu Leiro, Dantzig Chop
Chev. retir. : Biscottino

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Chief Red Cloud.
 2 736 a Arcos Vancouver.
 2 052 a Emperor Maximus.
 1 368 a Fazzano.
 684 a Square Capitan (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 849 a Ecurie Babsen Courses.
 424 a Thousand Dreams.
 416 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 138 a Pan Sutong Racing Bloodstock.

Temps total : 1’28’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALISCO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Fabrice VERON(CALISCO), arrivé 7e, Guillaume TROLLEY DE PREVAUX 
(SQUARE CAPITAN),arrivé 5e, et Clément CADEL (MISTER KOOL), arrivé 
sixième, sur un mouvement survenu à environ 150 mètres de l’arrivée.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, il 
ressort que les mouvements concomitants du poulain MISTER KOOL 
vers l’extérieur et du poulain SQUARE GARDEN vers la corde, malgré les 
efforts de leur jockey pour conserver leur ligne, avait légèrement refermé 
le passage dans lequel le hongre CALISCO tentait de progresser, sans 
toutefois bénéficier des ressources suffisantes.
Le mouvement constaté n’ayant eu aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys 
précités.
Le hongre ARCOS VANCOUVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1570 4101 PRIX DE VIC-EN-BIGORRE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1274  Visreyma, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Visoriyna 
[Dansili (GB)], 58 k (551/2 k), . Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 239  Haversham	(IRE), f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) 
et Hatsepsut Queen [Peintre Celebre (USA)], 58 k, 
Nearco Producciones S.L. (M. Foulon), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 862 3 Miss Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 58 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 781  Spanish	Cara, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sphere Of Grace [High Chaparral (IRE)], 58 k (551/2 k), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 5)

   Charm	Wrens, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 1111  Shaladissima, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

   Ayuveda, f, 3 ans, 56 k, LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 10)

 1155  Last Ball In Play, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, Mme B. Poulve 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 3)

 1008  Raining, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Skymarc Farm (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 1155  Aliyahjonh, f, 3 ans, 58 k, 0, C. Salhi (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 2)

 778  Noire Desire, f, 3 ans, 58 k, h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

 1241  Mymart, f, 3 ans, 58 k, h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(W. Smit), E. Puente Simon – (n° corde 9)

12 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 932 a
Consition spéciale : Etna Chope
Sans motif : Ditrevile
Chev. élim. : Vallee Prime
1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 1 long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, courte 
encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu l’apprentie Jessy RICALIO (NAVALIS - GER), arrivé 
3e, en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Le hongre MUTUAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1573 4243 PRIX KAID POUS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 1094 2 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance GER 
(Manduro GER), 60 k (581/2 k), h, A. Doussot (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1328 3 Carter And Go, h, gr, 6 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 56 k, h, J. Simongiovanni 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 811 5 Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
60 k, JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 3)

 1286 5 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 59 k (571/2 k), Ah, O. Brochart 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 1)

 1094 5 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1189 5 Diana (GER), f, 4 ans, 60 k, Ah, C. Bartoletti (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1428  Sekku, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 1017  Monfrere, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 1152 2 Foligno, h, 6 ans, 56 k (55 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 620 a
5 long, courte tête, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Scenariste.
 1 458 a Carter And Go.
 1 093 a Medha.
 891 a Decbou (Gb).
 445 a Iphitos (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 749 a M. L. Bloodstock Ltd.
 657 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 493 a Can Artam.
 349 a Ian Dennis Fair.
 174 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’48’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CARTER AND GO à ne faire 
qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Grégoire 
LEGRAS en ses explications sur le comportement du hongre FOLIGNO 
arreté à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre dans le dernier tournant ne 
semblait pas à l’aise et qu’il s’était accidenté sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a déclaré que le hongre FOLIGNO 
s’était fracturé le boulet du postérieur droit.
Le hongre DECBOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1574 4244 PRIX DE VITROLLES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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¾ long, courte tête, 1 long, encolure, tête, ½ long, encolure, ¾ long, 
1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a The Funk Bible.
 1 188 a O Gre Des Saisons.
 891 a Jonh For Always.
 486 a Ma Petite Toscane.
 297 a La Catella.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 699 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.
 349 a Regis Besse, Denis Picat.
 219 a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
 116 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’28’’60’’’
Le hongre O GRE DES SAISONS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 133 vendredi 13 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

 1572 4241 PRIX DU CHATAIGNIER
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 13 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 13 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté).	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
13 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1186 5 Sapiens, m, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 767 1 Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 62 k (591/2 k), 0h, JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 1288 5 Navalis GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 57 k (531/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 7)

 408  Mutual, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, h, JP. Chuzeville 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1327  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De 
La Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 61 k, 0, 
J. Planard (G. Millet), M. Planard – (n° corde 3)

 1338 2 Eleven O Two, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 8)

 1338 5 Mirasol, f, 9 ans, 541/2 k (521/2 k), h, P. Azzopardi 
(E. Crublet), P. Azzopardi – (n° corde 4)

 994 2 Miami Beet, h, 5 ans, 60 k, A, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 6)

8 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 930 a
Eng. Sup. : Eleven O Two
2 long ½, nez, ½ long, courte encolure, 1 long, 2 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Sapiens.
 1 215 a Degrisement.
 911 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 742 a Mutual.
 371 a Night Of The Opera (Ire).

Primes aux éleveurs :
 953 a Jean-Claude Seroul.
 358 a Jean-Claude Seroul.
 191 a Harald Gritscher, prime non attribuée.
 190 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 145 a Con Marnane.

Temps total : 1’10’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraîneur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Grand Tatakan.
 2 736 a Silver Knight (Ire).
 2 052 a Beijinho.
 1 368 a Gino.
 684 a Alpage.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jean-Claude Seroul.
 637 a Patrick Guedj.
 555 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 424 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 138 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’6’’27’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraîneur Antoine 
DIAZ par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain BEIJINHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1576 4238 PRIX DE VIEILLE CHAPELLE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 953 2 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k, g, J. Romel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 997 3 Mano De Dios, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 58 k (541/2 k), Le Thenney 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1326 4 Cour	Blanche, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Indigo 
[Falco (USA)], 58 k, M. Delaunay (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 6)

   Feel Emotion ITY, f, b, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 56 k, L. Roveda 
(M. Grandin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 807 2 La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 58 k, Mario Genovese SRL 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1326  Ultra	Luck, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), E. Loungar (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Miss Spritz, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, Mme V. Capitte 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 480 a
Certif. vétérinaire : Sea The Best
1 long ½, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Lighted Glory.
 2 736 a Mano De Dios.
 2 052 a Cour Blanche.
 1 368 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.
 684 a La Flaca.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a J. B. S. Invest N. V. .
 637 a Ecurie Du Sud.
 555 a Le Thenney.
 212 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 161 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’39’’’
La pouliche LIGHTED GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1577 4240 PRIX DE LASCOURS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1095 4 Miss Treville (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, (14 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

1 700 m

1

Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +33,5.

 1188 3 Victoria	Bella, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 591/2 k (58 k), CF. Robin (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1188 1 Prince	Decalas, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 571/2 k, h, R. Frauciel 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 1427  Galaxie	Quest, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, Ah, 
Mme AM. Roux (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 1189  Bowling Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 60 k (581/2 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Crublet), F. Foresi – (n° corde 3)

 1188 4 Dubai	Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 541/2 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 1427 5 Elypson, m, 7 ans, 571/2 k, h, D. Baliouze (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 1447 2 Deer Bere, h, 9 ans, 571/2 k, A, A. Pavesi (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 9)

 1189  Golden	Charlie, f, 4 ans, 60 k, 0, JP. Folacci 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 400 a
Sans motif : Ficha Limpia
1 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Victoria Bella.
 1 134 a Prince Decalas.
 1 039 a Galaxie Quest.
 567 a Bowling Green.
 283 a Dubai Empire.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Herve Barus, Georges Augustin.
 511 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 266 a Haras D’Haspel.
 255 a Berend Van Dalfsen.
 127 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’53’’34’’’
La jument VICTORIA BELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1575 4237 PRIX DU ROUET
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1090 4 Grand	Tatakan, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 695  Silver	Knight	(IRE), m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Laem Sing [Myboycharlie (IRE)], 58 k, h, J.N. Temam 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1325  Beijinho, m, b, 3 ans, par Morandi et Joha Fong [Dr 
Fong (USA)], 58 k, JL. Medina (F. Blondel), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 1325 3 Gino, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 58 k, 0h, A. Diaz (M. Grandin), A. Diaz – 
(n° corde 2)

 996  Alpage, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 58 k (551/2 k), JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

 996  Mon Ami Pat, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), SL Family Racing 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 1)

 1015  Wolfmaster AUT, m, 3 ans, 58 k, Sage Stud (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 545 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 6 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie Jema.
 699 a Jean-Francois Gribomont.
 349 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 233 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 71 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’48’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1579 4239 PRIX DE LA CANEBIERE
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +26.

 1096 1 Totally Gold IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Todegica GB (Giant’S Causeway USA), 59 k, 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 1441 2 Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, N. Ozguler 
(F. Blondel), J. Reynier – (n° corde 3)

 1096 2 Wroclaw, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 571/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1323  Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 53 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (M. Forest), P. Cottier – (n° corde 5)

 1370 1 Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 551/2 k (54 k), 
N. Longere (E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1323 1 Deluca	Chop, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), h, Mme N. Mahjoub 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 7)

 986 4 Maquignon, h, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 338 a
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, tête, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Totally Gold Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Happy Harry.
 1 944 a Wroclaw.
 1 296 a Lady Beauchamp.
 648 a Diamand De Vindecy.

Primes aux éleveurs :
 804 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 765 a Yeomanstown Stud, Cavalier Bloodstock, prime non attribuée.
 603 a Haras Du Logis Saint Germain.
 402 a J. B. S. Invest N. V. .
 201 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.

Temps total : 2’48’’0’’’
La pouliche TOTALLY GOLD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 133 vendredi 13 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 1580 471 PRIX HENRI SAMANI
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 13 décembre 2021 inclus, reçu une allocation 

2 600 m
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 1185 5 Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 58 k, (14 000), B. Goutagny (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1326 5 Fullditch, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 561/2 k (55 k), (14 000), GR. Petit 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 4)

 1439  Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 56 k (531/2 k), gh, (10 000), E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 1048 3 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 541/2 k, 0, (10 000), 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

   Morning Dew GER, m, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), 
P. Huber (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 1)

 1448 5 Dream	Ice, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

7 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 525 a
Eng. Sup. : Cervaro, Dream Ice
1 long, 2 long ½, ¾ long, nez, 3 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Miss Treville (Gb).
 1 728 a Staryan.
 1 296 a Fullditch.
 864 a Cervaro.
 432 a Lady Valou.

Primes aux éleveurs :
 877 a Rashit Shaykhutdinov.
 536 a Francois Bayrou.
 402 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 268 a Le Haras Sc.
 134 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 1’53’’9’’’
La pouliche MISS TREVILLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1578 4242 PRIX RAYMOND MARTIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1184 5 Keat, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et King’S 
Dam GB (King’S Best USA), 58 k, Ah, (8 000), JP. Simard 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1091  Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k, h, (12 
000), Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 1)

 588 3 Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 581/2 k, (10 000), R. Olivier (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 588 2 Cayras Side, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 581/2 k, 0, (10 000), 
Mme N. Garde Dubord (A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 6)

 524  Vipin, h, b, 7 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 58 k, (8 000), J. Khalifa (M. Forest), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 1318  Mirage, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, (10 000), 
Mme C. L’Abbe (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 1293  Kalaos (IRE), h, 4 ans, 60 k, 0h, (12 000), R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 232 a
1 long, ½ long, nez, tête, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Keat.
 1 188 a Yakamette Koukebak.
 891 a Diva Du Dancing.
 594 a Cayras Side.
 243 a Vipin.
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 1329 2 Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille 
Du Septembre IRE (Choisir AUS), 571/2 k, (36 000), 
Next Gen Racing (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 1438  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 541/2 k, A, (20 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 951 2 Poup’S, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1065  Saggezza, f, 2 ans, 56 k, (28 000), N. Ricignuolo 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 1106  Shakstar	Fal	MOR, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (28 000), 
A. Sedrati (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1414 7 Les Trois Vallees, h, 2 ans, 59 k, (36 000), 
Rob. Collet (s) (A. Pouchin), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

   Salazar, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (36 000), L. Baudron (s) 
(H. Boutin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Beautiful Stranger, h, 2 ans, 56 k, (20 000), 
Ecurie Olivier Piraud (T. Bachelot), de P. Chevigny – 
(n° corde 11)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 140 a
Eng. Sup. : Go Johnny Go Go Go
encolure, 1 long ¼, dead-heat, encolure, 3 long ½, ¾ long, tête, 2 long, 
1 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 000a – 3 000a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Lady Mia.
 3 456 a Showay.
 2 160 a Warrior’S Revenge Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Hayami.
 864 a Go Johnny Go Go Go.

Primes aux éleveurs :
 1 754 a Daniel Cole, Mme Valerie Dubos, Kleber.
 1 073 a Guy Pariente Holding.
 438 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 268 a Ecurie Biraben.
 255 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Caroline L’ABBE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Théo BACHELOT et d’autre part à l’entraîneur 
Paul De CHEVIGNY au sujet de la performance du hongre BEAUTIFUL 
STRANGER arrivé non placé à plusieurs longueurs des autres 
concurrents.
Le jockey a indiqué que ledit hongre n’avait aucune action dès la sortie 
des stalles de départ et n’avait pas pu suivre le rythme de la course.
L’entraîneur a indiqué qu’il ne comprenait pas le comportement dudit 
hongre précisant qu’à l’entraînement il se montrait capable de débuter 
correctement ajoutant qu’il allait faire procéder à des examens par son 
vétérinaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no05743, ce dernier n’étant pas rempli conformément à 
l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne ayant rempli ce 
dernier ayant choisi deux options.
Les pouliches LADY MIA et SHOWAY ainsi que le poulain WARRIOR’S 
REVENGE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1582 468 PRIX NASRULLAH
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1214 1 Dom Bertrand, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Paola Lisa [Pomellato (GER)], 57 k, L. Giscard d’Estaing 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1322 2 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 6)

 1138 2 Territorywar, m, b, 3 ans, par Territories IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1205 5 Etatique, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Engage 
IRE (Pour Moi IRE), 57 k, g, A. Jathiere (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 1176 1 Pretexte, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et Briseida 
GB (Pivotal GB), 57 k, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)
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de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1319  Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE et 
Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 56 k (531/2 k), h, (14 000), 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1098 2 Alba	Power	IRE, h, b, 7 ans, par Fast Company IRE et 
Shehila IRE (Zamindar USA), 59 k (571/2 k), 0h, (22 000), 
Mme FJ. Carmichael (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 115  Palau GER, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Paradise GER 
(Samum GER), 541/2 k (53 k), (14 000), Mme A. Sundstrom 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 512  Praxeology	IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 59 k (561/2 k), 
h, (22 000), N. Willis (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 1042  Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 5 ans, par Siyouni et 
Tinge USA (Kingmambo USA), 59 k (551/2 k), h, (22 000), 
Gemini Stud (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1318 2 Dufour GER, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
GWH. Schmitt (C. Guitraud), W. Hickst – (n° corde 9)

 1194  Two	Weeks	GB, f, 7 ans, 541/2 k (51 k), gh, (14 000), 
Mme C. Artu (Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 2)

   Degas GER, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), (22 000), 
Mme U. Gernreich (C. Berge), Mme K. Gernreich – (n° corde 4)

 1194  Entei (IRE), h, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, (18 000), S. Molks 
(J. Mobian), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 282  Salar Island ITY, m, 5 ans, 56 k (55 k), h, (14 000), 
V. Luka Sr (H. Boutin), V. Luka – (n° corde 1)

 1098  Botch, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), h, (22 000), Stal Vie en Rose 
(H. Lebouc), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 379 a
1 long ¾, ½ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, encolure, encolure, ½ 
long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.
 1 539 a Alba Power Ire, prime non attribuée.
 1 410 a Palau Ger, prime non attribuée.
 940 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 470 a Bohemian’S Rhapsody.

Primes aux éleveurs :
 807 a G. W. Robinson, prime non attribuée.
 323 a Shehila Partnership, prime non attribuée.
 242 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 184 a Lnj Foxwoods Llc.
 161 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’12’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Hugo LEBOUC (BOTCH), arrivé non-placé et Anne-Flore 
BELMERE (TWO WEEKS GB) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours pour avoir eu un comportement fautif en progressant entre la lice 
intérieure et le hongre BOTCH sans avoir un espace suffisant.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre WHELANS WAY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1581 467 PRIX DE VAUREAL
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 931  Lady Mia, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs Micawber 
GB (Nayef USA), 571/2 k (56 k), (36 000), Mme M. Cazaubon 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

   Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 571/2 k, (36 000), G. Pariente (A. Roussel), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 1422 5 Warrior’S Revenge GB, m, al, 2 ans, par Washington 
Dc IRE et Sukuma IRE (Highest Honor), 571/2 k, A, (28 000), 
Mme T. Marnane (M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 200 m

1

2

3



64 BO 2022/10 - plat

13 mai 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 1’34’’6’’’
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche NANO NAGLE IRE, arrivée non-placée, 
avait bénéficié d’un bon parcours mais s’était retrouvée sans ressources 
à l’entrée de la ligne d’arrivée lorsque les autres concurrents avaient 
accéléré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LIFE IN MOTION IRE et SPANISH INTENT GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1584 470 PRIX DE LA CHANCE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 13 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1504 4 Zwialh	(IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida The 
Fox USA (Cosa Vera USA), 561/2 k, h, (18 000), E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 898 5 Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE (Canford 
Cliffs IRE), 591/2 k (57 k), (22 000), Free Man Racing 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1429 4 Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 56 k (541/2 k), h, (18 000), 
ME. Uzan (Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 3)

 981  Rimbault	GER, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 571/2 k, (22 000), Mme S. Harris 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Pelegrina GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Perima 
GER (Kornado GB), 541/2 k, (18 000), Galopp-Club Rhein-
Main (A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1055 2 Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 58 k, 0h, (22 000), 
L. Moutiez (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1138  Le Noyer, m, 3 ans, 571/2 k, h, (22 000), G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), P. Sogorb – (n° corde 5)

 889 3 Great	Chief, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (18 000), 
JM. Baudrelle (C. Guitraud), JM. Baudrelle – (n° corde 4)

 1215  Mariya Mariya, f, 3 ans, 56 k, (22 000), A. Junk (s) 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 481 a
Eng. Sup. : Red Crazy
1 long ¼, 1 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Zwialh (Ire).
 3 312 a Le Duc.
 2 484 a Red Crazy.
 1 656 a Rimbault Ger, prime non attribuée.
 828 a Pelegrina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras Du Logis Saint Germain.
 1 028 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 771 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 195 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 97 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’19’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
GALOPP-CLUB RHEIN-MAIN par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au vétérinaire de 
service d’examiner la pouliche MARIYA MARIYA (Ludovic BOISSEAU) 
arrivée non-placé loin des autres concurrents.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.
La pouliche ZWIALH (IRE), le hongre LE DUC et le poulain RED CRAZY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1585 474 PRIX DES NARCISSES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

1 600 m
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 1138 6 Never Dies, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et La Teranga [Beat Hollow (GB)], 57 k, M. Mbacke 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1435  Obdurate	GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Grasped GB (Zamindar USA), 57 k, RB-Racing 
(Mme C. Pacaut), H. Grewe – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 512 a
Eng. Sup. : Johen, Obdurate GB
Sans motif : Sogynt
½ long, courte tête, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Dom Bertrand.
 3 830 a Johen.
 2 822 a Territorywar.
 1 612 a Etatique.
 806 a Pretexte.
 604 a Never Dies.
 403 a Obdurate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.
 1 189 a Le Haras De La Gousserie.
 573 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 500 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.
 163 a Yeguada Centurion Slu.
 122 a Moussa Mbacke.
 47 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’52’’’
Les poulains DOM BERTRAND et ETATIQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1583 469 PRIX LA TROIENNE
(Femelles)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1071 6 Life In Motion IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1173 1 Spanish	Intent	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Panzanella GB (Dansili GB), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1140  Gregarina, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 670 6 Delida GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Diatribe 
GB (Tertullian USA), 57 k, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Zanotchka, f, b, 3 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 57 k, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1207 3 Nano Nagle IRE, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Discursus GB (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Sonata Ultima IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Sogno Verde IRE (Green Desert USA), 57 k, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 1176  First	Shot, f, 3 ans, 57 k, Esageruma Nein SAS 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 100 a
1 long, 1 long ¾, 2 long ½, encolure, encolure, 1 long ½, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Spanish Intent Gb, prime non attribuée.
 2 822 a Gregarina.
 1 612 a Delida Ger, prime non attribuée.
 806 a Zanotchka.
 604 a Nano Nagle Ire, prime non attribuée.
 403 a Sonata Ultima Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Godolphin, prime non attribuée.
 876 a Rashit Shaykhutdinov.
 452 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 250 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.
 190 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 71 a Godolphin, prime non attribuée.
 47 a Swordlestown Little, prime non attribuée.
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 1266  En Melody, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, A. Blanchard 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 1127 4 Clever	Actress, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Ecurie X 
(Mme F. Valle Skar), J. Carayon – (n° corde 4)

 1216  Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 52 k, h, C. Restout 
(L. Boisseau), C. Restout – (n° corde 6)

   Naomie IRE, f, 4 ans, 57 k, M. Munch (s) (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 13)

 1464  Shi	Fu	Mi, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), A, C. Martinon 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 12)

 1388  Marina	Gamba, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, O. Locquet 
(H. Boutin), O. Locquet – (n° corde 11)

 1537  Love Youm, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), Ah, FX. Belvisi 
(Mme L. Grosso), FX. Belvisi – (n° corde 9)

 1260  Neoqueen, f, 4 ans, 581/2 k, h, Mme A. Dupont 
(J. Nicoleau), J. Marion (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
¾ long, courte tête, tête, 3 long, encolure, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Great Charlie.
 1 881 a Mitarc Bel, prime non attribuée.
 1 410 a Skip Chop.
 940 a Soupir (Gb).
 470 a Luci Del Faro.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Mme Jean-Louis Giral.
 553 a Alain Chopard, Boutin (S).
 323 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.
 241 a Wertheimer & Frere.
 184 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

Temps total : 2’7’’20’’’
Le hongre GREAT CHARLIE et la pouliche LUCI DEL FARO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1587 472 PRIX DES RESERVOIRS DE L’AVRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28	000	c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1218 1 Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fakhuur 
GB (Dansili GB), 591/2 k, Mme RJ. McCreery (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1100 1 Parigi (IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Oh 
Beautiful GB (Galileo IRE), 59 k, J.N. Temam (O. Peslier), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1100 4 Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia GB 
(Cape Cross IRE), 581/2 k (56 k), G. Hernon (s) (G. Angius), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 964 4 Romanello, h, b, 4 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k, h, Mme O. Roffi-Urano 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1144  Saponaro, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Spring Wave 
(IRE) (Dr Fong USA), 571/2 k, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1144  Innovator GB, h, 4 ans, 58 k, h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 14)

 1144  Calcutta	Cup, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Hexenberg 
(Mme A. Duporte), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 1175 2 Smoking	Bianco, m, 4 ans, 58 k, h, P. Penelope 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 7)

 748 5 Belle Evasion, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
Ecurie Noel Forgeard (Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – 
(n° corde 13)

 1293 1 Dreams, m, 4 ans, 60 k, Mme S. Ridi (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Sand Girl (IRE), f, 4 ans, 60 k, P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 1144  Bowdra, h, 4 ans, 60 k, h, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 1)

 1293 4 Hey Man, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Laurent Querou 
(A. Madamet), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 1317  Motlaen, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (J. Mobian), H. Fortineau – 
(n° corde 6)

14 partants ; 53 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 971 a
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Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 1320  Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Angel Dragon GER (Royal Dragon USA), 581/2 k, h, 
C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 1234  Marastar, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 59 k (571/2 k), h, J. Uzel (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 1320  Where	Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 581/2 k, h, T. Dettwiller (H. Besnier), 
Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 1175 1 Huntba, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 60 k, Y. Borotra (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 1218  Red Nude Rouge (GB), f, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 59 k, H. Yamamoto 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 1409 3 In Paradise, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme A. Sundstrom 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 946  Deep Sea, f, 4 ans, 60 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 1097 4 Imperial Beauty, f, 4 ans, 58 k, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 920  Zygfryd, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 776  Janga (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 1199 5 Ananta, f, 4 ans, 591/2 k, gh, Sparkling Star (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 12)

 974  Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 59 k, 0h, 
Legend Racing Club (S. Maillot), V. Sartori – (n° corde 10)

 1266  First Creation, h, 4 ans, 60 k, A, C. Barel (A. Roussel), 
C. Lecrivain – (n° corde 2)

13 partants ; 47 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 649 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Azamhan.
 2 079 a Marastar.
 1 559 a Where Chop.
 1 039 a Huntba.
 519 a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 334 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 816 a Jean Uzel.
 612 a Alain Chopard, Patrick Chedeville.
 133 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 2’6’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AZAMHAN et le poulain WHERE CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1586 475 PRIX DES FORSYTHIAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 1180 4 Great	Charlie, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 551/2 k, h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 868  Mitarc	BEL, m, b.f, 4 ans, par Arcadia’S Angle USA 
et Mamita (Fuisse), 511/2 k (501/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme A. Nicco), JM. Plasschaert – (n° corde 1)

 1216 1 Skip	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 60 k, h, Y. Luyckx 
(A. Pouchin), Y. Luyckx – (n° corde 7)

 1180 5 Soupir (GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 59 k, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 776 6 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 571/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES IRE à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONTCHABLON (GB) à 
être emmené en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABY BOOMER à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche NUMEIRA GB et le hongre OYAPOCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 134 samedi 14 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Pierre BARBE – 
Xavier de CASTELBAJAC – Bernadette KIRCHHOFF

 1589 4108 PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT DE 
BORDEAUX
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1145 1 Ribera, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Sloane De 
Borepair [Sevres Rose (IRE)], 551/2 k (56 k), F. Ezri 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 1)

 1341 1 Garden	Park, f, al, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (56 k), h, 
M. Devena (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1298 2 Maimouna, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 54 k (541/2 k), Mme N. Decourcelle 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

 1414 6 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k (571/2 k), A, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 1282 5 Bottle	Of	Bubbles	IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Somedaysrdiamonds GB (Equiano), 551/2 k (56 k), 0h, 
Mme T. Marnane (A. Madamet), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 1454  Zokoa, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Hybris 
Shade [Motivator (GB)], 551/2 k (56 k), 0, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 2)

 1454  Angelinna, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Mesha 
Dream [Meshaheer (USA)], 54 k (541/2 k), A, JM. Bonnin 
(G. Guedj-Gay), JM. Bonnin – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 771 a
Eng. Sup. : Angelinna
tête, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ribera.
 3 693 a Garden Park.
 2 721 a Maimouna.
 1 555 a Mandega.
 777 a Bottle Of Bubbles Ire, prime non attribuée.
 583 a Zokoa.
 388 a Angelinna.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 1 146 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle 

Muriel Nogarotto.
 845 a Mathieu Daguzan-Garros.
 482 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 181 a Patrick Jeanneret.
 120 a Thierry Poque.
 91 a Donal Boylan, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ribera.

Temps total : 1’1’’36’’’
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1 long ¼, 1 long ¼, nez, 1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, encolure, 4 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Tornadic Gb, prime non attribuée.
 2 772 a Parigi (Ire).
 2 079 a Ad Merajj.
 1 386 a Romanello.
 693 a Saponaro.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 1 088 a George Strawbridge.
 816 a Haras De La Bareliere.
 355 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 177 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’39’’26’’’
Les hongres TORNADIC GB et PARIGI (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1588 473 PRIX DE LA PASSERELLE DE L’AVRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 1289 4 Numeira GB, f, b, 4 ans, par Raven’S Pass 
USA et Estedaama IRE (Marju IRE), 57 k (551/2 k), 
0, S.M. Harib Alfalahi (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 1219 2 Pic	Sylver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 541/2 k, Mme ML. Gautier 
(G. Benoist), A. Baron – (n° corde 14)

 1218  Oyapock, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Mya [Dr 
Fong (USA)], 58 k (561/2 k), h, G. Doleuze (Mme C. Pacaut), 
G. Doleuze – (n° corde 11)

 1219 3 Penny De Cerisy, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 54 k, 0h, Mme N. de Almeida 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 1144 2 Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 60 k, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 10)

 1105 4 Boogie, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 775  Covadonga, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), B. Mohamed 
(Mme A. Nicco), B. Mohamed – (n° corde 12)

 1219 4 Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), C. Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 13)

 1308  Baby	Boomer, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Mme I. Corbani 
(C. Lecoeuvre), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 1218 3 Pertusato, h, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), M. Leonetti 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1057 1 Light	Wakeup	GB, h, 4 ans, 591/2 k, A, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 1409 1 Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 571/2 k, X. Humbert 
(O. Peslier), Br. Beaunez – (n° corde 3)

 944  Jolie Crazy, f, 4 ans, 53 k (52 k), Mme U. Gernreich 
(C. Berge), Mme K. Gernreich – (n° corde 4)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 831 a
Sans motif : Biscottino
1 long ¼, courte encolure, encolure, courte encolure, courte tête, 
encolure, ¾ long, encolure, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Numeira Gb, prime non attribuée.
 2 079 a Pic Sylver.
 1 559 a Oyapock.
 1 039 a Penny De Cerisy.
 519 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 892 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 816 a Haras De Sainte Gauburge.
 612 a Georges Doleuze, Mme Sandra Monfroy.
 408 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 89 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’29’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire le hongre 
PIC SYLVER portera 54.5 Kg.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Guiness D’Vialettes, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE 
et Usa Des Vialettes (Akbar), 60 k (601/2 k), A, JP. Raynal 
(V. Seguy), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 592  Hazal, f, b, 4 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 57 k (54 k), A, HM. Al Ghatani (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

   Tamari, f, al, 4 ans, par Shadiyda et Dahwa (Tidjani), 56 k 
(561/2 k), A, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Ariadna, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Anastasya 
(Dormane), 62 k (61 k), 0, B. van Dalfsen (A. Gutierrez Val), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 1124 5 Al	Zaraffa	Cham, f, al, 4 ans, par Azadi et Al Yakout 
(Al Saoudi), 55 k (53 k), F. Al Elweet (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 1124  Irlande Des Vialettes, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), A, 
JP. Raynal (G. Guedj-Gay), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 743 3 Alezia, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie de Syrah (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1124 4 Khalisah, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 743  Fetown, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), g, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1061  Petite	Khayla, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), h, D. Lacave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 743  Inteesar, f, 4 ans, 55 k (53 k), g, M. Al Thani 
(Mme A. Mekouche), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 661  Marmarah, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 574 a
2 long ½, courte tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, ½ 
long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Guiness D’Vialettes.
 1 386 a Hazal.
 1 039 a Tamari.
 693 a Ariadna.
 346 a Al Zaraffa Cham.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Jean-Pierre Raynal.
 544 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 408 a Yas Horse Racing Management.
 272 a Berend Van Dalfsen.
 135 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 2’16’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument GUINESS D’VIALETTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1592 4112 PRIX JONATHAN BESSE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 1063 2 Becquanon, h, b.f, 6 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 58 k (57 k), h, O Trigodet (s) (T. Pauquet), 
O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 1366 2 Chief’S	App, f, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 581/2 k (59 k), 
Mme M. Defontaine (A. Werle), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 7)

 1126  Mr Bold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 57 k (571/2 k), h, M. Fabre (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 1343  Kenshow, f, al, 7 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 58 k (581/2 k), 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 3)

 1063  Kuko	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Desert Of Gold IRE (Desert Prince IRE), 56 k (561/2 k), 
J. Calderon Romero (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 5)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BOTTLE OF BUBBLES (IRE) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche RIBERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1590 4109 PRIX DE LAFON FELINE
(Inédits)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Viatore (IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 58 k (581/2 k), SCEA Haras de Saint-
Pair (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Whileuweresleeping	GB, f, gr, 3 ans, par Golden 
Horn GB et Raddeh GB (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), 
Mme M. O’Neill (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Guido (IRE), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Tamayuz IRE (Tamayuz GB), 58 k (57 k), Le Thenney 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Lady	Chapel, f, b, 3 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 561/2 k (57 k), PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Seeker, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Plain Vanilla 
(Kendor), 561/2 k (57 k), Prime Equestrian SARL (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Vassyly, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, Mme V. Gadbin 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Grey Mood, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Haras Voltaire 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Tite Nana, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (I. Mendizabal), F. Sanchez – 
(n° corde 7)

   Reine Land, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), J. Piednoel (G. Guedj-
Gay), J. Piednoel – (n° corde 8)

   Caos Calmo, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Genets SRL 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 497 a
¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 7 long, 4 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Viatore (Ire).
 2 304 a Whileuweresleeping Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Guido (Ire).
 1 152 a Lady Chapel.
 576 a Seeker.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Scea Haras De Saint Pair.
 357 a Peter-Robert Spiller.
 350 a Le Thenney.
 272 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 116 a Le Thenney, Jean-Dominique Daudier De Cassini.

Temps total : 2’9’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche WHILEUWERESLEEPING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1591 4114 PRIX MANDARINE III
(Femelles - Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe de 
leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids	:	4	ans,	55	k.	;	5	ans	et	au-dessus	:	58	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
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¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, nez, ½ long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Not So Silly.
 1 782 a Xarun.
 1 336 a Theclimb.
 891 a Lou Balicot.
 364 a Balle Reelle.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras D’Etreham.
 699 a David Toal.
 524 a Lord William Huntingdon.
 228 a John Kilpatrick.
 107 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

Temps total : 2’3’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Alejandro GUTIERREZ VAL (PUNTA CANAILLE), arrivé non-
placé, Ioritz MENDIZABAL (MAIDOMO ITY), arrivé non-placé et Guillaume 
GUEDJ-GAY (BALLE REELLE), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé d’une part, des observations au jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY pour avoir voulu progresser dans un espace 
insuffisant et d’autre part, des observations au jockey Ioritz MENDIZABAL 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 derniers 
mètres.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Le hongre NOT SO SILLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1594 4110 PRIX LIONS CLUB  (PRIX DE PACHAN)
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 1280 4 Rafale, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 55 k (551/2 k), 
A, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 781 3 Poliana, f, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Aurora Gold GB 
(Frankel GB), 60 k (591/2 k), de S. Barros (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 950  D Day Girl, f, b, 3 ans, par Siyouni et Briante [Turtle Bowl 
(IRE)], 591/2 k (571/2 k), g, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1280 2 Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (561/2 k), h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 832 1 Bacchilide	(GB), h, n, 3 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 581/2 k (59 k), h, P. Ferrario 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1193  Massa	Chop, h, 3 ans, 61 k (60 k), 0h, A. Chopard 
(Mme M. Eon), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 1060  Cade’S (GB), h, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
C. Vazquez Gonzalez (M. Foulon), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 1280 3 Bullish	Ball	GB, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), 
Ecurie de La Genetraye (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 1280  Mohawk	Warrior, m, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), h, 
Mme B. Dondero (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – 
(n° corde 11)

 1156  Evalaur	Chope, f, 3 ans, 52 k (50 k), 0, Mme A. Chopard 
(Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 1193  Yankee	Dream	IRE, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, 
Mme S. Davis (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 604 a
2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 2 long ½, tête, 1 long ½, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Rafale.
 2 592 a Poliana.
 1 944 a D Day Girl.
 1 296 a Atlantigo.
 648 a Bacchilide (Gb).
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 1281  Queen	Liberty, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 1345  Winman In Grey, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), h, 
de Bru. Watrigant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 1310 5 Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), 0h, 
A. Piednoel (G. Guedj-Gay), J. Piednoel – (n° corde 11)

 1345 4 Djannabi, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Mme S. Morisson 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 1303  The	Magic	Man, h, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), 
Mme M. Briancon (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 1)

 1345 5 Joe Blining, h, 6 ans, 57 k (56 k), 0, M. Alonso Roldan 
(Madero P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

   Not A Lady, h, 7 ans, 60 k (59 k), h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 8)

 1426  Silver	Poker, h, 8 ans, 54 k (541/2 k), 0, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long ¾, ½ long, 
tête, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Becquanon.
 1 134 a Chief’S App.
 850 a Mr Bold.
 567 a Kenshow.
 346 a Kuko Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 511 a Mme Angela Kurth.
 255 a Guy Pariente Holding.
 250 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 59 a Mme Elizabeth Duffy, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument CHIEF’S APP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1593 4111 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 1294 4 Not So Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 59 k (591/2 k), 
Haras d’Etreham (A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1064  Xarun, h, gr, 5 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 571/2 k (58 k), h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1345 3 Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 511/2 k (521/2 k), 0h, A. Sanchez Iceta 
(V. Seguy), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 1064 5 Lou	Balicot, f, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 54 k (53 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1281 3 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 51 k (521/2 k), Ah, 
D. Grech (G. Guedj-Gay), C. Cheminaud – (n° corde 11)

 985 6 Maidomo ITY, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), P. Ferrario 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 782  Anaz GB, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, I. Elarre Alvarez 
(A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 498  Red Onion (GB), m, 8 ans, 581/2 k (59 k), 
DM. Batista Ribeiro (E. Revolte), G. Vaz – (n° corde 5)

 782  Balegrio, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, S. Raffaello 
(B. Flandrin), T. Richard (s) – (n° corde 9)

 1239 2 Punta Canaille, h, 4 ans, 521/2 k (53 k), Ah, Enbebo S.L. 
(A. Gutierrez Val), J. Calderon Romero – (n° corde 12)

 1279  Super Cute (IRE), f, 4 ans, 591/2 k (59 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

11 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 078 a
Sans motif : Silver Silent (IRE)
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Marie-
Josèphe HUET – Stanislas de VILLETTE

 1596 4335 PRIX DE MARCY L’ETOILE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 14 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 14 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
14 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1118 3 Influx	IRE, h, b, 5 ans, par Golden Horn GB et 
Steel Princess IRE (Danehill USA), 58 k (581/2 k), h, 
Prime Equestrian SARL (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1118 2 A	La	Francaise, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 551/2 k (56 k), Ctesse de B. Tarragon 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 612  Matandar, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Mamitador (GB) (Anabaa USA), 57 k (571/2 k), h, 
Sparkling Star (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

   Ici	Vindecy, f, gr, 4 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 541/2 k (531/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1262 1 Shield	Of	Honour	GB, h, al, 5 ans, par Helmet AUS 
et Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k (571/2 k), 
Mme E.. Littmoden (E. Hardouin), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 303 a
2 long ½, 1 long ¾, encolure, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Influx Ire, prime non attribuée.
 1 485 a A La Francaise.
 911 a Matandar.
 742 a Ici Vindecy.
 371 a Shield Of Honour Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 874 a Ecurie Maulepaire.
 637 a Grangecon Stud, prime non attribuée.
 410 a Haras D’Haspel.
 291 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 63 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre INFLUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1597 4334 COUPE DES 3 ANS
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 porteront 1 k. 1/2. ; une Listed, 3 k.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1224 5 Zefania, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Zaphira GER (Big 
Shuffle USA), 551/2 k (56 k), U. Langenbach (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 1196 2 Demarcay	GB, m, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Europium GB (Frankel GB), 57 k (571/2 k), Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 959 2 Tyrolo (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Magic 
Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), Ecurie B. Weill 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 603 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 526 a Sarl Holding Sipman.
 402 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 201 a Klaus Hofmann.

Temps total : 1’30’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche D DAY GIRL à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOHAWK WARRIOR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche POLIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1595 4113 PRIX ZULMA - SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK CUP
(Femelles - Arabes - Apprentis & Jeunes Jockeys)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	 inscrites au Stud-Book arabe 
de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids	:	 4	ans,	 57	k. ; 5	ans	 et	 au-dessus,	 59	k.	1/2.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er juillet 2021 inclus : 1 k. par 1.500.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de 
la jument gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1061  Timaya	Al	Ashai, f, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA 
et Anhoura Lerem (Barour De Cardonne), 57 k (56 k), h, 
Al Ashai Stud (Mme M. Meyer), F. Sanchez – (n° corde 3)

 1124 3 Lila Star, f, b, 4 ans, par Ameretto et Araba 
Star (Dormane), 60 k (601/2 k), M. Benmessaoud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

   Yassamin	Al	Cham, f, al, 4 ans, par Azadi et Al 
Jarya (Akbar), 57 k (571/2 k), F. Al Elweet (d’O. Andigne), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Halwicha	De	Bozouls, f, b, 5 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 641/2 k (65 k), gh, 
M. Mezy (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Flor Tourettes, f, gr, 5 ans, par Nizam GB et Syrah 
Tourettes (Njewman), 651/2 k (641/2 k), PH. Lafon 
(Mme F. Valle Skar), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Zf	Gawharat	Oman, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, 
A. Al Mazruii (A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 2)

 661  Ainhoa	Janais, f, 4 ans, 60 k (59 k), gh, JM. Valerio 
(Mme A. Mekouche), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 64 a
Eng. Sup. : Flor Tourettes
½ long, 2 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Timaya Al Ashai.
 1 386 a Lila Star.
 1 039 a Yassamin Al Cham.
 693 a Halwicha De Bozouls.
 346 a Flor Tourettes.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Al Ashai Stud.
 544 a Mehdi Benmessaoud.
 408 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 272 a Mezagri.
 135 a Philippe Lafon.

Temps total : 1’48’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIMAYA AL ASHAI à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TIMAYA AL ASHAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a Franklin Finance S.A. .
 408 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 334 a Robert Nataf.
 255 a Jacques Rousset.
 127 a Pierre Sigaud.

Temps total : 2’12’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument PERFECT ROSE à ne faire 
qu’un tour du rond et être montée sur la piste, l’entraîneur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Allan MONNIER en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).
Le hongre COL NEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1599 4338 PRIX DE BELLERIVE
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +28.

 1179  Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 571/2 k (561/2 k), h, 
A. Griezmann (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

 1217  Salt	Lake, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 56 k (55 k), h, Ecurie des Dragons 
(Mme M. Velon), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 1286 4 Eustache, m, n.p, 4 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 62 k (59 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1286  Glysandrine IRE, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 56 k (561/2 k), h, B. Mekki 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 7)

 1428 5 Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 57 k (56 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 1)

 1261 2 Francobelge	GB, h, 4 ans, 55 k (561/2 k), h, J. Hargot 
(C. Soumillon), Gab. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1263 2 Fantastic	Lily, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), g, RM. Dupuis 
(Mme C. Bouvier), RM. Dupuis – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 673 a
Eng. Sup. : Linsoumis
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, encolure, 5 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Fox Challenger.
 1 485 a Salt Lake.
 1 113 a Eustache.
 607 a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
 303 a Linsoumis.

Primes aux éleveurs :
 953 a Haras De La Perelle.
 583 a Al Shaqab Racing.
 437 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 136 a Alain Pinot.
 127 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.

Temps total : 3’33’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre FOX CHALLENGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1527 5 Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 57 k (571/2 k), h, Mme L. Chenu 
(G. Millet), D. Chenu – (n° corde 5)

 1448  Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme P. Cheyer), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 1386  Furia, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Decouverte 
(IRE) (Rainbow Quest USA), 551/2 k (56 k), H. Boutin 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 358 a
Eng. Sup. : Zefania
Sans motif : Aigle Vaillant
courte tête, 5 long ½, 1 long, 3 long, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Zefania.
 4 104 a Demarcay Gb, prime non attribuée.
 3 024 a Tyrolo (Ire).
 1 728 a Jectot.
 864 a Jarite Fleury.
 648 a Furia.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Sascha Smrczek, Torsten Mundry.
 939 a Ecurie Skymarc Farm.
 536 a Mme Dominique Peilley Besset.
 484 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 268 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 201 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’32’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ZEFANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1598 4337 PRIX DU LEMAN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

   Brouains, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Enzina (GB) 
(New Approach IRE), 561/2 k (551/2 k), G.F. Chesneau 
(A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 8)

 1505 4 Giantissime, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (581/2 k), 
Bon d’A. Arexy (Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 1327 3 Col Nem, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 58 k (581/2 k), h, A. Maubon (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 1228 2 Perfect	Rose, f, b, 6 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 581/2 k (59 k), h, Mme N. Carrie-
Eychenne (G. Millet), F. Foresi – (n° corde 6)

 1464 3 Pedro Del Rio, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 52 k (521/2 k), P. Sigaud 
(E. Hardouin), P. Sigaud – (n° corde 5)

 1372 4 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 1238  Moremi, h, 5 ans, 60 k (59 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 2)

 1464  Maly, h, 4 ans, 57 k (55 k), h, Mme A. Blandeyrac 
(Mme E. Rabhi), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 4)

 1371  Songforyou, f, 4 ans, 58 k (56 k), gh, RM. Dupuis 
(Mme C. Bouvier), RM. Dupuis – (n° corde 1)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : He’S A Rock Star IRE
nez, 1 long ½, 1 long, ½ long, courte tête, encolure, 4 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Brouains.
 1 134 a Giantissime.
 1 039 a Col Nem.
 567 a Perfect Rose.
 283 a Pedro Del Rio.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1439  Spicy	City, f, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Vassileva 
[Lomitas (GB)], 551/2 k (541/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 2)

 1342  Hugo C IRE, h, b, 3 ans, par Bungle Inthejungle GB et 
House In Wood [Woodman (USA)], 56 k (561/2 k), 0h, 
D. Curran (J. Plateaux), D. Henderson – (n° corde 3)

   La Paresse, f, b, 3 ans, par New Bay GB et Celanova 
[Exceed And Excel (AUS)], 541/2 k (55 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

   Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little 
Dragon [Lavirco (GER)], 58 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme M. Germain), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

 1432 6 Jazzman Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) 
et Malasania [Falco (USA)], 63 k (61 k), Mme F. Chenu 
(Mme K. Boedec), Mme F. Chenu – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 56 a
1 long ½, 2 long ½, tête, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Spicy City.
 1 440 a Hugo C Ire, prime non attribuée.
 1 080 a La Paresse.
 720 a Jaaqoos.
 360 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Le Haras De La Gousserie.
 223 a Earl Loew.
 219 a Jean-Claude Seroul.
 170 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 111 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 1’10’’9’’’
La température extérieure enregistré par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HUGO C IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1602 3684 PRIX DE BOUILLARGUES
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 14 mai 2021 inclus reçu 12.000 en victoires et places ni 
terminé dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1289  Sayann, h, b, 7 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k (571/2 k), A, A. Dridi (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 833 1 Out Of Time ITY, m, al, 6 ans, par Sakhee’S Secret 
GB et Calma Apparente GB (Rainbow Quest USA), 58 k 
(581/2 k), Scuderia Del Giglio Sardo SRL (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 1367 3 Venetico, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 56 k (561/2 k), 0, A. Lopez (A. Orani), 
A. Lopez – (n° corde 1)

 1338  Pakistan	Treasure	IRE, h, al, 10 ans, par Iffraaj GB 
et Princess Mood GER (Muhtarram USA), 56 k (54 k), 
Gaby Mosse (Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 5)

 1339 5 Alhseemah	(GB), f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 541/2 k (531/2 k), Ah, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 185 a
¾ long, 1 long ½, 5 long, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Sayann.
 769 a Out Of Time Ity, prime non attribuée.
 705 a Venetico.
 384 a Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.
 192 a Alhseemah (Gb).
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 1600 4336 PRIX D’AIX-MARLIOZ
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1051  Exterieur	(IRE), f, b, 4 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 64 k (61 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   La Haute Isle, f, b, 4 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 61 k (60 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 1288  Thaniella, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 52 k (521/2 k), T. Ravier (T. Trullier), 
M. Maillard – (n° corde 3)

 1293 3 Stepaside Bell, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 59 k (58 k), h, Next Gen Racing 
(Mme A. Nicco), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 477  Second	To	None	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 58 k (581/2 k), Ah, 
F. Chappet (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 793 3 Cazalla, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1227 5 Waldkauz, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), Stall Frohnbach 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 1)

 678  Kadnikov, h, 8 ans, 531/2 k (521/2 k), h, G. Delepau 
(Mme P. Cheyer), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 1312 1 Trimlight, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), Ah, O. Horvath 
(A. Pouchin), C. Escuder – (n° corde 9)

9 partants ; 45 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 251 a
Sans motif : Prince Los
courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long, 
1 long ½, 1 long ¾, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Exterieur (Ire).
 1 782 a La Haute Isle.
 1 336 a Thaniella.
 891 a Stepaside Bell.
 445 a Second To None Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Jean-Claude Seroul.
 699 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.
 349 a Olivier Joseph Mcdowell.
 343 a Guy Pariente Holding.
 76 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement de la jument CAZALLA, arrivée 6e, dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu le passage dans la ligne d’arrivée 
pour progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument INTERIEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NÎMES
0614 134 samedi 14 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – Thierry LEPONT – 
William LEON – Bernard MONTAILLER

 1601 3683 PRIX DES ARENES
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1170 4 Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 58 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 838 3 Goneril, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 561/2 k, Mme C. Leoni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 1170 1 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 62 k (601/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

 838  Zormy, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 62 k (601/2 k), g, J. Simongiovanni (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1170 2 Patzefredo, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (531/2 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1327 5 Chanpour, h, 7 ans, 58 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 33 a
¾ long, tête, 2 long, encolure, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Rosissim.
 1 134 a Goneril.
 1 039 a Into Faith.
 693 a Zormy.
 346 a Patzefredo.

Primes aux éleveurs :
 835 a Erich Schmid.
 511 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 408 a The Kathryn Stud.
 272 a Jean-Claude Seroul.
 135 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.

Temps total : 2’35’’41’’’

 1605 3527 PRIX CECP CONSEILS
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en Corse, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, limitées à 6 k. : 1 k par 4.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1168 4 Ydromelle, f, al, 7 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
571/2 k (55 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – 
(n° corde 7)

   Grana, f, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Bavella 
(Hasa), 551/2 k (56 k), J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 1168 5 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 61 k, 0h, P. Sarais (F. Corallo), P. Sarais – 
(n° corde 5)

 1168 3 Lady	Knight, f, b, 9 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 591/2 k, h, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 2)

 1352 5 Fort Commander, h, b.f, 7 ans, par Conquis et Dona 
Alicia (Annapolis), 55 k (56 k), A, P. Sarais (L. Doreau), 
P. Sarais – (n° corde 9)

 1168 1 La	Palombaggia, f, 8 ans, 601/2 k (59 k), A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

   Turbo	D’Afa, h, 4 ans, 55 k, A, JP. Folacci (A. Bendjama), 
JP. Folacci – (n° corde 4)

   L’Altore, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), B. Graziani 
(Mme S. Callac), B. Graziani – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 62 a
Consition spéciale : Camillia
1 long, 4 long, nez, 2 long, 1 long ½, loin, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Suc. Raymond Sarais.
 486 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
 364 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 243 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 121 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’40’’13’’’
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Primes aux éleveurs :
 867 a	Abdelhafidh	Dridi.
 276 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 161 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 123 a Mlle Joann Lyons, prime non attribuée.
 86 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’59’’79’’’
La température extérieure enregistré par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour (2e inf-7 cps) pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache.
Le cheval OUT OF TIME ITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 135 dimanche 15 mai 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Joseph FABIANI – Dominique TAFANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 1603 3525 PRIX DE FURIANI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
Corse, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12.5 % 
de sang arabe. Poids	:	59	k. Tout gagnant portera 1 k 1/2. ; de plusieurs 
courses 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1167 1 A	Peraccia, f, al, 3 ans, par Ikalana et Santa D’Alistru 
(Heritable), 56 k (541/2 k), A, Mme C. Leoni (Mme S. Callac), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

 1167 3 La	Fabuleuse, f, b.f, 3 ans, par Don Eladio et Cricri 
De Roches (Byzantium), 541/2 k (55 k), Mme C. Leoni 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 3)

 837  Stand By Me, h, al, 3 ans, par Balios IRE et Laureen 
(Dearling), 56 k, gh, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 1)

 1167 2 Bellucciu, h, b.f, 3 ans, par Quartz De Roches et 
Jebellie (Jebeland Pontadour), 56 k, h, Mme B. Renardy 
(C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 46 a
tête, encolure, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Michel Charles Barrazza.
 486 a Dominique-Antoine Frigara, Olivier Alexander.
 364 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.
 243 a Mlle Birgit Renardy.

Temps total : 2’5’’50’’’
Après avoir auditionné le jockey DOREAU Laurent suite à sa chute 
ce dernier nous a expliqué que son cheval a eu peur et a fait un écart 
entrainant sa chute.
Les Commissaires ont sanctionné monsieur LEMIUS Gilles pour un 
usage abusif de la cravache.

 1604 3528 PRIX RAYMOND LECA
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang, de 4 ans et 
au-dessus,	 ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. et n’ayant pas gagné trois courses depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées en victoires 
et places et limitées à 4 k. : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. En outre, les chevaux ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 35 k. recevront 2 k. ; égale ou inférieure 
à 33 k., 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Comte Michel De Gigou.
 432 a Haras De Saint-Voir.
 324 a Mlle Valerie Vatel.
 216 a Jean-Claude Sarais.
 108 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 2’40’’59’’’
Une amende de 150 euros a été infligée au jockey Mr FREDERIC 
CORALLO (CRAVACHE ABUSIVE RECIDIVE).

ANGERS
0201 135 dimanche 15 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Théophile MELOU – 
André MARTIN – Frédéric MUNET

 1608 3932 PRIX DE BOUCHEMAINE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1422  Ghrainne	GB, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 561/2 k (541/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme F. Valle Skar), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 1329 5 Voulez Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Classiebawn 
IRE (Choisir AUS), 58 k (581/2 k), Equos Racing Team 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 11)

 1393 2 Great Art, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 58 k (56 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1065  Lady	Roche, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 561/2 k (57 k), Mme G. Hauvel 
(J. Moutard), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 1393 4 Silogique, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 58 k (581/2 k), 
B. Rochette (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1404  Cosmic	Lady, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme T. Marnane 
(L. Rousseau), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Cosmic	Goddess, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 1172  Las Des Bois, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie des Bois 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Marco	Polo, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme C. Volkmer 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1393  Whatever	It	Costs, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), P. Nicolet 
(L. Roussel), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

   Myriade, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), JP. Boin (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 381 a
1 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, tête, 2 long, encolure, 2 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Voulez Vous.
 1 944 a Great Art.
 1 296 a Lady Roche.
 648 a Silogique.

Primes aux éleveurs :
 804 a Trevor C. Stewart.
 765 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.
 603 a Ecurie Cerdeval.
 263 a Mme Eliane Dieuaide.
 201 a Bernard Rochette.

Temps total : 1’6’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires se sont interrogés sur un incident 
dans le dernier tournant entre les chevaux L’AS DES BOIS (Mathieu 
ANDROUIN) et le cheval WHATEVER IT COSTS (Léo Roussel).
Après audition des jockeys concernés et vision du film, les Commissaires 
ont considéré que le mouvement irrégulier des chevaux n’a pas eu 
d’incidence sur l’arrivée.
Le cheval GREAT ART a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.
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Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Mme 
D.MAMMIA, interdit au hongre CAMILLIA de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et/ou la grippe selon les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur, 
Mme D.MAMMIA par une amende de 150euros.

 1606 3526 GRAND PRIX DE LA CHAMBRE DE L’AGRICULTURE
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés et élevés 
en France, les 5 ans n’ayant pas gagné trois courses depuis le 1er juillet 
2021 inclus. Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1351  Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 561/2 k (54 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 6)

 1171 2 Conquistador	Ii, h, al, 4 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 59 k (571/2 k), JC. Sarais (Mme S. Callac), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 1171 1 Santo Rini, h, b.f, 4 ans, par Ragtime Pontadour et Thera 
[Rashbag (GB)], 59 k (561/2 k), JP. Folacci (Mme S. Messina), 
JP. Folacci – (n° corde 1)

 1171 4 Wolverines, h, b.f, 5 ans, par Ares De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 57 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 7)

   Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
60 k (581/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 2)

 840  Filitosa, f, 4 ans, 571/2 k, P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 3)

 1171  Porto Pollo, f, 5 ans, 551/2 k, P. Sarais (F. Corallo), 
P. Sarais – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 55 a
4 long, 1 long, 9 long, 6 long, 4 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Didier Aubard.
 432 a Suc. Raymond Sarais.
 324 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 216 a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.
 108 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 1607 3529 PRIX ALLIANZ CACCIAGUERRA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 
reçus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 
1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1169 2 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 66 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1350  Fait Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 62 k, Ah, Mme V. Giacomoni 
(F. Corallo), Mme V. Giacomoni – (n° corde 2)

 1169 1 Graal	D’Aubois, h, b, 6 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 66 k (641/2 k), h, A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 1350  Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 601/2 k, Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

   Foll Atout, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest In 
Ball [Perrault (GB)], 62 k, h, JB. Andreani (A. Bendjama), 
JB. Andreani – (n° corde 4)

 1350  Volo Boy, h, 13 ans, 62 k, Y. Jan (J. Plateaux), Y. Jan – 
(n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 14 a
nez, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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   Princess	Tribury, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
Ecurie Gribomont (A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

   Agent	Mac	Guy, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Mme V. Gadbin (M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Onzemai
1 long, 2 long, encolure, ½ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Salary Bay.
 1 728 a Akhatiyi.
 1 296 a Bardalino.
 864 a Honneur’S Lodestar.
 432 a Onzemai.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Renaud Chaumier.
 402 a Trainers House Enterprises Ltd.
 350 a Sarl Darpat France.
 268 a Ecurie Atropas.
 134 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’15’’56’’’
La jument SALARY BAY a subi un prélèvment biologique à l’issue de la 
course.

 1611 3935 PRIX ANTARES - PRIX DU PONT AUX FILLES
(Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 15 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 15 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 60	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
15 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1025  Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 601/2 k (59 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So 
Long Malpic [Fairly Ransom (USA)], 60 k (581/2 k), gh, 
R. Grosbois (Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 2)

 1107 3 Mixed	Mind, h, n.p, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 60 k (601/2 k), G. Samama 
(Mme L. Le Geay), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1199 3 Panjaman, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Panja 
IRE (Dalakhani IRE), 61 k (611/2 k), A, JP. Menville 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Cosquer	Vras, h, b, 6 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 60 k (601/2 k), 
S. Menand (Mme M. Lemartinel), S. Menand – (n° corde 5)

 1312 4 Charlychic, m, 4 ans, 63 k (631/2 k), Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 7)

   Fannymoon GER, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 
Stall Englischer Garten (Mme A. Schneider), 
Mme A. Schneider – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 493 a
Eng. Sup. : Fannymoon GER
nez, encolure, 2 long, courte encolure, ¾ long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Hermine Du Roc.
 1 215 a Soulou Malpic.
 911 a Mixed Mind.
 742 a Panjaman.
 303 a Cosquer Vras.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 547 a Pierre Pasquet.
 410 a Jonathan E. Pease.
 190 a Rashit Shaykhutdinov.
 136 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’28’’30’’’
Le hongre COSQUER VRAS a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 1609 3933 PRIX DE LA CONFIANCE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Romantic	Symbol	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The 
Stars IRE et Silk Words GB (Dubawi IRE), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1230 5 Stormy Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Othella [Shakespearean (IRE)], 58 k (581/2 k), B. Foucher 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1215  Galla, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Gracefully IRE (Orpen 
USA), 561/2 k (57 k), Haras de La Perelle (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 444 4 Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k (551/2 k), 
h, Ecurie Brillantissime (H. Lebouc), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Acoustic, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Accalmie 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (57 k), PE. Bozo (A. Roussel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1108  Bobby’S	Way	(GB), h, 3 ans, 58 k (56 k), B. Rochette 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1256  Feuerherz, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 1130  Bartok, h, 3 ans, 58 k (57 k), 0h, Ecurie M. Tschopp 
(M. Justum), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 786 a
1 long ½, courte tête, 2 long, nez, ¾ long, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Romantic Symbol Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Stormy Spirit.
 2 052 a Galla.
 1 368 a Toocoolforschool.
 684 a Acoustic.

Primes aux éleveurs :
 849 a Bruno Foucher.
 807 a Godolphin, prime non attribuée.
 424 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 416 a Haras De La Perelle.
 212 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.

Temps total : 1’39’’83’’’
La jument ACOUSTIC a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 1610 3934 PRIX DU JARDIN DES PLANTES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1468 1 Salary Bay, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Synthese (IRE) (Notnowcato GB), 581/2 k (551/2 k), (14 000), 
R. Chaumier (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1407 1 Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k (57 k), A, (10 000), D. Unger 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 555  Bardalino, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Wendy 
House USA (Medaglia D’Oro USA), 56 k (55 k), h, (10 000), 
M. Nigge (s) (H. Lebouc), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1520 5 Honneur’S Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k), h, 
(10 000), K. Strangeway (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1462 5 Onzemai, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Celenza 
[Dansili (GB)], 58 k (581/2 k), 0h, (14 000), Ecurie Lenglet 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1305  Daydreamer, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, (14 000), 
Haras des Sablonnets (J. Moutard), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 1407  Malilouve, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, (10 000), 
S. Dehez (s) (J. Nicoleau), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 1386  Mi Bonito, h, 3 ans, 56 k (54 k), Ah, (10 000), D. Boisrame 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)
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les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er août 2021 inclus : 
1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1239 1 Lahayeb, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 581/2 k (55 k), Al Shaqab Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Aldufoof GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Moqla 
GB (Teofilo IRE), 581/2 k (57 k), 0gh, D. Farlete Gonzalez 
(N.M. Lopes Duarte), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 4)

 1355 4 Ten Air, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Tenakra [Fasliyev (USA)], 60 k (571/2 k), gh, F. Covinhes 
(G. Sanchez), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 1369 5 Green Gold, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Gold De 
La Cour (Full Of Gold), 56 k, Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1483  Unruffled, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, N. Laye 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 142 a
2 long ½, 2 long, 4 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Lahayeb.
 940 a Aldufoof Gb, prime non attribuée.
 705 a Ten Air.
 470 a Green Gold.

Primes aux éleveurs :
 923 a Al Shaqab Racing.
 276 a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
 184 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 161 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’45’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Gloria 
MADERO-PARAYRE (ALDUFOOF (GB)), indisponible suite à une mise à 
pied, par le jockey Manuel LOPES DUARTE NUNO au poids théorique 
de 58.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ALDUFOOF (GB) à être muni 
d’un bonnet rouge assourdissant pour être présenté au public, celui-ci 
devant être retiré avant le départ, la demande ayant été faite dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert d’office une enquête 
sur la chute du jockey Clara CORNET (UNRUFFLED) survenue dans 
l’avant-dernier tournant.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires n’ont relevé aucune 
gêne d’un autre concurrent, le jockey déséquilibré après le passage de 
route n’ayant pu contrôler son cheval qui a trébuché par la suite. L’arrivée 
a été maintenue.
Le service médical a pris en charge le jockey Clara CORNET et l’a évacué 
vers le centre hospitalier de Carcassonne.
A l’issue de la course, la jument LAHAYEB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1614 3735 PRIX «PEPE AURIFEUILLE» (PRIX DE LA CONFRERIE DU 
CASSOULET)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er août 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ni reçu 
15.000 en victoires et places. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er août 2021 inclus : 
1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1275  Karkhov	(IRE), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akrivi IRE (Tobougg IRE), 58 k (541/2 k), Tolmi Racing SC 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Nyala GB, f, b, 7 ans, par Vale Of York IRE et Cio Cio 
San IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, 0, D. Farlete Gonzalez 
(M. Foulon), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 4)

 1240 2 Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals 
Sky (Hernando), 61 k (581/2 k), Mme C. Ribera (D. Scipioni), 
S. Brogi – (n° corde 2)

   Nayade GB, f, b, 5 ans, par Mukhadram GB et Nicolosia 
GER (Dalakhani IRE), 591/2 k (57 k), 0h, R. Costa-Aguilar 
(N.M. Lopes Duarte), R. Costa-Aguilar – (n° corde 1)

 1239 4 Lilas Helea, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Holea 
Myrtille [Namid (GB)], 541/2 k, D. Huguet (W. Smit), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 141 a
Certif. vétérinaire : Lauenen
5 long ½, 1 long, 6 long ½, loin.
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 1612 3936 PRIX RICHMOND BRISSAC
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +47.

 1360 5 Rebel	Queen, f, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 661/2 k (67 k), 
0h, A. Glaziou (X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 1025  Monte Cinto IRE, h, 5 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 71 k (711/2 k), h, 
D. Mahe (G. Viel), D. Mahe – (n° corde 4)

 1397 5 Callydini, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 691/2 k (70 k), h, S. Seignoux (Max. Denuault), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1077 5 As National, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et Testisun 
[Until Sundown (USA)], 72 k (701/2 k), gh, T. Pigeon 
(Tho. Journiac), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1372  An	Amkan, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 661/2 k (67 k), S. Ramsay 
(T. Mace), S. Ramsay – (n° corde 8)

 1166  Qatar Gold, h, 7 ans, 67 k (671/2 k), h, A. Bidon (P. Lotout), 
A. Bidon – (n° corde 7)

 1563  Rouge A Sang, h, 9 ans, 63 k, 0h, P. Delhumeau 
(A. Le Meur), T. Poché – (n° corde 6)

 1025  Dreamer Star, h, 9 ans, 66 k (641/2 k), h, 
Mme van den V. Broele (Q. Bouron), N. Leenders – 
(n° corde 2)

 1390 2 Soul Of Maria, f, 5 ans, 711/2 k (72 k), Ah, S. Chinchilla 
(F. Gautier), N. Leenders – (n° corde 10)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 326 a
Code anomalie DS : Doctor Fontenaille
1 long ½, tête, 1 long ½, tête, 6 long, ¾ long, courte encolure, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Rebel Queen.
 1 188 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 729 a Callydini.
 594 a As National.
 243 a An Amkan.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 328 a Mme Irene Perche, Emile Jouault.
 233 a Jean-Alain Pigeon.
 204 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 109 a Rouge Et Gris Racing.

Temps total : 3’23’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge au 
départ et l’entraîneur Serge MENAND en leurs explications, ont indiqué à 
l’entraîneur Serge MENAND que le cheval DOCTOR FONTENAILLE sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jour suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.
Le hongre MONTE CINTO (IRE) a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CARCASSONNE
0509 135 dimanche 15 mai 2022

Commissaires de courses : Marie-Pierre PELEUS – Pierre VICART – 
Marc POZZA – Timothy ROBINSON

 1613 3736 PRIX GROUPAMA PONT ROUGE (PRIX DU CRU 
MALEPERE)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er août 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ni reçu 
15.000 en victoires et places. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour 
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 1126  Dubai	Forever, f, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Elabela (IRE) (Tamayuz GB), 541/2 k (531/2 k), h, 
Mme M. Verdu (G. Sanchez), A. Estrabol – (n° corde 2)

 1355 1 Desert Warrior (IRE), h, al, 9 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 61 k 
(581/2 k), 0h, F. Boualem (Mme K. Boedec), F. Boualem – 
(n° corde 6)

 1355 2 Viomenil, h, al, 6 ans, par Saonois et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 59 k (561/2 k), Ah, Ecurie Piquemal 
(S. Le Quilleuc), F. Foresi – (n° corde 5)

 1366 5 Kenrisk, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Kenohio (Kendor), 57 k (581/2 k), Mme M. Cazenave 
(R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – (n° corde 1)

 949  Leaping GB, f, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 571/2 k, 0h, 
M. Schemoul (W. Smit), F. Foresi – (n° corde 4)

 1355  Pardonne Moi (GB), h, 5 ans, 60 k, Mme C. Lauffer 
(M. Foulon), J. Resimont – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 274 a
courte tête, 4 long ½, 1 long, 6 long ½, 8 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 608 a Dubai Forever.
 526 a Desert Warrior (Ire).
 394 a Viomenil.
 263 a Kenrisk.
 131 a Leaping Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 412 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 237 a Dayton Investments Ltd.
 177 a Mme Henri Devin.
 118 a Scea Ecurie Bader.
 42 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis de la réclamation 
du jockey Korydwenn BOEDEC (DESERT WARRIOR (IRE)), arrivé 
deuxième, sur le mouvement de son concurrent Gary SANCHEZ (DUBAI 
FOREVER), arrivé premier, pour avoir laissé pencher son cheval dans la 
ligne droite.
Après avoir entendu les jockeys précités et examiné le film de contrôle, 
les Commissaires ont retenu leurs explications et considéré que le 
mouvement de la jument (DUBAI FOREVER) n’avait pas occasionné la 
gêne du hongre (DESERT WARRIOR (IRE)).
Par conséquent l’arrivée a été maintenue.
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gary 
SANCHEZ d’une mise à pied d’une durée de 1 jour pour usage abusif de 
la cravache (6 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, la jument DUBAI FOREVER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

DAX
0516 135 dimanche 15 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – André de COORDE – 
Jean-Pierre DARTENUCQ – Sylvie DARTENUCQ

 1617 4115 PRIX JEHAN PINSOLLE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Chili	Flag, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Flag Day 
GB (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), A. Jathiere (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1278 2 Corcovado, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Hermilia 
(GB) (Hernando), 57 k (571/2 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 1191  Oxiana, f, b, 3 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 551/2 k (56 k), G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 559 3 El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k (571/2 k), h, JA. Remolina Diez 
(V. Seguy), JA. Remolina Diez – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 2 351 a Karkhov (Ire).
 769 a Nyala Gb, prime non attribuée.
 577 a Centaurus.
 470 a Nayade Gb, prime non attribuée.
 235 a Lilas Helea.

Primes aux éleveurs :
 603 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 170 a Ecurie Des Monceaux.
 161 a Mlle Vivienne O’Sullivan, prime non attribuée.
 92 a Jean-Pierre Vincent.
 80 a Chin Bloodstock, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Gloria 
MADERO-PARAYRE (NYALA (GB)), indisponible suite à une mise à pied, 
par le jockey Maxime FOULON au poids théorique de 55.5 kg.
A l’issue de la course, le hongre KARKHOV (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1615 3737 PRIX ALLIANZ THENE ET DUPIN (PRIX DU CRU DES 
COTEAUX DE LA CITE)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1445  Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k (56 k), h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 6)

 1063  Lagertha	Gibraltar, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 591/2 k (57 k), 0, 
M. Comas Molist (G. Sanchez), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)

   Alaska	SPA, f, b, 5 ans, par Abdel FR et Alabama 
SPA (Sorcerous GB), 541/2 k (53 k), h, R. Costa-Aguilar 
(N.M. Lopes Duarte), R. Costa-Aguilar – (n° corde 3)

 1353 5 Bissin, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 59 k, h, L. Boualam (M. Foulon), 
L. Boualam – (n° corde 5)

 1353 2 Cheeky	Traou	Land, f, b, 6 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 621/2 k (60 k), h, 
F. Boualem (Mme K. Boedec), F. Boualem – (n° corde 4)

 1353 4 Seven Apples, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(W. Smit), J. Resimont – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 119 a
Eng. Sup. : Lagertha Gibraltar
Sans motif : Madeleine Moves
2 long ½, tête, 1 long, tête, 9 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 316 a Makalia (Ire).
 643 a Lagertha Gibraltar.
 482 a Alaska Spa, prime non attribuée.
 263 a Bissin.
 131 a Cheeky Traou Land.

Primes aux éleveurs :
 593 a Jean-Claude Seroul.
 252 a Mme Sonia Samalassa.
 118 a Mme Loic Malivet.
 82 a Yeguada Robles, prime non attribuée.
 59 a Jean-Claude Ollivier.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Gloria 
MADERO-PARAYRE (SEVEN APPLES), indisponible suite à une mise à 
pied, par le jockey William SMIT au poids théorique de 56.5 kg.
A l’issue de la course, la jument MAKALIA (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1616 3738 PRIX ANNE DE JOYEUSES (PRIX GROUPAMA PONT-
ROUGE)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
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Primes aux propriétaires :
 1 923 a Up Helly Aa Ire, prime non attribuée.
 940 a Mensen Ernst (Ire).
 577 a Semeur D’Espoir.
 384 a French Plaisir.
 192 a Flute En Sol.

Primes aux éleveurs :
 403 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 369 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 260 a Roland Monnier.
 173 a Roland Monnier.
 86 a Michel Mailler.

Temps total : 3’20’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte, d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre SEMEUR D’ESPOIR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1619 4116 PRIX DE LA CHALOSSE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 834 6 As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (571/2 k), h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 660 3 Warning Sign, m, al, 3 ans, par Attendu et Modestie 
[Nayef (USA)], 57 k (571/2 k), Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 1299 6 Time Of Power, m, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 57 k (571/2 k), h, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1095 1 Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 551/2 k (56 k), 
Enbebo S.L. (V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

 1278 5 Ayrton, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sans Retenue 
[Tamayuz (GB)], 57 k (571/2 k), h, P. Beziat (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1455 4 Sirnodin, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k (571/2 k), 0, A. Bonin (s) 
(Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 834 7 Shangri	La, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Double Lady (Stormy River), 57 k (571/2 k), 0h, 
A. Odriozola Arzallus (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 589 a
Eng. Sup. : As A Charm, Sirnodin
courte encolure, tête, courte encolure, 9 long, 3 long, 4 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a As A Charm.
 3 009 a Warning Sign.
 2 217 a Time Of Power.
 1 267 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 633 a Ayrton.
 475 a Sirnodin.
 316 a Shangri La.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 934 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 450 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 196 a Thousand Dreams, Francois Buzon.
 149 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 147 a Bonin (S).
 64 a Al Shahania Stud.

Prime F.E.E. :
 2 500 a As A Charm.

Temps total : 2’14’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte, d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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   Curaro	Light, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k (56 k), M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1280 1 El Torero, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Maqam IRE 
(Dansili GB), 57 k (571/2 k), Ecurie du Gave (Mme M. Eon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1278 4 Ardanza IRE, f, b.f, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Eldalil GB (Singspiel IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 158 a
½ long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 8 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Chili Flag.
 3 009 a Corcovado.
 2 217 a Oxiana.
 1 267 a El Ojancano.
 633 a Curaro Light.
 475 a El Torero.
 316 a Ardanza Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Finanza Locale Consulting Srl.
 934 a Qatar National Stud.
 688 a Guy Pariente Holding.
 393 a Mlle Francoise Perree.
 196 a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 147 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 37 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Chili Flag.

Temps total : 1’24’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte, d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Maryline EON (EL TORERO), arrivé 6éme, se plaignant d’avoir 
été gêné peu après le départ par Hugo MOUESAN (ARDANZA), arrivé 7e.
Après audition des jockeys précités et examen du film contrôle, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course et n’ont infligé 
aucune sanction, le léger mouvement constaté n’ayant eu aucune 
conséquence sur l’arrivée de la course.
A l’issue de la course, le poulain CORCOVADO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1618 4117 PRIX DE LA FONTAINE DES TROIS PIGEONS
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 15 mai 
2021 inclus reçu une allocation de 6.500 (Handicap excepté) ni été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
15 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1369 1 Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, par Galileo IRE et 
Fiesolana IRE (Aussie Rules USA), 58 k (56 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 1242 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 63 k (60 k), TS. Palin 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 1456 4 Semeur D’Espoir, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 57 k (55 k), A, R. Monnier 
(Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1456  French	Plaisir, h, al, 10 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 58 k (581/2 k), 0, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1356 2 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 551/2 k (541/2 k), L. Daveira 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 3)

 1302  Win Boy, h, 9 ans, 56 k (561/2 k), P. Dufreche (A. Crastus), 
P. Dufreche – (n° corde 2)

 1157  Deeley’S	Double, h, 9 ans, 56 k (561/2 k), h, F. Cellier 
(F. Veron), F. Cellier – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Semeur D’Espoir, Flute En Sol, Win Boy, Deeley’S Double
3 long, 5 long ½, 2 long ½, 3 long, 5 long ½, 7 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 1475 2 Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 60 k (581/2 k), (8 
000), B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 1475 5 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 581/2 k, 0h, (8 000), R. Singarin 
(M. Joseph-Mathieu), R. Singarin – (n° corde 2)

 1250 4 Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
56 k, gh, (6 000), A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 5)

 1250 5 Tresjolie, f, al, 3 ans, par Morandi et Tricky Bid USA 
(Silver Hawk USA), 571/2 k, A, (8 000), RA. Nicolson 
(W. Cave), RA. Nicolson – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 836 a
encolure, 1 long ½, ½ long, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Salsa Tim.
 864 a Chop Le Retour.
 648 a Septieme Sens.
 432 a Bagoken.
 216 a Tresjolie.

Primes aux éleveurs :
 670 a Daniel Timmers.
 268 a Alain Chopard.
 201 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 134 a Pierre Lamy.
 67 a Jan Krauze.

Temps total : 2’12’’98’’’
Le cheval SALSA TIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1622 3426 PRIX DES CARAIBES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	61	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -6 ; 1 ans et +, +1.

 1251 3 Air	Chief	Amour, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 62 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 8)

 1031 5 Clair Matin, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 591/2 k (58 k), h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 1477  Good	Complicity, f, n.p, 6 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 58 k, A, 
R. Singarin (M. Joseph-Mathieu), R. Singarin – (n° corde 7)

 1253 3 Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 611/2 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

 1253 1 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 61 k, h, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 9)

 1028 3 Maucaillou, h, 7 ans, 58 k, Mme A. Thibaut (J. Moisan), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

 1253 4 Tulipe, f, 6 ans, 601/2 k, A. Loredan (JB. Vigie), A. Loredan – 
(n° corde 1)

 448 5 Takamaka, f, 4 ans, 61 k, 0, Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 3)

 448  Copin	D’Abord, m, 4 ans, 571/2 k, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 995 a
Eng. Sup. : Clair Matin, Maucaillou
1 long ½, 1 long ¾, encolure, ¾ long, 2 long, ¾ long, 6 long, 2 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 608 a Air Chief Amour.
 526 a Clair Matin.
 394 a Good Complicity.
 263 a Shipmate.
 160 a Dadidom.
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A l’issue de la course, le poulain AS A CHARM a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 135 dimanche 15 mai 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Victoire VIOLANES – Richard MERLO – 
Franck MEYNARD

 1620 3424 PRIX DES PREMIERS PAS
(Inédits)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant jamais couru. Poids	:	56	k.
Cette	épreuve	est	susceptible	d’etre	dédoublée.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

   Sandro Gold, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 56 k, C. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

   Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 541/2 k, F. Nannette (J. Moisan), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

   Fee	De	Manche, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et 
Clos Des Fees (Diamond Green), 541/2 k, h, T. Hayot 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 1)

   Zig Palet, h, b.m, 2 ans, par Papalet et Zyguanela 
[Zigwaki (USA)], 56 k, P. Valmy d’Herbois (M. Joseph-
Mathieu), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 3)

   Yedder, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea [Panis 
(USA)], 56 k (541/2 k), M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

   Hanna Bella, f, 2 ans, 541/2 k, W. Vaitilingom (K. Gourdine-
Bachou), M. Dupelin – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 165 a
Consition spéciale : Kadrane
½ long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 5 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Sandro Gold.
 864 a Love Of Me.
 648 a Fee De Manche.
 432 a Zig Palet.
 216 a Yedder.

Primes aux éleveurs :
 670 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 268 a Laurent Moutoussamy.
 201 a Thierry Hayot.
 134 a Rodolphe Noc.
 67 a Eddy Petit.

Temps total : 0’54’’69’’’
Les Commissaires ont interdit à la pouliche KADRANE de participer à 
la course pour insuffisance des mentions des injections de rappel 
antirhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 136 
paragraphe 2 du Code des Courses au Galop et non respect des 
conditions de validité des mentions de vaccination, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le cheval HANNA BELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1621 3429 PRIX DE LA SOUFRIERE
(À réclamer)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	3	ans,	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 6.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, tout gagnant, 
cette année, portera 1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1475 3 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 60 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(JB. Vigie), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	150	euros	à	l’engagement.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 1253 5 Bridego Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 60 k, 0, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 5)

 1251 1 Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale 
[Lost World (IRE)], 60 k, 0h, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 1476  Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 581/2 k, 0h, R. Irdor (J. Moisan), 
R. Irdor – (n° corde 3)

 1251 5 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 60 k (581/2 k), JF. Taret (Mme L. Dupelin Lalung), 
JF. Taret – (n° corde 7)

 1254 2 Sunday Holidays, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 581/2 k, Ah, D. Singarin 
(M. Joseph-Mathieu), D. Singarin – (n° corde 4)

 1251 4 Swetty Beauty, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 6)

 448 1 Nikita	De	Cerisy, f, 5 ans, 581/2 k, 0, RA. Nicolson 
(W. Cave), RA. Nicolson – (n° corde 1)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 522 a
2 long ½, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long ¾, 6 long.
4 200a – 1 680a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 1 701 a Bridego Bridge.
 831 a Venantimi.
 623 a Gallica Flavia.
 340 a Super Mac.
 207 a Sunday Holidays.

Primes aux éleveurs :
 767 a Mlle Brigitte Poulve.
 326 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 160 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 153 a Dream With Me Stable Inc.
 81 a Christophe Jouandou.

Temps total : 0’51’’85’’’
Le cheval BRIDEGO BRIDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1625 3428 PRIX DES AMERINDIENS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	61	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +15,5.

 1255 2 Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 591/2 k, Ah, J. Deby (M. Joseph-Mathieu), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 1252  Capitaine	Deux, h, al, 8 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 62 k, h, S. Harris 
(K. Gourdine-Bachou), S. Harris – (n° corde 6)

 1255 5 Dany One, h, al, 4 ans, par Ixgan et Dalai Lala 
(Go Milord), 52 k (531/2 k), A. Baudin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 1255 1 Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 581/2 k, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 5)

 1255  Lady	Sainjacques, f, b, 8 ans, par Miocque Bonjour 
et Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 571/2 k, Ah, 
P. Valmy d’Herbois (J. Moisan), P. Valmy d’Herbois – 
(n° corde 1)

 1255  Eclair	Du	Gange, f, 10 ans, 551/2 k, 0h, R. Singarin 
(R. Meynard), R. Singarin – (n° corde 7)

 1255  Faith	In	You	(GB), f, 11 ans, 571/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 3)

 1255 3 Zepiss	Risk, f, 6 ans, 53 k (52 k), 0, JF. Taret 
(Mme L. Dupelin Lalung), JF. Taret – (n° corde 2)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 200 a
3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 6 long, 1 long, 5 long, encolure.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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Primes aux éleveurs :
 631 a Jean-Marie Plassan.
 237 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 118 a Earl La Ferme D’Auge.
 116 a Gaec Campos.
 63 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

Temps total : 2’11’’37’’’
Le cheval DADIDOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1623 3427 PRIX DES ARAWAKS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	61	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -1 ; 1 ans et +, +6.

 1028 5 Lokhar, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 62 k (601/2 k), h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 565 5 Artistic	Glory, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 58 k, h, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 2)

 1254 3 Jak	Cohiba, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 581/2 k, h, M. Kichenassamy 
(JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 4)

 926 1 Crystal Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Crystal 
Fire [Green Tune (USA)], 55 k, J. Bastian (J. Moisan), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

 1252 4 Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 531/2 k, Ah, T. Jacquet (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

 450  Rajtaya, h, 8 ans, 581/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 1252 3 Makandia	Risk, f, 4 ans, 56 k, 0, V. Feverel 
(C. Reynaud), V. Feverel – (n° corde 8)

 731  Queen’S Diamond, f, 6 ans, 54 k (551/2 k), Mme A. Thibaut 
(M. Joseph-Mathieu), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 360 a
½ long, ½ long, 2 long, encolure, tête, 2 long, 1 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Lokhar.
 623 a Artistic Glory.
 467 a Jak Cohiba.
 311 a Crystal Kara.
 127 a Didissang.

Primes aux éleveurs :
 400 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 244 a Suc. Maxime Jarlan.
 183 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 122 a Andre Mestre.
 57 a Raymond Sainte Rose.

Temps total : 2’15’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Luana DUPELIN LALUNG en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (6 
coups - 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune jockey Mighty JOSEPH MATHIEU au sujet de son comportement 
qui aurait pu être dangereux pour ces concurrents lors de sa sortie du 
tournant des 1 400m soit à environ 250 mètres du poteau d’arrivé.
L’intéressé a eu une attitude irrespectueuse envers les Commissaires qui 
l’ont sanctionné par une mise à pied de quatre jours.
Le cheval DIDISSANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1624 3425 GRAND PRIX DU SPRINT
(Classe 4)

8	400	c (4 200, 1 680, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	57	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	60	k. Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 3 k.
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65	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1395 2 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 671/2 k (651/2 k), g, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 1)

   Minotauros, m, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 69 k (651/2 k), Hei. Volz 
(Mme M. Le Levreur), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1101  Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 69 k (651/2 k), h, Mme C. Mouly 
(Mme L. Quinton), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

 1260 5 Perfecto, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 67 k (65 k), 0h, B. Le Regent (L. Brechet), 
B. Le Regent – (n° corde 2)

   Maxken, h, al, 9 ans, par Kendargent et Maggi Fong (GB) 
(Dr Fong USA), 65 k (63 k), D. Riou (R. Lemiere), D. Riou – 
(n° corde 4)

   Grand Jailly, h, 5 ans, 65 k, J. Planque (s) (F. Tett), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 1267  Full Court Press IRE, h, 9 ans, 65 k (64 k), h, 
F. Fouquet (E. Fouquet), F. Fouquet – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 34 a
1 long, encolure, ½ long, 8 long, encolure, ¾ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Aintreegirl.
 742 a Minotauros.
 556 a Trezy Boy.
 303 a Perfecto.
 151 a Maxken.

Primes aux éleveurs :
 728 a Ecurie R. E. .
 291 a Helmut Volz.
 218 a Scea Eric Feurtet.
 136 a Patrick Chedeville.
 68 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’54’’8’’’
Le cheval MINOTAUROS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1628 3805 PRIX DE SAINT POL
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1266 2 The	West, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 61 k, h, 
Ecurie Franck Boucey (A. Bourgeais), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

   Nathepolo, f, b, 4 ans, par Crossharbour GB et La 
Petite Polo [Great Journey (JPN)], 551/2 k, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 5)

   Kenny, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Iffraja IRE 
(Iffraaj GB), 62 k (601/2 k), h, Mme C. Lotoux (C. Guitraud), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Happy	Flight, f, b.f, 4 ans, par Camelot GB et Chutney 
Flight [Dylan Thomas (IRE)], 541/2 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 8)

 1107 5 Drubec, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Vraiment Rouge 
[Red Ransom (USA)], 56 k (531/2 k), Hyperion SARL 
(A. Barzalona), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1266  Etel Du Ninian, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, A. Tatard 
(G. Angius), A. Tatard – (n° corde 2)

   Shengli	Des	Bois, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme J. Brillet 
(Y. Barille), N. Paysan – (n° corde 4)

   Sea	Oscar	(GB), f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Y. Reynaud 
(C. Bouttier), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

   Kahouna, f, 4 ans, 551/2 k, h, Mme J. Potier (E. Etienne), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 11)

   Twenty	Eight, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), h, Mme A. Fouassier 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 169 a
Sans jockey : Icename Mome
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Primes aux propriétaires :
 1 215 a Abatilles.
 486 a Capitaine Deux.
 445 a Dany One.
 297 a Ballinary.
 121 a Lady Sainjacques.

Primes aux éleveurs :
 547 a Jean-Marie Plassan.
 219 a Guy Zie.
 174 a Andre Baudin, Harold Baudin.
 116 a Olivier Nemorin.
 54 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.

Temps total : 2’12’’99’’’
Le cheval ABATILLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MORLAIX
0136 135 dimanche 15 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Daniel TURQUETIL – 
Fabienne LEBRETON

 1626 3804 PRIX CARCARADEC
(Classe 3)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 29  Society	Ball	GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Sharja Queen GB (Pivotal GB), 561/2 k (55 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Guitraud), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 1363 2 Maponus IRE, h, b, 3 ans, par Highland Reel IRE et Holy 
Spring IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, 0, Mme M. O’Neill 
(A. Bourgeais), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 1387  Lorenza GB, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Vadlama (Kendargent), 541/2 k, A. Glaziou (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 1165 4 Boulevard	Victoria, h, al, 3 ans, par Evasive 
GB et Avenue Victoria [Hat Trick (JPN)], 58 k, g, 
Ecurie Vent d’Ouest (C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 4)

 1296 4 Lunaire, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 58 k (541/2 k), 0, R. Brard (C. Bouttier), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 1387  Jane Violetta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, Mme V. Beugnon 
(A. Barzalona), S. Morineau – (n° corde 6)

 1533  Jacadi	Reve, h, 3 ans, 56 k, A, Mme C. Alesi (E. Etienne), 
Mme C. Alesi – (n° corde 7)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 239 a
1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 9 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Society Ball Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Maponus Ire, prime non attribuée.
 972 a Lorenza Gb, prime non attribuée.
 648 a Boulevard Victoria.
 324 a Lunaire.

Primes aux éleveurs :
 382 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 201 a Haras De Grandcamp Earl.
 153 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 114 a Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.
 100 a Jan Krauze.

Temps total : 1’53’’50’’’
Le cheval SOCIETY BALL a fait l’objet d un prélevement biologique après 
la course.

 1627 3806 PRIX GENERAL LE BON - CHALLENGE ROYAL BARRIERE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 1er juillet 2021 inclus. Poids : 

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

1 800 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   15 mai 2022

BO 2022/10 - plat 81

NANCY-BRABOIS
0903 135 dimanche 15 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN

 1630 4463 PRIX DE LA PORTE HERE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1085  Romantic	Rose, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 561/2 k (55 k), Stall Picadilly 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

   Slevka, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 561/2 k (54 k), A. Jathiere (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1214 3 Bashking	(IRE), h, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Bedford Hope GER (Chato USA), 58 k, M. Motschmann 
(A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 785  Azucarera, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Azucar IRE (Desert Prince IRE), 561/2 k, B. Lynam 
(A. Madamet), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1085  Mounia, f, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et American Moon 
[Mastercraftsman (IRE)], 561/2 k, h, A. Brenckle (S. Breux), 
A. Brenckle – (n° corde 4)

   Valmy Green, h, 3 ans, 56 k, F. Alloncle (M. Forest), 
F. Alloncle – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 699 a
Eng. Sup. : Romantic Rose
Consition spéciale : Monsieurvalchop
courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux éleveurs :
 1 140 a Haras Du Quesnay.
 608 a Alain Jathiere.
 342 a Emadadein Alhtoushi.
 304 a Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
 152 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’26’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BASHKING (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MONSIEURVALCHOP a été déclaré non partant par le juge du 
départ après s’etre accidenté durant les opérations de mise en stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Manfred WEBER en ses explications, lui ont indiqué que le poulain DON 
GINO sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ROMANTIC ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1631 4462 PRIX DE NEUVES-MAISONS
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 789 5 Joli	Prince, h, n.p, 3 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 59 k, Mme C. Kochwagner 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 1462 3 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 59 k (571/2 k), h, 
M. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1386  Numeraire IRE, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Goldamour IRE (Fasliyev USA), 581/2 k (571/2 k), gh, 
K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1387 3 Joyeuse Sage, f, b, 3 ans, par Morandi et La Joyeuse 
Sage [Sageburg (IRE)], 54 k, h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 1407 3 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess GB 
(Dubawi IRE), 57 k, G. Durot (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 9)
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9 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a The West.
 742 a Nathepolo.
 556 a Kenny.
 371 a Happy Flight.
 185 a Drubec.

Primes aux éleveurs :
 728 a Nadim Nasrallah.
 291 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
 218 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 95 a Patrick Boiteau.
 72 a Hyperion Sarl.

Temps total : 1’53’’8’’’
Le cheval KENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1629 3807 PRIX DE LANGOLVAS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 746 1 Harlem	D’Athon, h, b.f, 5 ans, par Saonois et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 65 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 1162 2 Iskara, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Canasta Royale 
(Irish Wells), 641/2 k, h, M.L. Bloodstock Ltd (E. Etienne), 
Mme D. Mele – (n° corde 3)

   Imaginary Dragon, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Call 
Me Dragon [Poliglote (GB)], 62 k, h, Suc. M. Bryant 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s) – (n° corde 2)

 1133  Instant D’Espoir, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Vixia 
[Day Flight (GB)], 62 k, h, Mme M. Bedel (A. Barzalona), 
Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

   Ikero	Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 63 k (611/2 k), h, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – 
(n° corde 5)

   Nikos	De	Candale, h, 4 ans, 62 k, h, E. Lecoiffier 
(Y. Barille), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 1133 3 Hala Mome, f, 5 ans, 671/2 k, h, Mme L. Thuleau 
(A. Bourgeais), J. Delaunay – (n° corde 4)

   Instant De Nuit, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), h, Mme B. Nicco 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1160  Ines	Des	Vignaux, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), M. Aubry 
(Mme M. Aubry), M. Aubry – (n° corde 7)

 725  Idefix	Du	Celand, h, 4 ans, 62 k (63 k), h, 
Ecurie de La Baie (Y. Follin), R. Grochowicki – (n° corde 9)

10 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 525 a
Certif. vétérinaire : Imbabazane
tête, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ 
long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Mme Marie-Jose Corbin.
 450 a M. L. Bloodstock Ltd.
 337 a Suc. Magalen Bryant, Denis Baer, Suc. David Georges Powell.
 225 a Emile-Lucien Desvaux, Mlle Maelle Bedel.
 112 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.

Temps total : 2’46’’70’’’
Le cheval INSTANT D’ESPOIR a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis de la réclamation 
du jockey Lisa QUINTON, arrivé 5e, contre le no8 Thibault JOURNIAC 
arrivé 3e et contre le no5 Anthony BARZALONA arrivé 4e.
Après audition des trois jockeys concernés, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée considérant que le jockey Thibault JOURNIAC 
ayant changé de ligne involontairement et que la gêne occasionnée 
n’aurait pas changé l’ordre d’arrivée.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Thibault JOURNIAC 
d’une mise à pied de 4 jours pour un changement de ligne, gêne non 
intentionnelle et non dangereuse.
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Poet’S Black.
 1 782 a As De Juilley.
 1 093 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 891 a Ladybug (Ire).
 364 a Aerion Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 699 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 349 a Ab Ascot.
 229 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 76 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction) à deux reprises.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Augustin MADAMET en ses explications 
sur le comportement du hongre SA SAL (GER) arrivé non placé.
L’interessé a indiqué que n’ayant pas pu avoir un parcours caché, ledit 
hongre a tiré durant la course et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait 
plus des ressources suffisantes malgré les sollicitations de son jockey. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexis POUCHIN en ses explications sur le 
comportement du hongre MOTORSPORT arrivé non placé.
L’interessé a indiqué que ledit hongre a tiré durant la course et que dans 
le dernier tournant, il ne disposait plus des ressources suffisantes malgré 
les sollicitations de son jockey. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre POET’S BLACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1633 4465 PRIX DE PONT A MOUSSON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 10.000 depuis le 15 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1237 2 Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 58 k (561/2 k), 0, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 3)

 1464 2 Lady	Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 60 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1190  Gugus Des Brieres, h, b, 7 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 571/2 k, h, 
Europeanstayers.Com (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 5)

 1420  Beb’S, m, b, 5 ans, par Style Vendome et Mheelah 
IRE (Kodiac GB), 571/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 1288  Joyeux	Malpic, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 591/2 k, gh, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 1237  Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, 58 k (561/2 k), h, A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 9)

 1012  Capchop, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 7)

 1012  Ticklish, f, 6 ans, 57 k, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 8)

 443  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 56 k, Ah, R. Meder 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 1237  River Lilly, f, 5 ans, 55 k, gh, J. Bossert (S. Breux), 
J. Bossert – (n° corde 10)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Lady Arkadina
tête, 1 long, 1 long, encolure, nez, tête, 1 long, 2 long ½, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Karynia.
 1 134 a Lady Arkadina.
 850 a Gugus Des Brieres.
 693 a Beb’S.
 346 a Joyeux Malpic.
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 1407  Hello Ella, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), T. Rarick 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 859  Gracefulness	(IRE), f, 3 ans, 521/2 k, g, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1307  Bramante, m, 3 ans, 59 k, F. Carnevali (R. Mangione), 
F. Carnevali – (n° corde 10)

 1045  Spellchope, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), gh, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 5)

   Christal	D’Ans, f, 3 ans, 571/2 k, h, A. Philippot 
(S. Maillot), G. Fabre – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 795 a
Eng. Sup. : Sibuyu
nez, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 6 long, 5 long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Joli Prince.
 2 592 a Lilie Belle.
 1 944 a Numeraire Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Joyeuse Sage.
 648 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.
 804 a Georges Massa.
 402 a Nicolas Baudron.
 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 201 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 2’5’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche NUMERAIRE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1632 4464 PRIX DE LA PLACE STANISLAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 10.000 depuis le 15 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 1428  Poet’S	Black, h, n, 5 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 57 k (551/2 k), 
0h, Mme S. Pimbonnet (Mme A. Molins), M. Pimbonnet – 
(n° corde 7)

 1237 3 As De Juilley, h, b, 5 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 531/2 k (52 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 1)

 1182 4 Morcote	SWI, h, b.f, 7 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 59 k, Stall Joint Venture (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

   Ladybug	(IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 57 k, Mme D. Domminger 
(B. Marie), Mme D. Domminger – (n° corde 5)

 1013  Aerion GER, h, al, 6 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 57 k, S. Schreiber (T. Trullier), 
G. Geisler – (n° corde 8)

 1392  Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 531/2 k, h, JPH Racing 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 3)

 1379  La Valetta GER, f, 6 ans, 541/2 k, Ah, J. Mayr 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

   Mr Riem, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), K. Kerekes 
(Mme A. Nicco), K. Kerekes – (n° corde 9)

 1238 3 Sa Sal GER, h, 6 ans, 60 k, h, Stall Sternstunde 
(A. Madamet), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 1238 1 Motorsport, h, 7 ans, 56 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Pouchin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1238  Global	Passion, h, 7 ans, 551/2 k, Mme N. Vasutek-Zinck 
(S. Maillot), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 10)

11 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 518 a
¾ long, ½ long, ½ long, nez, ½ long, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 1635 4467 PRIX DES VISTANDINES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 10.000 depuis le 15 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37,5.

 1385 3 Silver	Magic, h, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 58 k (561/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 7)

 1198  Namar IRE, f, b, 7 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 59 k (571/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme A. Nicco), Mme C. Gryson – (n° corde 4)

 1221  Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
56 k (541/2 k), V. Perez (Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 10)

 1084 5 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 55 k, S. Eveno 
(A. Madamet), S. Eveno – (n° corde 9)

 31  Always	Dancing, f, b, 5 ans, par Samum GER et Activa 
GER (Sendawar IRE), 54 k, Stall Turfbambi (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 13)

 1263 3 Signorina Gina, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), 0, 
Mme M. Lapios Baudry (Mme P. Cheyer), P. Baudry – 
(n° corde 12)

 1237  Sainte	Cecile	(IRE), f, 7 ans, 53 k (511/2 k), 0, 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – 
(n° corde 1)

 1237 5 Horse Boreal, h, 7 ans, 55 k, h, Mme E. Schmitt 
(A. Pouchin), Mme E. Schmitt – (n° corde 11)

 1411  Action	Parfaite, f, 7 ans, 53 k (501/2 k), gh, 
J. Schiestel Fils (Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 8)

 92  Gallina Du Moulin, f, 7 ans, 53 k (511/2 k), 
Mme H. Schreiner (G. Meury), U. Schwinn – (n° corde 3)

 787 5 Texas	Bright	Moon, f, 9 ans, 55 k (54 k), 0, 
Mme C. Janssen (E. Verhestraeten), Mme C. Janssen – 
(n° corde 2)

 1427  Demoiselledavignon, f, 11 ans, 531/2 k (52 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 6)

 1385 5 Hackle	Setter	USA, h, 6 ans, 60 k, h, F. Meckes 
(S. Laurent), F. Meckes – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
¾ long, ½ long, encolure, tête, 2 long, tête, ¾ long, tête, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Silver Magic.
 1 134 a Namar Ire, prime non attribuée.
 850 a Ermina.
 567 a Ladie Salsa.
 346 a Always Dancing.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
 383 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 255 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 238 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 88 a Mme Sheila Audoersch.

Temps total : 2’46’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexis POUCHIN en ses explications sur le 
comportement du hongre HORSE BOREAL arrivé non placé.
L’interessé a indiqué que les ordres de l’entraineur étaient de le monter 
à l’arrière du peloton en début de parcours et de venir en progression, 
alors que lors de ces précédentes courses, il avait été monté parmi les 
premiers. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune-jockey Ebbe VERHESTRAETEN en ses 
explications sur le comportement de la jument TEXAS BRIGHT MOON 
arrivée non placée.
L’interessé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SILVER MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 511 a Le Thenney.
 383 a Eric Sailly, Le Thenney.
 272 a Al Amriyah Bloodstock.
 135 a Pierre Pasquet.

Temps total : 2’7’’53’’’
Le hongre JOYEUX MALPIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1634 4466 PRIX DES BOUGAINVILLIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 10.000 depuis le 15 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28,5.

 1238  Jazzmen, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Sand Rose 
[Aussie Rules (USA)], 571/2 k (56 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 10)

 682  Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 591/2 k, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 3)

 1385 1 Los Altos, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, Stall Hamilton (A. Madamet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 1237  Hallo Wien GB, f, al, 6 ans, par Sri Putra GB et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 521/2 k, Mme R. Oeser (T. Trullier), 
W. Kujath – (n° corde 6)

 1411  Glory Days, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 4)

 1420  Miss Springsteen, f, 6 ans, 541/2 k, Ah, J. Lux 
(S. Laurent), J. Lux – (n° corde 8)

 1390 5 Marano SWI, h, 8 ans, 521/2 k (531/2 k), 0h, A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 5)

 1390  Kenny GER, h, 7 ans, 52 k, 0, Stall van der Linden 
(N. Polli), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 1018 5 Laquyood	GB, h, 9 ans, 60 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

 1189  Capable, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

 1182 5 Innis GER, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, C. Weber 
(A. Mackay), C. Weber – (n° corde 9)

   Zodiac	Sign, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), Mme K. Gogl 
(Mme A. Nicco), K. Kerekes – (n° corde 1)

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 049 a
Eng. Sup. : Laquyood GB
4 long, ½ long, 1 long, nez, 1 long, 2 long, tête, ½ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Jazzmen.
 1 458 a Lor Blanc.
 1 093 a Los Altos.
 729 a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.
 364 a Glory Days.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.
 657 a Ecurie Du Sud.
 493 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 164 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 153 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexis POUCHIN en ses explications sur le 
comportement du hongre LAQUYOOD (GB) arrivé non placé.
L’interessé a indiqué que ledit hongre a tiré durant la course et que dans 
le dernier tournant, il ne disposait plus des ressources suffisantes malgré 
les sollicitations de son jockey. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre JAZZMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	
Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1336 1 Hidden Dimples IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Manderley IRE [Clodovil (IRE)], 56 k (561/2 k), Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 961 1 La Parisienne, f, al, 3 ans, par Zarak et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 56 k (561/2 k), PR. Bradley III 
(L. Dettori), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1038 2 Know	Thyself	IRE, f, al, 3 ans, par Galileo IRE et Fix 
NZ (Iffraaj GB), 56 k (561/2 k), C. Bernick (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1272  Trop Prete, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Pas 
Prete (GB) (More Than Ready USA), 56 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1224 2 Blue Wings, f, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), JPJ. Dubois 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1331 5 Qarasha	GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), N. Bizakov 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 232 a
1 long ½, nez, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Hidden Dimples Ire, prime non attribuée.
 7 920 a La Parisienne.
 5 940 a Know Thyself Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Trop Prete.
 1 980 a Blue Wings.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Scea Haras Du Ma.
 2 337 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 804 a Wertheimer & Frere.
 701 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 614 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’19’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KNOW THYSELF (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches HIDDEN DIMPLES (IRE) et LA PARISIENNE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1638 464 THE PRESIDENT OF THE UAE CUP - COUPE D’EUROPE 
DES CHEVAUX ARABES
(Groupe I PA - Arabes)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
59	k.	1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	FRANCE	
GALOP.
Un trophée sera offert par Son Excellence Monsieur Faisal AL 
RAHMANI, Directeur de la UAE President Cup et Président de la 
Fédération Internationale des chevaux arabes de courses et par 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP au 
propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Le lad portera un chasuble aux couleurs du partenaire, « The President 
of the UAE Cup. «
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1269 1 Hattal, m, al, 6 ans, par Mahabb UAE et Mizzna (Akbar), 
591/2 k (60 k), K, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)
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Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Thierry ADENOT – Maxime PELTIER

 1636 460 PRIX DE LA MUETTE
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 1213 5 Lilas	De	France	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 571/2 k (58 k), 
h, Mme C. Guilbert (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 5)

 1053  Cap San Roman, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Cap 
Verite IRE (Cape Cross IRE), 59 k (591/2 k), S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Love Song, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Lily Passion (GB) (Sea The Stars IRE), 56 k (55 k), 
Ecurie des Charmes (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 1213 3 Got	Shine, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 55 k (551/2 k), Haras de Treli 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1181 3 Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 571/2 k (58 k), 0, 
P. Walter (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 4)

 1016 3 Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, CW. Clay 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 1330 3 Ipparock	(IRE), f, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, M. Bekhti 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1122  Black	Gaia, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme N. Walton 
(A. Gavilan), W. Walton – (n° corde 10)

 1387 4 Montanel, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), A, H. de Waele 
(M. Berto), P. Lenogue – (n° corde 2)

 1307  Sans Crainte, f, 3 ans, 53 k (52 k), g, D. Sutherland 
(Mme L. Bails), JV. Toux – (n° corde 12)

 1265  Only Fools IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme S. Turnbull (T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 989  Pticoeur	Dusylhans, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, 
G. Baton (M. Nobili), E. Wianny – (n° corde 13)

   Val	De	Grace, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. O’Neill 
(O. Peslier), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 993 a
¾ long, courte encolure, nez, ½ long, encolure, 1 long ¾, 4 long ½, 
1 long ½, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Cap San Roman.
 2 484 a Love Song.
 1 656 a Got Shine.
 828 a Darling Challenge.

Primes aux éleveurs :
 977 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.
 672 a Sam Sangster.
 514 a Haras De Treli.
 504 a Ecurie Des Charmes.
 257 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.

Temps total : 2’18’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches LILAS DE FRANCE (IRE) et DARLING CHALLENGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1637 461 PRIX DE LA SEINE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

2 200 m
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   Jumbly	GB, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, 
Emmy Rothschild And Partner (Mme H. Doyle), 
Harry & Roger Charlton – (n° corde 4)

 1038 1 Mqse	De	Sevigne	(IRE), f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 980 4 Osmose, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

   Toy IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Smith/Magnier/Tabor/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 5)

 877 2 Sea	Of	Ash, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, A. Frassetto 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 13)

 980  Who	Knows, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, T. Yoshida 
(L. Dettori), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1140 4 Acer	Alley	GB, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Merry Fox Stud Limited (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Heat	Of	The	Moment	GB, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Mme K. Rausing (JV. Crowley), Mme J. Chapple-Hyam – 
(n° corde 9)

15 partants ; 129 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 38 477 a
tête, courte tête, ¾ long, courte tête, ½ long, ½ long, courte tête, 1 long 
¼, tête.
285 700a – 114 300a – 57 150a – 28 550a – 14 300a

Primes aux propriétaires :
 89 995 a Mangoustine.
 36 004 a Cachet Ire, prime non attribuée.
 18 002 a Times Square.
 8 993 a Rosacea (Ire).
 4 504 a Daisy Maisy (Gb).

Primes aux éleveurs :
 31 934 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Qatar Bloodstock Limited.
 9 769 a Times Of Wigan Ltd.
 9 715 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 3 191 a Haras De La Perelle.
 2 444 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’35’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du 
1er tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Christophe SOUMILLON (ACER ALLEY (GB)), arrivé non-placé 
et Hollie DOYLE (JUMBLY (GB)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Hollie DOYLE par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement 
fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir mis ainsi en difficulté 
son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gérald MOSSE (MANGOUSTINE), arrivé 1er, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups) (course 
de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
James-William DOYLE (CACHET), arrivé 2e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups) (course 
de Groupe I).
Les pouliches MANGOUSTINE, CACHET (IRE) et TIMES SQUARE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
La pouliche CACHET (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 1640 129 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULAINS
(Groupe I - Mâles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour poulains entiers de 3 ans. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	1.500	à	l’engagement	le	16	
février	ou	43.200	à	l’engagement	supplémentaire	le	12	mai.
Forfait initial : mardi 10 mai à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par Son 
Excellence Monsieur Faisal AL RAHMANI, Président de la Fédération 
Internationale des chevaux arabes de courses et par Monsieur 
Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP.
Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 35 %. 
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 1300 2 Hargan, m, n, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Mkeefa GB 
(Amer KSA), 56 k (561/2 k), Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 97  Jarif, m, b, 6 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 591/2 k (60 k), h, HM. Al Ghatani (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1269 3 Hm	Al	Sakeb, m, al, 5 ans, par Azadi et Morgane 
De Piboul (Djourman), 591/2 k (60 k), Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 1269 5 Arion, m, gr, 5 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 591/2 k (60 k), A, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1269 2 Ibn	Gadir	QA, m, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Yas Horse Racing Management (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Amwaj	Al	Khalediah, f, 7 ans, 571/2 k (58 k), 0g, 
Polska Akf Sp. Z.O.O. (S. Pasquier), M. Kacprzyk – 
(n° corde 2)

   Lamet	Shamel	Qa, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0, MA. Teeka 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 310 a
2 long, 1 long ¼, tête, 9 long, 8 long, ¾ long, 3 long.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :
 15 750 a Hattal.
 6 300 a Hargan.
 4 725 a Jarif.
 3 150 a Hm Al Sakeb.
 1 575 a Arion.

Primes aux éleveurs :
 5 588 a Yas Horse Racing Management.
 3 419 a Al Shahania Stud.
 2 564 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 1 709 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 854 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haras De Rabodanges, Haseg.

Temps total : 2’10’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument AMWAJ AL KHALEDIAH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les chevaux HATTAL (AR), JARIF (AR) et le poulain HARGAN (AR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1639 130 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULICHES
(Groupe I - Femelles)

500 000 c (285 700, 114 300, 57 150, 28 550, 14 300)
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.500	 à	 l’engagement	 le	
16	février	ou	36.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	12	mai.
Forfait initial : mardi 10 mai à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par Son 
Excellence Monsieur Faisal AL RAHMANI, Président de la Fédération 
Internationale des chevaux arabes de courses et par Monsieur Loic 
MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
L’Open	Stretch	sera	utilisé	dans	cette	épreuve.
Prime Propriétaire : 35 %.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1140 3 Mangoustine, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Zotilla 
(IRE) (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), Infinity Nine Horses 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Cachet	IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et Poyle Sophie 
GB (Teofilo IRE), 57 k (571/2 k), Highclere T.R/Wild Flower 
(JW. Doyle), G. Boughey – (n° corde 10)

 1140  Times	Square, f, b, 3 ans, par Zarak et See You Always 
GB (Siyouni), 57 k (571/2 k), A. Belshaw (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1140 1 Rosacea	(IRE), f, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Relizane (GB) (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), 
Haras de La Perelle (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 1140 2 Daisy Maisy (GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 57 k (571/2 k), 
h, Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 802 5 Zelda, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Infinity Nine Horses 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 689 2 Sicilian	Defense	(GB), f, 3 ans, 57 k (571/2 k), B. Teboul 
(I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)
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 1641 459 PRIX RFM - GRAND HANDICAP DU BOIS DE BOULOGNE
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 17 novembre 2021 inclus.
La	 référence	 appliquée	 dans	 ce	Handicap	 se	 situera	 entre	+13	 et	
+16.
Monsieur Albert SPANO, animateur du «Meilleur des réveils» de 
6h à 9h30 la semaine et Monsieur Vincent RICHARD, animateur de 
9h30 à 12h du lundi au vendredi sur RFM, remettront un souvenir au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à 
l’éleveur du cheval gagnant.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Ce	Handicap	est	divisé	en	trois	épreuves.	La	2e	(Handicap	de	l’Ile-de-
France	-	P	476)	et	la	3e	épreuves	(Handicap	de	Normandie	-	P	482)	se	
disputeront	le	Mardi	17	mai	à	Saint-Cloud.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +16,5.

 1313 2 Riocorvo	GER, m, b, 6 ans, par Pastorius GER et Rio 
Cobra GER (Silvano GER), 56 k (561/2 k), Mme G. Cabrero 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 963 4 Areen USA, m, gr, 4 ans, par Giant’S Causeway USA 
et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 551/2 k (56 k), h, 
A. Almaddah (O. Peslier), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1313 4 Sagano (IRE), h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Tristesse USA (Broken Vow USA), 551/2 k (56 k), h, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1203 6 Invincible	Light	(GB), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et December Dawn GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1093 2 Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 58 k (581/2 k), Mme B. Friedlander 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 1)

 1139 7 Breath	Of	Fire, h, al, 7 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 531/2 k (54 k), Ah, JI. Villar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1313 3 My	Charming	Prince, m, gr, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 551/2 k (56 k), h, LH 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1203 4 Have	Dancer, m, 5 ans, 55 k (551/2 k), Stall Picadilly 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 1313  Vilaro, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 16)

 978 2 Khochenko, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), JL. Bouyenval 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 1497 3 Kenway, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 14)

 1313 5 Shamsabad, h, 7 ans, 54 k (541/2 k), Ah, B. Lynam 
(Mme H. Doyle), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 684  Mister X, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), A. Arnoldi (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 1203 2 Cosmas, m, 4 ans, 55 k (551/2 k), h, E. Schwaiger 
(G. Mosse), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 978  Val Bassett, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 1056 2 Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 6)

16 partants ; 62 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 4 210 a
1 long ¼, 1 long ¼, nez, courte encolure, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, nez.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Riocorvo Ger, prime non attribuée.
 6 583 a Areen Usa, prime non attribuée.
 4 851 a Sagano (Ire).
 2 772 a Invincible Light (Gb).
 1 386 a Bakhchisaray.
 850 a Breath Of Fire.
 693 a My Charming Prince.

Primes aux éleveurs :
 2 975 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 904 a Wertheimer & Frere.
 1 130 a Marbat Llc, prime non attribuée.
 816 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 711 a Haras D’Haspel.
 272 a Earl Haras Du Camp Benard.
 250 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’8’’77’’’
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   Modern Games IRE, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Modern Ideals GB (New Approach IRE), 58 k (581/2 k), 
Godolphin (W. Buick), C. Appleby – (n° corde 4)

 1141 4 Texas, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Texalova 
(GB) (Dream Ahead USA), 58 k (581/2 k), h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 15)

 1205 2 Tribalist	GB, m, al, 3 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 58 k (581/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1141  Ancient	Rome	USA, m, b.f, 3 ans, par War Front 
(USA) et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k (581/2 k), 
M. Tabor (T. Marquand), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1205 1 Lassaut, m, b, 3 ans, par Almanzor et Lady Family 
[Sinndar (IRE)], 58 k (581/2 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1141 1 Welwal (GB), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1141 3 Making	Moovies	(IRE), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

   Scherzo, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Al Wasmiyah Racing 
(JW. Doyle), E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

   The	Acropolis	IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 12)

 1205 4 Calif GER, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Stall Hanse (G. Mosse), 
D. Moser – (n° corde 7)

 979 5 Nesr	Shalghoda	GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, 
E. Elhrari (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 979 1 Rock	Boy, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), S. Mayan (S. Pasquier), 
R. Chotard – (n° corde 5)

   Bayside Boy IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Teme Valley/
Ballylinch Stud (O. Peslier), R. Varian – (n° corde 14)

 1270 1 Nirliit, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Ruis), C. Escuder – 
(n° corde 13)

   Claymore, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme M. Slack 
(AE. Kirby), Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 16)

15 partants ; 111 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 48 204 a
Certif. vétérinaire : Tumbler
1 long ¼, ¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 
2 long.
342 840a – 137 160a – 68 580a – 34 260a – 17 160a

Primes aux propriétaires :
 107 994 a Modern Games Ire, prime non attribuée.
 43 205 a Texas.
 21 602 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 10 791 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.
 5 405 a Lassaut.

Primes aux éleveurs :
 29 141 a Godolphin, prime non attribuée.
 23 447 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 5 829 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 2 933 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 2 912 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain TUMBLER a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Tous les poulains déclarés partants dans le Prix EMIRATES POULE 
D’ESSAI DES POULAINS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
entre le jour des déclarations des partants probables et le jour de la 
course.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Christophe SOUMILLON, Cristian DEMURO, William BUICK, 
James-William DOYLE, Alexandre GAVILAN, Théo BACHELOT, Clément 
LECOEUVRE et Adam Earl KIRBY.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné les jockeys Clément LECOEUVRE et Adam 
Earl KIRBY par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
chacun, pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de la 
lice intérieure et avoir mis en difficulté plusieurs de leurs concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Adam Earl KIRBY (CLAYMORE) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les poulains MODERN GAMES (IRE), TEXAS et TRIBALIST (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et du 
jockey Christophe SOUMILLON, il ressort que le poulain CLARENDON 
HOUSE (GB) avait été déséquilibré par le profil de la piste.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Ronan THOMAS (AIR DE VALSE), arrivé 
non-placé, et Olivier PESLIER (SUESA (IRE)), arrivé 3e, sur un léger 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche SUESA (IRE) était légèrement rentrée en contact 
avec la jument AIR DE VALSE au moment où le poulain PONNTOS (IRE) 
(Lanfranco DETTORI), arrivé 1er s’était rapproché de la lice intérieure.
L’incident constaté n’a eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le poulain PONNTOS (IRE) et la pouliche SUESA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1643 463 PRIX MAURICE ZILBER - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un 
Groupe III. Poids	:	56	k. Les juments ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, les juments ayant 
depuis le 1er janvier 2021 inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. 1/2. 
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Goldistyle (IRE), f, al, 4 ans, par Dubawi IRE 
et Goldikova (IRE) (Anabaa USA), 56 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

   Internationalangel IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Wrong Answer GB (Verglas IRE), 56 k (561/2 k), L. Holder 
(Mme H. Doyle), Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 4)

 918 1 Wooturn, f, n, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Turning For Home [Spinning World (USA)], 56 k (561/2 k), 
Mme J. Clee (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1208 5 Valloria, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Celebre 
Vadala [Peintre Celebre (USA)], 56 k (561/2 k), 
SCEA Haras de Saint-Pair (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Kennella, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 56 k (561/2 k), DR. Lodge (JV. Crowley), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 597 5 Kindred Spirit IRE, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
Merry Fox Stud Limited (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Kitty Marion GB, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), 
G. Usandizaga Gaminde (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 387 a
1 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¾, 2 long ½, courte tête.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 11 880 a Goldistyle (Ire).
 4 752 a Internationalangel Ire, prime non attribuée.
 3 564 a Wooturn.
 2 376 a Valloria.
 1 188 a Kennella.

Primes aux éleveurs :
 3 049 a Wertheimer & Frere.
 1 399 a Suc. Derek Clee.
 816 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Castlemartin Stud, prime non 

attribuée.
 609 a Scea Haras De Saint Pair.
 466 a Gaec Campos.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Goldistyle (Ire).
 4 000 a Internationalangel Ire.
 3 000 a Wooturn.

Temps total : 1’18’’21’’’
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval RIOCORVO (GER) et le hongre SAGANO (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvements biologique après la course

 1642 462 PRIX DE SAINT-GEORGES
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2. Les chevaux ayant cette 
année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III ou un 
Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
27	avril	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	6	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	12	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Ponntos IRE, m, b, 4 ans, par Power GB et Blessing 
Box GB (Bahamian Bounty GB), 581/2 k (59 k), h, 
Mme E. Nieslanikova (L. Dettori), M. Nieslanik – (n° corde 5)

 514 4 Berneuil (IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Derivatives IRE (Dansili GB), 581/2 k (59 k), A. Gilibert 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Suesa IRE, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Sally Is The Boss IRE (Orpen USA), 57 k (571/2 k), A, 
G. Strawbridge (O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Clarendon House GB, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE 
et Walaaa IRE (Exceed And Excel AUS), 581/2 k (59 k), 
Middleham Park RacingVIII (Mme H. Doyle), RMH. Cowell – 
(n° corde 1)

 1405 4 Live (IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 581/2 k (59 k), Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1338 1 Sestilio Jet, m, 7 ans, 581/2 k (59 k), ATRacing SRL 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Air De Valse, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 4)

 1191 5 Josejosephine, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 720 a
Eng. Sup. : Clarendon House GB
2 long ½, nez, 1 long ¾, courte encolure, ¾ long, nez, 7 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Ponntos Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Berneuil (Ire).
 5 940 a Suesa Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Clarendon House Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Live (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.
 2 033 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 020 a Thomastown Farm Stud, prime non attribuée.
 680 a David Richard Tucker, prime non attribuée.
 508 a Haras D’Haspel.

Temps total : 0’55’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CLARENDON HOUSE (GB) à 
sortir du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hollie DOYLE sur les raisons pour lesquelles le poulain 
CLARENDON HOUSE (GB) avait trébuché à environ 500 mètres du 
poteau d’arrivée.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FLAMIX à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le cheval INDYCO et le hongre INATTENDU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1645 493 PRIX DE LA ROQUETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32,5.

 1373 4 Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 4)

 1379  The	Time, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 60 k (59 k), h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 14)

 1373 3 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 54 k (541/2 k), 
N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 10)

 1373  Tremont, h, b, 7 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 56 k (561/2 k), 0h, H. de Waele 
(R. Thomas), D. de Waele – (n° corde 8)

 1057  Forever	Coco, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Asiana [Westerner (GB)], 581/2 k (571/2 k), h, C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 1)

 1102  Throttle	Control	IRE, f, 5 ans, 53 k (52 k), h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 1418 2 Baylagan, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 1389 1 Cap	Rocat, h, 9 ans, 59 k (57 k), h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 7)

 1373  Silk	Thread, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), h, N. Caullery 
(Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 2)

 1420  Moasa, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, S. Ghys (I. Mendizabal), 
S. Ghys – (n° corde 15)

 1379  Cold Play, h, 5 ans, 59 k (58 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 3)

 1102  Caly Rosay, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), S. Ghys 
(Mme M. Velon), S. Ghys – (n° corde 6)

 1134  Tax	Exile	IRE, h, 7 ans, 51 k (53 k), P. Jonckheere 
(R. Mangione), Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 1389  Mediterraneenne, f, 6 ans, 531/2 k (54 k), A. Junk (s) 
(E. Hardouin), A. Junk (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 894 a
Eng. Sup. : Cap Rocat
Certif. vétérinaire : Kiwi Kiss
¾ long, tête, ¾ long, tête, courte encolure, ½ long, 1 long ½, ½ long, 
courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Red Kitten.
 1 539 a The Time.
 1 410 a Arco Grande.
 769 a Tremont.
 470 a Forever Coco.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 694 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 553 a Christoph Mueller.
 226 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 184 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

Temps total : 1’20’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument KIWI KISS a été décalrée non-partante pour raisons vétérinaires.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GOLDISTYLE (IRE) et la jument INTERNATIONALANGEL 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1644 492 PRIX DE LA FOLIE-MERICOURT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26,5.

 1042 7 Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 571/2 k (58 k), h, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 1466 2 Imagine Freedom GB, f, al, 4 ans, par Equiano 
et Fleeting Image GB (Sir Percy GB), 561/2 k (551/2 k), 
Mme J. Burger (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 9)

 895 5 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 591/2 k (581/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 895  Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 561/2 k (57 k), JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1413 2 Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), E. Alhtoushi 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 1202  Buti, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 1395 1 Stranger, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), Next Gen Racing 
(R. Thomas), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 646  L’Air Du Temps, h, 4 ans, 60 k (59 k), Mme E. Libaud 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1144  Chica	Energica	GB, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), A. Berto 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1128  Kingsfold, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 15)

 1195  Cadorino	Des	Place, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), A, 
E. Decoster (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 13)

 1218 4 Flamix, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), h, Mme E. Mezquita 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)

 1413  Lucky	Kentucky, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), Rennstall Sun-
Planet (I. Mendizabal), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1195 4 Casive, f, 6 ans, 57 k (56 k), Ah, Ecurie Avant-Garde 
(Mme A. Duporte), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

14 partants ; 58 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
3 380 a
Eng. Sup. : Two Thank Yous IRE, Rakan
Certif. vétérinaire : King Hartwood
1 long ¼, encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ½, courte encolure, tête, 
encolure, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Indyco.
 2 079 a Imagine Freedom Gb, prime non attribuée.
 1 559 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 850 a Inattendu.
 519 a Rakan.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Appapays Racing Club.
 383 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 357 a Peter T. Tellwright, prime non attribuée.
 267 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 203 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
Temps total : 1’18’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KING HARTWOOD a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
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Primes aux éleveurs :
 950 a Gadzhi Shakhshaev.
 380 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 285 a Thierry De La Heronniere.
 95 a Mme Dominique Peilley Besset.
 72 a Don Alberto Corporation, prime non attribuée.

A l’issue de la course le cheval LAKYA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
La température extérieur étant supérieur à 30o les Commissaires ont 
accordé la livre de chaleur.

 1647 3810 PRIX DE MALVILLE
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
jamais reçu une allocation de 4.500 (Handicap et réclamer exceptés). 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1166 1 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 621/2 k (591/2 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 11)

 1166 4 Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 551/2 k (56 k), Mme L. Monfort 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 4)

 1360  Falcaime, f, b, 5 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 591/2 k (60 k), S. Renaud (K. Barbaud), 
S. Renaud – (n° corde 7)

 1132  Sirparys, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et 
Sina [Sicyos (USA)], 61 k (58 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1360 4 I Can Dream, f, gr, 6 ans, par Montmartre et Inaya 
[Majorien (GB)], 571/2 k (58 k), Ah, C. Lecrivain (A. Bernard), 
C. Lecrivain – (n° corde 12)

   What	A	Fair	Foot	IRE, f, 6 ans, 581/2 k (561/2 k), h, 
JF. Lelievre (Mme C. Poirier), JF. Lelievre – (n° corde 2)

   Deep In Your Mind, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), L. Fleury 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 1391  Aliantfen, h, 5 ans, 60 k (58 k), h, A. Glaziou 
(Mme E. Fontaine), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Belle City, f, 7 ans, 551/2 k (521/2 k), h, Mme M. Bonnin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 3)

 1511  Barsham, h, 6 ans, 63 k (631/2 k), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 9)

 1493 5 Speed Lady, f, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), R. Loiseleur 
(Mme J. Lacroix), R. Loiseleur – (n° corde 8)

 1166  L’Epinay, h, 5 ans, 57 k (55 k), Ah, A. Ramet (s) 
(T. Courtalon), A. Ramet (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 176 a
Eng. Sup. : What A Fair Foot IRE
2 long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, tête, 7 long ½, 1 long ¼, 6 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 316 a Marguit.
 526 a Got Flight.
 482 a Falcaime.
 263 a Sirparys.
 131 a I Can Dream.

Primes aux éleveurs :
 593 a Suc. Georges Sandor.
 237 a Mme Liliane Monfort.
 189 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 118 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
 59 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

A l’issue de la course le cheval FALCAIME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
La température extérieur étant supérieur à 30o les Commissaires ont 
accordé la livre de chaleur.

 1648 3809 PRIX TZARINE DE LA MONE
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 15 mai 2021 inclus reçu une allocation de 4.500. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre CAP ROCAT à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Delphine SANTIAGO (FOREVER COCO), 
arrivé 5e, est venu déclarer aux Commissaires de courses qu’il avait été 
gêné dans sa progression à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort 
qu’aucune gêne n’a été constatée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Léa BAILS (SILK THREAD), arrivée non-placée, sur les 
raisons pour lesquelles elle avait mis pied à terre après le passage du 
poteau d’arrivée.
L’intéressée a déclaré que les sangles avaient reculé et qu’elle avait été 
dans l’obligation de descendre pour éviter de chuter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sophie CHUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Le hongre RED KITTEN et la jument FOREVER COCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAVENAY
0156 135 dimanche 15 mai 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Laurence BARET – 
Marc POTIRON – Michel BELLAMY

 1646 3808 PRIX JEAN LEBRETON
(Classe 3)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1232  Lakya, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Grey Medusa 
(Rajsaman), 541/2 k (521/2 k), gh, Y. Bayoux (Mme C. Poirier), 
J. Marion (s) – (n° corde 9)

 1230  Man Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now 
Again GER (Lomitas GB), 56 k (541/2 k), Ecurie Cerdeval 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1232  Amant, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Awesome 
Ally IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), Ah, 
de T. La Heronniere (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1361 2 Kevalay USA, f, b, 3 ans, par Uncle Mo USA et Calais 
USA (A P Indy USA), 551/2 k (56 k), 0, MA. Teeka 
(R. Juteau), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 1361 3 Jartinbo, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Moon Of Alex [Alex The Winner (USA)], 59 k (591/2 k), 
Ah, Mme D. Peilley Besset (A. Bernard), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 5)

 1307  La Marotterie, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), h, SCEA des Sens 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 857  Kind	Of	Magic, h, 3 ans, 56 k (53 k), h, Mme DL. Hooper 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1361 5 Formidubbel	(FR)	, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), 0h, 
J. Sainty (Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1165  Late Valentine, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme O. Saelens 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 241 a
Eng. Sup. : Kind Of Magic
3 long ½, ¾ long, courte encolure, 5 long, 4 long ½, ¾ long, 6 long, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 3 060 a Lakya.
 1 224 a Man Again.
 918 a Amant.
 612 a Kevalay Usa, prime non attribuée.
 306 a Jartinbo.
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 1370 2 Caligine (IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 59 k, h, M. Al Thani 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1192  Tosny GB, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ah, Mme D. Andre 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 6)

 1290 5 Shallow, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), B. Sacre (Mme M. Velon), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

   Acregate	GB, h, 3 ans, 551/2 k, g, JC. Smith (C. Demuro), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 1016  Piu	Birch, h, 3 ans, 55 k, Scuderia Micolo SNC (B. Marie), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

 1330  Zinnia, h, 3 ans, 54 k, M. Bollack-Badel (I. Mendizabal), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 209 a
Eng. Sup. : Makilroy, Caligine (IRE)
1 long ¾, nez, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, nez, courte 
encolure, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Olympic Dream.
 3 312 a The Footman.
 2 484 a Makilroy.
 1 656 a Espoir Eternel.
 828 a Caligine (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.
 1 028 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 771 a Head (S), Cyril Morange.
 514 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 168 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’57’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHALLOW à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche OLYMPIC DREAM et le hongre THE FOOTMAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1650 384 PRIX DU MONT DE PO
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1065 5 Alvina, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Melusine (GB) 
(Zamindar USA), 561/2 k, D. Mary (M. Barzalona), 
de H. Nicolay – (n° corde 7)

 1065 3 Super Star, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Mon Etoile 
[Thewayyouare (USA)], 561/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1422  Aoraki, f, a.m, 2 ans, par Recorder GB et Broken And 
Go (Chichicastenango), 561/2 k, G. Luyckx (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 1321 2 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight 
Son GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 58 k, 
Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 1414 4 I Am A Killer, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Royalrique [Enrique (GB)], 58 k, h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1329  I	Am	Inevitable	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 732  Seabelle	Fal	MOR, f, 2 ans, 561/2 k, A. Sedrati 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

   Sans	Relache	(GB), f, 2 ans, 541/2 k, 
Hollymount Stud France Sc (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1329 1 Texas	Hold	‘Em	IRE, m, 2 ans, 58 k, 0, Mme T. Marnane 
(M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 260 a
courte encolure, 3 long, courte encolure, encolure, 2 long ½, ¾ long, 
courte encolure, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Alvina.
 3 888 a Super Star.
 2 916 a Aoraki.
 1 944 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 972 a I Am A Killer.
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 1019 2 Parliament (GB), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Starlet’S Sister (IRE) (Galileo IRE), 60 k (601/2 k), 
Qatar Racing Limited (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 1164 4 Russian Twist, h, al, 4 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 58 k (56 k), A, JC. Obellianne (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 1486  Sagayan, h, al, 4 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 60 k (58 k), g, R. Defontaine (C. Raimbault), 
R. Defontaine – (n° corde 3)

   Lope Diamond GB, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 571/2 k (541/2 k), 
Ah, Ecurie Griezmann (D. Cirocca), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

   Bandra (IRE), f, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Azameera IRE (Azamour IRE), 561/2 k (57 k), h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 1492 5 Manzano, h, 4 ans, 63 k (61 k), 0, A. Berthelot 
(Mme C. Poirier), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Caruso De La Barre, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), h, 
P. Raussin (T. Courtalon), P. Raussin – (n° corde 2)

 934 2 Barfleur, f, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1164  Iphigenie	Kernevez, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), 
S. Gouyette (s) (Mme E. Fontaine), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

 1164 3 Od	Kako, h, 4 ans, 59 k (56 k), h, Mme F. Mauduit 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 1510 3 Castille, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), G. Guillermo (R. Juteau), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

11 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 290 a
Certif. vétérinaire : Suivre Son Coeur
2 long, 4 long, 2 long, nez, 3 long, courte tête, 2 long ½, 9 long, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Parliament (Gb).
 742 a Russian Twist.
 556 a Sagayan.
 371 a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.
 185 a Bandra (Ire).

Primes aux éleveurs :
 476 a Ecurie Des Monceaux.
 291 a Pascal Guignand.
 218 a Franck Soulard.
 63 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 47 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

A l’issue de la course le cheval SAGAYAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
La température extérieur étant supérieur à 30o les Commissaires ont 
accordé la livre de chaleur.

CHANTILLY
0002 136 lundi 16 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre CHARTIER – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT

 1649 388 PRIX DE L’HOTEL QUINQUEMPOIX
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 1213 2 Olympic	Dream, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 571/2 k, Stall Speranza (M. Pecheur), 
B. Nedorostek – (n° corde 5)

 1192  The	Footman, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 59 k, Ah, RP. Jones (M. Barzalona), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1425  Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 58 k, 0, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 982  Espoir Eternel, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 59 k, A. Morange 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)
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Temps total : 1’53’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Angelo 
FLORYN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA sur la performance du cheval KENZOKI 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu un bon parcours en 
épaisseur et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marc NOBILI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument CHARLOTTE TAGADA et la pouliche PARISIAN BELLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1652 387 PRIX TEXANITA
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids	:	57	k.	Les 
chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe 
II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
27	avril	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	9	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	12	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1191  Kingentleman (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Restiadargent (Kendargent), 57 k, G. Pariente (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1191 3 Le Cadeau (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1295 1 Haziym IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hazmiyra IRE (Pivotal GB), 57 k, h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Ebro	River	IRE, m, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Soft Power IRE (Balmont USA), 57 k, Al Shaqab Racing 
(JP. Spencer), H. Palmer – (n° corde 5)

 1137 2 Before Dawn IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Mistrusting IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1138 1 Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 57 k, h, P. Katelanis 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1191 4 Feel Your Power, m, 3 ans, 57 k, G. Kern (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1375 4 Copie (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 528 a
Eng. Sup. : Haziym IRE
¾ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, 
7 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Kingentleman (Gb).
 11 520 a Le Cadeau (Gb).
 8 640 a Haziym Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Ebro River Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Before Dawn Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a Guy Pariente Holding.
 2 339 a Philip Rolls.
 1 020 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 680 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 340 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EBRO RIVER (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle et d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres après le départ, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Olivier PESLIER (LE CADEAU (GB)) arrivé 2e, 
Grégory BENOIST (KINGENTLEMAN (GB)) arrivé 1er et James Peter 
SPENCER (EBRO RIVER (IRE)) arrivé 4e, qui n’a pas souhaité être 
assisté par un interprète de son choix, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se 
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie Serval.
 1 207 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 905 a Mme Christine Chorin, Mme Nathalie Fischini.
 301 a Christophe Plisson.
 229 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Ronan THOMAS (SUPER STAR) arrivé 2e et Christophe SOUMILLON 
(NEWKIDONTHEBLOCK (IRE)) arrivé 4e sur un incident survenu à environ 
150 mêtres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche SUPER STAR avait fait un écart vers l’extérieur, 
faisant subir ce mouvement au poulain NEWKIDONTHEBLOCK (IRE) 
malgré les efforts de son jockey pour la maintenir en droite ligne.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches ALVINA et AORAKI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1651 391 PRIX DE MONTATAIRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38.

 1311  Charlotte	Tagada, f, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB 
et Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 60 k, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 1198  Orpanama Davis, f, b, 5 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 561/2 k, A, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 1464 5 Iggy	Chop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 56 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1297  Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, J. Billard (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 15)

 1373  Vent	Charlie, h, b.f, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Vent 
Celeste (GB) (Peintre Celebre USA), 551/2 k (54 k), gh, 
D. Bismuth (Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 1547  Senepark, h, 8 ans, 581/2 k, JPH Racing (A. Madamet), 
A. Dubreuil – (n° corde 5)

 1311  Lovely Miss, f, 6 ans, 591/2 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 13)

 908 3 Kenzoki, m, 6 ans, 59 k, A, Mme C. Lauffer (M. Barzalona), 
J. Resimont – (n° corde 16)

 1447 5 Malecon, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 479  Snowy Sunday, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 9)

 1391  Potioka, h, 7 ans, 57 k, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 2)

 1464  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 416  Riveret, h, 10 ans, 53 k (511/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 14)

 1198  Peaky	Blynder, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Renstal Floryn 
(Mme M. Velon), A. Floryn – (n° corde 12)

 1072  Duke	Of	Arabia	(IRE), h, 5 ans, 581/2 k, Stall Ps-Racing 
(M. Cadeddu), JD. Hillis – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
Sans motif : Samwell
1 long, ¾ long, ¾ long, tête, courte encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long 
½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Charlotte Tagada.
 1 584 a Orpanama Davis.
 972 a Iggy Chop.
 792 a Parisian Belle.
 324 a Vent Charlie.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 621 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 438 a Alain Chopard, Boutin (S).
 310 a Craig Mather.
 146 a Pierre-Jean Albigot, Robert Albigot.
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Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34.

 474  Graf Manama, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Campina GB (Oasis Dream GB), 56 k, 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (I. Mendizabal), 
W. Haustein – (n° corde 4)

 1437  Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 1)

 1373 2 Midgrey (IRE), f, gr, 7 ans, par Camelot GB et 
Tasharowa (Linamix), 591/2 k, Ah, D. Yessad (A. Crastus), 
FX. Belvisi – (n° corde 16)

 1437  Simsong, h, b.f, 7 ans, par Dabirsim et Song Of 
Hope GER (Monsun GER), 581/2 k, A, Stall Gattopardo 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 10)

 1437 2 Express	Power	IRE, h, al, 4 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 571/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1066  Arrogante, m, 5 ans, 59 k, 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(M. Guyon), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 1437  It’S On Us, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1420  The	Donald, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Stall Gattopardo 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 2)

   Pink	Princess	GB, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), h, 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 5)

 1406  Rannan, m, 7 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 1390  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 6 ans, 56 k, 0, G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 6)

 970  Avec	Laura	(GB), h, 9 ans, 60 k, g, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 1219 5 Angel Dust, f, 4 ans, 57 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 764  Levant (IRE), f, 5 ans, 60 k, Mme C. Lauffer (A. Lemaitre), 
J. Resimont – (n° corde 8)

 1437 5 Elieden IRE, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), Mme G. Kelleway 
(Mme A. Molins), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 1389  Little	Bebenou, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), JF. Racine 
(E. Verhestraeten), JF. Racine – (n° corde 9)

16 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 938 a
Eng. Sup. : Arrogante
2 long, 1 long ½, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Graf Manama.
 1 539 a Cleostorm.
 1 154 a Midgrey (Ire).
 769 a Simsong.
 470 a Express Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Team Hogdala France.
 694 a Jean-Paul Boin.
 340 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
 226 a S.C.E.A. De Marancourt.
 80 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du hongre AVEC 
LAURA arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le rythme peu élevé de la course avait desservi 
ledit hongre et qu’il n’avait pas pu prendre une part active à l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le vétérinaire 
de service que le hongre AVEC LAURA était rentré aux écuries avec des 
atteintes au postérieur gauche.
Après examen du film de contrôle, les images misent à la disposition des 
Commissaires ne permettent de déterminer avec certitude ni l’endroit, ni 
l’éventuelle responsabilité d’un des concurrents.
La jument MIDGREY (GB) et le hongre GRAF MANAMA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1655 386 PRIX DES GRES
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
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rabattant vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante, contraint 
le jockey olivier PESLIER à reprendre le poulain LE CADEAU(GB).
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les poulains KINGENTLEMAN et LE CADEAU (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1653 385 PRIX DES FONTAINES
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Lepard, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
La Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, 
German Racing Club (E. Hardouin), H. Blume – (n° corde 7)

   Afadil, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Afsheen [Invincible 
Spirit (IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Tokyo	Star, h, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Tokyoite (GB) (Dream Ahead USA), 58 k, Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Quejo GB, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Facia De 
Tola GB (New Approach IRE), 58 k (541/2 k), Mme G. Cabrero 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

   Sound Of Silver, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Silver 
Storm (Kendargent), 58 k, h, Seydoux de Clausonne 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

   Pierreval, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Osumi, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 4)

   My	Baby	Love, h, 3 ans, 58 k, FX. Belvisi (C. Stefan), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

   Typhonium, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Charreau 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 398 a
Eng. Sup. : Afadil, My Baby Love
4 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 
6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lepard.
 3 888 a Afadil.
 2 916 a Tokyo Star.
 1 944 a Quejo Gb, prime non attribuée.
 972 a Sound Of Silver.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Sven Goldmann.
 789 a S.A. Aga Khan.
 592 a Herve Dardenne.
 301 a Eric Puerari, Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 229 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Lepard.

Temps total : 1’42’’97’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, le jeune jockey Arthur MOSSE (QUEJO (GB)) arrivé 4e et le 
jockey Rosario MANGIONE (PIERREVAL) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain PIERREVAL n’avait jamais eu l’espace suffisant 
pour pouvoir progresser entre la lice intérieure et son concurrent.
Les hongres SOUND OF SILVER et le poulain LEPARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1654 390 PRIX DE CRAMOISY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 1297 1 Raggio	Bianco, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 581/2 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1379  Get Set (IRE), h, b, 5 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 59 k, g, BL. Jones (M. Guyon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1436 1 Trentino, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 591/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 1238 5 Sunkawakan, f, 5 ans, 60 k, A, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

   Cardino, m, 6 ans, 581/2 k, Stall Ps-Racing (M. Cadeddu), 
JD. Hillis – (n° corde 2)

 993 2 Le	Kakou, m, 6 ans, 561/2 k, h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 1397  Le Gardolot, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A. Renault 
(Mme L. Bails), A. Renault – (n° corde 13)

 1371 2 Green Curry (IRE), h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

 1436  Manne, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1293  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 581/2 k, h, 
Ecurie Main Horsing SAS (C. Demuro), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 1068  Putumayo, h, 7 ans, 56 k, Ah, JC. Daoudal (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 15)

   Sciliar	IRE, h, 4 ans, 58 k, Mme C. Wills (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 16)

 1110  Toronada, f, 6 ans, 581/2 k, JC. Daoudal (L. Boisseau), 
B. Legros (s) – (n° corde 9)

 1219  Imperial	Scam, f, 4 ans, 56 k, h, Mme de M. Asis Trem 
(A. Pouchin), V. Devillars – (n° corde 14)

16 partants ; 58 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 043 a
Consition spéciale : Mi C’Infilo
3 long ½, 1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, 1 long, tête, ½ long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Infinite Passion.
 2 079 a Reventador (Ire).
 1 559 a Raggio Bianco.
 1 039 a Get Set (Ire).
 425 a Trentino.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Edy S. R. L. .
 612 a Teruya Yoshida.
 533 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 266 a Con Marnane.
 125 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’51’’45’’’
Le hongre MI C’INFILO a été déclaré non partant par son entourage, le 
terrain ne correspondant pas aux aptitude dudit hongre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN sur la performance du cheval LE KAKOU 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours derrière les chevaux 
de tête il n’avait pas pu prendre une part active à l’arrivée, précisant que 
ledit cheval était plus performant dans les terrains plus souples. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GET SET (IRE) et la jument INFINITE PASSION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 137 mardi 17 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Patrick SABAROTS – 
Louis de BOURGOING

 1657 476 HANDICAP DE L’ILE-DE-FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 novembre 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 459	 le	
9	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 2e	épreuve	 du	 Grand	 Handicap	 du	 Bois	 de	
Boulogne	prévu	le	dimanche	15	mai.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tariyana, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Taniya 
[High Chaparral (IRE)], 57 k (551/2 k), g, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Pedra (IRE), f, al, 3 ans, par Manduro GER et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Darena, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Daradiyna [Sea The Stars (IRE)], 57 k, h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   In Time, f, b, 3 ans, par Zarak et Mixed Evidence IRE 
(Elusive City USA), 57 k, h, J. Romel (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   Altiere (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Cheek	To	Cheek	IRE, f, 3 ans, 57 k, Fair Salinia Ltd 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Hidden Gem, f, 3 ans, 57 k, Wood (E. Hardouin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 57 k, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (G. Kocakaya), 
W. Haustein – (n° corde 9)

   Beltista (GB), f, 3 ans, 57 k, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Fountain Woman, f, 3 ans, 57 k, Ecurie de Theyss 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Tariyana
Consition spéciale : Blush Me
3 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, encolure, 2 long ½, 
5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Tariyana.
 3 888 a Pedra (Ire).
 2 916 a Darena.
 1 944 a In Time.
 972 a Altiere (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a S.A. Aga Khan.
 1 207 a Wertheimer & Frere.
 603 a J. B. S. Invest N. V. .
 592 a S.A. Aga Khan.
 301 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Tariyana.

Temps total : 1’41’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Ludovic 
ROVISSE, interdit à la pouliche BLUSH ME de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
Les pouliches DARENA et TARIYANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1656 389 PRIX DE THIVERNY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 1437 1 Infinite	Passion, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 56 k, 0h, F. Leblanc (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 1238 2 Reventador (IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 591/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 12)
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Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Breizh	Sky, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k (57 k), L. Baudron (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Purple Rain, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et All 
Stars (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), Gemini Stud 
(I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Clifton Down IRE, m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Star Of Bristol USA (Speightstown USA), 58 k 
(581/2 k), Suc. K. Abdullah (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Kabeir	Pit, m, b, 2 ans, par El Kabeir USA et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), h, E. Lecoiffier 
(A. Crastus), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Got	Fox, h, al, 2 ans, par Ultra IRE et Pastiches GB 
(Street Cry IRE), 58 k (581/2 k), h, J. Monfort (E. Hardouin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   King	Mollenkott	(GER), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 5)

   Il Ministro, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), L. Lazzinnaro 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

   Serber, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Bolsigh	Fal	MOR, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Sedrati 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

   Agri, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, Rent A Horse By Yohea 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Norman Cowan, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), M. Pehu 
(T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 953 a
8 long, 2 long, nez, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Breizh Sky.
 3 888 a Purple Rain.
 2 916 a Clifton Down Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Kabeir Pit.
 972 a Got Fox.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 789 a Thierry De La Heronniere.
 394 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Alison Tait.
 344 a Blue Diamond Stud Farm (Uk)ltd, prime non attribuée.
 301 a Haras De Treli.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Breizh Sky.

Temps total : 1’13’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CLIFTON DOWN IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains BREIZH SKY et PURPLE RAIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1659 478 PRIX LA BELLE II
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Start Me Up, f, b, 2 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 11)

   Pink	Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 57 k (571/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

   Saeda Time IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Quality Time IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), 
J. Abdullah (O. Peslier), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Smokeshow, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Khaleesy IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +23.

 1174 4 En Or, h, b, 4 ans, par Dariyan et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 55 k (551/2 k), Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 1317 2 The	Charmer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 59 k (591/2 k), h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 2)

 1203  Salduro, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 59 k (591/2 k), Stall Lahn-Sieg 
(I. Mendizabal), H. Blume – (n° corde 9)

 1320 4 Replenish, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 561/2 k (57 k), 
A, Mme MC. Elaerts (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 10)

 1313 7 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k (60 k), 
Ecurie X (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 13)

 1459 3 Santurin, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 60 k (601/2 k), h, Mme I. Otten (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 1313  Naishan	GB, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 571/2 k (58 k), 0h, 
M. Koutsomytis (A. Lemaitre), G. Alimpinisis – (n° corde 15)

 1203 5 El	Manifico, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

 1328 2 Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), h, 
A. de Lanfranchi (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1077 1 Baratin, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0, JL. Ferton 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1110 2 Bourdain, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), Mme A. Nesser 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1320 2 Bene Bene, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1313  Lettyt	Fight, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), Trois Mille 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 16)

 1210  Golfing	Star	(IRE), h, 4 ans, 561/2 k (57 k), Trois Mille 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 6)

 985  Ideal King, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 215 a
Certif. vétérinaire : Ilot Secret
1 long ¼, 1 long ¼, nez, ½ long, encolure, courte encolure, tête, encolure, 
½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a En Or.
 4 702 a The Charmer.
 2 835 a Salduro.
 1 620 a Replenish.
 990 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 742 a Santurin.
 405 a Naishan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Head (S).
 1 846 a Mme Sabrina Debargue.
 835 a Gestut Eulenberger Hof.
 730 a Franklin Finance S.A. .
 291 a Gunter Muller, Hans Klober.
 170 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 85 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres THE CHARMER, SALDURO, REPLENISH,EN OR et la 
pouliche RUE DES IRLANDAIS IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1658 477 PRIX HUNYADE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux propriétaires :
 12 600 a Athabascan.
 4 788 a Ilic (Ire).
 3 528 a Antharis (Gb).
 2 016 a Le Sicilien.
 1 008 a Acquabella.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Ecurie Peregrine Sas.
 972 a Wertheimer & Frere.
 716 a Avatara S.A. .
 626 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.
 204 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’8’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains ATHABASCAN et ILIC (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1661 483 PRIX DE TRIE-CHATEAU
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur inférieure ou 
égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 17 décembre 2021 inclus, reçu 
une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 545  Bosquentin, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 58 k (55 k), (8 000), Trois Mille 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1421  Shut	The	Box, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Tiziana USA (Dixie Union USA), 571/2 k (561/2 k), (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 769  French	Diva, f, b, 7 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 571/2 k (551/2 k), (12 000), 
G. Collard (A. Subias), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 795 3 Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 59 k (58 k), (12 000), Stall Dovaja M 
(Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 1)

 1179 4 Vasy	Sakhee, f, b, 9 ans, par Sakhee USA et Vasy 
Fleur De Roy [Balleroy (USA)], 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
D. Dumoulin (T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 838 a
Eng. Sup. : Malaaw
Sans motif : King Nonantais
½ long, 6 long, 1 long ¼, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bosquentin.
 1 584 a Shut The Box.
 972 a French Diva.
 648 a Malaaw.
 324 a Vasy Sakhee.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Franklin Finance S.A. .
 621 a Sas Regnier.
 438 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 292 a Moussa Mbacke.
 146 a Ecurie Atropas.

Temps total : 3’25’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BOSQUENTIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1662 479 PRIX DOUBLE ROSE
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

3 100 m
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   Between, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Claire Song 
IRE (Singspiel IRE), 57 k (571/2 k), h, H. Boutry (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Antoninas IRE, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), A. Marconi 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Priyanka	USA, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Saisissante (IRE), f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
AGV Karwin Stud (C. Lecoeuvre), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 9)

   Barrameda, f, 2 ans, 57 k (54 k), SARL Darpat France 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Diplo, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), M. Benedetti (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Bonne Louise, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

   Shamamiyah, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 13)

   Etna, f, 2 ans, 57 k (56 k), Haras du Logis Saint-Germain 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 941 a
Eng. Sup. : Antoninas IRE, Saisissante (IRE)
2 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Start Me Up.
 3 888 a Pink Pong.
 2 916 a Saeda Time Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Smokeshow.
 972 a Between.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mario Hofer.
 789 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 394 a Al Asayl France.
 344 a Rathbarry Stud, prime non attribuée.
 301 a Scuderia Lazzeri Marcello.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Start Me Up.

Temps total : 1’14’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches START ME UP et SAEDA TIME IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1660 480 PRIX ALCANTARA II
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er mars 2022, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant, cette 
année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1335 2 Athabascan, m, b, 3 ans, par Almanzor et Alzubra (GB) 
(Dansili GB), 551/2 k (56 k), Haras d’Etreham (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1314 2 Ilic	(IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 2)

 1415 6 Antharis	(GB), h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 57 k (571/2 k), Avatara S.A. 
(G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 4)

 1142 5 Le	Sicilien, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Chris Stefan Racing (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 5)

 1206 1 Acquabella, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Anthracite 
[Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k (56 k), Mme F. Delaunay 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 862 a
Eng. Sup. : Athabascan, Antharis (GB), Acquabella
encolure, 1 long ½, 1 long ¾, encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a
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 1095 5 Robayera	IRE, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, Mme G. Cabrero 
(C. Lecoeuvre), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 1156 3 Afrojack, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 12)

 1504  Black	Track, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), 0, Rob. Collet (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 1211 2 Juste Bere, h, 3 ans, 59 k (57 k), Racing Stars 
(Mme L. Gallo), L. Rovisse – (n° corde 10)

 1211 3 Kennya, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), gh, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 7)

 1290  Family Smile (IRE), h, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Ascot 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 32 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 695 a
Sans motif : Trance IRE
4 long ½, 2 long, tête, ¾ long, ½ long, tête, 1 long ½, 1 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Edamame.
 3 312 a Uncle Bo.
 2 484 a Norwegia.
 1 656 a Night Candle.
 828 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Nbh Racing.
 771 a Guy Pariente Holding.
 672 a Haras Des Trois Chapelles.
 336 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 257 a Boutin (S).

Temps total : 1’42’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être monté au 
box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain EDAMAME et la pouliche NIGHT CANDLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1664 482 HANDICAP DE NORMANDIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 novembre 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 459	 le	
9	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 3e	épreuve	 du	 Grand	 Handicap	 du	 Bois	 de	
Boulogne	prévu	le	dimanche	15	mai.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28,5.

 1174  Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 59 k (591/2 k), B. Giraudon (C. Soumillon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 1392 2 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k (561/2 k), 
0h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

 1227 2 Duke	Of	Conker, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 58 k (581/2 k), g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 1)

 1104 3 Cogolin, h, al, 4 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 60 k (601/2 k), g, P. Fellous (O. Peslier), M. Bollack-
Badel – (n° corde 5)

 1197  Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 51 k (49 k), 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 6)

 1178 4 La Barillette, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, Mme G. Reille-
Villedey (M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 1320 1 Five	Ice	Cubes, m, al, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (581/2 k), 
D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 3)

 1420 5 Aer Turas, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 2)

 1197 4 Coral Boy, h, 6 ans, 55 k (54 k), MP. Reichstein 
(Mme M. Velon), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1068  Tepeka	(GB), h, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1215 2 Offranville, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE et Ouezy (IRE) 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k (57 k), g, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Monarchic	IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k (581/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Snowblind	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Tifawt GB (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k), C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 1214  Fasten Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 1)

   Poseidina GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Power 
Penny GER (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Morrigane IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme V. Teehan 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1412  Aerostach, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, Mme A. Blandeyrac 
(S. Breux), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 7)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 422 a
Sans motif : Opalus Road
encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 4 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Offranville.
 3 888 a Monarchic Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Snowblind Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Fasten Wave.
 972 a Poseidina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Franklin Finance S.A. .
 459 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 394 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 344 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 114 a Gestut Idee, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche OFFRANVILLE et le poulain MONARCHIC IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1663 481 PRIX DE LA CROIX VERTE
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1425 2 Edamame, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Zaya GER 
(Diktat GB), 59 k (591/2 k), 0, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 8)

 1290 2 Uncle	Bo, h, b, 3 ans, par Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 1407  Norwegia, f, b, 3 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 53 k (52 k), h, D. Duglas (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1337  Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha IRE 
(Highest Honor), 56 k (561/2 k), 0, T. Rarick (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 1394 7 Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 58 k (57 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1337  Kisswood, f, 3 ans, 57 k (56 k), h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 972  Iken, f, 3 ans, 59 k (58 k), de C. Moubray (Mme M. Velon), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 1229 3 Let’S Go Crazy IRE, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
Mme R. Poole Christoffersen (I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 1235 5 Flash	Is	Back, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme D. Buhmann 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 1290 4 Time Is Money GER, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), C. Trecco 
(G. Benoist), D. Windrif – (n° corde 15)
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   Magic	Rosa, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie X (S. Saadi), 
D. Bressou – (n° corde 6)

 1232  Panache	Des	Pins, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A. Pinot 
(J. Cabre), D. Bressou – (n° corde 1)

15 partants ; 42 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 521 a
1 long, 3 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long ½, 9 long, 1 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Tres Queen.
 2 736 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Eagle Rose.
 1 368 a Tahla.
 684 a Handhy.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Chevotel De La Hauquerie.
 637 a Christopher Hogg.
 323 a Godolphin, prime non attribuée.
 277 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 212 a Michael Nelmes-Crocker.

Temps total : 2’11’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTRAL SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite aux dysfonctionnements des stalles de départ, le départ a été repris 
deux fois.
Le départ a été donné à 17h07.
La pouliche FINAL GESTURE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1666 3939 PRIX HARAS DU LION - PRIX URBAN SEA - FONDS 
EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France Galop : 
44 000

Pour juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas cette année gagné un 
Groupe. Poids	:	56	k. Les juments ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, les juments ayant 
depuis le 1er mai 2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la gagnante par 
François THOMAS, responsable commercial du Haras du Lion.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	F.E.E.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la jument gagnante 
par Monsieur François THOMAS, responsable commercial du Haras 
du Lion.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1041  Sundoro IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Lava 
Flow IRE (Dalakhani IRE), 56 k (561/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 13)

 1316 1 Dolia, f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 56 k (561/2 k), S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 903 4 Alula Borealis, f, al, 4 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 56 k (561/2 k), Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 1041  La	Parence, f, b, 4 ans, par Saonois et La Vive Parence 
(Kaldounevees), 56 k (561/2 k), Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 769 1 Wildwood, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 56 k (561/2 k), Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1051 1 Galifa (IRE), f, 4 ans, 56 k (561/2 k), g, Rt Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 1273 5 Lingering Dream GB, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
J. Rowsell (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 9)
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 919 2 Sancho, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), JPH Racing (A. Lemaitre), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 a
1 long ½, encolure, nez, tête, 1 long, nez, 1 long ¾, encolure, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Fernoboy.
 1 923 a Picnic Royal.
 1 417 a Duke Of Conker.
 990 a Cogolin.
 495 a Shawbak.
 303 a La Barillette.
 202 a Five Ice Cubes.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Philippe Delaey.
 867 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 639 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 388 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 194 a Al Shahania Stud France Sarl.
 136 a Mme Patricia Butel.
 59 a Suc. Alain Michel Haddad.

Temps total : 2’12’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres FERNOBOY et SHAWBAK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 138 mercredi 18 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – 
François COUETOUX du TERTRE – Laurent THIBAULT – André MARTIN

 1665 3937 PRIX EDMOND FORESTIER
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1053 2 Tres Queen, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 561/2 k (551/2 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Secret 
Gesture GB (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 13)

   Eagle Rose, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Rose 
Vista (Vatori), 541/2 k (511/2 k), h, C. Hogg (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 1108 2 Tahla, f, b, 3 ans, par Lawman et So You Go (IRE) (So You 
Think NZ), 561/2 k (551/2 k), Roy Racing Ltd (Mme M. Eon), 
H. Shimizu – (n° corde 8)

   Handhy, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 541/2 k (55 k), Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 1206  Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 
Le Haras SC (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1305 4 Madras IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme AG. Kavanagh 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 14)

   Jack	The	Lad, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), T. Cunnane 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1333 5 And	We	Danced, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme V. Haendler 
(A. Roussel), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

 1305  York	Town, m, 3 ans, 58 k (57 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 5)

 1305  Keep	Pushing, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, B. Levaique 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1524  Natecliff, h, 3 ans, 58 k (56 k), A, JP. Boin (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Astral Spirit, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), B. Foucher 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)
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 1379 5 Black	Morning	GB, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), Ah, S. Imiola 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1308 2 Gin	Gembre, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, A. Berto 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 13)

 1418  Jean	Racine, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, H. Mathet 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 15)

 7  Silver	Amerhican, h, 6 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme C. Braire (A. Roussel), Rémy Nerbonne – (n° corde 4)

 1395  Kaaba	Stone	IRE, f, 7 ans, 54 k (541/2 k), 0h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 5)

 628  Estacity, h, 4 ans, 57 k (561/2 k), JP. Boin (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 48 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 456 a
Sans motif : Beacon Towers
tête, 3 long, 1 long ¾, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Torancia.
 1 782 a Tracy Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Zeyzoun.
 891 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 445 a Zaya De La Plata.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Eliane Vayssier.
 322 a S.A. Aga Khan.
 306 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 174 a Thierry Tailleur.
 153 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’70’’’
Suite au retard pris dans la première course, les départs des courses de 
la réunion ont été décalés de 30 minutes.
Le départ de la 3e a été donné à 18h16.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GIN GEMBRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE IRE à être 
montée sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument, ZAYA DE LA PLATA à sortir 
du rond en première, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORANCIA à être montée 
au box et à ne faire qu’un tour du rond de présentation montée, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction-2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Julien GUILLOCHON en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction-2 coups).
Le hongre ZEYZOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1668 3938 PRIX MANDESHA
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er mars 2022 inclus gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1381 1 Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k (571/2 k), 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1299 3 Kingdom, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kamellata [Pomellato (GER)], 57 k (571/2 k), SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1469 3 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria [Dyhim 
Diamond (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Prudent (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)
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   Ines GB, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 10)

 1276 6 Loisaba	IRE, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (H. Journiac), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1420  Golden Gold, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

   Well And Truly IRE, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), J. Hernon 
(A. Lemaitre), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

   Amazonie (GB), f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Dajla GB, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0, Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 318 a
2 long ½, nez, nez, tête, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long ¾.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 11 880 a Sundoro Ire, prime non attribuée.
 4 752 a Dolia.
 3 564 a Alula Borealis.
 2 376 a La Parence.
 1 188 a Wildwood.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 399 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 219 a S.A. Aga Khan.
 932 a Mme Henri Devin.
 304 a European Bloodstock Management.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Sundoro Ire.
 4 000 a Dolia.
 3 000 a Alula Borealis.

Temps total : 2’10’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite au retard pris dans la première course, les départs des courses de 
la réunion ont été décalés de 30 minutes.
Le départ de la 2e a été donné à 17h40.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INES GB à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SUNDORO IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1667 3940 PRIX DE LA GROSSE PIERRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas reçu une allocation de 10.000 depuis le 18 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1129 1 Torancia, f, gr, 6 ans, par Kheleyf USA et My 
Juju (Blackdoun), 581/2 k (571/2 k), A, V. Lechenault 
(L. Rousseau), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Tracy	IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE (Exceed And Excel AUS), 54 k (55 k), gh, G. Augustin-
Normand (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1453 5 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 54 k (53 k), gh, M. Massard 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1312  Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

   Zaya De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 60 k (58 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1418 3 Viou, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), gh, Mme H. Monfort (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1488 4 Stick	And	Carrot, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 12)

 1395  Predetermined (IRE), h, 9 ans, 541/2 k (55 k), g, 
J. Bertin (A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 6)
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 1233  Valkaya, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), FJ. Guimard (C. Grosbois), 
FJ. Guimard – (n° corde 11)

 1166  The	French	Melody, f, 5 ans, 51 k (49 k), g, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
encolure, encolure, encolure, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 
¾ long, ¾ long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Izakaya.
 1 134 a Miniking.
 1 039 a The Lovely Filly.
 567 a Hurricane Light.
 346 a Lilly Bird (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Sc Ecurie De Meautry.
 511 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 408 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 255 a Snig Elevage.
 135 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’25’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite au retard pris dans la première course, les départs des courses de 
la réunion ont été décalés de 30 minutes.
Le départ de la 6e a été donné à 19h52.
Le jockey Aurélien LEMAITRE s’étant blessé dans le rond de présentation 
avant la course, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le 
jockey Jérôme CABRE sur la pouliche THE LOVELY FILLY au poids de 
58,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL THE FEVER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la pouliche FEEL 
THE FEVER arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours ladite pouliche s’était 
retrouvée sans ressource à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance de la jument 
GEORGINELA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument préférait les terrains plus souples 
et qu’elle n’avait pas eu les ressources suffisantes pour participer 
activement à l’arrivée de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mickael 
SEROR par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre MINIKING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

STRASBOURG
0907 138 mercredi 18 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Marc FREYSZ – Pierre GELDREICH

 1670 4469 PRIX DUNADEN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 décembre 
2021 reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1412 5 Anno GER, h, b, 3 ans, par Areion GER et Queen’S 
Hall GB (Singspiel IRE), 58 k (581/2 k), (14 000), 
Stall Blue Diamond (M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 11)

 1362 4 Zenigata, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Free Entry IRE 
(Approve IRE), 58 k (57 k), h, (14 000), M. Poggioni 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)
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 1394 3 Vino Bello, h, b, 3 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 57 k (571/2 k), h, M. Delaunay 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1108 1 Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 57 k (571/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 1499  Dirty Geurty, m, 3 ans, 57 k (58 k), Ag, T. Lines 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 199 a
Eng. Sup. : Dirty Geurty
2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
 4 104 a Kingdom.
 3 024 a Anobe.
 1 728 a Vino Bello.
 864 a Shayran.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 1 274 a Appapays Racing Club.
 939 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 536 a Gerard Decocq.
 268 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’12’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite au retard pris dans la première course, les départs des courses de 
la réunion ont été décalés de 30 minutes.
Le départ de la 5e a été donné à 19h15.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Adrien FOUASSIER en ses explications, lui ont indiqué que le poulain, 
DIRTY GEURTY sera interdit de courir pour une durée de 15 jours ( 
2e fois) suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le poulain RUSSIPANT FAL MOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1669 3941 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
reçu une allocation de 10.000 depuis le 18 janvier 2021 inclus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 1343  Izakaya, h, al, 6 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 521/2 k (53 k), 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 1129  Miniking, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 60 k (601/2 k), 0g, Mme A. Fouassier 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1389 2 The	Lovely	Filly, f, b, 4 ans, par American Devil et Kizzy 
Nizzy [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (59 k), h, D. Ben Ghouzi 
(J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 1373 5 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 541/2 k (55 k), 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 13)

 1129  Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 531/2 k (521/2 k), 0h, R. Busson (Mme M. Eon), 
B. Legros (s) – (n° corde 8)

 1373  Zippere, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), h, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 12)

 994  Raven Ridge IRE, h, 11 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 1556 5 Vega Dream (GB), h, 5 ans, 56 k (561/2 k), h, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1116  Shot	In	The	Dark, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 2)

 1395 3 Georginela, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 10)

 1364 4 Albert	Bridge, h, 4 ans, 591/2 k (59 k), h, S. Harrison-
White (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1338 3 Feel	The	Fever, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 7)

   Lilly Dream, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), g, F. Martin 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 9)
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 1257 5 Gendarmerie, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, 
Ctesse de B. Tarragon (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 1236  April Step, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A. Lustig (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   Said, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ecurie Premiere Classe 
(Mme E. Weissmeier), M. Figge – (n° corde 8)

 1236  Ferrari Girl, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), CM. Holschbach 
(R. Piechulek), H. Blume – (n° corde 14)

 1306  Langarud GER, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Darius Racing 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 12)

   Farakan, m, 3 ans, 56 k (55 k), Mme C. Metz (Mme M. Velon), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 1408 6 Plaine D’Espoir, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme P. Gruber 
(Mme P. Cheyer), Mme P. Gruber – (n° corde 9)

   Larissio, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Panz Racing 
(de A. Vries), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

   Roche	Mauve, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, 
M.L. Bloodstock Ltd (Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 1)

   Cracker	Jack	GER, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A. Garske 
(Rémi Campos), A. Garske – (n° corde 15)

15 partants ; 45 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 736 a
1 long, 2 long ½, 1 long ½, 4 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 6 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ad Astra Ger, prime non attribuée.
 2 736 a Anctot.
 2 052 a Lucky Charlie.
 1 368 a Bardolino.
 684 a Scherwood.

Primes aux éleveurs :
 849 a Paul Nataf.
 807 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 637 a Ecurie Luck.
 424 a Dieter Meinke.
 212 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mlle Ambre Chloup, Mme Constance 

Lemaitre.
Temps total : 2’11’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Stéphane BREUX étant absent sur l’hippodrome en raison de 
problème de trafic, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Rémi CAMPOS sur le poulain CRACKER JACK.
Après avoir entendu en leurs explications les jockeys Alexander PIETSCH 
(LANGARUD), René. PIECHULEK (FERRARI GIRL) et Marco CASAMENTO 
(AD ASTRA), les Commissaires les ont sanctionnés par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé leur ligne au 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le hongre LUCKY CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1672 4470 PRIX ROBERT MATZINGER
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 18 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 18 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté).	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
18 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1261 4 Arizona	Lakes	GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 541/2 k (531/2 k), A, 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 4)

 1199 2 Indy Du Seuil, f, b, 4 ans, par American Devil et Shany 
De Loriol [Lavirco (GER)], 551/2 k (56 k), g, Mme M. Boudot 
(E. Hardouin), M. Seror (s) – (n° corde 10)

   Fitzcarraldo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 56 k (561/2 k), R. Blase (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 9)

 1508 2 Alkuin	IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 56 k (561/2 k), GWH. Schmitt (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 668  Jacksun, h, al, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 56 k (561/2 k), 
0, Ecurie Premiere Classe (M. Pecheur), M. Figge – 
(n° corde 1)

 1182  Felisha, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme C. Metz 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

2 350 m

1

2

3

4

5

6

   Irbis, m, b, 3 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman GB), 
58 k (57 k), (14 000), DS Pegas (Mme I. Janackova K.), 
D. Torok – (n° corde 4)

   Crimson, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Decipherer 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
WH. Eastwood (Mme F. Valle Skar), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 9)

 1577 5 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 541/2 k (55 k), 0, (10 
000), Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 12)

   Gloria Rosa IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, (14 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Sanna), M. Geisler – (n° corde 10)

 1211  What’S	Now, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), 
Genets SRL (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 1337  Lagoone	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Ah, (14 000), 
Mme C. Weiss (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

   Navaja IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), M. Figge 
(Mme E. Weissmeier), M. Figge – (n° corde 5)

 852  Come First, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (10 000), 
D. Ben Ghouzi (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1412 4 Tinas Dream, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0h, (10 000), 
F. Meckes (L. Boisseau), F. Meckes – (n° corde 3)

   Iron Tigress GER, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), (14 000), 
Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

 1407  Mary	White, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, (14 000), 
M. Lehmann (Rémi Campos), M. Lehmann – (n° corde 1)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 516 a
nez, ¾ long, ¾ long, tête, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Anno Ger, prime non attribuée.
 1 728 a Zenigata.
 1 296 a Irbis.
 864 a Crimson.
 432 a Lady Valou.

Primes aux éleveurs :
 536 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 510 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 402 a Ecurie Haras De Beaufay.
 175 a Haras Du Mont Dit Mont.
 134 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 1’27’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les jockeys Stéphane BREUX et Axelle NICCO étant absents sur 
l’hippodrome en raison de problème de trafic, les Commissaires ont 
autorisé le remplacement du premier cité par le jockey Rémi CAMPOS 
sur la pouliche MARY WHITE et par le jockey Ingrid JANACKOVA 
KOPLIKOVA sur le poulain IRBIS.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur 
Mickael SEROR, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir présenté la pouliche COME FIRST au public non 
munie de son attache-langue, cette pouliche ayant été déclarée comme 
devant en être munie lors de la déclaration des partants.
Les poulains ANNO, ZENIGATA et IRBIS ont fait l’objet d’un prélevement 
biologique à l’issue de la course.

 1671 4468 PRIX DU PRESIDENT RAYMOND STEIDEL
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Ad Astra GER, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Amabelle GER (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (55 k), 
C. Berglar (M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 13)

 1305 2 Anctot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 58 k (581/2 k), h, S. Dehez (s) (A. Pouchin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 1236 3 Lucky	Charlie, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Sweet Baby Doll IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), h, 
Ecurie Luck (L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 1236 2 Bardolino, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k (581/2 k), 0, 
Mme I. Meinke/Dieter Meinke (A. Sanna), H. Grewe – 
(n° corde 2)

   Scherwood, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Boreal 
GER (Boreal GER), 56 k (561/2 k), gh, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)
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 883  En Dansant, f, 7 ans, 59 k (601/2 k), 0h, E. Luding 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   La	Bonbonniere, f, 4 ans, 60 k (59 k), gh, JC. Goerst 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Pundara GER, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, David Schon/
Hans-Peter Schon (M. Seidl), S. Schleppi – (n° corde 10)

 1507  Much	Style, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Stall de Luxe 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 616 a
Sans motif : Sorrenza
courte tête, 1 long, encolure, courte tête, 5 long, ½ long, courte tête, ¾ 
long, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lovely Angel.
 1 134 a Wootton Grey.
 850 a Riverwing Gb, prime non attribuée.
 693 a Forza Sedaca.
 346 a Bobik.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecurie Haras De Quetieville.
 511 a Xavier Richard.
 272 a Olivier Joseph Mcdowell.
 203 a Gaec Campos.
 178 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. La jument WOOTTON 
GREY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1674 4471 PRIX DE L’ACKERLAND
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 1544  Charnock	Richard	GB, h, b, 7 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 56 k (55 k), 0h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 6)

 1195  Taycan, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Fanny Des Hardys 
IRE (Fasliyev USA), 57 k (571/2 k), gh, Rennstall Sun-Planet 
(de A. Vries), JP. Carvalho – (n° corde 12)

 1507 2 Zion GER, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Zarzali 
AUS (Hussonet USA), 56 k (55 k), Mme S. Lengyel 
(Mme P. Cheyer), HG. Rotering – (n° corde 8)

 1308 4 Daimyo (GB), h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hayaku USA (Arch USA), 551/2 k (541/2 k), 
Rennstall Geisler (Mme A. Molins), G. Geisler – (n° corde 15)

 1379  Peterhof, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Peace Touch 
[Muhtathir (GB)], 58 k (57 k), h, M. Lehmann (Mme M. Velon), 
M. Lehmann – (n° corde 16)

 1538 7 Cera, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, T. de Seyssel 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1318  Keep Running GER, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, 
R. Hickmann/C. Holschbach (E. Hardouin), H. Blume – 
(n° corde 14)

   Metallica	Star, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), h, F. Meckes 
(L. Boisseau), F. Meckes – (n° corde 11)

 1202  Topinambur, h, 5 ans, 55 k (54 k), h, B. Recher 
(Mme S. Vogt), B. Recher – (n° corde 1)

 1202  Maavah, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), S. Schleppi (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 2)

 1218  Sonderbar	(GB), h, 4 ans, 56 k (561/2 k), H. Bischoff 
(M. Pecheur), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 1409 2 Truly Glorious, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), HP. Rosport 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 825 5 Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
Mme M. Stadelmann (Rémi Campos), Mme C. Erni – 
(n° corde 13)

 1544  Gold	Shiva, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), h, R. Meder 
(A. Madamet), M. Krebs (s) – (n° corde 7)
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   Kadrun GER, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), h, J. Mayr 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1508 4 Nana Gina, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), gh, Pat. Deshayes 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 541/2 k (521/2 k), gh, A. Coelho 
(Mme P. Cheyer), A. Coelho – (n° corde 5)

 1032  Sixieme	Sens, h, 4 ans, 56 k (54 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 8)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 018 a
Eng. Sup. : Indy Du Seuil
courte encolure, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, courte tête, 
1 long, 1 long ½, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Arizona Lakes Ger, prime non attribuée.
 1 485 a Indy Du Seuil.
 1 113 a Fitzcarraldo.
 607 a Alkuin Ire, prime non attribuée.
 303 a Jacksun.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 583 a Mme Marc Boudot.
 437 a Hubert Honore.
 136 a Sarl Jedburgh Stud.
 127 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu les jockeys Martin 
SEIDL (FITZCARRALDO), arrivé 3e, Alexander PIETSCH (ALKUIN), arrivé 
4e, et Sibylle VOGT (ARIZONA LAKES), arrivée 1er, sur un mouvement 
survenu à environ 150 mètres de l’arrivée.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Martin SEIDL d’une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir, par son mouvement vers 
l’extérieur, été à l’origine du mouvement constaté.
La jument ARIZONA LAES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1673 4472 PRIX DU PAYS DE HANAU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 1389 4 Lovely Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 531/2 k (521/2 k), A, 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 16)

 1383  Wootton Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 531/2 k (521/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 15)

 883 5 Riverwing GB, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 591/2 k (60 k), Stall Life Style (E. Hardouin), 
H. Blume – (n° corde 13)

   Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 57 k (571/2 k), OJ. McDowell 
(de A. Vries), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 1547  Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 591/2 k (581/2 k), 0h, J. Michal 
(Mme V. Koreckova), J. Michal – (n° corde 3)

 1383  Coral Slipper, f, 7 ans, 51 k (521/2 k), 0h, Mme N. Michler 
(A. Madamet), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 1308 3 The	Preacher, h, 4 ans, 57 k (56 k), Ah, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 11)

 1308  Brigantine, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), h, Stall Hernstein 
(R. Piechulek), G. Geisler – (n° corde 12)

 1383  Poldina, h, 7 ans, 55 k (551/2 k), Ah, R. Meder (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 1289  Anoaster, f, 5 ans, 59 k (58 k), 0, 
Ledovy Sen Cipito S.R.O. (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 14)

 1426 2 Amandero, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), 0h, N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)
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 294  Muzy, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, A. Seiberth (A. Pietsch), 
M. Klein – (n° corde 5)

15 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 571 a
Eng. Sup. : Muzy
Chev. élim. : Hofergirl GB, Quiet Word, Ghayadh GB
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, courte tête, ¾ long, 1 long, encolure, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Taycan.
 1 336 a Zion Ger, prime non attribuée.
 729 a Daimyo (Gb).
 364 a Peterhof.

Primes aux éleveurs :
 765 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 699 a Ecurie Jacques Joel Leveau.
 229 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 214 a G. B. Partnership.
 164 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

Temps total : 1’25’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ZION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

–
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A La Francaise, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bonne Gargotte, 1596/2

*A Man A Word IRE, h, 4 ans, 
Isfahan GER et Alimeh (IRE), 1535

A Peraccia, f, 3 ans, Ikalana et Santa 
D’Alistru, 1603/1

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 1526/4

Abasto, m, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Diena, 1543

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1625/1

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
1563

About Midnight (IRE), f, 4 ans, Biraaj 
IRE et Sakal (GB), 1538

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 1424

*Acer Alley GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Willow View USA, 1639

*Aconite IRE, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Bingo IRE, 1473/2

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 1609/5

Acquabella, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite, 1660/5

*Acregate GB, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 1649

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
1635

*Ad Astra GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Amabelle 
GER, 1671/1

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 1587/3

*Adehaine IRE, h, 5 ans, Morpheus 
GB et Little Red Minx IRE, 1426

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 1664

*Aerion GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 1632/5

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 1662

Afadil, h, 3 ans, Camelot GB et 
Afsheen, 1653/2

Afrojack, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 1663

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 1546/1

*Agave GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Contribution GB, 1498/2

Agent Mac Guy, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 1610

*Aggenstein GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 1425/1

Agri, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Claudia Octavia GB, 1658

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
1567

Aimcy Du Lysos, f, 4 ans, Kap Rock 
et Samba Kouee, 1484

Ainhoa Janais, f, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Ainhoa Anais, 1595

*Aint Misbehaving IRE, h, 3 ans, 
Cotai Glory GB et Fictitious GB, 
1549

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 1627/1

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 1622/1

Air De Valse, f, 6 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 1642

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 1610/2

*Al Awal ITY, m, 4 ans, Al Tair GB et 
Quesada ITY, 1457/5

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 1475/1

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 1517/3

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 1553

Al Zaraffa Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Yakout, 1591/5

*Alaska SPA, f, 5 ans, Abdel FR et 
Alabama SPA, 1615/3

*Alba Power IRE, h, 7 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
1580/2

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 1544

Albedo, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 1547/5

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 1669

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 1494/5

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 1656

*Aldufoof GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Moqla GB, 1613/2

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 1529/5

*Alerio GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Amazona GER, 1432/3

Alessandro, m, 4 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 1442/5

Alex The Dancer, m, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Maia Dancer, 
1489/2

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 1536

Alezia, f, 4 ans, Nieshan et Anguilla, 
1591

Alhafar, m, 5 ans, Al Mamun Monlau 
et Farh, 1451/5

*Alhammaam IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Jadhwah GB, 
1552/4

Alhseemah (GB), f, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 1602/5

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 1647

Alice Dream, f, 3 ans, Shrek et 
Maliblue Du Tounut, 1458/2

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 1540

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 1570

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 1508/2, 1672/4

All The King’S Men, m, 4 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
1466/1

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 1511/3

Almanarah, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Hazmiia IRE, 1425/5

Almanzone (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 1449/4

Almashahar, m, 4 ans, Dahess GB et 
Frynch, 1457

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 1527/2

Alpage, m, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Mountain Rose GER, 1575/5

Altani, m, 3 ans, Gengis et Mishkina, 
1567

*Alter Adler GER, m, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Artemisia	IRE,	
1557/2

Altiere (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Kylia USA, 1655/5

Alula Borealis, f, 4 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 1666/3

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 1650/1

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 1635/5

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 1536

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE 
et Miss Hernando (GB), 1426/2, 
1673

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 1646/3

Amazonie (GB), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 1666

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1444/2

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 1554/2

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 1435/5

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 1436

American Master, h, 8 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
1493

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1427/4

Amir Shalghoda, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 1532/1

Ammobaby, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 1546/6

*Amour Toujours GER, m, 3 ans, Tai 
Chi GER et Amour Beaute GER, 
1487

Amwaj Al Khalediah, f, 7 ans, 
Nashwan Al Khalidiah KSA et 
Assma Al Khalediah KSA, 1638

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1612/5

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 1517

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 1585

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 1593

*Ancient Rome USA, m, 3 ans, 
War Front (USA) et Gagnoa IRE, 
1640/4

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 1671/2

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
1665

Anderea, f, 4 ans, Panis USA et Thaa 
Valley (GB), 1517/5

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 1547/4

Andros Wind, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et April First, 1487

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 1654

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 1454, 1589/7

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1502

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
1521/3

Anna Karenine, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB, 1467/1

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 1670/1

Anoaster, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 1673

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 1469/3, 1668/3

Anodikova, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silver Fame (USA), 1423

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 1437

Ante Post, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Ars Vivendi IRE, 1524/3

Antharis (GB), h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 1660/3

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 1499

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 1559

*Antoninas IRE,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Glimmer Of Peace IRE, 
1659
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*Any Time Soon IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 1558/3

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 1422, 1650/3

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 1492

April Step, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
April Meadow (IRE), 1671

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 1632

Archimede, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Laura Angelique, 1436

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
1645/3

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
1569/2

*Ardanza IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Eldalil GB, 1617/7

*Areen USA, m, 4 ans, Giant’S 
Causeway USA et Grey Lina USA, 
1641/2

Arguin, h, 7 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 1554/4

Argylepinkdiamond, f, 2 ans, Siyouni 
et Tencaratreddiamond, 1540

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 1511/5

Ariadna, f, 4 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 1591/4

Arion, m, 5 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 1638/5

Aristonous, h, 3 ans, Saonois et 
Agosta, 1543/2

Arizona Dem, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Lady Star, 1487

*Arizona Lakes GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Alte	Rose	GER,	
1672/1

Armenio, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 1502

Armitage, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Apokalypse GER, 1517/2

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 1561

Arrabbiata, f, 4 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 1510/5

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 1654

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 1555

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
1428/3

Artist Cloth, m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Ana’S Best, 1422

Artiste Time, f, 10 ans, Artiste Royal 
(IRE) et Whips And Scorns IRE, 
1478

Artistic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 
1623/2

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 1444/3

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 1454/5

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 1619/1

As De Juilley, h, 5 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 1632/2

As National, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Testisun, 1612/4

As White, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mandex 
Du Frene, 1512/5

*Asad Zabeel GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Gharbeya USA, 1469/6

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 1453

Ashdel, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 1504

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 1526

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 1544

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 1465

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 1465

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 1665

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 1553

Athabascan, m, 3 ans, Almanzor et 
Alzubra (GB), 1660/1

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 1567/5

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 1594/4

Atome (GB), h, 3 ans, Attendu et 
Particule, 1504

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 1523/3

*Auenwolf GER, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 1535/3

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 1654

Avellaneda (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Ashantee GER, 
1559/1

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
1519/5

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 1505

Ayrton, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Sans Retenue, 1619/5

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
1424

Ayuveda, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Kelty In Love, 1570

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 1442/4

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 1585/1

Azaraty, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Tonia Bere, 1488

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 1507/5

Azucarera, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 1630/4

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 1588

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 1473/3

Baby Rider, m, 4 ans, Gleneagles 
IRE et Gyrella (IRE), 1497/4

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 1594/5

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 1515/1

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
1621/4

Baie De Somme, f, 5 ans, Literato et 
Wanate IRE, 1476/5

Baileys Eminence, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Baileys 
Mirage, 1429, 1549/1

Baileys Olympian, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Baileys Perle (IRE), 
1527/3

Baileys Solaire, f, 3 ans, Supplicant 
GB et Epistole (IRE), 1431

Baiykara, f, 3 ans, Zarak et 
Balankiyla, 1545/2

Bakhara, f, 3 ans, Machucambo et 
Barouda, 1514/5

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 1641/5

Bakoel Koffie (IRE), m, 8 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
1548/6

Balegrio, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 1593

Balldy D’Aze, h, 10 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1493

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 1593/5

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 1625/4

Balmoral, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 1421

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
1648/5

*Banksy GER, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
1530

Baratin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 1657

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 1502

Bardalino, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 1610/3

Bardolino, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
1671/4

Bareges, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Feeling USA, 
1514/2

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 1648

*Barghash UAE, m, 3 ans, Mahabb 
UAE et Tm Suspicious Minds USA, 
1470/4

Barrameda, f, 2 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 1659

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1511, 1647

Bartok, h, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Corn Maiden GB, 1609

Bashking (IRE), h, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 1630/3

Bashnykov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Khyrova (IRE), 1430/3

Bassette, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 1496/3

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 1571

Bavaria Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 
Baiadera GER, 1534

Baylagan, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 1645

*Bayside Boy IRE, m, 3 ans, New 
Bay GB et Alava IRE, 1640

*Be Ahead GB, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
1548/1

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 1553

Beaute Cachee, f, 3 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 1434/2

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 1531/2

Beautiful Stranger, h, 2 ans, Soul 
City IRE et Kalimba De Luna, 1581

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1633/4

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 1588

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 1452/5

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 1592/1

*Before Dawn IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 
1652/5

Beijinho, m, 3 ans, Morandi et Joha 
Fong, 1575/3

Bel Aristo, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 1463

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 1455/2

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 1479/2

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 1483/5

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1505/5

Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 1530

Belle City, f, 7 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 1647

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 1587

Bellucciu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Jebellie, 1603/4

Beltista (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Rait IRE, 1655

Bemer, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Belle Syrienne GER, 1423/1

Ben De Diane, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 1441/3

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 1657

Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 1633

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 
1642/2

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
1466/3

Bestaline, f, 3 ans, Martaline GB et 
Best Day, 1489/1

Betty De Juilley, f, 10 ans, 
Kendargent et Belle De Juilley, 
1563
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Between, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Claire Song IRE, 1659/5

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 1556

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 1534

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 1421/4

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
1443/3

Bilbao, h, 3 ans, Morandi et Chantilly 
Dream, 1509/3

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 1539

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 1549

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 1499

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 1615/4

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 1636

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 1502/3

Black Magic Woman, f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et La Sombra, 
1484

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1667

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 1513/1

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 1504, 1663

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 1461/6

Blackcoco, f, 4 ans, Manduro GER et 
Cocopalm, 1488

Blast Of Wind, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Changing Skies IRE, 1429

Blessed City, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 1511

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 
1537/4

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1493/4

*Blu Metal Jacket ITY, m, 3 ans, Le 
Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	ITY,	
1429/3

Blue Falcon, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	1499/7

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 1637/5

Bluectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 1429

Bluedink Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Lonia Blue, 1513

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 1609

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 1547, 1673/5

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 1544/1

Bodnakov, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 1486/1

Bohemian’S Rhapsody, h, 5 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 1580/5

Bois Combray, h, 7 ans, Redback 
GB et La Papine, 1508

*Bojak GB, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 1425/3

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
1511

Bolchoi, m, 3 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 1435

*Bolsigh Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Sigh GB, 1658

Bomonti, h, 4 ans, Morandi et 
Nayara, 1486

Bonne Louise, f, 2 ans, Into Mischief 
USA et Pera USA, 1659

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 1588

Boomerang, m, 3 ans, Savoir Vivre 
IRE et Hazanea, 1568

*Born Clown USA, m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Galikova, 1477

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 1661/1

Botch, h, 5 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 1580

*Bottle Of Bubbles IRE, f, 
2 ans, Cotai Glory GB et 
Somedaysrdiamonds GB, 1589/5

Bouchra, f, 3 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 1514/3

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 1565

Boulevard Victoria, h, 3 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 1626/4

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 1657

Bowdra, h, 4 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE, 1587

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 1574/4

*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
1467

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 1631

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 1546/5

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 1505

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
1641/6

Breizh Sky, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Anna Danse, 1658/1

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 1561/2

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 1624/1

Brigantine, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 1673

Brouains, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Enzina (GB), 1598/1

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 1539/3

Bubble Gift, m, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Bubble Back, 1557/4

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 1522

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 1477/4

*Bullish Ball GB, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 1594

Bumble Bee, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Baroness, 1431/2

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 1563

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 1433

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
1536/2

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 1644

By My Side (IRE), f, 5 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 1558/4

*Cachet IRE, f, 3 ans, Aclaim IRE et 
Poyle Sophie GB, 1639/2

Cade’S (GB), h, 3 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 1594

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1644

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 1559/5

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 1587

*Calif GER, m, 3 ans, Areion GER et 
Cherry Danon IRE, 1640

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 1504

Caligine (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 
1649/5

Calisco (GB), h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Tyrana, 1569

Calliepie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Looking Lovely IRE, 1431/3

Calliope, f, 4 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 1513/3

Callydini, h, 10 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 1612/3

Calvin, h, 9 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 1554

Caly Rosay, f, 5 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 1645

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 1495

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 1522

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 1500/1

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 1547

Caos Calmo,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Lady Luck GER, 1590

Cap Rocat, h, 9 ans, Siyouni et 
Spain, 1645

Cap San Roman, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 1636/2

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 1634

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 1633

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 1625/2

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 1492/3

Cardino, m, 6 ans, Rajsaman et 
Facilita IRE, 1656

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 1529

Carini, h, 3 ans, Siyouni et 
Candarliya, 1503/1

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 1507/1

*Carnival Girl GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Punctilious GB, 
1487/4

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 1573/2

Cartesio, m, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 1509

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
1648

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 1644

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
1538

Castille, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 1510/3, 1648

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 1528/2

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 1549

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 1578/4

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 1600

Celestin, h, 5 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 1552/2

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 1614/3

Centenario, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 1560/1

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 1519

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
1538/7, 1674

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 1439, 1577/4

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 1424/5

Chacha Touille, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 1500/4

Chalossa, f, 3 ans, Territories IRE et 
Coco Demure IRE, 1494/4

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
1551/4

Chanpour, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 1604

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 1445

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 1466

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 1563

Charlotte Tagada, f, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Crystal Curling IRE, 
1651/1

Charlychic, m, 4 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 1611

Charm Wrens, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Three Wrens IRE, 1570/5

Charmpicglory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Charmeuse (IRE), 
1489
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*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
1544, 1674/1

Chateau D’If, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Moonlight Cass IRE, 1502

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
1655

Cheeky Amber Krf, f, 4 ans, Assy 
QA et Neiva Du Cassou, 1457

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
1615/5

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 1525/5

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
1644

Chief Mambo, h, 6 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 1546

Chief Red Cloud, m, 3 ans, Siyouni 
et Just Little, 1569/1

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
1592/2

Chili Flag, f, 3 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 1617/1

Chiquitito, h, 5 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 1529

*Chonburi GB, f, 6 ans, Lawman et 
Expected Dream IRE, 1563/2

Chop Le Retour, h, 3 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 1475/2, 
1621/2

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 1546

Christal D’Ans, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 1631

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 1539/5

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 1539/4

Circe, f, 5 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 1421

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
1453

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 1437

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 1520

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 1622/2

*Clarendon House GB, m, 4 ans, 
Mehmas IRE et Walaaa IRE, 
1642/4

Claro Camino, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Epatha IRE, 1511

Claymore, m, 3 ans, New Bay GB et 
Brit Wit GB, 1640

Clelie, f, 4 ans, Holy Roman Emperor 
IRE et Perfect Stranger (IRE), 
1453

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 1437, 1654/2

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 1586

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 1548

*Clifton Down IRE, m, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Star Of Bristol 
USA, 1658/3

Clotven, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Vendetta (IRE), 1540

Coco City, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 1555/3

Coco Light, h, 4 ans, Elasos et Sea 
Light, 1510

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 1476

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 1531/4

Coeur Macen, f, 5 ans, Siyouni et 
Decision, 1463/1

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 1664/4

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 1439

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 1598/3

Cold Play, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 1645

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 1670

*Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
1546/4

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 1561

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 1522

Conquistador Ii, h, 4 ans, Conquis et 
Deargirl, 1606/2

Control Tower, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 1558

Copie (GB), f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sosia (GER), 1652

Copin D’Abord, m, 4 ans, Reply IRE 
et Coriante, 1622

Copper (IRE), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Kortoba USA, 
1503/4

Coquine D’Avril, f, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Fille D’Avril, 
1489

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 1664

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 1673

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 1617/2

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 1565

Cornyeu, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 1516

Cortessa, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 1546/2

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 1641

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 1608

Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
1608

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 1611/5

Cour Blanche, f, 3 ans, Recorder GB 
et Indigo, 1576/3

Cour Du Roi (GB), m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
1562/1

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 1588

*Cracker Jack GER, m, 3 ans, 
Amaron GB et Cala Montjoi IRE, 
1671

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 1559

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 1670/4

*Crohanne GB, f, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Adalene GB, 1459/2

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 1623/4

Cuadrlillo, h, 3 ans, Racinger et 
Cuadrilla, 1489

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 1617/5

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 1594/3

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 1622/5

Dahma, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Al Zarqa IRE, 1504/6

Daimyo (GB), h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hayaku USA, 
1674/4

Daisy Maisy (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Shasta Daisy GB, 
1639/5

*Dajla GB, f, 5 ans, Showcasing GB 
et Astrantia GB, 1666

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 1560/6

Daliza, f, 3 ans, Siyouni et Dalmenya 
IRE, 1424/2

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 1530

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1479

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 1495/5

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1496/1

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 1625/3

Darena, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Daradiyna, 1655/3

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 1530

Darinfiane, f, 4 ans, Lucayan et 
Grain De Sel (GB), 1564

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 1636/5

Darlyne, f, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Daramour, 1490

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 1459/4

Darzan, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 1463

*Dato GB, m, 6 ans, Mount Nelson 
GB et Dear Lavinia USA, 1557

*Datthirey GB, f, 5 ans, Outstrip GB 
et Lady Benedicte IRE, 1548/3

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 1610

Deadwood, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Martha Jane, 1480

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
1449/1

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 1573/4

Deeley’S Double,	h,	9	ans,	Makfi	GB	
et Habilea, 1618

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 1647

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 1585

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
1563

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 1447/2, 
1574

*Defined GB, h, 4 ans, Golden Horn 
GB et Criteria IRE, 1517/1

*Degas GER, h, 9 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 1580

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 1572/2

Delaware Girl, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Malakani, 1528

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 1583/4

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 1530/4

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 1521/5

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
1496/2

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 1579

*Demarcay GB, m, 3 ans, 
Postponed IRE et Europium GB, 
1597/2

Demoiselledavignon, f, 11 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 1427, 1635

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 1467/2

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 1616/2

Desir Desir, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Generation Disco, 1490

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 1549/4

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 1435/6

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 1579/5

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 1535/1

Diamondex, m, 3 ans, Diamond 
Green et Laydex Du Frene, 1490

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 1573

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1623/5

Dieppe, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 1562

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 1561/3

Dilawar (IRE), h, 5 ans, Dubawi IRE 
et Dolniya, 1501/2

Dillon, h, 3 ans, Dariyan et Picayune 
GER, 1489/3

Dinkaratz, f, 5 ans, Dink et Aratz GB, 
1456

Diplo, f, 2 ans, Dabirsim et Hulcote 
Rose (IRE), 1659
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Dirty Geurty, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 1499, 1668

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 1578/3

*Divinitus IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Realtra IRE, 1431

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 1553/1

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
1532/3

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 1592

Djariya, f, 3 ans, De Treville GB et 
Gipsys Pride, 1424

Dolia, f, 4 ans, Invincible Spirit IRE et 
Dolniya, 1666/2

Dom Bertrand, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Paola Lisa, 1582/1

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 1460/2

Domfee, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Djumay GER, 1545

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 1515

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 1525

Donna Anna, f, 4 ans, Dutch Art GB 
et Daria GER, 1534/3

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 1561

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
1606/5

Dream Gold, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Dream Pearl Du 
Lac, 1458/4

Dream Ice, f, 3 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 1448/5, 1577

Dream Of Emeraude, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 1538

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 1490

Dream Story, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et High Story, 1524

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 1561

Dreamer Star, h, 9 ans, Puit D’Or IRE 
et Psilla Star, 1612

*Dreamflight GB, m, 3 ans, Frankel 
GB et Dream Peace IRE, 1542/4

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 1587

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 1560/7

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 1628/5

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1574/5

Dubai Forever, f, 4 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Elabela (IRE), 
1616/1

Dubai Memories, h, 3 ans, Recorder 
GB et Elusive Lily (GB), 1562

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 1580

*Duhail IRE, h, 6 ans, Lope De Vega 
IRE et Single, 1501/4

Duke Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 1473/5

Duke Of Arabia (IRE), h, 5 ans, 
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
1651

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 1664/3

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 1425

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 1533/1

Dzarina, f, 3 ans, Zarak et Uta, 
1512/2

Eagle Rose, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Rose Vista, 1665/3

Early Light, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Accalmie, 1519/4

*Easily Amused GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Entertainment GB, 
1512/1

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 1483/2

*Ebro River IRE, m, 3 ans, Galileo 
Gold GB et Soft Power IRE, 1652/4

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 1625

Edamame, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 1425/2, 1663/1

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 1475/4

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 1657

El Mansour, h, 9 ans, Lawman et 
Equity, 1556

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 1617/4

El Torero, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 1617/6

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 1421

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 1572

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 1437/5, 1654

Ellie Du Paon, f, 5 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 1457/2

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 1427/5, 1574

Elysted, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 1532/5

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
1464

Emerys De Larachi, m, 3 ans, 
Carghese Des Landes et 
Carbonate, 1458/1

*Emirates GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
1472/1

Emperor Maximus, m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
1569/3

En Dansant, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 1673

En Melody, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Roma Eria, 1586

En Or, h, 4 ans, Dariyan et Decize, 
1657/1

End Game, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Isle Of Pearl (IRE), 1567

Engelburg, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 1554/1

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 1464, 
1651

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
1466/4

Entei (IRE), h, 4 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 1580

*Eoinstyle GB, h, 4 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 1555

Eos Quercus (IRE), h, 10 ans, 
Arcano IRE et Khaizarana GB, 
1521/4

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 1504

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
1635/3

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
1607/1

Espoir Eternel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 1649/4

Esprit De Lulu, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Mama Lulu USA, 1462

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	1667

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 1525

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 1516/5

Etatique, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 1582/4

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 1628

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
1584

Etna, f, 2 ans, French Fifteen et 
Galilia, 1659

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 1599/3

Evalaur Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 1594

Everillo, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ever Desdemone, 1562

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 1532/2

Everna Kid, f, 4 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1478/3

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 1488/2

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
1433

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 1455/5

Explore The Shore, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 1554

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
1437/2, 1654/5

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 1600/1

*Facteur Cheval IRE, h, 3 ans, 
Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 
1461/1

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1607/2

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 1625

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 1647/3

*Fall In Love IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Matauri Pearl (IRE), 
1434/4

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 1663

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 1433

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 1499

Fang, h, 4 ans, Goken et Belle De 
France, 1534/1

*Fannymoon GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Fanny GER, 1611

Fantastic Lily, f, 7 ans, Tigron USA et 
Startyka, 1599

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
1564/1

Farakan, m, 3 ans, Arakan USA et 
Fantastic Flash, 1671

*Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 
Almanzor et Fixette IRE, 1652

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 1495/4

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 1428/1

Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
1662/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 1560/2

Fateenah, f, 4 ans, Dahess GB et 
Maxensse, 1471/3

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 1548

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 1531

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 1569/4

Fedor Rosay, h, 3 ans, Rajsaman et 
Fidji Rosay, 1550/6

Fee De Manche, f, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 1620/3

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 1433, 1553

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 1427

*Feel Emotion ITY, f, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et I’M Sensational 
GB, 1576/4

Feel Joy, f, 2 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 1422

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 1669

Feel Your Power, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Flame Of Fame, 
1652

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 1429

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 1672

Fenelon, m, 4 ans, Fastnet Rock 
AUS et Aigue Marine (GB), 1459/1

Fenomene, f, 3 ans, Shrek et 
Flinguee, 1568/3

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 1664/1

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 1671
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Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 1502/4

Fetown, f, 4 ans, Tm Fred Texas USA 
et Prosherpine, 1591

Feuerherz, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et She Is Zen, 1609

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 1564/4

Field Of Glory, m, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1441/4

Filitosa, f, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1606

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 1665/2

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 
1490/2

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 1437/4

First Creation, h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 1585

First Ray (GB), m, 3 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 1461/3

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 1583

*Fitzante IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 1449/2

Fitzcarraldo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 1672/3

Five Ice Cubes, m, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
1664/7

Flamboyante, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 1504

*Flamenco Fan GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Annabelle’S Charm 
IRE, 1500

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
1644

Flash Is Back, h, 3 ans, Shamalgan 
et Larafale, 1663

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 1478/5

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 1562/6

Floating Mulligan, h, 3 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
1514/4

Flor Tourettes, f, 5 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 1595/5

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1618/5

Flyleyf, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 1518

Folamour (GB), h, 7 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 1511/1

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 1512

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 1573

Foll Atout, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 1607/5

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 1561

Fontenay, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 1513

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 1571

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 1477/1

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 1518

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 1499/5

Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
1641

Forever Coco, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 1645/5

*Formidubbel (FR) , f, 3 ans, 
Laverock IRE et Dubbel Fresh BEL, 
1646

Fort Commander, h, 7 ans, Conquis 
et Dona Alicia, 1605/5

Forza Capitano, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
1548/4

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 1673/4

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 1655

Fowairet, f, 5 ans, Tm Fred Texas 
USA et Balica De Faust, 1451

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
1599/1

Foxy Music, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lucky Game, 1545

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
1545/3

*Francobelge GB, h, 4 ans, Dunaden 
FR et Le Badie IRE, 1599

French Diva, f, 7 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 1661/3

French Plaisir, h, 10 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 1456, 
1618/4

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 1500/2

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 1554/4

Frozen, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Allegria, 1488

Fruehlingsbote, h, 4 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 1507

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 1476

*Full Court Press IRE, h, 9 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling IRE, 1627

Full Flow, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 1559/4

Fullditch, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 1577/3

Furia, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Decouverte (IRE), 1597/6

Furieuse, f, 3 ans, Scalo GB et Foly 
Du Pecos, 1568/5

*Future History GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
1508/1

*Galashiels IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Glenmayne IRE, 1550/2

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 1607/4

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 1427, 
1574/3

Galetano, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 1508/3

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 1666

Galla, f, 3 ans, Frankel GB et 
Gracefully IRE, 1609/3

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 1476, 
1624/3

Gallina Du Moulin, f, 7 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
1635

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 1453

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 1556/3

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 1555/4

Garden Park, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Park Acclaim IRE, 
1589/2

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 1427/3

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 1550/3

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 1422/1

Gendarmerie, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Garmerita, 1671

*George Morland GB, h, 4 ans, 
Camacho GB et Baharah USA, 
1534

Georgia, 4 ans, SARMATIE, 1535
Georginela, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Maladetta, 
1669

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 1656/4

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 1447/1

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 1516

*Ghrainne GB, f, 2 ans, Ardad IRE et 
Asmahan GB, 1422, 1608/1

Ghurat Al Zaman, f, 5 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Gharraa IRQ, 1471/1

Giannah, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Kanala, 1558

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 1426/3, 1505/4, 
1598/2

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 1440/2

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 1667

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 1575/4

Giodonna, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et On The Rocks, 1487

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 1657

Giulia Elia, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Dourga De Cerisy, 1441/1

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1555/1

Global Passion, h, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
1632

*Gloria Rosa IRE, f, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Surrey Pink, 1670

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 1634/5

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 1510

*Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
1555

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 1599/4

Go Go Blitz, m, 3 ans, Feuerblitz GER 
et Go Go Queen, 1424

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
1438, 1581/5

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 1421/1

Gold Family, f, 4 ans, Belardo IRE et 
Modern Family, 1546

*Gold In Great IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Fixette IRE, 1540

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 1429

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 1544, 1674

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
1425

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 1462/2

Golden Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 1574

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1666

Golden Heart, f, 3 ans, Dabirsim et 
Glorious Adventure IRE, 1431/5

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 1505/1

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 1563/1

Goldistyle (IRE), f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Goldikova (IRE), 1643/1

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1526

Golfing Star (IRE), h, 4 ans, Elusive 
City USA et Hauville, 1657

Goneril, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 1604/2

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 1477, 
1622/3

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 1463

Gordon Break, h, 3 ans, Goken et 
Karbayouna, 1435/3

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 1439

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
1551

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 1647/2

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 1658/5

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 1444/1

Got Grey, h, 3 ans, Outstrip GB et 
Lovely Best, 1499

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 1636/4
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Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 1565/3

Goutte De Lune, f, 6 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1547

Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 1607/3

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 1531/5

Grace Of Cliffs, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
1553/5

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
1631

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 1654/1

Grana, f, 6 ans, Fairplay Du Pecos et 
Bavella, 1605/2

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 1565

Grand Jailly, h, 5 ans, Chichi Creasy 
et Je Coiffe, 1627

Grand Tatakan, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Celebre, 1575/1

Great Art, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sherhina Art, 1608/3

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
1586/1

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 1584

Great Dream, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Parcelle De Sou, 1433/3

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 1462

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
1504/1

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 1438/4

Grecian Star (IRE), m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 
1541/3

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 1656

Green Fly (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Via Pisa, 1469/1

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 1613/4

Gregarina, f, 3 ans, De Treville GB et 
Gagarina (IRE), 1583/3

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	1428/7

Grey Mood, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Clarmina (IRE), 1590

Grey Shelby, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Latona, 1514

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 1537

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 1434/1

Grindels, h, 3 ans, Highland Reel IRE 
et Carolines Secret GB, 1430

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 1547

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 1524/2

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
1633/3

Guido (IRE), h, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Tamayuz IRE, 
1590/3

Guiness D’Vialettes, f, 5 ans, Af 
Albahar UAE et Usa Des Vialettes, 
1591/1

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 1635

Hala Mome, f, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Alca Mome, 1629

Haldawyssa, f, 3 ans, Scalo GB et 
Haldawyra, 1568/4

*Hallo Wien GB, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 1634/4

Halwicha De Bozouls, f, 5 ans, 
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls, 1595/4

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 1665/5

Hangisi (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Ana Zghorta (GB), 1482/1

Hanna Bella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Barguela, 1620

Happy Camper, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Love Freedom, 
1494/3

Happy Flight, f, 4 ans, Camelot GB 
et Chutney Flight, 1628/4

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 1441/2, 
1579/2

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 1537

Hargan, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Mkeefa GB, 1638/2

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 1468/5

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 1629/1

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 1606/1

Hattal, m, 6 ans, Mahabb UAE et 
Mizzna, 1638/1

Haute Tension, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 1474/2

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 1641

Haven Post D’Ana, h, 5 ans, 
American Post GB et Atipik, 1486

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 1570/2

Haya Zark, m, 3 ans, Zarak et Haya 
City, 1498/4

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 1581/3

Haymina, f, 5 ans, Muhaymin USA et 
Sissonne, 1474/1

Hayzum, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 1459/5

Hazal, f, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 1591/2

*Haziym IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Hazmiyra IRE, 1652/3

Hazzam, m, 5 ans, Al Mamun 
Monlau et Fidwah QA, 1471/4

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 1598

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 1525

*Heat Of The Moment GB, f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Heat Of The 
Night GB, 1639

Heave Ho, m, 10 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 1556/1

Heaven’S Dream, f, 4 ans, Magadino 
et Heaven’S Gift GER, 1528/4

Hedra, f, 3 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 1473/1

Helios Clermont, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Jolie Laide (IRE), 1493

Hello Ella, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et From This Day On USA, 
1631

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 1556/4

Henouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 1531/7

Heritiere D’Or, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Noces D’Or A Estivaux, 1568/7

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 1611/1

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
1491/1

Hetna De La Brunie, f, 5 ans, Jeu 
St Eloi et Ciaobela De La Brunie, 
1566

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 1587

Hibiscus Rose, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Muhtaba, 1431

*Hidden Dimples IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Manderley IRE, 
1637/1

Hidden Gem, f, 3 ans, Zelzal et 
Hideaway Girl GB, 1655

High Parade, h, 5 ans, Waldpark GER 
et Sacoleva, 1491/4

High River, h, 6 ans, Stormy River et 
High Perfection IRE, 1521/1

High Trend, m, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Jaslinga, 1493/2

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 1433/1

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
1586

Hindilariya, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Hindilaya, 1484/5

Hiris Des Brieres, f, 5 ans, Amarillo 
IRE et Union Des Brieres, 1511

Hm Al Nibrass, m, 5 ans, Azadi et Al 
Gazalla, 1457/3

Hm Al Sabeq, m, 5 ans, Azadi et 
Amira Al Chame, 1451/2

Hm Al Sakeb, m, 5 ans, Azadi et 
Morgane De Piboul, 1638/4

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 1566/4

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
1499

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 
1492/4

Honeymoon, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas, 1553/2

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 1571

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 1561

*Honigmond GER, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
1536/4

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
1520/5, 1610/4

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
1456/3, 1565/4

*Hoodwinker GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
1495/1

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 1453/3

Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 1635

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 1436

Houlahoup Chaluzy, f, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1474

*Hugo C IRE, h, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et House In Wood, 
1601/2

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 1585/4

Hurricane Dream, h, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
1501/3

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 1478

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 1669/4

Hurricany, f, 5 ans, My Risk et 
Infancy, 1491/3

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 1556

*Hush Angels IRE, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
1500/3

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 1465

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1479/4

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 1520

I Am A Killer, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Royalrique, 1650/5

*I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 
James	Garfield	IRE	et	Speed	
Skater GB, 1650

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 1647/5

I Dare, f, 3 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 1439/1

I’M So Fine, h, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Clairevoie, 1484

Iamona De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Monica 
Sourniac, 1484/4

Ian De Davert, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Damelina, 1508/5

*Ibn Gadir QA, m, 7 ans, Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA, 1638

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 1494/1

Ichan De Bozouls, m, 4 ans, Mahabb 
UAE et Jidwicha De Bozouls, 1457

Ici Lagesse, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Lory Shaan, 1484
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Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 1596/4

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 1515

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
1453

*Ideal Approach IRE, h, 10 ans, 
Bushranger IRE et Faleh USA, 
1552/3

Ideal King, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 1657

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1502/5

Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, Whipper 
USA et Ayla D’Ayza, 1566

Idefix Du Celand, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Ravisseuse, 1629

Idefix Forez, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Quassiopee, 1474/3

If Vergoignan, m, 4 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 1566

*Iffy GER, f, 4 ans, Australia GB et 
Iota GER, 1485/1

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 1464/5, 1651/3

Ikef De Bozouls, m, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Mesk De Bozouls, 
1451/4

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
1663

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 1629/5

Il Decamerone, h, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
1497/6

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 1504/3

Il Ministro, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Star Force ITY, 1658

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 1562/4

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 1445/4

Iles Hebrides, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 1532

Ilic (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 1660/2

Illois (IRE), m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 1436/1

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 1429

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 1441/5

*Image Inexplicable GB, f, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
1537/2

Imaginary Dragon, h, 4 ans, 
Kapgarde et Call Me Dragon, 
1629/3

*Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 
1466/2, 1644/2

Imida, f, 4 ans, Sinndar IRE et Born 
Ready, 1491

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 1585

Imperial Scam, f, 4 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 1656

*Implementation USA, m, 3 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 1542/3

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1474/5

In Extremis Sacree, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Divine Sacree, 
1474/4

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 1491/5

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 1585

In The Deathcar, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Kalimnos, 1491/2

In Time, f, 3 ans, Zarak et Mixed 
Evidence IRE, 1655/4

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 1644/4

Indenia, f, 8 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 1476/2

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1486/2

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 1511

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1474

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 1431

Indilili, f, 4 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 1452

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 1474

Indy Du Seuil, f, 4 ans, American 
Devil et Shany De Loriol, 1672/2

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 1644/1

*Ines GB, f, 4 ans, Camelot GB et 
Applause IRE, 1666

Ines Des Vignaux, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Quadrige Des 
Vignaux, 1629

Infante Alexia, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Princesse Dun Soir, 1525/3

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 1437/1, 1656/1

*Influx IRE, h, 5 ans, Golden Horn 
GB et Steel Princess IRE, 1596/1

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 1634

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
1587

*Inquisitive Mind IRE, f, 2 ans, 
Dragon Pulse IRE et Madame 
Mistral, 1454

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 1547

Inside The World, h, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Unekaina, 1474

Instant D’Espoir, h, 4 ans, Full Of 
Gold et Vixia, 1629/4

Instant De Nuit, f, 4 ans, Cokoriko et 
Provence, 1629

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 1504

Inteesar, f, 4 ans, Assy QA et 
Savavit Al Maury, 1591

*Internationalangel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Wrong Answer 
GB, 1643/2

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 1604/3

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 1633

Invincible Light (GB), h, 4 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 1641/4

Invincible Sea, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 1533/3

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 
1556/2

Iphigenie Kernevez, f, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Thio, 1648

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 1573/5

Ipparock (IRE), f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Phillippa IRE, 1636

Ippling, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 1544

Irbis, m, 3 ans, Zelzal et Iceni Girl 
GB, 1670/3

Iris D’Argent, f, 4 ans, Goken et 
Nordican Queen, 1488

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 1526

Irlande Des Vialettes, f, 5 ans, 
Af Albahar UAE et Starlette 
D’Vialettes, 1591

*Iron Man IRE, m, 2 ans, Camacho 
GB et Mushahadaat IRE, 1460/3

Iron Smart, h, 4 ans, Dabirsim et 
Viva Bere, 1492

*Iron Tigress GER, f, 3 ans, Tai Chi 
GER et Irresistable GER, 1670

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
1520/1

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 1444

Iskara, f, 4 ans, No Risk At All et 
Canasta Royale, 1629/2

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 1456

Ispahan De Lagarde, h, 4 ans, Shrek 
et Foudre Du Pecos, 1566/3

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 1494/2

It’S All A Dream, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 1539

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 1437, 1654

Ivania Trois, f, 4 ans, L’Estragon et 
Pretoria Trois, 1566

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 1537

Ivory Elmy, m, 4 ans, Vatori et Ladie 
Rose, 1492

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 1507

Ixel Du Fruitier, f, 4 ans, Fly With Me 
et Rouf Du Fruitier, 1474

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 1669/1

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 1565/1

J’ Y Vais Forez, f, 3 ans, Estejo GER 
et River Forez, 1506/4

J’Acclame, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 1504/2

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1466

Jaaqoos, m, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Little Dragon, 1601/4

*Jaayiz IRE, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 1546

Jacadi Reve, h, 3 ans, Whipper USA 
et Reve Realite (GB), 1533, 1626

Jacinthe Noire, f, 3 ans, Shamalgan 
et Winna Chope, 1481/3

*Jack Of Trades IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 1588/5

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
1665

Jack’S Son, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 1525/1

Jacksun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 1672/5

Jacky, m, 4 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 1436

Jade De La Brunie, f, 3 ans, Nicaron 
GER et Ciaobela De La Brunie, 
1568/1

Jah Work, h, 3 ans, Goken et Chi 
Mai (GB), 1520/2

Jahid De Chery, m, 3 ans, Menjad 
Maram Al Baida et Alika, 1470

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 1623/3

Jakarta Macalo, f, 3 ans, Cokoriko et 
Victoire De Forme, 1446/1

Jalao, h, 3 ans, Montmartre et 
Rocroi, 1446

Jalaska, f, 3 ans, Niki Lotois et 
Sigoura, 1470

Jalda Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Varda Des Obeaux, 1446/2

Jamala, f, 6 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 1426

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 1626

Janella, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Anjella GER, 1524

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 1585

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
1533

Jannah Flower (IRE), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Azafata SPA, 
1558/1

Japan Light, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Starlight, 1482

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 1536

Jardin Secret, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Valle D’Ossau, 1524

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 1522

Jarif, m, 6 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 1638/3

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 1448, 1597/5

Jarreton, h, 3 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 1567

Jarry Mist, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1492
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Jartinbo, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Moon Of Alex, 1646/5

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
1442/6

Java, f, 3 ans, Pastorius GER et 
D’Island, 1446

Java Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB 
et Take Me, 1506/5

Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 
Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 1490

Jazz Biboulet, m, 3 ans, Shrek et 
L’Etincelle D’Or, 1568/6

Jazz Music, m, 3 ans, Soul City IRE 
et Drive Again, 1446

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 1432/6, 1601/5

Jazzmen, h, 5 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 1634/1

Jazzy Wood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 1560

Jean Jack D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Ayla D’Ayza, 1458

Jean Racine, h, 5 ans, Rajsaman et 
Paola Lisa, 1667

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 1527/5, 1597/4

Jenny Barnes, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Join Up, 1516

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 1480/1

Jesse James D’Ayza, m, 3 ans, 
Shrek et Quanjaline D’Ayza, 1568

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 1561/5

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1506/1

Jeune Loup, h, 3 ans, Martaline GB 
et Loi Du Plus Fort, 1446

Jo Pickett,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 1463/5

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
1476/1

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 1449

Jocker De La Brunie, m, 3 ans, 
Petillo et Altica De La Brunie, 
1568/2

Jodouce Flechoise, f, 3 ans, Al 
Namix et Smadouce, 1524

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
1592

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 1582/2

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
1455

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 1631/1

Jolie Crazy, f, 4 ans, Isfahan GER et 
Just Crazy GER, 1588

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 1485/4

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 1532/4

Jolly Pretender, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Adriana 
Rochelaise, 1506/2

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 1571/3

Jonnimi, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Delta De La Brunie, 1568

Joody, f, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 
Oddy, 1446

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 1663/5

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 1642

Joud Al Cham, m, 6 ans, Azadi et Taj 
Al Chame, 1451

Jourdefete, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Des Sources, 1446/3

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
1562/7

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 1462

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 1631/4

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 1633/5

*Jumbly GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Thistle Bird GB, 1639

Jusquicitouvabien, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Venus Collonges, 
1446/4

Just Beauty (GB), f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Just With You (IRE), 1431/1

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 1424

Juste Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 1663

Juste Originale, f, 3 ans, Blek et 
Version Originale, 1506/3

Justune Star, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Charmante Star, 1446/5

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 1667

Kabeir Pit, m, 2 ans, El Kabeir USA 
et On High GB, 1658/4

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 1600

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 1672

Kahouna, f, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Miss Oversea, 1628

Kair Al Cham, m, 7 ans, Dahess GB 
et Al Ryma, 1451

Kakaudou Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 1479/1

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 1578

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 1452/4

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
1445/1

Kane Ore, f, 3 ans, Caravaggio USA 
et Happy Approach, 1523/5

Karababa, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 1480/5

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 1563

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 1518/4

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 1614/1

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 1633/1

Kasatka (IRE), f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 1536/5

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 1422/3

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 1468

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 1560

Katucha, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 1555/6

Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 1502

Keat, h, 4 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 1578/1

Keep Pushing, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 1665

*Keep Running GER, h, 4 ans, Lord 
Of	England	GER	et	Koffi	Cherie	
GER, 1674

Kellersdam, f, 5 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 1529

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
1436

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 1560/4

Kennella, f, 4 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 1643/5

*Kennocha IRE, f, 6 ans, Kodiac GB 
et Of Course Darling GB, 1452/3

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 1634

Kenny, h, 4 ans, Kendargent et Iffraja 
IRE, 1628/3

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 1663

Kenrisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 1616/4

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 1592/4

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
1518/3

Kenway, m, 5 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 1497/3, 1641

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 1440/4

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 1651

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1465

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 1490/1

Kertez (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 1497/1

*Kevalay USA, f, 3 ans, Uncle Mo 
USA et Calais USA, 1646/4

Khalisah, f, 4 ans, General GB et 
Djarla Des Forges, 1591

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 1562

Khan, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 1435/7

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 1458

*Khateer Alkhalediah KSA, m, 
6 ans, Laith Al Khalediah KSA et 
Edele De Carrere, 1471/2

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 1445/2

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 1641

*Kibaale IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Kikonga GB, 1522/2

Kilfrush Memories, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 1548

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 1478/4

Killing Joke, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 1556

Kimberleyroyale, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
1486/4

Kind Of Magic, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Magic Shoes IRE, 1646

*Kindred Spirit IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pontenuovo, 
1643

*King Johann GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Kiss Me Lena GER, 
1533/2

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 1658

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
1454

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 1556

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 1436

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 1548

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 1668/2

Kingentleman (GB), m, 3 ans, 
Kingman GB et Restiadargent, 
1652/1

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 1644

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 1539

Kingston Narcissus, m, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 1490/3

Kiss The Star, f, 2 ans, Lucayan et 
Red, 1438

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 1663

*Kitty Marion GB, f, 6 ans, Iffraaj GB 
et Pretty Primo IRE, 1643

*Know Thyself IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Fix NZ, 1637/3

*Kokachin IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Rio Festival USA, 1540/2

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 1427, 1563

Kotari, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Kotama, 1542

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 1559/3

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 1592/5

Kylhead, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 1544/2

*L’Aigle IRE, m, 5 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 1511/2
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L’Air Du Temps, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
1644

L’Altore, h, 9 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 1605

L’Antharis, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Learned Lady JPN, 1430/1

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1464/4

L’Epinay, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 1647

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 1539

*L’Ile Au Tresor GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Diamond Bangle IRE, 1431

L’Imprevue, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nobina (GER), 1438/2

L’Improbable, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
1505

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 1559/2

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1664/6

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 1520

La Bonbonniere, f, 4 ans, Goken et 
Baie Des Fleurs, 1673

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 1571/5

La Fabuleuse, f, 3 ans, Don Eladio et 
Cricri De Roches, 1603/2

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 1530/1

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 1464

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 1576/5

*La Gloire GB, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Date With Destiny IRE, 1545/1

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 1511/4

La Haute Isle, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 1600/2

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 1436

La Marotterie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Grande Synthe, 1646

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 1448/2

La Mehana, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Oceanie, 1545

La Palombaggia, f, 8 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 1605

La Panthourie, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bocca Bianca GER, 1454/2

La Parence, f, 4 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 1666/4

La Paresse, f, 3 ans, New Bay GB et 
Celanova, 1601/3

La Parisienne, f, 3 ans, Zarak et 
Skysweeper, 1637/2

La Perriere, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 1538/2

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 1632

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 1465

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 1635/4

Lady Angie, f, 3 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 1480

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1464/2, 
1633/2

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 1579/4

Lady Chapel, f, 3 ans, Zarak et Last 
Song GB, 1590/4

Lady Frasquita, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sileel USA, 1540/3

Lady Knight, f, 9 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 1605/4

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 1524/4

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 1581/1

Lady One, f, 4 ans, My Man et Lady 
You, 1478/2

Lady Pink, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 1499/6

Lady Roche, f, 2 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 1608/4

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
1625/5

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 1577/5, 1670/5

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
1632/4

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 1615/2

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 1520/3

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 1670

Lahayeb, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
No Truth IRE, 1613/1

Lakya, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Grey Medusa, 1646/1

Lamet Shamel Qa, f, 6 ans, Af 
Albahar UAE et Valuta Khan HOL, 
1638

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 1450/2

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 1437

*Langarud GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER et Limitless GER, 1671

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 1634

Larissio, m, 3 ans, Zelzal et Iberica 
IRE, 1671

Larno, h, 8 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 1466/5

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 1608

Lassaut, m, 3 ans, Almanzor et Lady 
Family, 1640/5

Last Ball In Play, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Khazana, 1570

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 1526/2

Late Valentine, m, 3 ans, Elm Park 
GB et Hesperides GB, 1646

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 
1461/7

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 1437

Law Supreme, m, 3 ans, Lawman et 
Lope Supreme GB, 1424/1

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 1465/3

*Lazy GER, h, 4 ans, Siyouni et 
Larella GER, 1529/2

Le Bel Ogio, m, 3 ans, El Fangio et 
Ninetta, 1458/5

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 1652/2

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 1556

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 1584/2

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 1656

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 1656

Le Mandarin, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 1525

Le Noyer, m, 3 ans, Attendu et Noce, 
1584

Le Scorp, m, 3 ans, Postponed IRE 
et Sandbar (GB), 1543/4

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 1560

Le Sicilien, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Pearly Empress, 1660/4

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 1564

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 1616/5

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 1428/4

Lepard, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et La Fortunela, 1653/1

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 1539

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
1581

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
1536

*Let’S Go Crazy IRE, h, 3 ans, 
Moohaajim	IRE	et	Sofistication	
IRE, 1663

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 1657

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 1654

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 1543

Lib Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 1526/3

*Life In Motion IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Wavering IRE, 
1583/1

Life On Fire (IRE), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Khaleesy IRE, 
1567/2

Lifetime, h, 3 ans, Territories IRE et 
Resistance, 1549/2

Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et With Your Spirit, 1636

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1426

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
1453/1

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 1588

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 1576/1

Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 1428

Like You (GB), m, 4 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 1440

Lila Star, f, 4 ans, Ameretto et Araba 
Star, 1595/2

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
1636/1

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 1614/5

Lili Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 1559

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
1462/3, 1631/2

Lillehammer, m, 3 ans, Literato et 
Sottovoce GB, 1481/2

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 1669/5

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 1669

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 1443

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
1426/1

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 1562/3

*Lingering Dream GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
1666

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 1428/5, 1599/5

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
1448/1

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 1531

Little Bebenou, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 1654

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 1642/5

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 1544/5

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 1537

*Loisaba IRE, f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Legende Bleue (GB), 
1666

Lokhar, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 1623/1

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
1507/3

Looking At Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Polar Eyes (GB), 1487/1

Loona Spigao, f, 6 ans, Loup Breton 
(IRE) et Oona Fair (IRE), 1553

*Lope Diamond GB, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
1648/4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/10 - plat 113

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
1634/2

Lord Achilles, m, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
1463/4

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 1588

*Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Babberina 
IRE, 1512/4

*Lorenza GB, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Vadlama, 1626/3

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1440

Lorne (GB), f, 3 ans, Dariyan et 
Height Of Summer IRE, 1550/5

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 1634/3

*Los Angeles SWI, h, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et La Coruna 
SWI, 1535

Losada, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 1559

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 1593/4

Lou Malpic, f, 5 ans, American Post 
GB et Lionne Rousse, 1566/5

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 
1484/1

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 1555/5

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 1553

*Love Child IRE, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 
1558/2

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 1620/2

Love Song, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Lily Passion (GB), 1636/3

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 1537, 1586

Loveline De Choeur, f, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 
1512

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 1673/1

Lovely Dolly, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 1505

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1651

Lovni Tender, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 1426

Low To Sea, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et La Houssay, 1438

*Loyal Havana GB, h, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Honesty Pays GB, 
1466

*Lubiane GER, f, 6 ans, Authorized 
IRE et Lutindi GER, 1558

Lucas Trezy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 1482/4

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 1586/5

Lucky Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Sweet Baby 
Doll IRE, 1671/3

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 1644

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 1530/5

Lunaire, h, 3 ans, Recorder GB et 
Summer Moon, 1626/5

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 1488

Lunaway’S Du Roc, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Val’Luna, 1487

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 1547

Ma Clair, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Kenwysa, 1460/5

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 1571/4

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 1674

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 1563/3

Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 1542/2

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 1564/3

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 1440/5

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 1468/4

Mademoiselle Rose (GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Brasileira (GB), 
1423/5

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 1478/1

Madn’Es, h, 5 ans, Rajsaman et 
Mahendra GER, 1563

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 1665

*Madrassa GB, m, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Jamaheer, 1470/1

Maelek, h, 4 ans, Shrek et Maela, 
1566/1

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1561

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 1465

Magic Rosa, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Lonely Star, 1665

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 1555

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 1447/3

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1464/1

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1593

Maimouna, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et First Drive GB, 1589/3

Majdy, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Munowra, 1470

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 1536

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 1445, 1615/1

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1623

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 1530/2

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 1465

Maki Maki,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 1421/7

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 1425, 1649/3

Making Moovies (IRE), m, 3 ans, 
Dabirsim et Grace Lady, 1640

Maksen Senora, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
1554

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 1661/4

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1447/5, 
1651

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 1610

Malvarrosa, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 1461/4

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 1464, 1598

Mammalina, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 1439/2

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1646/2

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 1552/7

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 1466

Mandarin, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 1539

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 1589/4

Mandy, f, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Zvetka (IRE), 1454/3

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 1483

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1544

Mangoustine, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Zotilla (IRE), 1639/1

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 1436, 
1656

Mannix, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 1493/3

Mano De Dios, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Saxon Rose GB, 1576/2

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 1492/5, 1648

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 1532

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 
1626/2

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 1579

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 1462

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 1634

Marastar, f, 4 ans, Dabirsim et 
Maracena, 1585/2

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 1421

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 1522

Marco Polo, m, 2 ans, Ribchester 
IRE et Revalue GB, 1608

Mare Nostro, m, 3 ans, Almanzor et 
Onceuponastar (IRE), 1424

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 1647/1

Marie, f, 4 ans, Dabirsim et Moujah, 
1538/6

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 1548/5

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1586

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 1468

Mariya Mariya, f, 3 ans, Amarillo 
IRE et Mariners Doll IRE, 1584

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 1553

Marmarah, f, 4 ans, Dahor De 
Brugere et Mariati, 1591

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 1539/1

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 1533

Marvanco, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marcela 
Howard IRE, 1432/4

Mary White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 1670

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 1594

Master Gatsby, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
1550/1

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 1502

Matandar, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Mamitador (GB), 1596/3

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 1622

Mawaka, f, 5 ans, Mawatheeq USA 
et Abandon, 1493

Max La Fripouille, h, 10 ans, Panis 
USA et Codicille, 1521/2

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 1443

Max Zorin, m, 3 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 1503

Maximus, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Toride, 1498

Maxine, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 1527/4

*Maxishine USA, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
1565/2

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 1627/5

Mayssour Al Cham, m, 3 ans, Azadi 
et Al Chyhanah, 1470

*Mazal Tov GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 1439/4

Mea Domina, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Regina Mundi IRE, 1500/5

Meadowlands, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Morello AUS, 1481

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
1556

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
1573/3

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 1645

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 1465
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*Melo Melo GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et You Look So Good GB, 
1431

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 1503/2

*Mendocino GER, m, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Mill	Marin	IRE,	
1557/3

Menilles, f, 3 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 1499

Mensen Ernst (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 1618/2

Metallica Star, f, 5 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 1674

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 1531

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 1610

Mi Victoria, f, 4 ans, My Man et Day 
Of Victory, 1477/3

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 1516/3

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 1572

Miami Voice (IRE), m, 4 ans, Shalaa 
IRE et Lou, 1519/1

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 1510

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 1562/5

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 1654/3

*Midnight Fever IRE, f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Fregate First (GB), 
1423

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 1513/2

Miengo, h, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 1525

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 1447

*Mikyphelps GB, h, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
1445/5

Milady De Marben, f, 5 ans, Whipper 
USA et Etoile De Marben, 1484/3

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 1571

Millebosc, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Mixed Intention IRE, 1497/5

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 1500

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 1515/5

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1428

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 1669/2

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 1436/4

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 1563/4

Minotauros, m, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
1627/2

Mirabad, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Mila, 1498/5

Miraculous Chope, f, 2 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 1467/3

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 1578

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 1572

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 1472/2

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 1570/3

Miss De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Misinmie, 1427

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
1422

*Miss Jingles IRE, f, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 1555

Miss Springsteen, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 1634

Miss Spritz, f, 3 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 1576

Miss Treville (GB), f, 3 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
1577/1

Miss Whitsunday, f, 4 ans, Manatee 
GB et Miss Santiago, 1485/5

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 1525/2

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 1546/3

Mister Grysbi, m, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 1476/4

*Mister Kool SPA, m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Famara IRE, 1569

Mister Saint Paul, m, 3 ans, Dariyan 
et Elusive Kay, 1542/5

Mister X, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 1641

Mistral Love, m, 3 ans, Asanga USA 
et Nanook, 1479

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 1586/2

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 
1611/3

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 1437

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 1645

*Modern Games IRE, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Modern Ideals GB, 
1640/1

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa 
GB, 1431

Mohawk Warrior, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Mon 
Tresor, 1594

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 1561

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 1553

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 1562

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
1505/2

Mon Ami Pat, h, 3 ans, Recorder GB 
et Kilea, 1575

*Monarchic IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Allez Y IRE, 1662/2

Mondango (IRE), m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 1562

Monfrere, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 1573

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 1537/5

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1636

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
1612/2

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 1526

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 1509/1

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 1435/2

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 1421

Morad, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Nyriad, 1470/2

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
1437/3

Morandi Second, h, 3 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 1522/5

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 1632/3

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 1598

Mormona, h, 3 ans, Morandi et 
Mona, 1523/6

*Morning Dew GER, m, 3 ans, 
Areion GER et Meadow’S Bride 
AUT, 1577

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 1526

*Morrigane IRE, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Eclairante IRE, 1662

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 1466

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 1423

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 1552/5

Motlaen, h, 4 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 1587

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 1632

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 1630/5

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 1492/2

Moutarde, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 1469/4

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 1444/4

Mqse De Sevigne (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Penne, 1639

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 1592/3

Mr De Pourceaugnac, h, 5 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
1557/5

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
1468

Mr Riem, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 1632

Mr Slicker, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
1544

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 1560

Mrs Pink, f, 2 ans, Recorder GB et 
Slap Shade IRE, 1454/1

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 1548

Much Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 1507, 1673

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 1534

*Mujbar GB, m, 4 ans, Muhaarar GB 
et Madany IRE, 1452/2

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 1525

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
1525/4

Murjan, h, 5 ans, Dahor De Brugere 
et Nevadour Al Maury, 1471/5

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 1450

*Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Lapis Blue IRE, 
1538

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 1557/1

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 1572/4

Muzy, h, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Madeenh, 1674

My Baby Love, h, 3 ans, Elm Park 
GB et Crystivoli, 1653

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
1641/7

My Darling, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 1489/4

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
1538/4

*My Kurkum GB, h, 4 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 1534

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 1433

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 1531

Mymart, f, 3 ans, Attendu et Most 
Welcome GER, 1570

Myriade, f, 2 ans, Stormy River et 
Esquinade, 1608

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 1421

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
1534/5

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 1544

Mythico,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Madhyana GER, 1501

*Naishan GB, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 1657/7

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 1635/2

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 1502

Nana Gina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Nana Desir, 1508/4, 1672
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*Nancy GER, f, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Nowosti GER, 1535

*Nano Nagle IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Discursus GB, 1583/6

*Naomie IRE, f, 4 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 1586

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 1463/3

Natecliff, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Esquinade, 1524, 1665

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 1628/2

Natsukashi, f, 4 ans, Motivator GB et 
Radiation, 1558

*Navaja IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Hidden Charm 
IRE, 1670

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
1572/3

Nawa Theeq, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 1537

*Nayade GB, f, 5 ans, Mukhadram 
GB et Nicolosia GER, 1614/4

Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
1488

Neo Chic, f, 4 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 1495

Neoqueen, f, 4 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 1586

*Nesr Shalghoda GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 1640

Never Dies, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et La Teranga, 1582/6

Neversay, m, 2 ans, No Nay Never 
USA et Foreign Tune (GB), 1541/2

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 1571

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 1650/4

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 1654

Nice Paula, f, 5 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 1538/3

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 1561

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 1663/4

Night Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Nuit D’Ivresse, 1460/1

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 1572/5

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 
1423/2

Nikita De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 1624

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1629

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 1503/3

*Nila IRE, f, 3 ans, Nutan IRE et 
Nicea GER, 1490/5

*Nina Du Soleil GB, f, 3 ans, Mister 
Ginoux et Musique Du Soleil GB, 
1470

*Ninario GER, m, 7 ans, Areion GER 
et Ninigretta GER, 1534

Ninja Wonder (GER), h, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 1535/5

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 1472/3

Nirliit, m, 3 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 1640

Nissal Al Cham, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Nabla, 1451

No Case, h, 3 ans, American Devil et 
Princess Vati, 1509/5

No More, h, 3 ans, Pomellato GER et 
Next More GER, 1430

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 1562

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 1437

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 1523/4

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1495/2

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 1570

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 1545

Noordhout, f, 7 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 1555/2

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
1539/6

Norman Cowan, m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Edith Cowan IRE, 1658

*Normfliegerin GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	North	Mum	GER,	
1558

Northern Project (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et North Mare GER, 
1430/5

Norton (GB), h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 1535

Norwegia, f, 3 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 1663/3

Not A Lady, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 1592

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 1593/1

Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 1674

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 1531

Nozomi, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Whipsaw City, 1533

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 1488/3

Nuance, f, 5 ans, Dream Ahead USA 
et Biche, 1421/2

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 1485/2

*Numeira GB, f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Estedaama IRE, 
1588/1

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 1631/3

*Numerion GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Numero Uno GER, 1554

*Nyala GB, f, 7 ans, Vale Of York IRE 
et Cio Cio San IRE, 1614/2

*O Dee GB, h, 10 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 1556

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 1571/2

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 1443/4

*Oasis Irlandes GB, m, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Midst GB, 1429

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 1435, 
1582/7

Obidos, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Tinoroyale GB, 1490

October Chope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Turtle Beach, 1540

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 1648

Offranville, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Ouezy (IRE), 1662/1

Oheka, f, 3 ans, Kodiac GB et Qatar 
Power, 1515/3

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 1538

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 1425/4

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 1567

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 1649/1

Olympic Trophy, m, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
1536

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 1427

*Omanense IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Pink Rose GB, 1434/3

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
1544/3

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 1499/1

*Onesto IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 
Onshore GB, 1498/1

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 1636

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 1462/5, 1610/5

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 1537

*Opasan IRE, m, 5 ans, French Navy 
GB et Ouija’S Sister GB, 1463/2

Opportun, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Ettu GB, 1422/2

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 
1651/2

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 1561

Osmose, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Meseika USA, 1639

Osmoy, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Ozeville, 1429/1

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 1653

*Out Of Time ITY, m, 6 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Calma 
Apparente GB, 1602/2

Outlaw Pete, h, 4 ans, Pomellato 
GER et Whole Lotta Love, 1518

Over Lord, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Beringold (GB), 1533

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 1539

Oxiana, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 
1617/3

*Oyambre GB, m, 6 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
1428

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 1588/3

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 1526

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	1510/4

*Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1602/4

*Palau GER, f, 4 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 1580/3

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 1547/2

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
1437

Panache Des Pins, h, 3 ans, 
Montmartre et Gallery’S Native, 
1665

*Panama Gold GER, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Pretty 
Highness GER, 1535

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 1456

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 1611/4

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 1488

Pao Alto, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 1501/5

Papaguana, h, 3 ans, Morandi et La 
Barbacane, 1567

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 1564/2

Paradise Boy, h, 6 ans, Mamool IRE 
et Palace Secret GER, 1561

Pardonne Moi (GB), h, 5 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
1616

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 1563

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 1587/2

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 1651/4

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 1525

Parliament (GB), h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Starlet’S Sister (IRE), 
1648/1

*Partner In Crime IRE, m, 2 ans, 
Kessaar IRE et Fairy Cloak IRE, 
1467

Patchou, h, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 
Dubawi (IRE), 1567/4

Patience Merill, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Charming Eyes (IRE), 1489

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 1456
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Patzefredo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1604/5

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 1450/3

Peaky Blynder, h, 7 ans, Equiano et 
Trombe, 1651

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 1569

Pedra (IRE), f, 3 ans, Manduro GER 
et Atomique (IRE), 1655/2

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
1456/2

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
1429

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 1464/3, 
1598/5

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 1544

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 1520

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 1487/5

*Pelegrina GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Perima GER, 1584/5

Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 1536/1

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 
1588/4

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 1429/5

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 1598/4

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 1453/4

Perfecto, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 1627/4

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 1526

Perrou, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 1504/7

Perseverants, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Perle Rare USA, 1519/2

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 1588

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 1461/2

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 1674/5

Petite Coquine, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 1455

Petite Khayla, f, 4 ans, Madjani et 
Petite Class, 1591

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 1588/2

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 1664/2

Pierreval, m, 3 ans, Dabirsim et 
Pegase Hurry USA, 1653

Piet, h, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 1546

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 1510/2

Pikes Peak, f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 1538/5

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 1531/3

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 1425

Pink City (GB), f, 3 ans, Showcasing 
GB et Vedela, 1549

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 1571

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 1659/2

*Pink Princess GB, f, 5 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 1654

Pinot Grigio, h, 10 ans, Kendargent 
et Jolie Lili, 1510

Piu Birch, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Non Piu Diva IRE, 1649

Plaine D’Espoir, f, 3 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 1671

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 1489

Pleine D’Envie, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Berezina, 1454/4

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
1468/3

Podia Daz, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Podiatriste, 1487/2

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
1428, 1632/1

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 1673

Poliana, f, 3 ans, Kingman GB et 
Aurora Gold GB, 1594/2

Pom Pom Girl, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 1455/3

*Ponntos IRE, m, 4 ans, Power GB 
et Blessing Box GB, 1642/1

Portbail, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Princess Lovely IRE, 1490/4

Porto Pollo, f, 5 ans, Conquis et 
Dona Alicia, 1606

*Poseidina GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Power Penny GER, 1662/5

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 1569

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 1651

Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 1505

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 1581

*Pourquoi Pas IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 1434

*Power Jack GB, h, 6 ans, Sepoy 
AUS et Palais Polaire GB, 1534/2

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
1580/4

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 1667

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 1500

Premiere Ligne, h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Realism USA, 1567

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 1481/1

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1445/3

*Pressburg USA, h, 5 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
1483/3

Pretexte, m, 3 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 1582/5

Pretty Player, f, 4 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 1528

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 1515/2

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 1574/2

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 1556

Prince Heritier, m, 3 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 1509/4

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 1547

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
1536

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 1479/3

Princess Bay, f, 3 ans, Manduro 
GER et Loshad GB, 1512

Princess Glitters, f, 3 ans, Zarak et 
Lady Glitters, 1424/3

Princess Summit, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Acola, 1489/5

Princess Tribury, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 
1610

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 1514/1

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 1450/4

*Priyanka USA, f, 2 ans, 
Mendelssohn USA et Palomanegra 
USA, 1659

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 1466

Pticoeur Dusylhans, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Albanella, 
1636

Puerto Madero, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Aksinya, 1499/3

Pula De L’Aigle, m, 3 ans, Nieshan 
et Pamela De Syrah, 1470/5

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
1423

*Pundara GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Princess Lala GER, 
1673

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 1593

Purple Rain, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et All Stars (IRE), 1658/2

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 1656

*Qarasha GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et First GB, 1637

Qatar Gold, h, 7 ans, Siyouni et 
Across ARG, 1612

Qitura, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Quamoclit (GB), 1545/4

Quartilla, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 1539

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
1592

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1465/2

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 1623

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1538

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 1522/3

Queenmania, f, 3 ans, Frankel GB et 
Safari Queen ARG, 1524

*Queens Valley IRE, f, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
1518

*Quejo GB, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Facia De Tola GB, 1653/4

Quentor, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 1571

*Quest The Moon GER, h, 6 ans, 
Sea The Moon GER et Questabella 
GER, 1442/1

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 1429/2

*Quincy Pie GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Quintana 
GER, 1423

*Quite The Dilemma IRE, f, 2 ans, 
Dragon Pulse IRE et Indian Navy 
IRE, 1540/4

Raconteuse, f, 4 ans, Raconteur et 
Page Deux, 1484

Rafale, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 1594/1

Raggio Bianco, h, 5 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 1656/3

Raiku, h, 4 ans, Showcasing GB et 
Schlague, 1534/4

Raining, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Rainbow Vale, 1570

Rajtaya, h, 8 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 1623

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 1644/5

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 1654

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
1669

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
1567/3

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 1612/1

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
1439/3

Recorwoman, f, 3 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 1520/4

*Recoup GB, h, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Vote Often GB, 1430/2

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 1429/4, 
1584/3

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1496/4

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 1495/3

*Red Joan GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Red Intrigue IRE, 1560/5
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Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 1645/1

Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
1585/5

Red Onion (GB), m, 8 ans, Fast 
Company IRE et Capsicum GB, 
1593

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 1561

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 1562/2

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 1433/5

Reine Land, f, 3 ans, Morandi et 
Reine Bere, 1590

Reminisce, m, 2 ans, Recoletos et 
Sea And Sky (GB), 1541/4

Renewal, h, 4 ans, Konig Bernard et 
Bye Bye Yesterday, 1507

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 1483/1

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 1657/4

Res Dei, m, 2 ans, Zelzal et 
Watchpower GB, 1467/4

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 1656/2

Revoltee, f, 4 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 1502/1

Rhoda’S Choice, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 1480/3

Rhum Runner, h, 5 ans, Milanais et 
Yezidis, 1426/5

Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
1592

Ribera, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sloane De Borepair, 1589/1

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 1465/4

*Ricardo GER, h, 9 ans, Kalatos 
GER et Rinconada GER, 1535/4

Ridaviya, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Ridasiyna, 1431/4

Righteous Love, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
1447/4

*Rimbault GER, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Rock My World GER, 
1584/4

Rimsky, m, 3 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 1532

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 1641/1

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 1571

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 1505/3

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 1633

Riveret, h, 10 ans, Stormy River et 
Helette GB, 1651

*Riverwing GB, f, 6 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 1673/3

*Robayera IRE, f, 3 ans, Time Test 
GB et Oberyn IRE, 1663

Robbia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Reggane (GB), 1488/1

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
1671

Rock Boy, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Frasque IRE, 1640

Rock Chop, m, 5 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 1433

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
1553

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 1559

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 1587/4

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 1452/1

Romantic Rose, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Rocaille, 1630/1

*Romantic Symbol IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Silk Words 
GB, 1609/1

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1508

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
1436, 1544/4

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 1518/2

Rosacea (IRE), f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Relizane (GB), 
1639/4

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 1515/4

Rose In Bloom, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 1531

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 1528

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 1604/1

Rouge A Sang, h, 9 ans, Dragon 
Dancer GB et Contre Attaque, 
1563, 1612

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 1538/1

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 1450/1

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 1433

*Rozgar IRE, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Roshanara, 1435/1

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 1547/3

Rue De La Harpe, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Barlongueta 
(IRE), 1512

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 1657/5

Rue Du Moulinet, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Azores IRE, 1460

Rue Lacuee,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	
et Alcazaba, 1514

Rue Pavee, f, 4 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 1531

*Run To The Hills USA, h, 9 ans, 
Quality Road USA et Masada USA, 
1546

*Runnymede GB, h, 6 ans, Dansili 
GB et Indication GB, 1529/1

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 1648/2

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 1668/1

*Sa Sal GER, h, 6 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 1632

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 1561/4

*Saeda Time IRE, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Quality Time 
IRE, 1659/3

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 1555

Safwah, m, 4 ans, Burning Sand 
USA et Samima, 1457/1

Saga Ouatina, h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
1456

Sagamartre, f, 3 ans, Montmartre et 
Saga D’Or, 1441

Sagano (IRE), h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Tristesse USA, 1641/3

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 1486, 1648/3

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 1581

Saghira, f, 3 ans, Almanzor et 
Sagawara (GB), 1431

Said, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Santa Agata, 1671

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 1465/5

Saint Luc, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Santa Louisia GB, 1533/5

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 1480/4

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 1635

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
1528/5

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
1659

Sakurachan,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 1522/4

*Salar Island ITY, m, 5 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 1580

Salary Bay, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Synthese (IRE), 
1468/1, 1610/1

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 1581

Salduro, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 1657/3

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 1433/2

*Sallywell IRE, f, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
1549

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 1475/3, 1621/1

Salt Lake, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1599/2

Samapy, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Annie Mae Mucho IRE, 1469/5

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 1448/3

San Pe, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Smoky, 1458/3

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 1664

Sand Girl (IRE), f, 4 ans, Mayson GB 
et Shimmering Sands, 1587

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 1448/4

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 1620/1

Sang De Coeur, h, 4 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 1479/5

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 1460/4

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 1636

Sans Relache (GB), f, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et What A 
Name IRE, 1650

Santa Maria, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Ceremony, 1438/5

Santafee, f, 4 ans, Nordic Truce USA 
et Close Together IRE, 1513

Santi Del Mare, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 1548/7

Santo Rini, h, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Thera, 1606/3

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 1459/3, 
1657/6

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 1572/1

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 1587/5

Saqar Alfalah, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Shaqraa, 1457/4

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 1449/5

Sarello, m, 2 ans, Goken et Sarella, 
1541

Sashemy, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 1525

*Sassifrassi GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
1536

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
1435/4

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 1619/4

Saving Grace, f, 3 ans, Almanzor et 
Desiree Clary GER, 1434/6

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 1522

*Saxone IRE, h, 9 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 1529/3

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 1602/1

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 1573/1

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 1671/5

Scherzo, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB, 1640

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 1565/5

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 1656

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 1499/4

Sea Dreamin, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 1528/1
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Sea Of Ash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
1639

Sea Oscar (GB), f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 1628

*Seabelle Fal MOR, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Belleire, 1650

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 1600/5

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 1443/5

Seeker, f, 3 ans, Ribchester IRE et 
Plain Vanilla, 1590/5

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 1563

Seerces, f, 3 ans, Ouilly IRE et 
Forges Les Eaux, 1482/3

*Segin GB, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Serenada GB, 1430

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 1428, 
1573

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 1538

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1563/5

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
1456/4, 1618/3

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 1547, 1651

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
1543/5

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 1439/5

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 1475/5, 1621/3

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 1658

Serenu, h, 12 ans, Walk In The Park 
IRE	et	Doraflor,	1505

Sestilio Jet, m, 7 ans, French Fifteen 
et Hideaway Girl GB, 1642

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
1615

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 1442/2

Shake Me Up, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Siyoushake (IRE), 
1481/4

*Shakstar Fal MOR, m, 2 ans, 
Shakespearean IRE et Cresta Star 
GB, 1581

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 1570

Shalaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 1504

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 1649

Shamamiyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Maariyah FR, 1659

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 1641

Shanghai Spirit, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Keen Glance IRE, 1543

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 1619/7

Shanna Rose, f, 4 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 1531/6

Sharmara, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 1496/5

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 1537/3

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 1664/5

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 1668/5

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 1532

Shekir, h, 4 ans, Shrek et True 
Princess, 1484/2

Shengli Des Bois, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Norma Jean 
(IRE), 1628

Shenko, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Queen America, 1432/5

Shi Fu Mi, f, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 1464, 1586

*Shield Of Honour GB, h, 5 ans, 
Helmet AUS et Betty Brook IRE, 
1596/5

Shilly Port, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 1535/2

Shimura (IRE), f, 3 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 1455/1

*Shine For You GB, f, 4 ans, Siyouni 
et Lady Viola GB, 1558/5

Shipi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et Shining 
Sea, 1473

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 1622/4

Shot In The Dark, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1669

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 1581/2

Shut Down, h, 5 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 1544

Shut The Box, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 1421, 
1661/2

Shy Emery, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Timidity, 1492/1

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 1546/7

Si J’Ailela, f, 4 ans, French Fifteen et 
Si Lyrique, 1551/3

*Sibila Spain IRE, f, 4 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 1501/1

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 1631/5

Sicilian Defense (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
1639

Side To Side, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Sideville (IRE), 1524

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
1547/1

Signorina Gina, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 1635

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 1645

Silogique, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Special Reward (GB), 1608/5

Silver Amerhican, h, 6 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
1667

Silver Knight (IRE), m, 3 ans, 
Churchill IRE et Laem Sing, 1575/2

Silver Magic, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 1635/1

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 1426, 1592

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1538

Silver Sign, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 1423/4

Simsong, h, 7 ans, Dabirsim et Song 
Of Hope GER, 1437, 1654/4

Sinbad Le Marin, h, 3 ans, Zarak et 
Plaisanciere, 1543/1

Sir Basset, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Apulia USA, 1432/2

Sir Bob Parker, m, 3 ans, Siyouni et 
Pacifique	(IRE),	1498/3

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
1526/1

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 1537

Sir Thomas, m, 3 ans, Speightstown 
USA et Lastroseofsummer IRE, 
1430/4

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 1455/4, 1619/6

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 1647/4

Sitello (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 
et Sisila (IRE), 1499/2

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 1540/1

Sivka Burka, f, 2 ans, Siyouni et 
Dynadin GB, 1540/5

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
1499

Sixieme Sens, h, 4 ans, Davidoff 
GER et Soltune, 1672

Skip Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 1586/3

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 1435

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 1564/5

Slevka, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vadyska (IRE), 1630/2

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
1552

Smart Chop, h, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Magic Moon, 1566/2

Smart Romance, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 1477/2

Smokeshow, f, 2 ans, No Nay Never 
USA et Khaleesy IRE, 1659/4

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
1587

*Snow Empress GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
1548/2

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 1546

*Snowblind IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 1662/3

Snowy Sunday, h, 8 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 1651

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 1422

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 1453/2

*Society Ball GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sharja Queen 
GB, 1626/1

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 1422/4

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 1520

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 1553/4

Solania (GB), f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Solilea (IRE), 1558

Solebay, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS 
et Camerone (IRE), 1550/4

Soleil Couchant, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Moon Tree, 
1526

Soliloque (IRE), m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dalarua (IRE), 1524/5

*Sonata Ultima IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Sogno Verde 
IRE, 1583/7

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 1674

Songforyou, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Shendaya, 1598

Sotoun, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 1537/1

Sottevast, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Sandsnow (IRE), 1559

Soul Of Maria, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 1612

Soulou Malpic,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
So Long Malpic, 1611/2

Sound Of Silver, h, 3 ans, Dabirsim 
et Silver Storm, 1653/5

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 1586/4

Souzak, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Sounaya GER, 1438/3

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 1560

Spanish Cara, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 1570/4

*Spanish Intent GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Panzanella GB, 
1583/2

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 1439

Speed Lady, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Speed Run, 1493/5, 1647

*Speedful GB, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 1502

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 1631

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 1439, 1601/1

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
1667/4

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 1540

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 1510/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
1526

Spirit Of Foot (IRE), h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 1480/2
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Spritz Orange, h, 8 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 
1486/3

Square Capitan (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
1569/5

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 1561/1

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 1551/1

Stand By Me, h, 3 ans, Balios IRE et 
Laureen, 1603/3

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 1527/1

Start Me Up, f, 2 ans, Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER, 1659/1

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 1577/2

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 1600/4

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1488/4, 1667

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 1456/1

Storm Katy, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 1530

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 1436

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 1440/3

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 1512

Stormy Pouss, f, 4 ans, Stormy 
River et Poussette, 1442/3

Stormy Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 1609/2

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 1644

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
1476/3

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 1529/4

Stunt Kite, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 
et Pietra Bella, 1505

Styx Des Rocs, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Gianni River 
(IRE), 1516

Subahiyah (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB), 1469/2

Sudan, m, 5 ans, Lord Of England 
GER et Sadira, 1421/6

Sudden Death, m, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 1427/1

*Suesa IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sally Is The Boss 
IRE, 1642/3

Summer Fly, f, 4 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 1538

Sun Amer, m, 3 ans, Amer KSA et 
Tm Madison T USA, 1470

Sun Joy, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Joyeuse Marche GB, 
1522/1

*Sun Tracker GB, m, 3 ans, Bated 
Breath GB et Solar Pursuit GB, 
1430

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
1624/5

*Sundoro IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 1666/1

Sunkawakan, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 1656

Super Cute (IRE), f, 4 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 1593

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 1562

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 1624/4

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 1443/1

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 1650/2

Super Super Sonic, m, 4 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
1539/7

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1464

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
1531/1

*Sweet Victory IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 1531

Swetty Beauty, f, 4 ans, Stormy 
River et Cattiva, 1624

*Swoosh GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Soudaine GER, 1434/7

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 1449/3

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 1427

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 1546

Tahla, f, 3 ans, Lawman et So You 
Go (IRE), 1665/4

Takamaka, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 1622

Takeaway, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Blue Sail USA, 1490

*Talisha GB, f, 4 ans, Kingman GB 
et Temida IRE, 1488/5

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 1555

Tamari, f, 4 ans, Shadiyda et Dahwa, 
1591/3

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 1456/5

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 1539/2

Tariyana, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Taniya, 1655/1

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 1549

*Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Talawat 
GB, 1655

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 1518/1

*Tax Exile IRE, h, 7 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 1645

Taycan, h, 4 ans, Dabirsim et Fanny 
Des Hardys IRE, 1674/2

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1511

Tchakova, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Blue Blue Sea (GB), 1431

Tchakoviev, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 1523/1

Ten Air, h, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 1613/3

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 1551

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1556

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 1664

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
1486/5

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 1571

Territorywar, m, 3 ans, Territories 
IRE et War Story, 1582/3

Texas, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Texalova (GB), 1640/2

Texas Bright Moon, f, 9 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
1635

*Texas Hold ‘Em IRE, m, 2 ans, 
Tasleet GB et Mulhimatty GB, 
1650

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 1600/3

*The Acropolis IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Hairy Rocket GB, 
1640

The Charmer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Voodoo 
Charmer (IRE), 1657/2

The Donald, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 1654

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 1649/2

The French Melody, f, 5 ans, The 
French et Beauty Mix, 1669

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 1571/1

*The Great Escape GER, f, 3 ans, 
Amaron	GB	et	Tres	Magnifique,	
1533

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 1512/3

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 1669/3

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 1592

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 1444/5

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 1673

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 1645/2

The West, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
1628/1

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 1593/3

Theoreme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 1421/5

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1553/3

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 1426/4

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 1645

Thurso, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Martalentete, 1489

*Thymian GER, h, 9 ans, Toylsome 
GB et Tanja Belle GER, 1530

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 1479

Ticklish, f, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 1633

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 1549/3

Timaya Al Ashai, f, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 
1595/1

*Time Is Money GER, m, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Tatienne IRE, 1663

*Time Leon IRE, h, 5 ans, Outstrip 
GB et Church Melody GB, 1553

Time Of Power, m, 3 ans, Time Test 
GB et Casaca GB, 1619/3

Times Square, f, 3 ans, Zarak et See 
You Always GB, 1639/3

Timour, m, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Rock My Soul IRE, 1463

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 1433

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 1670

*Tirso De Molina IRE, h, 3 ans, 
Caravaggio USA et Bright Birdie 
IRE, 1567/1

Tite Nana, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tite Pepee, 1590

To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 1530/3

Tokyo Star, h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Tokyoite (GB), 1653/3

*Tolede USA, f, 3 ans, Curlin USA et 
Taste Of Heaven AUS, 1524

Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 1421

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 1609/4

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 1674

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 1667/1

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 1509/2

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 1587/1

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 1656

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 1649

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 1579/1

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 1526

Touching My Dream, f, 3 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 1509

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 1462/1

*Toy IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
You’Resothrilling USA, 1639

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 1502/2

*Tracy IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 1667/2
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Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 1525

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
1482/2

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 1516/1

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 1645/4

Trentino, h, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 1436/1, 
1656/5

*Tres Besitos GB, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Fugitive Angel USA, 1431

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 1456

Tres Queen, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tres Americanqueen, 
1665/1

Tres Rock Women (IRE), f, 3 ans, 
Australia GB et Tres Rock Glory 
(IRE), 1545

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 1561

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 1621/5

Trezy Boy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 1627/3

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 1640/3

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 1600

Trop De Charme, f, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 1496

Trop Prete, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Pas Prete (GB), 1637/4

*True Testament IRE, m, 3 ans, 
Siyouni et To Eternity GB, 1432/1

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 1445

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 1674

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 1440/1

Tsedaka, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tazmiyna, 1447

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 1548

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 1622

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 1485/3

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 1428/2

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 1605

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 1440

*Tuuli GB, f, 4 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 1554/3

Twenty Eight, f, 4 ans, Helmet AUS 
et True Match IRE, 1628

Twilight, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 1461/5

Twist, h, 5 ans, Pivotal GB et 
Distortion (GB), 1552/1

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
1522

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
1644/3

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 1580

Typhonium, h, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Morainville GB, 1653

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1487/3

Tyrolo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 1597/3

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 1536/3

Ugotthelook (IRE), h, 5 ans, Uncle 
Mo USA et Louve Des Reves 
(IRE), 1552/6

Ultim’Reve, h, 7 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 1433

Ultimatum (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 1544

Ultra Bright, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Manaia, 1524/1

Ultra Luck, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Lukrecia IRE, 1576

Um Elhadab, f, 3 ans, Assy QA et 
Mizabelle, 1470/3

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 1663/2

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
1483, 1613

*Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, Galileo 
IRE et Fiesolana IRE, 1618/1

Uptown, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Thumb Print, 1470

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 1549/5

*Utamaro GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 1421/3

Vadeni, m, 3 ans, Churchill IRE et 
Vaderana, 1542/1

Val Bassett, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 1641

Val De Grace, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 1636

Valentine Ninian, f, 5 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
1493

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1605/3

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 1669

Valloria, f, 4 ans, Dubawi IRE et 
Celebre Vadala, 1643/4

Valmer Magic, m, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Roundabout, 
1542

Valmy Green, h, 3 ans, Vertigineux 
et Sainte Altesse, 1630

*Valour IRE, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Island Home GB, 
1521

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 1436/3

Vanille Bleue, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 1439

Varoshkine, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 1514

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 1590

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 1661/5

Vebron, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 1563

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 1556/5, 
1669

Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ready To Smile 
USA, 1665

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 1472/4

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 1624/2

Venetico, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1602/3

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 1651/5

Vento D’Estate, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 1467/5

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
1555

Venus, f, 3 ans, Golden Horn GB et 
Akemi (IRE), 1567

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 1440

Vergoncey (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Vaunoise (IRE), 1551/5

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 1450/5

Viatore (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Via Manzoni (IRE), 1590/1

Vicious Harry, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS, 1541/1

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 1574/1

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
1560/3

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 1525

Vikidia, f, 3 ans, Gemix et Vesilia, 
1516/2

Viking City, h, 3 ans, Lucayan et 
Machica, 1455

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 1641

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 1436/5

Vino Bello, h, 3 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 1668/4

Vintage Kod (IRE), m, 2 ans, Kodiac 
GB et Engage IRE, 1541

Viomenil, h, 6 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 1616/3

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 1667

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 1578/5

Vis Le Reve (IRE), h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 
1503/5

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1452

Visreyma, f, 3 ans, Kingman GB et 
Visoriyna, 1570/1

Vitesse Du Vent, f, 9 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 1477/5

Voler De Nuit, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 1518/5

Volo Boy, h, 13 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1607

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 1608/2

Waldkauz, h, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 1600

Wandana, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 1473/4

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 1424/4

Warning Sign, m, 3 ans, Attendu et 
Modestie, 1619/2

Warrior De Luz, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Poumene De Luz, 1528/3

*Warrior’S Revenge GB, m, 2 ans, 
Washington Dc IRE et Sukuma 
IRE, 1422/5, 1581/3

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 1466

Wassim, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 1499

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 1551/2

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 1489

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1433/4

Wedding Wild, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Ruby Wedding, 1454

Wejdan, f, 5 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 1548

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
1666

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 1672

Welwal (GB), m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cheriearch USA, 1640

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 1483/4

West Way Never (IRE), f, 4 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 1507/4

*What A Fair Foot IRE, f, 6 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
1647

What A Hullabaloo (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Relation 
USA, 1555/7

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 1525

What’S Now, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shiver In The River, 
1670

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 1608

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
1580/1

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 1585/3

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1585

*Whileuweresleeping GB, f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Raddeh GB, 
1590/2

Whizz Wordz, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Well Planned GER, 1482/5
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Who Knows, f, 3 ans, Siyouni et Zain 
Al Boldan GB, 1639

*Wien IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 
Wadyhatta GB, 1545/5

Wild Sweetheart, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 1443/2

*Wilder GER, h, 6 ans, Reliable Man 
(GB) et Winterkonigin GER, 1508

Wildwood, f, 4 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 1666/5

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 1427/2

Win Boy, h, 9 ans, Carlotamix et 
Winima, 1618

Wind Of Chance, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1492

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
1465/1

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 1533/4

Winman In Grey, h, 6 ans, Rajsaman 
et Cinder’S Post, 1592

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 1562

Wino, f, 4 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 1495

*Winter Arrow IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Pilot Hill IRE, 1541/5

Winter Reprise, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Winter Fashion, 1497/2

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 1560

*Wolfmaster AUT, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Unravelled IRE, 1575

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 1481/5

Wolverines, h, 5 ans, Ares De La 
Brunie et Poli Knight GB, 1606/4

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
1426

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 1468

*Woolacombe GB, f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Wooing IRE, 1535

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 
1438/1

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 1673/2

Wooturn, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 1643/3

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 1579/3

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 1462

*Wunderknabe GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Wunder GER, 
1543/3

*Wundersim GER, h, 4 ans, 
Dabirsim et Wings Of Glory GER, 
1508

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 1593/2

Xosphera, f, 4 ans, Exosphere AUS 
et L’Hommee, 1519/3

Ya La Bye, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Thank You Bye Bye, 1468/2

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 1578/2

*Yankee Dream IRE, h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Red 
Blossom GB, 1594

Yassamin Al Cham, f, 4 ans, Azadi 
et Al Jarya, 1595/3

Yazd, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 1513/4

Yazina, f, 4 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 1513/5

Ydromelle, f, 7 ans, Conquis et 
Deargirl, 1605/1

Yedder, h, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 1620/5

Yellow Curry, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 1435

York Town, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 1665

You’Ve Got Sail, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 
1504/5

Youmsovain, f, 8 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 1526/5

Youyou’S Dance, f, 3 ans, Style 
Vendome et Stormy Queen, 
1516/4

Yssingeaux, h, 6 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 1546

Yunus, m, 4 ans, Assy QA et Nisaee, 
1451/1

Zack Halo (IRE), m, 3 ans, Amaron 
GB et Halawate, 1435

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 1493/1

Zagona, f, 7 ans, Dragon Dancer GB 
et Zalga, 1517/4

*Zahedan GER, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Zerawiyna, 1423/3

Zanotchka, f, 3 ans, Zarak et 
Vanozza, 1583/5

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 1426

Zara De Luxe, f, 4 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 1538

Zarafa, f, 3 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 1434/5

Zarak The Brave, m, 3 ans, Zarak et 
Tempo Royale, 1523/2

Zariya, f, 3 ans, Dariyan et Zanatiya, 
1532

Zarra Star, f, 5 ans, Azadi et Larissa 
Star, 1451/3

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 1667/5

Zefania, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Zaphira GER, 1597/1

Zelda, f, 3 ans, Zelzal et Hortensia 
ITY, 1639

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 1509

Zelote, h, 5 ans, Literato et Zython, 
1534

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 1670/2

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 1625

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 1453/5, 1667/3

Zf Gawharat Oman, f, 4 ans, Dahess 
GB et Z F Al Ameena OMN, 1595

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 1620/4

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks GB, 1433

Zilya, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 1462/4

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 1649

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 1428/6

*Zion GER, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Zarzali AUS, 1507/2, 1674/3

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 1669

Zlara, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 1428

Zodiac Sign, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Real Art GB, 1634

Zokoa, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Hybris Shade, 1454, 1589/6

Zormy, h, 5 ans, Stormy River et 
Zanet, 1604/4

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 1504/4, 
1584/1

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
1585


	jeudi 5 mai 2022
	Lyon-Parilly

	vendredi 6 mai 2022
	Chantilly
	Marseille-Borély
	Vichy

	samedi 7 mai 2022
	Cavaillon
	Dax
	Lyon-Parilly

	dimanche 8 mai 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Limoges
	Mâcon-Cluny
	Martinique
	Nort-sur-Erdre
	Royan-La Palmyre
	Saint-Cloud
	Strasbourg
	Vannes

	lundi 9 mai 2022
	Agen-La garenne
	Angers
	Châtillon-sur-Chalaronne
	Compiègne

	mardi 10 mai 2022
	Chantilly

	mercredi 11 mai 2022
	Fontainebleau

	jeudi 12 mai 2022
	ParisLongchamp
	Tarbes

	vendredi 13 mai 2022
	Marseille-Borély
	Saint-Cloud

	samedi 14 mai 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Lyon-Parilly
	Nîmes

	dimanche 15 mai 2022
	Ajaccio
	Angers
	Carcassonne
	Dax
	Guadeloupe
	Morlaix
	Nancy-Brabois
	ParisLongchamp
	Savenay

	lundi 16 mai 2022
	Chantilly

	mardi 17 mai 2022
	Saint-Cloud

	mercredi 18 mai 2022
	Le Lion d’Angers
	Strasbourg


